
* Travailleurs et Mar 

Su
e 

to
 

e
e
 

\ 

lAncienne France 

BIBLIOTHÈQUE GÉNÉRALE 
DES SCIENCES" SOCIALES | 

\ 

dans : 

PAR : 

HENRI HAUSER 
- ” ; 

Correspondant de l'institat 
Professeur à la Sorbonne. 

ee re 

  

RS 

chands 

 



= TRAVAILLEURS ET MARCHANDS. 

L'ANCIENNE FRANCE _..



. . ee # A Fe. Le 

Î . | , DO se, 

OUVRAGES DU MÊME AUTEUR 

A LA MÊME LIBRAIRIE 

| Ouvriers du temps passé (Ve et XVI° siècles). 4 éd. revue. | 
{ vol. in-8 eee ee . noue 5: . 6fr. » 

Le principe des nationalités, 1 broch. in-8. . . . Ofr. 60 

4 L ° : 
A ° J + à. 

| 

, 

| 
El! 

L | 
|  



| , : _ ° _ Fr s | _ 

JA. 6681. . nc 
| Cr TS) S ESÈ 

L — : . +. NN OP 

PRAÉALAUNS ET HARCRANS 

“L'ANCIENNE FRANCE | 

   PAR es | 
° ° ‘ LR = + 

N L " ". D ° . CR " mn ‘ LL CL Se LL É HENRI HAUSER M SES 
= un . . u à à 2 si 

MAN ST SORRESPONDANT DE L'INSTITUT Ve aè 
CTI +3? | PROFESSEUR À LA SORLONXE . ER 

ET. AU CONSERV ATOIRE NATIONAL DES ARTS ET MÉTIERS . 

© 
M 

PARIS | 

7 LIBRAIRIE .FÉLIX ALCAN 
4108, BOULEVARD SAINT-GERMAIN, 108 ‘ 

. 1920 
" Tous droits de reproduction, d'adaptation et de traduction . 

réservés pour tous pays. ” : so ot 

 



  

B.C.U. Bucuresti 

UN 
C30569 j 

R
.
 

4   

   



AVANT-PROPOS 
NN 

\ 

Les six études ici réunies ont paru, à des dates 
‘diverses, dans différents périodiques {Revue d’écono- 
_mie politique, 1905 ; Revue du Mois, 1906 ; Bulletin 
des travaux historiques et scientifiques, 1906; Aca- 
_démie des sciences morales et politiques, 1914 ; Revue 
d'histoire moderne et contemporaine, 1907-1908 ; 
Athéna, 1912). Quelques-unes sont déjà anciennes. 

. Nous avons cru devoir les reproduire telles quelles, 
sans autres modifications. que de rares corrections . . 

‘ de pure forme. . 
-Si nous donnons ces détails, c’est pour que le dec-. 

teur ne s'étonne de l’une ni de l’autre de ces deux 
choses : En premier lieu, ces études ne sont pas, 

comme on dit, «au courant »; elles marquent .des 

étapes dans le travail de recherche. ct d’interpréta- 
tion des faits ; elles ne tiennent pas comipte de tout. 
ce qui s’est publié depuis leur première apparition. 
D'autre part, comme elles ont paru dans des recueils 

_ distincts, et qui se plaçaient à des points de vue très 
différents, il advient que. certaines d’entre elles se 
répètent. Nous sentons bien que-cela ne va pas sans 
présenter: de sérieux inconvénients.
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Îlne nous a pas semblé que ces inconvénients 
: fussent assez graves pour nous faire renoncer à lidée 
de grouper ces morceaux en un volume. Ils obéissent, 
malgré leur variété, à une inspiration commune. En 
les écrivant, nous avons voulu atteindre des faits. 
Peu nous importait que ces faits se montrassent ou 
non d’accord avec des théories. Comment les hommes 
ont vécu, comment ils se sont nourris, logés, vêtus, 
comment ils ont ‘organisé entre eux l’échange des 

- produits et l'échange des services, voilà les réalités 
que nous désirions saisir: Ces études présentent les: : résultats de quelques tentatives faites pour investir ces réalités. Nous savons que ces réalités sont très - complexes, et qu'on ne saurait les pénétrer d’un . Coup, ni par une seule voie. C’est de plusieurs côtés à la fois qu’il convient de les aborder, _ 

* Quelque intérêt que l’on puisse trouver aux ‘don- nées positives que contiennent ces études, on voudra 
bien les considérer surtout comme des essais de mé- thode. Il nous paraîtrait un Peu. vain d’exposer, dogmatiquement, la méthodologie de l'histoire éco- “nomique. Nous avons toujours pensé que la meil- leure manière de faire comprendre une méthode, * c'est de l'appliquer. On se convaincra d’ailleurs très vite que cette méthode n’a rien de très particulier : elle est, tout simplement, la méthode historique. Les 
faits économiques ne différent que par leur contenu des autres faits de l’histoire. Is ont, comme tous les autres faits, ce. double caractère d’être passés et de 
nous être accessibles seulement à travers des docu- ments. La critique de ces documents obéit donc aux : 
mêmes règles que la critique des “documents de 
l'histoire politiqué, ou religieuse, ou littéraire. 
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Au vrai, ces expressions courantes d'histoire éco-. 
nomique, politique, ctc., sont. quelque. peu” brutales. : 
Il serait plus exact de parler des. aspects écono- 

“miques, “religieux, etc. de l’histoire. Une telle façon 

. des’exprimer aurait l'avantage de rappeler toujours 
‘au chercheur que la réalité sociale est une, et que les 
diverses. parties de ces réalités agissent ct réagissent 
‘en tout temps les unes sur les autres. Les faits éco- 
nomiques ne forment pas une série isolée ; ils n’ont. 
pas pour causes que des antécédents d ordre écono- 

mique ; ils n engendrent . ‘pas que des effets écono- 
miques. C’est ‘par un effort d’abstraction et d’ana-. 
Iyse — cffort nécessaire, mais arbitraire et quelque 
peu décevant — que nous les séparons de la masse 
des autres faits. Il ne faut: Jamais, laisser échapper . 
l’occasion de montrer les liens qui les rattachent à 
d’autres séries de faits. À cet égard, il n’est peut-être P 
pas mauvais que l’ histoire économique soit faite, de 
temps en temps, par des historiens qui ne ‘soient pas 

exclusivement des ‘spécialistes de ce genré d’his- 
toire, qui aient des curiosités multiples. On trouvera, 
croyons-nous, dans les pages, qui suivent, la trace 
de quelques-unes de ces curiosités. = 
Parmi ces études, il en est deux qui dépassent un, 

peu le cadre indiqué par le titre. L’une d’elles tente 
de dire sur quelle base géographique doivent s’édi- 
fier les constructions de l’histoire économique ; ce 
n’est plus seulement avec des parties voisines de la 
science historique, c’est avec une autre science , 

‘ qu’elle établit le contact. L’autre est bien consacrée 
à des « marchands », les inarchands d'argent. Seu- 

‘lement. elle excède les. limites de notre pays, parce 
que, dès l'aube des’ temps modernes, la circulation 
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de l'argent est un phénomène largement interna- 
‘tional. Loue Le 0 

© Quelques lecteurs, insuffisamment. avertis, seront 
peut-être frappés de tout: ce qu’il y a de moderne 
dans cet éxposé de faits et d’institutions remontant 
à un passé parfois assez lointain. Qu'ils veuillent. 
bien ne voir dans ces ressemblances ni unc inteñtion 
ni un artifice. Elles sont dans l’exposé parce qu’elles 
sont dans la réalité. Plus on avance dans l’étude | 
de l’histoire économique, plus on s’aperçoit qu’il y a . 
très peu de nouveau sous le soleil. Mais si presque 
rien n’est absolument nouveau, tout est différent. 
Des problèmes, analogues en apparence, se posent, 
suivant les époques, de façon tout à fait dissemblable, 

_et c’est pourquoi les solutions acceptées dans un cas 
ne valent pas nécessairement pour un autre, En 
matière économique. plus. encore peut-être qu’en 
toute autre, celui-là ne sera jamais historien qui n’a. 
pas fortement médité ces paroles de Fustel de Cou-’. 
langes : Un oo 

« En parcourant les siècles, nous aurons à mon- 
‘trer ce qu’il y a entre eux, à la fois, de continu et de 
divers : de continü, parce que: les institutions durent 
malgré qu’on en ait; de divers, parce que chaque 

‘événement nouveau qui se produit dans l’ordre 
matériel ou moral les modifie profondément.’ » 

| C’est. à. la lumière de cette pensée que ces pages  - furent écrites. Si le lecteur veut. bien leur réserver % un favorable accueil, nous aurons à nous demander :. ‘si d’autres pages du mênie,ordre, éparses elles aussi, 
ne valent pas d’être recueillies à leur tour, et de la 
même manière. _.- 
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Il serait à la Lois . inutile et prématuré de donner. . 
au début de ces études une définition de l'histoire, 
-économique. Î Nous entendrons sous. ce terme, au 
-moins par provision, l’histoire des faits relatifs à. la: 
vie matérielle des hommes en société. Comment ils ‘. 

- vivent, de quoi ils ‘se: nourrissent, ‘comment ils se . 
couvrent, comment ils s abritent contre le soleil ou 
la froidure, comment ils se procurent les subsistan- 
ces et les objets nécessaires à leur conservation et à . 
leur reproduction, à leur besoin de bien-être ; com- 
ment: ils modifient à leur usage les matériaux que- 

. leur fournit :la. nature ; comment ils -organisent 
entre eux le travail et les échanges ; comment ils . 

| transportent leurs denrées, leurs produits, leurs per- 
‘sonnes : tels sont quelques- uns des domaines variés 
de l’histoire économique. 

(1) Ces éludes sont la reproduction de quatre leçons faites à l’ École 

des Hautes-É tudes sociales en. novembre-décembre 4904, 

Hausen. _ Travailleurs.” ‘ cn 1
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Elle étudie des faits. Par là elle se distingue de 
l’histoire des doctrines économiques telle que celle- 
ci est enseignée dans la plupart de nos Facultés de 

droit; où du moins elle la’ dépasse. Si intéressant 
qu il soit d'étudier les diverses ct successives ma-. 
nières dont les hommes ont envisagé subjectivement 

Jes problèmes sociaux, une besogne nous semble 
plus urgente : ‘c’est « l’étude historique et critique. 
des faits sociaux A)». °°" ; 

- Une semblable étude peut même paraître plus 
utile que celle de l’économie. politique proprement 

dite. Depuis cent: cinquante ans environ qu'il y a 
des économistes qui construisent des théories, on 
est bien près d’avoir tout dit sur la loi de l’offre 
et de la demande, sur la rente, sur la terre, sur le 
revenu du capital, sur le bénéfice de l’entrepreneur. 

. Il semble que l'intérêt de ces problèmes soit aujour- 
: d’hui sur le point d’être épuisé. Maïs comment, dans 

la réalité, les hommes se sont conformés aux théo- 
rèmes d'Adam Smith ou de Ricardo, comment ils 

‘se sont parfois révoltés contre ces formules, c'est ce 
qu'il nous paraît bon de rechercher. L'observation 

des faits contemporains nous apprend chaque jour 
davantage à nous défier de quelques-unes de: ces 
formules et nous approchons sans doute du moment 

‘où quelque hardi philosophe écrira un traité De la. 
contingence des lois . économiques. Nous lui aurons. 
préparé ! d'avance des matériaux en instituant r étude 
critique des faits sociaux du passé. , ———. 

: Nous voudrions examiner quelques-uns des résul. 

‘(f) C'est le lilre mème de la section créée, sous la ‘direction de 
(M. Vidil do Ja Blache, à l'École des Ilautes- Études sociales {éludé 

historique, géographique el critiqué des fails sociaux). 

R
e
 
a
 

a



L'HISTOIRE DE L'ANCIENNE FRANCE. . ‘3 

tats obtenus, quelques- unes . des questions posées 
par l’histoire économique de l’ ancienne France. Par 

‘ancienne France, nous entendrons, au sens large, la 
France depuis le début du moyen âge jusqu’à la 
Révolution. Mais le plus souvent, je demandérai à 
mes lecteurs la permission d'appuyer surtout sur 

ce qui. est proprement l'ancien : régime, la période 
comprise éntre. le milieu’ du quitizième et la fin du 

 dix-huitième sièclé. _ : . 
Nous diviserons cette. étude en: quatre: parties. . 

. Dans Îles deux premières, nous ferons, pour ainsi 
. dire, la bibliographie historique de notre sujet. Nous 
passerons en revue les principaux travaux. qui ont 
été consacrés à l'édification de l’histoire é économique. 
Une troisième leçon aura pour objet l’examen des, 
résultats obtenus par cette laborieuse enquête. Dans 

. une quatrième et dernière, nous étudierons d’une 
part les problèmes qui se ‘posent actuellement ‘de. 
vant l’historien- -économiste, d’ autre part les sources 
au moyen desquelles il pourra essayer de résoudre 
quelques- uns s de ces problèmes. 

, : : ‘ E 1° : : Fr. - ‘ 

L—Hisrome pe L’HISTOIRE FcONoMQUE AVANT 1848. 

Je. voudrais ‘donc retracer “tout d'abord lévolu- 
tion des études relatives aux faits économiques de 
l’ancienne F rance, faire ‘en raccourci « Phistoire de 
l’histoire économique ». 

.… Cette précaution peut sembler superflue, ou ‘du 
‘moins l’on peut croire que, pour faire cette étude : 

: rétrospective, il n’est pas nécessaire de remonter 
: bien haut dans le passé. oo
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Cest, en effet, une idée fort répandue que l’his- 
‘toire économique est chose toute nouvelle. Lorsque 

se produisit en Allemagne la lutte, qui dure encore, 
entre les survivants de la glorieuse école de Léo- 
pold Ranke et les partisans de Karl Lamprecht, les 
adversaires s’accablèrent réciproquement d’épithè- 
tes dignés des héros d'Homère ou des érudits du: 
seizième siècle, mais ils furent d’accord pour donner 
à l'interprétation économique de l’histoire le nom de 
neue Richturig, «orientation nouvelle». En France éga- 

_ lement, l’histoire économique est considérée comme 
une quasi-nouveauté. US oi 

Cela s'explique par ce fait, -noté par M. Séignobos 
dans sa Méthode historique appliquée aux sciences 
sociales (1) (p. 173) : « Ce n’est pas avant la seconde 
moitié du dix-neuvième siècle qu’il s’est formé un 

“groupe de spécialistes de l’histoire: économique. » 
.Tandis qu'avant 1850 il y avait déjà en° France, 
des historiens qui, de propos délibéré, s’enfermaient : 
dans l’histoire des littératures, des religions, des 
arts, de la diplomatie, de la guerre, etc., il nyen 
eut pas — on peut dire avant la première édition 
de l'Histoire des classes ouvrières de M. Levasseur, | 
c’est-à-dire avant 1859 — pour s’adonner résolu- 
ment et exclusivement à la recherche des faits éco- 
nomiques. | | ' 

Mais, de ce qu’il n’y eut point, au sens propre et 
plein du mot, d’historiens-économistes avant 1859, 
s’ensuit-il que nous puissions, sans ingratitude, né- 
gliger tout le travail antérieur ? Nous sommes, de 
notre temps, un peu dupes des étiquettes savantes. 
C'est là une forme particulière du pédantisme de 

* (1) Paris, F. Alcän, 4901. | Lu 
\
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notre époque. Avant de déguster le contenu du flacon, 
nous tenons à lire écrit sur là panse : Histoire écono-. 
- mique. Comme ce personnage de Daudet qui, avant : 
” de lire les vers du Petit Chose, lui demandait: «Mon- 
sieur, quel ést votre critérium ? » nous voulons sa- 

voir ce que notre auteur pense de l’économie- nature 

et de l’économie-argent, s’il peut nous retracer :le 
passage de l’économie fermée à l’économie domes- 
tique, de lé économie domestique à l’économie natio- 

male, puis à l’économie mondiale. Gare à lui s’il 
n’a pâs lu la dernière édition de KarlBücher (1) ou s’il 
n’a pas pénétré le sens caché des formules büché- 
-riennes ! Nous lui donnerons toutes boules noires, 
et n’ouvrirons pas son livre. 

Et si Pourtant, dés historiens avaient fait de l'his- 
"toire économique sans le savoir, et sans le dire ! C’est 
précisément ce que les élèves de Ranke répondent, 

. en Allemagne, à ceux de Lamprecht. Voyons si une 
réponse analogue n’est pas possible en ce qui con- 
cèrne V histoire de France. …. 

L ancienne historiographie française s ’attachait 
uniquement à raconter les guerres et les événements 

. politiques. Toutes nos histoires antérieures à 1789, 
et même un certain nombre-d’histoires publiées au 
dix-neuvième siècle; ne méritent que très imparfair 

- tement le nom d’ «histoires de France ». En réalité : 
- ce sont, cousues bout à bout, les biographies de nos 

| rois. C'est seulement dans les travaux d’érudits 
obscurs, dans les histoires bénédictines, . dans les‘ 

") Die Entstehung der Volkswirtschaft, &° Auf: Tübingen,1904. 

'
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- Mémoires de l’ancienne Académie. des: inscriptions 
‘que _s’accumulaient quelques-uns des matériaux : 

. avec lesquels devait se bâtir un jour l’histoire éco- 
nomique. Mais «la grande’ histoire » passait dédai- 

_gneuse à côté de ces tas de pierres. Interrompre le . 
récit des brillantes apertises pour noter le prix du . 
blé; remplacer une. harañgüe à Ja mode’ antique par h 
l’histoire de la chandelle; du sucre. ou du café, faire 

°.  Phistoire des épices et des épiciers, fi donc ! Racon- 
ter la vie de maître Jourdain'le drapier, de maître 

: Josse lorfèvre, et de maître Dimanche le tailleur, 
du compagnon: bonnetier où de l'apprenti. maçon, 

des bourgeois et de al canaille, c’eût été ravaler . 
l’histoire. À toutes ces « espèces », l’historien acadé- 
_mique ne devait-il pas répondre comme fit Louis XII 

- aux. Génois repentants : « Bonnes gens, retournez . 
à vos comptoirs. et à vos aunes, et laissez-nous les : 
lances et les épées ? » Je ne jurerais pas que cet état , d'esprit ait, même aujourd’hui, complètement dis. +.” 

: Cependant, au dix-huitième siècle, deux hommes :: -aù moins s'étaient posé le problème qui nous occupe. . - ee Montesquieu .n’admettait plus que l’histoire se. dé- °°, roulât comme une de ces tragédies de Racine qu’on. ©: pourrait jouer sans décors. et-sanis costumes. I] écrit son Esprit des lois pour établir lés conditions. : 
matérielles. de la psychologie collective. Rudesse ou’. douceur du elimat, richesse ou pauvreté du sol, vie 
nomade ou sédentaire deviennent avec lui. des fac- 

_teurs, on peut même dire les facteurs essentiels de lhistoire. Et, dans une partic. de l'Esprit des lois 
qu’on ne lit plus ‘guère, Montesquieu à fait davan- 
tage encore. Il a fait:entrer dans la littérature his= 

+ 

1
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torique l’œuvre des « feudistes » ; il a mis une ques- 
tion de propriété, l’organisation féodale, au premier 

rang des problèmes historiques (1). ——. 
Quant à l’Essai sur les mœurs et l'esprit des na- 

tions, Voltaire ne l’écrit-il pas précisément pour pro- 

tester contre l’histoire- batailles ‘et l’histoire-biogra- 
. phie des têtes couronnées ? À la fin de chaque # grande 
période, il donne une esquisse des progrès de la 
civilisation. Il ne dédaigne pas. de nous parler des 

conditions matérielles de l'existence ct du. dévelop- 
* pement des peuples. Pour lui, les Croisades ne sont 
pas seulemént un fait religieux et politique, mais . 

.un fait commercial. Pour lui, les découvertes mari- . 
-times sont l'événement essentiel de la fin du quin- 
zième et du début du seizième siècle, et pour. la : 

première fois un “historien écrit sans rougir les mots 
de poivre et de cannelle. Que Voltaire, très insuffi- 

| samment documenté, -n’ait abouti en ces matières 

qu’à des généralités vagues, cela n’est pas la ques- 
tion. Même dans le Siècle de Louis XIV, malgré 

son évident parti pris de faire graviter toute l’his-. 
toire du temps: dans l'orbite du .Roi-Soleil, malgré 
sa prétention de peindre avant tout «esprit ‘des, | 

hommes dans le siècle le plus éclairé qui fut jamais », 
. ilinsiste dès l'introduction sur les ports, les flottes, 
_le luxe, les manufactures, le : commerce. En fait, 
Voltaire est loin d’avoir tenu ses promesses: Tout 

ce qu’il y a d’économique dans le Siècle se réduit 
presque à un seul chapitre, le chapitre x1x, Fi 
nances et règlements ; il est visible. que cela, quoi 

(1) Je veux bien qu’une question de propriélé soit une question ‘ 

juridique. Mais. on m ’accordera qu'ici le juridique a l'économique 

pour base. :



; 
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qu'il en dise, le passionne beaucoup moins que les 
“intrigues des cours et le secret des cabinets. Mais 
l'Homme aux quarante écus ne se croirait pas permis 
de ne pas parler de l'exportation des blés. Il tient 
à noter qu” « il n’en coûte guère plus aujourd’hui pour 

être agréablement logé, qu’il n’en coûtait pour être 
mal sous Louis XIV ». Il estime que, si l’histoire 
n’a pas pour mission d'établir la théorie de l'impôt, 
«histoire doit faire Voir qu’il est impossible qu’une . 
ville soit florissante sans que les campagnes d’alen-. 
tour soient dans l’abondance ». [1 signale:les nou- 
velles plantations de vignes, «le commerce ‘des co- mestibles avec les colonies d'Amérique ». Il'note que, la paie du soldat étant restée la:même depuis ‘ ‘le début du dix-septième siècle, le soldat, en raison 
« du surhaussement des espèces et de la cherté .des ° PR . ” , 2 ‘ : © 7 ‘ denrées », reçoit en réalité « deux tiers moins que” 

les soldats de Henri IV ». Il sait aussi que le mouve- 
ment économique. a eu pour résultat: d’amencr 
«moins d’opulencé qu’autrefois chez les grands, et 
plus dans le moyen ordre, et cela même a mis moins 
de distance entre les hommes ». : . 

On ne peut donc dire que la- préoccupation éco- 
| .nomique soit absente de l’œuvre historique de Vol- 
“taire. Mais Montesquieu et Voltaire sont, à cet 
égard, un peu isolés dans leur siècle. L’encyclopé- . 
disme ne pouvait prendre à ce genre d'histoire qu’un. 
très médiocre intérêt. Pour lui, l’économie politique, 
comme la politique même, est une science abstraite, 
une sorte de mathématique sociale. C’est dans la 
raison et-ñon dans l'expérience. qu’il faut en recher- 
cher les lois. Les hommes étant partout les mêmes, 
ayant les mêmes besoins et les mêmes droits, c’est 

À
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une curiosité. un peu vaine que d’ étudier lès moyens 
imparfaits par lesquels ils ont, dans des temps bar- 
bares, pourvu à leurs besoins et défendu leurs droits. 

C’est à peu près ce que Condorcet répond à à Mon- 
tesquieu (4). UT 

l 

nl fallut la Révolution française et’ la révolution 
industrielle qui la suivit pour donner complètement 
aux historiens le sens des problèmes économiques. 
D'une part, le triomphe récent de la démocratie ou / 

‘dù moins de la bourgeoisie leur donnait le: désir - 
d'étudier les mouvements démocratiques du passé. 

-. Le peuple venait d’apparaître très évidemment, 
pendant la ‘grande. décade, comme le principal 
acteur de l’histoire. N’avait-il pas été aussi, d’aven-- 
ture, l’auteur de l’histoire de: l’ancienne France ? 
Derrière le pompeux décor de la cour et des ba-: 
tailles, les brillants -oripeaux . des rois et des minis- ” 
tres, ne fallait-il pas saisir le. vrai drame, celui que 
jouent les multitudes anonymes ? C’est toute’ une 
foule, jusqu'alors. ignorée qui fit soudain. irruption. 

‘sur le théâtre historique : : serfs et vilains, bourgeois 
en chaperon et « Jacques » en sabots, maîtres mar- 
chands et compagnons de métier. : 

- Lhistoire ne pouvait. devenir démocratique s: sans 
devenir économique, car les classes. qu’elle amenait : 
sur le devant de la scène étaient des classes de tra- 
vailleurs et. de producteurs, des classes qui avaient 

- lutté pour:la- conquête du pain. Or, ces classes pre: 
. naïent dans P industrie, à à cette date, une importance. 

(4) L. Caurs, Condorcet et la ‘Révolution française. Paris, Alcan, . 

4. 
1904, p. 23. - . . | oo
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toute nouvelle. Les questions qui les intéressent, 
questions de douanes, de législation ruräle, de légis- . 
lation ouvrière apparaissaient comme les questions 
capitalés de-la politique ét c’est autour du. -champ 
et de l’atelier que s’édifiaient les nouvelles théories 
sociales. Des systèmes comme ceux de Fourier ou 

‘de Saint-Simon ne pouvaient rester sans action sur 
les historiens, d’autant plus qu'ils impliquaient, en 
‘cux-mêmes une conception de l’histoire de l’huma- 
nité (1). Au testament du dix-huitième siècle, lEssai 

- sur les progrès dé l'esprit humain, ils: substituaient 
une sorte d’ « Essai sur les progrès de l’industrie », 
Et si l’on voulait prétendre qu'il n’y a pas un lien 
de filiation entre le saint- -simonisme et l’école his- : 
torique romantique, si l’on disait que j'établis entre 
eux un rapprochement arbitraire, . je rappellerais 
que Thierry ‘ se proclama lui- hême le fils adoptif 
de Saint-Simon, ct resta saint- -Simonien jusqu’en: 
1817. : A . \ 

© Même l'illustre chef de l école doctrinaire, Guizot, 
nous appartient à cet égard. Dès 1823, dans ses: 
Essais (2), il fait cette profession de “foi : : «C’est 
par l'étude des institutions politiques que la plupart 
des écrivains, érudits, historiens ou publicistes ont 

. cherché à connaître l'état de la société. Il eût été 
‘ plus sage d’ étudier d abord la société elle-même pour 
connaître et comprendre ses institutions politiques. 
Avant de devenir cause, les institutions sont effet. 

. La société les produit avant d’en être modifiée. » 
Das ces modifications de l'état social, ce qui 

“a Voir les travaux de MA. G. Weuirs ct CiskLéry. 
(2) Quatrième Essai : de l'état social des inslitulions poliliques en. 

France sous les Mérouingiens.
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intéresse. Güizot, c’est : évolution de ‘ces. “classes: 

. moyennes ‘dont l'orthodoxie doctrinaire veut faire 

le noyau ‘solide de la société nouvelle. Raconter les 

vicissitudes de ces classes, montrer. comment «l’état 

dés personnes à été étroitement lié à celui des terres », .… 

‘ telest le plan de l'Histoire de la civilisation en France: 

. Encore est-il bon de noter que le Guizot de 1828, 

. Éhistorien -de la Civilisation, est plutôt moins hardi 

:que- celui de, 1823, l’auteur des: Essais. Cependant : 

:.sés leçons sur l'industrie dans la Gaule romaine; sur, 

cp importance du sol à cette époque, les 7€ et 8€ leçons : 

du tome III sur. le village féodal sont déjà des mo- 

‘ dèles d’ histoire économique... ie 

: Augustin. Thierry, le : -saint- simonien émancipé, 

s s'était lancé plus audacicusement dans ‘cette voie. 

” Ses premières « Lettres sur l’histôire de France », 

‘parues dans le. Courrier français dès 1820, étaient 

uñe protestation contre cette. histoire académique, 

où « la masse entière de la nation disparaît derrière 

les manteaux ‘de, cour ». Son: - Histoire véritable de 

Jacques. Bonhomme (1) insiste sur la vie matérielle :: 

du paysans: Ses lettres sur la commune de Vézelay 

mettent en lumière ‘Venrichissement des habitants, 

les taxes. gênäntes pour l’industrie, le rôle des foires. 

. Son Histoire du Tiers-État, parue sous une première 

forme dès 1846- 1850, porte la trace de ces préoccu- 

‘ pations.. Et, dans le Recueil de monuments dont elle 

était d’abord la préface, une sectionsur quatre devait. 

"être réservée aux corps de méticré. En fait, les études : 

et les documents publiés sur. Âniens par Thierry, 

.. Ou sous sa direction, ont u une place considérable, à . 

Le : . . /. , Poe 7 , ‘ Le 

° (4) Réimpr. dans Dix ans d’études historiques, 2 partie; IX... 

, : ,.
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CT organisation industrielle, au commerce, . à l'assis- 

tance. ve | 

. Mais, pour remarquables qu ‘ils fussent, les efforts 
de Guizot et de Thierry n’aboutissaient pas com- 

| pirates L'histoire de Guizot est tout intellectua- 
liste : l'Église, l'État, les doctrines philosophiques 
et religieuses, telles sont pour lui les forces essentielles 
qui mènent le drame. 1 résume le déveléppement 
du Tiers-État,. sans mentionner l'accroissement de 
sa richesse parmi lés causes de sa puissance nou-. 
velle. Thierry, moins étroitement bourgeois, donne 

à la question du pain plus d’ importance. Mais, chez. 
Thierry lui-même, le point de vue. économique passe 
bien après la conquête des « libertés publiques ». Il 
se contente, au sujet de l’œuvre économique de 

Louis XI, de généralités vagues. Lorsqu'il arrive aux 
États généraux du seizième siècle, son attention est 
tellement absorbée par les querelles religieuses qu’il 
aperçoit à peine l'importance économique de ces 

assemblées. Avant tout, pour nos doctrinaires, l’his- 
toire de France était destinée à établir la légitimité 
de la monarchie selon la charte. ON 
Mais l’école doctrinaire eut son enfant terrible. . 

Avant de recevoir l'éducation du collège, Michelet 
avait reçu celle de l'atelier. Il avait, aimait-il à 

dire, composé des livres avant d’en‘écrire. La fibre. 
démocratique était chez lui autrement.vibrante que 

chez Thierry. Son merveilleux: don des larmes. lüi 

‘permettait de ressusciter les morts, de faire revivre 
les foules anonymes dont le labeur obstiné a fait la 

-. France. Dès son Précis de 1837, et quoiqu'il fût 
‘tenu par-la lettre des programmes officiels, obligé 

de raconter des faits politiques, il trouvait quelques 

CE Ne ns _
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formules étincelantes, par ‘exemple cette explica- 

‘tion fameuse de la puissance hollandaise : « D'abord 

ils vécurent malgré l'océan, ce fut le premier mira- 

cle ; puis ils salèrent le hareng et le fromage et trans- 

muèrent. ces tonnes infectes en. tonnes d’or ; puis 

ils rendirent cet or fécond par la banque, leurs 

pièces d’or firent des petits. » Déjà aussi, il donnait 

-. du Système de Law une lumineuse explication. Qu'au- * | 

raient pensé nos historiens, et le président Hénault 

et Anquetil, qu’aurait pensé Fénelon lui-même en . 

voyant apparaître sur la scène ces nouveaux acteurs, : 

le louis d’or et le billet de banque, le fromage et le . 

hareng? En vérité le cœur leur eût levé de dégoût. 

"Michelet avait parfaitement conscience du ferment 

révolutionnaire qu’il introduisait ainsi dans lhis- 

toire. Dans cet admirable livre du Peuple, qui est 

de 1846, il disait : « J'ai plusieurs fois, dans mes cours 

et mes livres (surtout au tome V de l'Histoire de 

* France); esquissé l’histoire de l’industrie. » Et, po-. 

sant un problème qui n’est pas encore résolu ‘à | 

l'heure actuelle, il ajoutait : « Pour la comprendre : ce 

cependant, il faudrait remonter plus- haut, ne. pas 

. l’envisager d’abord, comme on fait, dans ces grandes 

et puissantes corporations qui. dominent la cité 

même. Îl faudrait préndre le travailleur dans son 

humble origine, méprisé comme il fut à son prin- 

cipe...» ©. Pt cet _ 

© 7 Dans ce même livre, toujours en 1846, il écrit ses 
. + . . ' : ci 

pages célèbres sur les « servitudes du paysan». Il 

. y note, renversant certaines idoles de la tribu démo- 

cratique, que la petite propriété est antérieure à la 

Révolution ; il y résumé l'histoire de la terre de 

Louis XII à Louis XIV. On connaît moins son cha- 
4 À
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pitre « servitudes de P ouvrier », ‘riche en à vues” péné- 
trantes. sur l’ancienne “hiéraïchie industrielle, sur 
la formation d’une oligarchie de métier, sur les con- 

séquences de l'introduction du machinisme. | 
Lorsqu’ après avoir écrit son ‘Histoire de la ‘Révo- = 

lation Michelet. revient ‘à. Thistoire : de. l’ancicnne : 
France, il se rend encore mieux compte de l’impor- : 
tance des phénomènes, économiques. Et, dans, sa 

” préface de 1869, quelle est l'originalité qu'il se re- 
. connaît à lui-même ? C’est d’° avoir malérialisé l'his- 
toire, où les doctrinaires .ne voyaient. qu'un conflit : 

‘d'idées. «Le peuple, dit- il, semblait marcher en 
l'air comme .dans les peintures chinoises où le sol 
manque.» Îlremit vraiment sous les pieds des hom- | 

mes la terre nourricière, il fit courir dans leurs veines 
le sang de la vie. « Moi, s’ écrie- -t-il avec un légitime 
orgueil, moi je sondai les caves où férmenta la Flan- [ 

"dre, ces masses, de mystiques et vaillants ouvriers, » . 
Îl n'eut pas peur d’y respirer un air humide. et em- : 

: pesté, il ÿ prêta l’orcille aux chants ‘de nourrice que 
, 

- le malheureux tisserand répétait en -Poussant sa. 
navette sur le métier. LOT 

Pour marquer la différence entre. Tr histoire de 
-Barante, qui suit Froissart, ‘et la sienhe, faite d’après 
les’ pièces d'archives : «.…. La chronique. mécônnaît,. 

‘ignore les grands. aspects du temps. C’est un siècle, 
déjà financier et légiste sous forme féodale. L’avè- 
-nèment de l'or, du juif, le tissage des Flandres, le” L 
dominant commerce des laines en ‘Angleterre... », 

2 

téls sont les’ faits essentiels du quatorzième siècle ; 
et encore : « La’ révolution économique rendit seule, 
possible là révolution militaire. » Se. 

Il revient encore, plus Join, sur. ce volume : 1 « CN 
ou ‘ ,
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“est, ce ‘volume, néuf. et fort, en tirant l’histoire sur“ 

‘tout de la Révolution économique, de l'avènement de : 

l'or, du juif et de Satan (roi des trésors cachés). Il 

donne très fortement le caractère très mercaniille : 

du temps. Comment l'Angleterre et la Flandre fu- 

rent mariées par la laine et le drap. Cest de grand 

fait.» 
On me dira que ces phrases sont de 1860. Je veux 

bien que la’ netteté de certaines formules doive _quel- 

que chose au temps, à tout le progrès accompli dansles 

.… idées depuis les années critiques 1848-1850. L’expres-.: 

-: sion de «révolution économique », en particulier, 

porte sa date. Mais, en leur fond, ces phrases ne 

font que résumer une œuvre historique commencée 

.dès 1833, dont le Précis de 1837, le Peuple de 1846. 

avaient recueilli déjà l'essence. Et derrière Michelet, 

je rappelle qu’il y avait le Thierry de 1820 ct: même 

. le Guizot de ‘1823 et: de 4898. - : ‘ 

On comprendra. maintenant que le grand histo- 

rien allemand du marxisme, Franz Mekring (1), ait 

*. fait figurer, parmi les inspirations d'où sortit le: 

©. Manifeste communiste de 1847,. non pas seulement. ‘ 

Fourier et Saint-Simon, mais « les historiens de la 

Révolution française et du Tiers- État, comme Mi- 

chelet'et Augustin Thierry ». : À quoi l’un des nôtres 

a cru répondre’ d’une manière topique en notant 

que l’ Essai de Thierry est de 1553 (plus exactement, 

de 1850), et que la Révolution (2) de Michelet com- 

 mença de.paraître la même année que le "Manifeste. 

Mauvaise: réponse, car l'Essai et la Révolution | 

(4) Voyez Mouvement socialiste, 19092, L p- 931. 

* (2) Cr. ANDLER, dbid.



16° TRAVAILLEURS ET MARCIHAN DS 

n'étaient que le point d’ aboutissement d’ un long 
travail antérieur ({). 

En‘1847, l’école romantique française avait déjà. 
établi. l’ébauche de l’histoire économique de l’an- 

cienne France. L'un de ses membres aboutissait 
même à des formules voisines de la conception maté- 
rialiste-de l’histoire. L 

. Et cependant, que faisaient les économistes ? Ils 

continuaient à mépriser l’histoire. Ni la chaire d’éco- 
nomie politique du Collège de France, ni la chaire 
d'économie industrielle du Conservatoire. des Arts, 

et Métiers ne faisaient une place aux formes écono- 
miques du passé, si ce n’est pour les condamner. 
N'’étaient-elles pas contraires à l’ orthodoxie, à à l’évan- 
gile selon saint Adam.Smith ? A quoi bon s’embar- 
rasser de parchemins et de grimoires, puisque le lais- . 

_sez-faire, laissez-passer devait seul assurer le bonheur 
du monde. Po : 

C’est uniquement dans: la chaire de’ législation 
industrielle du Conservatoire. que ‘nous voyons se’. 
développer ces études (2). Wolowski, nommé profes- - 

 seur dès 1839, consacra son cours dé 1841 à l’orga- 
“nisation industrielle de la France avant Colbert. 1e 
donna de ce vaste sujet une brillante esquisse, que : 
l'on put considérer longtemps comme le travail ca- 
pital sur la matière. Ce n’était d’ ailleurs, même de 
sa part, qu’ une excursion dans le domaine de Phis- 
toire. Après 1848, Wolowswki. n’eut plus d'autre 
préoccupation que de défendre, dit un de ses suc- 

_& Réponse de Mehring, P. 638. . 
(2) Voyez E. Levasseur, L'enseignement de l'économie politique: 

au Conservatoire, Revue intern. de l'enseign. sup., 1901, I, 211. 

\
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cesseurs, « les vérités ‘économiques contre les débor- 
dements de l'utopie » D, 5 | 

La conjonction de l’économie e politique et de l'his- 
toire, tel est le fait qui donnera son caractère à la 
période 1850-1900. Pour fécondes que fussent les 
recherches de Thierry et de Michelet, elles avaient. 

-été faites au hasard, sans fil directeur. Ils: avaient È 
<tudié au passage les faits économiques, ils n avaient ‘ 

pas cherché, par une analyse systématique, à isoler 

ces faits de la masse des faits historiques. Nous. ver- 
rons comment on essaya d’ opérer. cette analyse. ” 

+ 

. I. = DE 1848 211900: 

er: longue ériode que nous abordons maintenant 

est trop ‘riche d'idées ct d'œuvres pôur- que nous : 
. ayons espoir d’en faire l'étude détaillée. Il nous 

suffira de marquer sur ceite route quelques étapes, | 
de signaler quelques influences. 

: { _ TL Le g 1 

La Révolution de févriér n’eut pas, sur le déve. :.: 
Jloppement de‘Thistoire économique, l'influence que 

_ l'on pourrait croire. Toutes les questioris d’organi- 
sation du travail et de la propriété ‘sont alors agi- 

tées, l'association est” remise. en honneur, , mais ce 

n'est pas dans l histoire qu’on va chercher des argu- 
“ments en faveur des thèses rivales. Louis Blanc ne 

fait pas appel à l’histoire ; et l’on n’en trouve guère 
plus de traces dans les petits traités édités par l’Aca- 
démic des sciences. morales, et qui devaient conver- 

QG latsen: — Travailleurs. 

ï 
PP.  
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“tir les insurgés de j juin à | Porthodoxie, économique. 

Cette académie,-en dehors des recherches qu’elle 

avait suscitées sur l'agriculture; avait cependant, 

_en 1847, mis au concours, pour 1849, un sujet qui 

-se rapportait. de très près à l’histoire économique, 

l'administration de Colbert. Faute de résultats, le 

concours fut prorogé à 1852, puis le sujet remis au 

concours. pour 1857. Un long rapport de Wolowski 

fut consacré aux ‘deux mémoires couronnés de. 

MM. Joubleau et Cotelle. La même année, Wolowski 

lut un autre mémoire, sorte de programme d’ études, 

Sur l'application de la méthode. historique à à l'étude de 

. l'économie politique. Mais ce mémoire est loin de 

tenir les-promesses de son titre : quoique l’auteur 

y proteste contre le dédain d'Adam Smith pour 

histoire, il nes ‘intéresse guère qu’à l’histoire des. 

doctrines ; il j juge les formes économiques du passé 

dans leurs rapports avec la vraie doctrine, il consi- 

dère avant tout. l’histoire économique comme un 

« puissant antidote contre les romans sociaux et les 

fantaisies idéales (1) ». | 

: C’est dans cet esprit que l'Académie avait mis 

au concours, pour 1858, la question suivante : « Re- 
chercher quelle a été la condition des classes ou- 

vrières en france depuis le douzième siècle jusqu’à : 

la Révolution. » Il s ’agissait de composer un hymne 

à la gloire de la liberté du travail ct de la liberté des 

échanges. Il n’importe : ce titre invitait les concur- 

rents à se tenir enfin sur le terrain solide des faits. 

Pour se documenter, ils n'avaient guère devant eux 

‘qu’ un très petit nombre d'ouvrages postérieurs? à 
‘4 . \ 

a Voy., aux dates cites, Compte rendu Acad. scienc. mor. el pol. 

4
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1848 : les deux travaux de Pierre Clément sur. Jac- 
‘ques Cœur et sur Colbert, le très bon livre de Ouin- 
Lacroix sur les corporations de Rouen .et la’ très. 
médiocre compilation de Bouillet sur celles d’Au- 
“vergne, enfin un recuëil inachevé de P. Lacroix, le. 
Livre d'or des méliers. Tout, on peut le: ‘dire, était 
à faire. 

L'un des candidats, connu déà par. des Recher- | 
ches historiques sur le système de Las, eut le courage 
de dépouiller tous-les vieux traités sur les finances, 

. tous les dictionnaires du commerce, tous les recueils 
d'ordonnances. Initié au travail. historique, il ouvrit 
dés manuscrits de la collection de la Mare, les mé-. 
moires des intendants, jes ordonnances conservées: 

alors à la Bibliothèque du Louvre, Aux Archives 
; nationales, il lut la collection Rondonneau et le fonds 

F'12; à'la Préfecture de police, la collection La- 
“moignon, les Bannières du Châtelet et les Livres de 

couleur. Étant données les: conditions de travail de : 
l'é époque, ce labeur était colossal et ne pouvait guère 
être complété -alors par des recherches dans les Ar- 
chives départementales et communales, encore peu 

accessibles. De ces documents:sortit,en février 1859, 
le premier. livre’ qui mérite vraiment le'titre d’His- 
loire des classes ouvrières en Fr rance de Jules César à 
la Révolution. -Aujourd’ hui l’on peut reprocher à cet 
essai sa. documentation. . trop: exclusivement pari- 
Slenne, on peut l’accuser d’avoir méconnu l’impor- 
tance du travail non juré. Mais que l’on songe à la 

. date à laquelle il parut, et il n° y: aura place que pour :. 
l'admiration. , - 

Nous tous qui avons sucé là molle de ces deux. 
_volumes, nous sornmes disposés à à croire que V appa- 

. À
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‘ rition & livre dé Ms: Lévasseur dut révolutionner 

‘l’histoire économique. | IL:n'en est: rien. L’Académie 
- des ‘sciences. morales .ne. parüt: pas s apercevoir ‘de, LU 

ce qu ly avait de profondément nouveau dans cette 
| prétention ‘de: Pauteur : fonder Thistoire : ‘écono-- : 
« mique sur ‘des : -pièces d'archives, la soumettre, éh . 
un mot; aux règles générales de la méthode histo-” 
“rique. Hippolyte Passy. (4), comparant au mémoire : : 

. de M..Levasseur celui d° un concurrent aujourd’ hui 
|obseur (2), reprochait bien à à ce dernier d avoir « omis ; | 
d'indiquer. par des ‘annotations les -sources où. il 

avait puisé ses informations »,, mais. 1]. ajoutäit. que 
_c'étaient. là des :« imperfections. assez faciles. à. cor- 
‘riger ». Et c’est seulement ‘au tébleau dréssé. par: ‘ 

: Levassour de la. France industrielle sous Louis. XIV. 

qu'il accordait . cet éloge; mérité en réalité: par le: 

. livre enticr.: € Jusqu’i ici rien d'aussi cornplet n'a: 
tt" “ on 

été publié.» MOT Lette, cit 
* 

Les “historiens .EUX- nées. “ntappééciérent pas L 
comme il'eûùt fallu cette œuvre d’un confrère. Les: 
sociologues n'y, prenaient . pas gaïde non plus. Si- 
Le Play. préconise le-retour. à la coutume, il déduit : 

: la Réforme sociale en France, d’ après ‘le titre de 1864, . È 

: «de P observation, comparée des, peuplés européens » 
plutôt ‘què: de. l'étude de notre ‘passé. S'il regrette : 
: l’ancienné organisation de la propriété, il est trop 
"peu partisan de toute association ‘autre: que la fa- 

mille. ‘Pour s ‘intéresser aux ‘anciennes communautés u 
: de métier. Ca tr “2 

. Malgré: tout, les idées, faisaient leur chemin. En- 

L a868, Duruy institua au Collège de F rançe un cours 

0 Discours du 7 août 1856, Compte renda Acad. È | 
: @} Gagnon, ! D, oo 

Put a : ‘
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« 

‘complémentaire d'Histoire des faits et, doctrinés" éco: 
.nomiques et le confia hardiment à à l’auteur de lPATis-: 
“loire dès classes ouvrières A) ; il projetait de faire . 

* enseigner : l'histoire économique dans la cinquième ‘ 
section, encore “aujourd'hui ‘ irréalisée, de l'École U. 
pratique des hautes études (2). Mais que de diffi- | 

cultés il rencontrait sur sa route ! Lé ministre ayant 

prononcé à Association philotechnique un discours,. 
approuvé par VEmpereur, sur l’histoire ‘du travail, 

-.s’éntendait dire que « l’on ne pouvait publier ce dis- 
cours au Moniteur, parce qu il était contraire à la 

‘politique: du gouvernement ». C’est seulement en 

‘1871 que le cours de M. Levasseur fut transformé en 
chaire, d’abord soûs le titre significatif. d'Histoire : 

. des doctrines. économiques, puis’ ‘sous. celui de Géogra- 
phie et histoire. “économiques. Le 
M Levasseur .eut des élèves. Incénisciemment, 

: des gens qui n avaient janais lu son œuvre subirent 
son influence. De : mêmé, des gens qui n'avaient ja- 
mais lu Karl Marx étaient atteints, à leur insu, par 

certaines formules du: matérialisme historique. C’est 
 äinsi que chez le Michelet de 1869, -nous avons trouvé 

telle’ phrase. qu'il n'aurait. certainement pas écrite, 

sous une forme aussi nètte, vingt années aupara- 

vant. Les œuvres ne s'engendrent pas seulement 
par voie ‘de: filiation directe ; elles créent autour 
d'elles. une ambiance, « une- atmosphère que chacun 
respire. | 

C est ainsi que près de l’ école de Le Play se déve- 

(tb. Es LevasseuR Trente-deux" ans d'enseignement” au Collège de 

- France. (Rev. intern. de TEnseigh., 1900, II, p. 4). 

- (2) I. Hausen, Enseignement des. sciences sociales, : Paris, Chevalier- 

‘ Marescg, 1903, p. 130.
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loppait celle des chrétiens-sociaux qui voyäient 
dans le retour: à la corporation et à la: confrérie le 

. remède à tous les maux. .Ils se représentaient. les 
temps où florissaient ces instituiions comme des 
époques bénies de. confiance et’ d’amour. Mais il. 
leur fallait, pour asseoir leur thèse, publier des sta- 

“tuts de confréries et de compagnénnages ;ÿoubliant _ 
qu'entre le texte et la réalité il est plus de distance 
que de la coupe aux lèvres, ils versaient sur les par-. 
chemins jaunis de-brûlantes larmes de joie, en son-. 
geant aux bons patrons, aux bons ouvriers du bon 
vieux temps. À leur façon, ils servaient l’histoire. 
Et les économistes attaqués dans leurs positions 
étaient obligés. de faire de l’histoire pour résister à 
leurs contradicteurs. Les socialistes eux-mêmes, 
quoique leurs regards fussent plutôt tournés vers 
l'avenir que vers le passé, ne devaient pas toujours 
résister au désir d’aller voir dans les documents si 
l’âge des corporations avait bien été, comme le pré- 
‘tendait l’école féodale, un âge d’or. 

Pour mesurer l'importance du progrès que fait 
alors dans les idées le. concept même de l’histoire . 
économique, il suffit d'étudier ce qu’on peut appeler ‘ 
les variations de Fustel de Coulanges (1). Le grand 

_historien avait débuté, en 1864, par un admirable 
petit livre où l’histoire de l’antiquité se résumait dans 
l’histoire d’une croyance. Cette histoire se présente . 

* chez lui avec la belle simplicité d’une trilogie. La 
croyance « s’établit : la société humaïne se constitue. 
Elle se modifie : la société traverse une série de révo- 
lutions. Elle disparaît : la société change de face (2) ». 

(4) Y. le livre de M. Pau Guinaur sur Fuslel de Coulanges. 
(2) Cité antique (éd. de 1888), p. 464. +. 

s
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Et les autres causes — formation d’une-classe de 
riches marchands dans l’Athènes de Solon, de finan- 

ciers dans la Rome de Cicéron. — n'apparaissent 

que comme des causes secondes, conséquences de 
la dissociation des groupes religieux primitifs. 
-. Lorsque Fustel, entre 1872 (1) et 1875 (2 }, voulut 

s'attaquer à Yhistoire de l’ancienne F rance,. allait- 
il la, concevoir aussi comme Thistoire d’une: idée ? 
Non, il, admet “implicitement que l’évolution du 
‘monde antique telle qu’il l’a conçue, ce déroulement 
de l’histoire autour d’ une croyance, a été un phé- 
nomène unique. Tout autre est la loi des peuples 
modernes. : Les institutions lui apparaissent désor-. 
mais comme dérivant en grande partie des intérêts - 
matériels. Assurément il n’abandonne jamais, dans 

sa” description de l’évolution juridique, les droits 
de l’idée ; mais, à mesure qu il avance dans son: 
œuvre; les questions: économiques prennent chez 
lui une place plus grande. 

L'esprit vigoureux,.étroit et. lourd de Taine de- 
.vait appuyer plus fortement encore sur ce trait. On 
peut faire à son Ancien Régime (3), au point de vue 

purement historique, tous les reproches que l’on 

voudra, et notamment celui d’avoir accepté des do- | 

cuments de toutes mains, sans.les critiquer, sans les 
classer, sans chercher à les constituer en séries à 

peu près complètes. Mais ce qu’on ne lui reprochera 
pas, c’est d’avoir négligé, parmi : les causes de Ja 

Révolution, les causes économiques. À sa fameuse - 
: analyse de l esprit révolutionnaire, il a joint un cha- 

4 Articles dans la Revue des Deux Mondes. 
‘(@) T. I des Institutions politiques à de l'ancienneFrance. 
“GI Paruen 1875, : -
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| pitre sur la misère. État de l'agriculture, salaires et. 
charges. du paysan, «incidences » de l’impôt, fa- 

‘mines et épidémies, et l’histoire du- sel, et l’histoire 
du. vin, ét celle des farines sont pour lui des'éléments . 
essentiels. Déjà, dans son cerveau apeuré, se dresse, 
comme une troupe de fantômes, engendrés par la 
fièvre, la sinistre armée de la ‘faim, braconniers;: 
contrebandiers . et faux-sauniers, bandits, mendianis 
et vagabonds; ceux qui, au’ premier volume .de la 
Révolution, : feront. « l'anarchie spontanée ». Où. Mi- 
chelet était arrivé par amour, parla sympathie pour 

En les classes souffrantes, Taine Y arrive par la peur. 

2. 
\: °. l 7", st ° ’ FN re 

… Depuis 1875; date du premier volume: de ‘Taine 
comme du premier -volume de Fustel, que d’in- 
fluences s’entrecroisent pour orienter de. plus en. 

"plus. l'historiographie française dans : le sens écono- 
mique-! C’est d’abord la sociologie qui se constitue 
comme science. Elle, exige que l’histoire lui apporte :: 

des matériaux. pour édifier ses - lois générales ; ; OT . 

‘une partie considérable de ces lois a pour ‘objet les 
rapports économiqués . des hommes entre eux. Tant 

‘que la sociologie subit fortement l'influence du ma- 

térialismé marxiste. (et elle la subit. encore), c’est 
‘surtout de ce côté que se manifestent ses exigences 

vis à- vis de l’histoire. Et les historiens, à leur tour, 

subissent si docilement cette impulsion que lun 
‘ d’eux, ‘étudiant l'application de la méthode histo- 
rique aux. sciences socialés, en ‘arrive à considérer 

. tomme. adéquatement synonymes soieñces sociales 
et sciences ‘économiques, histoire sociale .et L histoire 
us or
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économique (1). Restriction abusive ‘ à mon avis, 
mais combien instructive pour l’histoire des idées ! 

> À cette ‘influence de la sociologie s’ajoute “celle: 
de la politique, dont l’évolution actuelle, si trouble 
qu’elle soit à la surface, semble bien obéir en son. 

fond à une loi interné qui la fera passer du gouverne- + 
mênt des. hommes à l'administration des choses. 

À cette politique nouvelle il faut-coristituer une Jégi- 
timité. De même qué les monarchies aristocratiques 

et militaires chargeaient - leurs - historiographes de ; 
retracer les exploits des aïeux, de même que les his- 

-toriens de 1830 recherchaient les. lettres de noblesse 

- de la classe moyenne, de inême la social-démocratie 
demande aux historiens d’aujourd’ hui de lui ex- 

poser les formes anciennes d'organisation du tra- 
vail, les anciens conflits du, capital et de la main-. 

. d'œuvre, les anciennes conditions de là produetion 

ou de l échange. : - | 

© En dehors de ces ‘influences d ordre. intérieur agis- 
_saient des influences étrangères. En Allemagne, dans 
les Facultés de philosophie comme dans celles de Le 

jurisprudence, comme dans les Facultés spéciales. 

de sciences politiques, l’enseignement. de l’économie 
nationale s’appuyait de plus en plus’ sur l’histoire. 

Les travaux de Wagner, de Schmoller, de Lujo Bren- | 
tano sont directement. .des travaux d’histoire. éco- 
némique. Or, plusieurs de nos jeunes historiens fran. : 

‘çais ont traversé les: séminaires de ces maîtres, ou 

celui de-von Inama- Sternegg à à. Vienne. Îls n ’ont pu. . 

©. échapper non plus à l'action giandissante de Karl 
: Lamprecht. eut CU Luode ti t 

"… 

, 

4 

(1) Se1exonos, Méthode hist. appl. aux sc. s0c., passim. (F.'Alcan). CT
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Le fondateur de la nouvelle école s ‘était même 

essayé, en dehors de ses travaux sur l’Allemagne, : 

à des Études sur l'état économique de la France pen- 

dant la première partie du moyen âge, qui furent tra- 

duites en français dès 1889 (1). De même, M. Ru- 

dolf Eherstadt ne s’est pas contenté, dans Mugis- 

. terium und Fraternitas (2), de donner une théorie. 

générale, applicable à la France comme à l’Alle- 

# 

magne, de l’origine domaniale des communautés 

de métier (1897), il a encore étudié spécialement le 

Droit industriel français du treizième siècle à 1581 (3), 

‘et l’on peut dire que son esquisse est une des plus 
pénétrantes qu’on ait écrites sur ce sujet. ‘ 

En Angleterre, les questions posées par le déve- 
loppement- du tradc-unionisme donnaient naissance 

. . à toute une littérature, dont le livre des Webb est 
le morceau lé plus important, le plus connu en France.” 

‘Les. travaux de Thorold Robers, son Histoire du 
travail et des salaires et son J nterprétation économique” 

de l'histoire, passèrent également le détroit, et de-. 
_vaient même suscitér chez nous des imitations par- 

fois malheureuses. Enfin les livres de haute vulga- 
risation de Cunningham, dont le cadre dépasse. gé- 
néralement l’Angleterre, popularisaient les concepts 

Plus loin de nous, en Russie, sous l'influence de 

causes qui tiennent au développement même de ce 
pays, on'se prenait d’une sorte de passion pour l’his-; 
toire de la terre ct des paysans de France avant et 
pendant la Révolution. Bien plus profondément que 

(t) Par A. MARIGNAN. : 

(2) Leipzig, 1897. 
9. Das franzüsische Gewerber echt, Leipzig, 1899.
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ne l'avaient fait chez nous Dareste de 1x Chavanne 
et M. Doniol, dès 1873 M. Karéiev étudiait, en russe, 

- des Paÿsans et la question paysanne en France dans 
* le dernier quart du dix-huitième sciècle. La traduc- 

. tion de cet ouvrage ne: devait paraître que vingt- 

- six ans plus tard (0. Mais un article d'Alfred Maury . 

le fit'connaître au public français ‘dès 1880 et sa 
- documentation, sortie presque entièrement de Ja 

Bibliothèque nationale et des Archives nationales, 
.frappa par sa nouveauté, Si le livre de M. Karéiev, 
traduit sans modifications sur le texte primitif, nous 

- paraît aujourd’hui vieilli, il était néuf en son temps. 
À sa documentation trop parisienne, il fallait ajouter 
des recherches dans toutes nos: ‘Archives locales. Ce 
labeur énorme parut d’ ‘abord effrayer les Français. 
Ï fut entrepris, il est encore poursuivi par un autre 
Russe, M. Ivan Loutchizki. : LR 

- Toutes ces influences” convergeaient pour amener . 

chez nous. la création : d’un groupe de spécialistes. 
En ce qui concerne en: particulier l’histoire indus- 
trielle, les érudits provinciaux se mirent à l'œuvre 
et publièrent des statuts d’arts’et métiers. Ces publi- 
cations, qui se comptent. aujourd’hui par écntaines, #. 
sont loin. d’avoir toujours été faites avec le soin et 
la critique: ‘désirables : quelques-unes, comme. les 

-. Métiers de Blois (2), d'Alfred Bourgeois, sont tout 
à, fait sérieuses. A l’aide de ces textes et d’autres 
sources, quelques savants ont essayé de retracer 
l'histoire du. travail dans une province ; le: modéle . 
de ces études a été donné par. M. Boissonnade, dans 

-. (4) Paris, 4899. 
: (2) Blois, 4892-97, 9 vol. FD 

à
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son Essai sur l’organisaiion du travail en Poitou (1). 
L'histoire de l’agriculture a fait de:nouveaux pro- 

* grès et celle des classes rurales 2 a été, pour le moyen ‘ 
âge, magistralèmènt éclaircie par À M. Henri Sée (2). 
Chacun de,nous a profité des travaux _de M Bloch ei 
sur les subsistances.(3). 
L'histoire du commerce. a ‘fait, dans. l’ensemble, D. 

moins de progrès. 1’ esquisse de Pigeonneau (4), 
| écrite presque uniquement d’après les textes impri- - 
més, n’est qu’un résumé commode et qui - S ’arrête | 
au début du dix-septième siècle. Mais .pour les par- . 
ties spéciales de l’histoire, du commerce, que .de- tra- 

. vaux de valeur à ‘signaler ! | ceux de M. Masson, sur 
: Marseille, le Levant, les États: : barbaresques (8) 3 
..ccux de M. Huvelin sur le Droit commercial (6) ; 
‘ecux de. MM. Sayous (7), Bonzon 102 Vigne sur les 

s banques (9). | . : 
| Déjà. même des sava ants ont pu tenter de faire, 
pour une s période restreinte, une étude synthétique 

a Paris, 1899-1900, g vol. UT ce. 
(2) Les Classes rurales en France et le régime domanial. Paris, ’ 

4901. 

,, 

Paris, 1900. :‘®  . . Cu : 
_: (4) 2 vol. in-8. Paris, 1883- 81." tt 

. (8) Hist. du commerce français dans le Levant au dix-septièmé siècle. . 
Paris, 4896. — Ilist. des établissements et du commerce fran. dans 
l'Afrique barbaresque, 1560-1793. Paris, 1903. — Ports Jrañes d'au- 

. « trefois et d'aujourd” hui. Paris, 1904. 

(3) Études sar l'hist. écon. -de la France au dis-huitième siècle. ce 

(6) Se reporter à Huvezrs, Hisloire_dù droit commercial (este! de ” 
la Revue de synthèse historique, 1904 2): Ù . _ se 

. © Däns Nouv. rèvue hist. de droit, 1901. dorcel. 
" (8) La Bañque- à ‘Lyon aux dix-seplième el dis-huitième siècles SN 
(Rev. d’hist, de Lyon, 1912. el 1908). | ee .: 

©). La Banque à à Lyon du quin: ième au diæ-huitième süclé: : ! 

Ne
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des divers phénomènes économiques. € est ainsi que 
M. Fagniez, si bien: préparé à cette tâche. par ses 

travaux sur l’industrie au moyen âge, a essayé de 
- retracer toute l'économie: sociale de la’ France. sous | 
.le règne de Henri IV : agriculture, industric, Com- 

-mérce intérieur et extérieur, vie journalière (1). 
Si ces synthèses partielles, pour quelques péricdes - - 

| particulièrertent bien’ connues, sont aujourd’ hui: 
possibles, je n’en dirai} pas autant de ces vastes Syn-… : 
thèses générales qui prétendent retracer l’évolution : 
entière ‘de l’histoire économique .de la France -du,. 
treizième : siècle au dix-neuvième siècle (2). Non 

seulement l’état actuel de nos connaissances ne per-. 
met pas d’étäblir encore sur des assises ‘solides, un . 

"aussi: ambitieux édifice, mais la conception même - 
- Sur. laquelle repose. cette “histoire de tous les prix” 
et de tous. les salaires est essenticllement ruineuse. 

_ Comparer entre elles des périodes inégaleurent con-' 
“nues; opposer ‘les: unes’ aux autres des moyennes : 

s qui n ’ont.pas de commune mesure, transporter dans 
le j passé des méthodes Statistiques dont l'usage, en 
ce qui concerne le temps présent, est. déjà singuliè- 

. rement délicat. et passablement. illusoire, c’est se 
‘préparer. à soi-même les pires. déceptions. En son- 
gant: au ‘Jabeur i immense dépensé presque en pure 
“perte par M. d'Avenel, on se prend à à penser que les 

: moindres travaux de détail auraient fait bien Inieux | 
| notrè ‘affaire. ‘ CUT nt _ : : 

| : On trouvera. sur tous < ces. travaux tous les rensei- . 

| gnements désirables dans. des études bibliographi- ‘ 

0 Paris, 1897. no ‘ . 
@) D'Avexer, Hist, économique de la pr opriété.…. el de bus ts. Le 

| prix, 4 # vol 4897-98 ; ; Paysans, et ouvriers depuis sept cents ns, 1899. 
+
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ques de MM. Milhaud (1) et Boissonnade dans la 
Revue de synthèse “historique : (2), Sagnac dans ‘la 
Revue d'histoire moderne (3). Je ne veux pas en énu- 

mérer à nouveau les titres. J’ai. simplement voulu 
donner une idée de l'extraordinaire activité avec 
laquelle, depuis un quart de siècle, les travailleurs 
français, universitaires ou non universitaires, éco- 

nomistes ou historiens, se sont tournés vers ces étu-. 
des. Activité quelque peu désordonnée, inorganisée, r 
mais tout de même féconde. 

C’est le spectacle de cette activité qui donna au 
doyen de l’histoire: économique, M. Émile Levas- 
seur, l'idée d’entreprendre, à plus de quarante ans 
de distance, une seconde édition de : sa grande œuvre. 
Par une chance peut-être unique dans les annales 
de la science, l'initiateur de ces études pouvait re- 

_ prendre son œuvre en profitant de tous les travaux 
que sa juvénile audace avait jadis suscités. « Les. 
matériaux de cette histoire, écrit-1l dans sa nouvelle 
préface, sont beaucoup plus abondants aujourd'hui 

. qu'ils n'étaient au rilieu du siècle. »‘Ils ne sont pas. 
seulement plus abondants, ils ont changé de nature 
‘par l'ouverture ‘des. archives : départementales et” 
communales. Ce qui n’à pas moins changé, c’est cer-. 

_tains points de vue. L'histoire de. la technique, par 
‘exemple, est devenue partie intégrante de l’histoire 
de l’organisation du travail, et c’est’ pourquoi les 
-deux petits in- -80 de P Hi istoire des classes ouvrières de 
= \ 

«) Année 1900. 
(2) Année 1909, les Études relatives à à L'histoire économique de la : 

France au moyen âge. 

(3) 1902, pp. 5 ct 39, ‘Histoire | économique de la France de 1643" 
à 1714.



  

4 

L’HISTOIRE DE. L’ANCIENNE FRANCE ‘ . ‘31. 
‘ 

‘1859 sont devenus les deux énormes in-quartos de 
l'Histoire des classes ouvrières et. de l’industrie de 
1900 €). . 
Tout n’est pas. parfait, assurément, dans cette. 

nouvelle édition, et élle ne fera pas oublier complè- 
tement l'essai de 1859.. Un critique pénétrant (2), 

_ Mais peut-être un peu trop sévère, a reproché à 
M. Levasseur sa bibliographie ‘insuffisante, les la- 
cunes, le défaut de méthode, les inégalités et les er- 
reurs de sa documentation provinciale, la rapidité . 
avec laquelle a été mené son travail de récherches,. 
l'abus de: certaines généralisations, la faiblesse de 
la technologie. Il à montré que, si la synthèse pro- 
visoire de 1859 avait été utile, la synthèse de 1900 . était prématurée : {car la quantité des textes pu- 

_ bliés, à côté de celle qui reste à éditer, est sans doute. 
infime... Quant aux études sur les documents, le 
nombre des travaux de valeur est excessivement 
rare... Depuis l'apparition de la* première édition. 
l’histoire économique et celle des villes. n’ont ac- 
compli que des progrès des plus restreints : l’on peut. 
même ajouter que l’une et l’autre appartiennent aux . 
parties de l’histoire de France les plus mal connues ». 

Tout cela ést vrai. Mais ce qui ne l’est pas moins, 
c'est que l’œuvre monumentale de M. Levasseur 
est un instrument de ‘travail indispensable. I] .. : 
n’est pas un historien-économiste qui, avant ’étu- 
dier une question quelconque, n’ait intérêt à feuil- 
leter.« son gros Levasseur », et, sans aliéner vis-à- 
vis de l’auteur la moindre parcelle de notre liberté . 
de jugement, il n’est.pas ün dé nous qui ne doive 

(1) Paris, 1900-1901. Le ! 
2) Viertelj. f. social u. Wirlschafisgesch., I, p- 146. 

5 r , : - : : FU
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lui dire. comme Dante. à Virgile comme. Augus- 

tin Thierry à: Châteaubriand : . 

Tu duca, tu signore e tu ‘maëstro. . 

IE nous reste à voir quels ont été ‘es principaux | 

| résultats obtenus par © ce labeur demi- séculaire, dont 

l: nous avons essayé de résumer ï évolution. ne 

| Ur. — De QUELQUES RÉSULTATS. 

C’ est surtout dans ce | chapitre” que nous ne pou- 

vons avoir la prétention . d’être complet. Pour énu- 

mérer les principaux résultäts ébtenus depuis 1850, 

il faudrait faire en raccourci toute l’histoire écono- 

mique de l’ancienne France. Tout ce que nous vou- . 

‘drions tenter, c'est de mettre en lumière quelques q 

points sur lesquels on est arrivé à des solutions neu- 

‘ ves, et “parfois 1 inattendus. h : 

Dans le domaine de l'histoire agricole, nous ne 

trouvons trace nulle part d’un bouleversement total 

des idées’ autrefois. admises. Tout au plus peut-on. 

_ dire que. l’histoire de notre sol commence à être. 

mieux connue. Et- -chaque jour l’on s'aperçoit da-. 

vantage que’. c’est une: très ancienne histoire. En 

dépit de la fertilité naturelle du sol, de la douceur. 

. du climat, Ja’ terre de France nous apparaît de moins : 

en moins comime un don gratuit de la nature, de 

: plus en plus comme une œuvre d’ art, à ‘laquelle ont 

collaboré. les: générations. On faisait, hier encore, 

remonter à Henri IV l'arrivée des ingénieurs fla- : 
s  
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mands et hollandais, le ‘desséchement : ‘des marais 
: d’Aunis et de Saintonge. On sait aujourd’ hui que 
Henri IV ne faisait que reprendre en sous-œuvre 
un. travail tommencé dès le dixième siècle, et. 
déjà tout près d’être. achevé au “treizième, . puis 
partiellement anéanti par les guerres anglaises ét 
par les guerres religieuses. Il n est pas,- pour ainsi 
dire, une motte de notre sol cultural. qui n'ait été 

déplacée et modifiée,” parfois à. plusieurs réprises, 
par le travail humain. Il n’est pas un de nos rivages, : 
pas, un pli de nos collines, pas une de nos plaines 
qui ait actuellement l'aspect qu’elle avait à l'aube: 
de l’histoire et qui ne doive quelque chose à l’homme. 
‘C’est l’homme qui a forcé la vigne à escalader 

les pierrailles . des côtes bourguignonnes. C'est lui 
qui a retenu les terres qui dévalaient sur les pentes . 

- sèches de la Provence, qui les a fixées en terrasses, 
pour y faire fleurir les j jasmins et les roses, pour VE 
planter les oliviers. C’ est lui qui a distribué les eaux | 
en rigoles sur les versants des pâtures alpestres. C’est 
lui qui a ‘défriché les verdoyantes forêts de l’ancienne 
Gaule et semé de forêts les espaces désolés des Lan- 
des. Le travail ‘qui, SOUS nos yeux, “transforme des 
régions comme Ja Sologne, la Dombes ou la. Crau, 
Ce travail nous. permiet de nous-faire une idée de 
celui auquel on s’est livré autrefois ‘pour donner, 
par exemple, à la Limagne d’ Auvergne ou aux bas 
pays de Saône leur physionomie actuelle. D. 

L'histoire du: paÿsan s’éclaire comme l’histoire 
de la terre. Le système féodal ne nous apparaît plus 
comme une pure théorie. Juridique, comme une sim- 

(1) Voir sur ces idées VipaL DE LA BLAGUE, Tableau géogr. de la 
France (L. I de l'Hist. de France de: Lay isse). 

| Hatsrn. _ ‘Travailleurs. E ci 3
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_ple confusion de l'idée de propriété avec l’idée de 
souveraineté. Nous y voyons le fruit: d’une néces- 
sité économique : c’est le besoin de défense et de 
protection qui dresse sur le piton rocheux, sur la 
butte ou sur la motte, d’abord la palissade, ensuite 
la muraille, derrière laquelle viendront, aux. jours 
de panique, s’entasser lés charrettes de fourrage ou 
de grain et s’abriter les troupeaux. 

Nous connaissons mieux, aussi, lés causes de la 
lente dissolution du régime féodal. Il.nous est donné 
de noter, parfois décade par décade, le lent enrichis- 
sement des classes rurales. Malgré les-guerres et 
les pillages, malgré la rigueur des droits féodaux, le 
serf ppu à peu économise ; il est bientôt assez riche 
pour payer sa liberté, c’est-à-dire pour échanger la 
règle arbitraire du servage contre un contrat en 
bonne et due forme ; il paie une fois pour toutes, 
afin d’acquérir la certitude qu’il n’aura plus, dans 

 Pavenir, que telle somme à débourser chaque année, 
que tant de jours de corvée à fournir. Cette opéra- 
tion de l’affranchissement des serfs revêt parfois 
dans les textes l'apparence d’une mesure philan- ‘thropique et philosophique, et le préambule de telle 
ordonnance de Louis le Hutin annonce déjà celui 

“de la Déclaration des droits de l'Homme. Mais nous 
savons que ces formules pompeuses cachent une . 
opération fiscale, momentanément avantageuse pour 
le roi ou les seigneurs. ‘©  :. 
L’enrichissement paysan ne s'arrête pas. Le défri-. 

chement réclame des bras à l'heure même où les 
épidémies et les guerres en réduisent le.nombre. La 
hausse des salaires ruraux permet au vilain de réa- 
liser son rêve : arrondir sa terre. La charge que ses. 
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aïeux ont consentic pour prix de leur liberté devient 
chaque j jour plus légère, car elle est le plus souvent 
exprimée en livres, sols et deniers. Or cette monnaie 

-de compte représente ure fraction sans cesse dé- 
croissante d’un poids fixe d’argent fin ; à mesure 

.- que baisse la valeur intrinsèque de la livre, le vilain 
verse au seigneur moins d'argent fin. En outre, surtout 
à partir du milieu du seizième siècle, le pouvoir de 
l'argent baisse, c’est-à-dire que le blé, le vin, les. 
légumes, les fruits, le lait et: le beurre produits par 

” le vilain se vendent plus cher au marché du village. 
n paie moins, il gagne plus. 

Ses économies, le vilain les place en champs et 
en prés. Depuis Tocqueville, nous sémmes fixés sur 

. ce grand fait, le morcellement de la propriété. dès 
avant 1789. Mais certains disciples du maître, moins 
désireux de servir la science que leurs préjugés poli- 
tiques, se sont peut-être hâtés de triompher. Si Toc- 
queville a. démontré le nombre élevé des parcelles, 
il n’a pas établi le nombre des propriétaires. Il:na 
pas touché non plus à une autre question, celle des : 
classes qui avaient accès à la propriété. Question. : 
terriblement compliquée. Car pas plus dans le vil. 
lage d’autrefois que dans : celui d'aujourd'hui les 
classes n’étaient nettement. séparées entre elles. Lés 
rôles des vingtièmes ‘nous révèlent l'existence du 
maréchal-ferrant vigneron, du cordier laboureur, du 

“tisserand qui est cabaretier, cet, par surcroît, « pro- 
Priétaire d’un demi-journal de terre qu’il cultive ». 
Ces délicates analyses, commencées- par M. Lout- 
chisky D; pourront modifier gravement des idées 

() La” Petile Propriélé en France avant la Révolution el la vente 
des biens nalionaut. Paris, 1897. 

-
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actuellement courantes sur le partage des biens na- 
tionaux. A : 
Sur la question des subsistances, la politique de 
l’ancien régime apparaît -hésitante et incohérente à. 
lexcès. Elle passe de la réglementation à la liberté 
du commerce des grains pour retourner à la régle- 
mentation, sans jamais se tenir à un système défini, 
sans pousser jusqu’au bout aucune expérience. Elle 
crée la famine en:voulant en empêcher le retour. 
Des travaux actuellement en préparation confir- 
meront cette impression (1). : 

OUR | 
Mais c’est surtout le terrain industriel que nous 

allons trouver déblayé de quelques erreurs courantes. 
L’une des institutions les plus originales de l’an- 

cienne France est assurément la communauté jurée de 
métier, ce que le langage courant appelle, d’un terme. 
assez peu exact, la corporation. Elle nous est connue, 
dans son: organisation intérieure, par ses statuts et 
sés règlements. Les Statuts publiés  formeraient à 
eux seuls toute une bibliothèque. C’est ainsi que les 
statuts des communautés parisiennes, conservés aux. 
‘Archives nationales et à la Préfecture de police, 
remplissent quatre gros volumes in-40 de la collec- 
tion de l'Histoire de Paris. Mais les statuts publiés 

.sont peu de chose à côté de ceux qui dorment encore 
‘dans les archives. . 

- La corporation nous apparaît dans sa vie écono- 

nmerce des grains en 
(4) G. Lrracoxxoux, les Subsislances el le cor 

Bretagne au dix-huitième siècle. Rennes, 1903, 
x
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mique, grâce aux nombreux et interminables procès 
qu’elle débat avec-les corporations rivales, avec ses 
propres membres, “avec ses transfuges. Elle nous ap- 
paraît dans sa vie politique, car elle joue souvent . 

-son rôle dans le gouvernement municipal, elle a tou-- 

jours, sa . place dans les fêtes publiques, entrées de 
rois ou de princes, processions, solennités funèbres. 

‘Elle a vécu aussi longtemps que l’ancien régime ; tuée 

un instant par Turgot, elle ne tarde pas à ressus- 
citer, pour ne mourir définitivement qu’ en 1791. 

Cette vitalité, la.simplicité et la puissance de cet 
organisme, et äussi la facilité qui nous est offerte 

de nous renseigner sur son-fonctionnement ont en- 
gendré une illusion : à savoir que la communauté : 
‘de métier aurait été, des premiers temps du Moyen 
Âge à la Révolution, le régime normal, le régime 
quasi-universel du travail. En fait, dans la première 
édition de Levasseur, l’histoire du travail est sur- 

” tout l’histoire dés communautés jurées.. Et les suc- 
cesseurs de. M. Levasseur . n'étaient guère, depuis 
1859, sortis de ce cadre. 

© Mais voici qu’en 1899 l’auteur d'un petit livre (1) 
sur l'organisation’ du travail aux quinzième et au . 

seizième siècles, écrit tranquillement cette phrase | 
révolutionnaire : « On ne s’écarterait- pas autant 

qu'on pourrait le croire de la vérité en disant : 

dans la France du seizième siècle, c’est le travail. 
libre qui est la règle ; le travail organisé en jurandes 
n’est que l'exception. » Presque à la même date, un 
érudit qui s’occupait non de la France entière pen- 
dant une > période limitée, mais d’une seule province 

(1) Ouvriers du temps passé. Paris, F. Alcan.
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. pendant toute la durée de notre ancienne histoire (1), 
arrivait aux mêmes conclusions : rare à Poitiers et. 
dans les principales villes du Poitou, quasi-inconnue 
dans les petites villes, les bourgades et les campa- 
gnes, la communauté est un régime d'exception, un 
régime de faveur, et qui apparaît tardivement. 
Ce fut, dans l’Église corporative, comme si la 

maîtresse colonne du temple-s’était écroulée. Et il 
.ÿ eut d’abord quelques beaux cris de colère contre 
les malappris qui s’avisaient de détruire la simple 

ordonnance de l’histoire économique. Mais depuis 
quaire ans, tous les travaux de détail sont venus 
donner raison à nos iconoclastes. Et ce n’est pas un 
des moindres caractères de la nouvelle édition de . M. Levasseur que l'insistance avec laquelle il revient, 
à plusieurs reprises, sûr le nombre relativement peu 
élevé des communautés jurées : il n’y en a peut-être 
jamais eu 600 pour toute la France, et la grande ma- 
jorité n'existait pas, avant l'établissement du pou- 
voir monarchique au quinzième siècle. Le travail libre resta maître de villes entières. Dans les villes : à jurandes subsistèérent des métiers libres. Hors des 
métiers: jurés, les travailleurs des faubourys, les 
chambrelans, qui travaillaient clandestinement ‘à. domicile, maintenaient avec obstination la liberté du travail. Lo oo | 

La preuve en est que de nombreux édits, celui de 1581, celui de 1597, ceux de Colbert, ont pour objet d'établir par la France entière le régime du travail : juré : c’est donc que ce régime était loin d’être uni- 
versel. J’ai dit pour objet et non pour effet; car la . Ve: ° 

ot 
3 

\ 

()-M: Borssonxaps, op. cil.
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; multiplicité. de ces édits nous est un sûr garant de 

leur peu d efficacité. | 

Ce qui a pu favoriser la diffusion dans certains 

esprits de la théorie de la maîtrise universelle, c’est 

qu'on ne s’est peut-être pas suffisamment rendu 

compte de ce qu’il fallait entendre, sous l’ancien ré- 

gime, par les mots de travail libre. Ces mots n’ont 

pas tout à fait alors le sens qu'ils prendront dans Ja. 

bouche dés constituants de 1791. Travail libre, sous 

l’ancien régime, ne s’oppose pas à travail réglementé, 

mais à travail en jurande. Nous rencontrons donc 
des corps de métier soumis, de la part de la munici- 

palité, à à unc réglementation industrielle très stricte, 

à des visites, à une surveillance sévère, et qu’à ces 
traits on serait d’abord tenté de prendre pour des : 
corporations. Il leur manque cependant les éléments . 

“essentiels de la jurande : : à savoir le serment ei le 
chef-d'œuvre imposé aux nouveaux maîtres, lobli-. 

gation absolue de l'apprentissage, la toute-puissance 

des jurés, enfin le monopole. C’est ainsi que les mé- 

tiers lyonnais, réglementés par le consulat, sont 

pourtant, jusqu’au dix- huitième - siècle, des. métiers 

libres. Tous les métiers réglementés : ne sont pas des 

métiers jurés. | 

Ce n’est pas seulement la théorie de: l'universalité 

de la maîtrise qui a été mortellement atteinte. C’est 

aussi la théorie de Ja corporation « paradis des ou- 
vriers ». Nous avons vu la «lutte de classe » appa- 
raître dès le temps de saint Louis, et les’ coalitions 

patronales et ouvrières se constituer sous le nom de 

« monopoles ». On nous peignait des ouvriers heu- : 
reux et dociles, attendant patiemment leur promo- 
tion à de maîtrise, des apprentis traités comme les,



42 TRAVAILLEURS ET MARCHANDS 

: $3. 

_ L'histoire commerciale reste plus: obscure. 
Cependant quelques points commencent à s’éclair- 

cir. L'histoire des foires et, avec elle, l’histoire des 
routes commerciales sort de la nuit. Au douzième 

. Siècle, au quinzième:siècle, c’est par la vallée du 
. Rhône et par celles de la Seine, de l'Oise, dé la Somme 
et du Rhin que passent les grands courants du tra: 
fic; et les marchandises du Levant, apportées en . 
Europe par les marins de Gênes, de Venise, de Pise, 
d'Amalf, viennent s’échanger en Champagne contre 
celles de la France, de la Flandre, de l'Allemagne, 
de l'Italie. Un autre centre commercial se créait 

plus au Sud, plus près de la Méditerranée. Mais ‘la 
décadence du Midi au quatorzième siècle, la chute de 
l'État bourguignon-flamand au quinzième siècle dé- . 
placent ces routes. C’est entre la France, la Suisse, 
l'Allemagne, l'Italie du Nord, c’est entre ces pays, 
l'Espagne et les rivages océaniques que s'établit le 
principal mouvement des échanges, et les foires de. 
Provins et de Beaucaire sont remplacées. par celles 
de Genèveiet de Lyon. A l’histoire des foires succède 

ensuite celle du roulage, si fertile en enseignements. 
L'organisation du commerce extérieur, dans ses 

variations Successives, reproduit. une évolution ana- 
logue, . depuis les caravanes flottantes de Jacques 
Cœur jusqu'aux grandes compagnies du dix-hui- 
tième siècle. CS 

Mais c’est surtout l’histoire du droit commercial 
qui nous réserve de précieux enseignements, à con- 

dition qu’elle ‘ne S’enferme point . dans l'étude des
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textes de lois ou de coutumes, mais qu’elle recherche, 
dans les contrats et dans les procès, la réalité histo- 
rique. Elle nous enseigne surtout deux choses : la 
premiére, c'est la très ancienne constitution du mar- 

ché mondial. Cette constitution est lente et progres- 
sive ; elle est d’abord incomplète. Le marché inter- 
national est d’abord un marché européen, un marché 
de l’Europe occidentale et centrale. Et encore les 
barrières douanières, les guerres, la politique, s’op- 
posent-elles comme des cloisons étanches à l’endos- 
mose économique. L’or et l'argent ne courent pas : 
tout de suite, entre les nations, comme les liquides 

dans des vases communiquants, et il faut près de 
cinquante ans, au seizième siècle, pour que les du- 

cats et doublons d’Espagne pénètrent pleinement. 
-. dans la circulation française.et pour que l’équilibre 

des prix s’établisse entre les deux pays (1). 
I s'établit cependant, surtout grâce à la place 

que prend le trafic international des valeurs mobi- 
lières. Les formes rudimentaires de la-lettre de change 
8e perfectionnent au seizième siècle pour acquérir 

toute leur souplesse au dix-huitième siècle: Les re- 
mises « de foire-en foire », usitées dès . des premiers 
temps du commerce méditerranéen d’après les croi- 
‘sades, äboutissent, dans les foires de Lyon, à l'orga- 

_nisation d’un véritable clearing-house... 
Dès le temps de François Ier Ja « banque de Lyon » 

est un. syndicat international de banquiers ; si les 

‘banques hollandaise et anglaise du dix-septième siè- 
cle ont un caractère plus étroitement national, elles .: 

(4) Voy. P. Huveuix, l'Histoire du ‘droit commercial, Paris, . 1904 
(extr.de Revue de Synthèse hist.), où l' on trouvera une excellente bi- 

bliographie critique. . .. -



".44 ° . TRAVAILLEURS ET MARCHANDS 

n’en agissent pas moins sûr le commerce européen 
et sur celui des Indes. Au dix-huitième siècle, des. 
incidents financiers comme le South Sea bubble à 
Londres, le Système à Paris dépassent tout à à fait 
les limites d’une nationalité définie. . 
L'histoire. dû droit commercial se réunit ici à l’his- 
toire du commerce même et à celle de l’industrie 
pour nous. mettre sur la voie d’une seconde décou- 
verte: à savoir l’antiquité de la formation capita- 
liste. Pas’ plus dans notre histoire économique et. 
sociale que dans notre histoire politique, la Révolu- 

tion. n'apparaît aujourd’hui comme un cataclysme 
inattendu, comme une coupure infranchissable entre 
deux parties dé la vie de la France: La concentration 
actuelle des capitaux'industriels, le rôle joué par le. 
crédit; ‘sont le terme d’une lente évolution dont les. 

premiers linéaments se dessinent en France dès le 
douzième siècle, dont les traits essentiels s ’accusent 
au seizième siècle (1). 

Voilà, autant du moins qu il m'est donné de les | 
| apercevoir dès à’ présent, quelques-uns des résultats 
atteints. depuis, cinquante ou soixante ans. Je me 
réserve de signaler quelques-unes des principales 
lacunes qu’il nous reste aujourd’hui à combler. 

x 

IV.-— Prosrèmes. Sources. 

L'histoire économique de l’ancienne France est, 
nous l avons vu, à peine constituée. Il n’est donc pas 
étonnant qu’un très grand nombre de problèmes se’ 

: (4) Voy. les Origines du capitaine moderne « en France (Rev. 
. d'écon.  pol,, 1902). à . | ,
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| posent à elle, qui ne sont pas encore résolus. Je vou- 

drais vous en indiquer quelques- uns, que. l’on me 

‘permettra de choisir surtout dans l'histoire de l'in- 

* “dustrie. | _ ee 

Si nous remontions aux origines, nous rencontre- 

rions tout d’abord celui-ci : quelle était l’organisa- 

tion du travail.dans la Gaule romaine ? Dans tous 

‘les livres qui traitent du sujet, on commence par 

faire une sorte d’étude théorique du collegium ro- 

_ main, et de cette théorie générale on déduit un fait 

. particulier, à savoir l'existence des-collegia dans les 

villes gauloises. Or, les inscriptions ne nous révèlent 

guère l’existence des collegia que dans les parties 

les plus romanisées du pays, la Narbonnaise et la 

vallée du Rhône. En l’absence d’études locales, nous 

ne pouvons rien affirmer pour l’ensemble de la Gaule. 

Quel rapport'y a-t-il entre ces collegia, là où ils’ 

existent, et les corporations médiévales ? Si elles 

n’en sortent pas, sortent-elles des ghildes marchan- 

des ? M. Eberstadt leur assigne hardiment une autre 

origine, purement domaniale. Pour lui, la commu- 

nauté est .un fait social absolument analogue à la 

commune, dont elle est’à peu près contemporaine. 

: De même que les. bourgeois cessent, ‘d’être indivi- 

. duellement vassaux du seigneur pour, former une 

personne féodale collective, de même les ‘serfs-ou- , 

vriers de l'atelier seigneurial'se groupent par corps 
de-métier et obtiennent du seigneur une réglemen- 

tation collective du travail. L’ histoire des nombreux 

corps de métier 1ssus des “abbäyes confirme cette ” 
x Lo : . «
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vue; le maintien de.la juridiction de certains offi- 
ciers de la couronne, grand chambrier, maréchal,'ete., 

‘ sur certains métiers parisiens semble lui donner une 
valeur générale. Maïs il est prématuré de dire qu’elle 

peut expliquer tous les cas. M..Levasseur rejette 
. cette origine comme les autres, il se borne à dire 
que la communauté de métier est « une institution 
propre à la civilisation au milieu de laquelle elle 
est née, et s’est développée » : Spheations à .vrai 
dire, qui n explique rien. : 

Une autre question aussi obscure, c’est celle de la 
répartition géographique des anciennes industries. 
On connaîtbienla position des dix-sept villes drapières:;. 
on sait que le Languedoc produisait le pastel, que 
des mines étaient exploitées dès le moyen âge sur le 
pourtour du Massif central, que la soierie se locali- : 
sait au seizième siècle à Lyon, Tours, Avignon et . 

- Nîmes. Mais on s’en tient à ces renseignements très 
généraux. | 

On pourrait aller plus Join. Il serait aisé, tout 
d’abord, de relever dans la littérature les mentions 
relatives aux localités renommées pour tel ou tel 
produit. Mais surtout il faudrait étudier de près nos 
anciennes cartes: Particulièrement, lorsqu'au dix- 
huitième siècle se multiplient les installations ‘hy- 
drauliques, il arrive souvent que ces cartes signalent 
par des mentions ou des signes spéciaux la présence 
de ces « ‘artifices », moulins à papier ou martinets 
de forge. En relevant toutes ces indications,. en les 
complétant au moyen des inventaires d’archives, on 
pourrait, époque par époque, dresser des cartes in- 
dustrielles de l’ ancienne France. ‘ 

. La comparaison de ces cartes entre elles serait
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singulièrement instructive. Elle nous révèlerait les | 
changements que l’histoire, que les progrès de la 
civilisation font subir à la géographie des industries. 
M. Bulard, par exemple (1), a fait cette comparaison 
pour la métallurgie du-fer dans la région bourgui- 
gnonne-champenoise. Il établit très bien que, sui- 

.vant les époques, ce ne sont pas les mêmes couches: 
géologiques qui. ont fourni aux forges leur aliment. 
L’impérfection des procédés d’extraction et de trai- 
tement du minerai force les forges des abbayes mé- 
diévales à se grouper sur les couches où le minerai, 
si pauvre qu’il soit, est facile à .tränsformer. Avec le 
seizième siècle, on s'attaque à des minerais plus 
rebelles, mais plus productifs, et la considération 
dominante devient celle du combustible, de la forêt. 
Au dix-huitième siècle, les voies de communication 
deviennent déjà un facteur essentiel, et au dix-neu- 

‘vième nous voyons. des forges (celle de Chätillon- 
Sainte-Colombe par exemple) persister dans un pays 
dont elles n’emploient plus ni le minerai ni le com-. 

bustible. Il faut, pour mener. à bien ces études, un 
géographe doublé d’un historien. - 
‘Chemin faisant, à propos des communautés, j'ai 

_insisté sur cette double. -proposition : que la France 
n'était pas Paris, et que la communauté jurée n’ab- 
sorbait pas tout le travail industriel. Mais ces pro- 
positions auraient besoin d’une démonstration dé- 
taillée. « Paris, dit très bien M. G. Espinas, est une 
ville un. peu exceptionnelle, et les conclusions que 
l’on tire de son étude ne devraient peut-être pas, en 
principe, être généralisées. » Paris est cependant une 

{1} Ann. de géogr., 1904. : Do
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“ville dont l’organisation industrielle a influé, soit 

par voie d'imitation spontanée, soit.par voie de con- 
trainte légale, sur un grand nombre d’ autres villes. 

-Il serait essentiel de déterminer. l'aire de cette in- 

_fluence,- de voir cette aire s’élargir à. mesure que 

# 

s’assied le pouvoir absolu dela royauté. Il faudrait 
rechercher également si d’autres villes que Paris 
n’ont pas modelé à leur image les villes voisines et si, 
en matière de coutumes industrielles comme en ma- 
tière de chartes de communes, il n'existe. point des | 

filiales. 
Il faudrait encore ‘dessiner r aire réelle d’ extension 

de la jurande, mesurer de combien cette aire s’est. 
agrandie ‘en fait du quinzième à la fin du seizième 

siècle, de combien après chacun des édits de 1581, 
-1597, 1673, noter les retours offensifs du travail 

libre, déterminer quelle était la situation réelle du. 

travail à la veille de 1774, et voir si les mesures de 
Turgot ont bouleversé l’organisation du travail ou 
si elles n’ont pas simplement achevé une institution | 

agonisante.. co oi - 

Nous ne savons rien ou presque rien sur l organi- 
sation du travail libre. Nous connaissons, il est vrai, 

quelques grandes communautés à la fois libres et 
- réglementées, comme la grande Fabrique lyonnaise. 
Mais ‘qui nous dira la vie perpétuellement inquiète 
et errante du. chambrelan, ce véritable contrebandier 

du travail, obligé de. gagner son pain en cachette, 
sans cesse menacé des visites, des procès- “verbaux, 
de la confiscation, du carcan et du pilori ? C’est à 

lui, comme au compagnon de métier, que songeait 

Camille Desmoulins, lorsqu'il écrivait, au lendemain 

de la nuit du 4 août : « C’est cette nuit qui a sup-
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-primé les maîtrises et les privilèges exclusifs... Aura 
une boutique qui pourra. Le maître tailleur, le maî- 

_tre cordonnier, le maître perruquier pleureront ; mais 
les garçons se réjouiront et il.y aura illumination 

dans les lucarnes (1). » , l ° 
Nous ne savons non plus que peu de choses de la 

vie que l’on menait dans de grandes industries qui, 
par leur nature même, ont toujours échappé à l’or- 
ganisation des corps de métier, jurés ou libres. Sur 

la vie-des mineurs, nous n’avons guère qu’un texte 
‘publié par Siméon Luce pour.le milieu du quinzième 
siècle. Nous ne sommes pas renseignés sur ce qui se 
passait dans les forges créées autour des abbayes, 

et plus tard, dans les bois des grands propriétaires, 
- et c’est à peine si nous le sommes mieux sur les ver- 

_* reries des gentilshommes-verriers. Je ne parle même 
pas des industries domestiques, dont l'importance 

resta très considérable ; jusqu’à la fin de l’ancien ré- 
gime, mais dont les caractères précis nous échappent. 
En: dépit d’un’ bon livre sur le sujet (2}, bien des 
poinis restent obscurs dans l’histoire du compagnon- 
nage, et ces. points ne sont peut-être pas ceux où 

l'on s’attendrait à trouver plus de mystère. Et 
d’abord de quand date le compagnonnage ? Faut- 

il, comme certains historiens, en faire remonter.les - 

“origines au douzième et au treizième siècle ? ou bien 
est- Al issu, beaucoup plus tard, des confréries de 

compagnons persécutées ? M. Levasseur avait mis, 
en 1859, son chapitre sur le compagnonnage dans 
son premier volume, qui s'arrête à l’an 1500. Il a 
laissé ce chapitre en place dans son à édition de 1900, 

_@ Discours de la Lanterne aux Parisiens. 

@) Marrix Saixr-Léox, le Compagnonnage. 

HausEr. — Travailleurs. . :" Es | : ‘ 4
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‘bien que les plus anciens des textes qu’il cite ne 
remontent pas au delà de 1583. C’est alors pour la 
première fois que l’on voit le compagnonnage exercer 
sa fonctiôn économique, c’est-à-dire qu’il essaie de 
s'emparer du monopole du placement. Quant au 
«tour de France », est-il aussi ancien que le compa- 
gnonnage lui- -même, ‘et faut-il, comme M. Boyer (1), 
en reculer les origines jusqu’ au quatorzième siècle ? 
Je ne nie pas que les compagnons aient pris dès lors 
l'habitude d’aller chercher du travail de ville en 
ville. Je demande'à partir de quelle époque les com- 
pagnonnages des villes diverses ont été fédérés, de 
façon à’ pouvoir assurer du travail aux nouveaux 
arrivants, obligatoirement tenus de faire des stages | 
successifs dans les différentes places du tour de . 
France. Or, je ne vois pas fonctionner cette institu- 
tion avant le début du dix-septième siècle. Je ne : 

| nie pas qu’il en puisse être autrement, je nie que Ja. :. 
question soit résolue. | ° 

À côté du « Tour de France », cette émigration à. 
l’intérieur, de bonne heure l’émigration proprement 
dite, temporaire ou définitive, a exercé son action 
sur notre histoire économique; en particulier sur le 
marché du travail. Dès 1568, Bodin citait, parmi les 
causes de l’accroissement du stock métallique fran- 
çais, ce qu 71 appelait lui-même les « colonies fran- 
çaises,.qui vont à la file en Espagne, ct principale 
ment d'Auvergne et du Limousin ; si bien. -qu’en 
Navarre et Aragon presque tous les vignerons, la- 
boureurs, charpentiers, maçons, menuisiers, tailleurs 
de pierres, iourneurs, charrons,: voituriers, char- 

, 

(£} Corporations de. Bourges.
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reliers, cordiers, carriers, selliers, bourreliers sont 
Français. » YŸ avait-il, comme le prétend Bodin, 
10.000 Français rien qu’ à Valence, € serviteurs et. 
artisans » ?. " 

Quant à l’émigration définitive, elle eut surtout 

pour cause la: persécution religieuse, car la. classe 
artisanc fournissait à la nouvelle doctrine de nom- 

breux adeptes. Nous savons que Montchrestien tra- 
vailla en Angleterre dans des ateliers où le. français 

était une langue courante. Mais ce qu’il nous “fau- 
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drait, ce sont des relevés méthodiques des maîtres ‘ 
ou compagnons qui émigrèrent à Genève, en Suisse, 

aux Pays-Bas, en Angleterre. Si nous sommes mieux 
instruits sur le mouvement de 1685 ; on discute en- 

-core sur le plus ou moins d’ importance économique 
de cette seconde émigration. 

. Nous avons signalé, à propos de da modification 
apportée au titre du livre de M. Levasseur, le lien 

partie d’origine technologique ; dans la draperic du 
moyen âge par exemple, plus tard dans la soicrie, la 
division ‘des travailleurs en classes distinctes est . 
‘commandée par les conditions matérielles de la pro- 
duction. Or, ces questions noussont très mal connues, 
Surtout pour la période intermédiaire entre le haut 

moyen âge et l’époque tout à fait moderne. Il fau- 
drait un historien, qui fût en même temps un ingé- 
nieur, pour faire l’histoire des brevets d'invention, 

des appareils présentés en 1603 au Conseil de com- 
merce, des procédés usités dans les manufactures 
privilégiées du dix- Septième siècle. 
Sur d’autres terrains, ni l’histoire des subsistances 

_étroit qui rattache l’histoire de la technique à l’his- | 
toire sociale : l’organisation du travail est en grande :
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. n’est complètement écrite, ni celle de l'assistance. 
Le travail général de.M. Afanassiev a besoin d’être 
repris par provinces, et tout est à faire en ce qui con- 
cerñe l'alimentation de nos villes pour le quinzième 
et le seizième siècles. L'étude de M. Léon Cahen sur le 

® Bureau des’ pauvres (1) montre .quels”résultats fé. 
conds attendent ceux qui, ‘remontant plus haut dans”: 
le passé, s “attaqueront à ce genre de sujets. . 
“Enfin, si l’on ä étudié le rôle du pouvoir royal, et 

“plès ou moins celui des villes, en matière économique, 
(RE presque totalement négligé celui: des États gé- 

‘-, néraux. De 1484 à 1614, il n est pas unc'de ces assem- 
. blées qui nese soit occupée du régime. du travail, de 
Tr ‘exportation et de l'importation (2). Et, ce que l’on 
n’a pas assez vu, les ordonnances royales sur la 

| matière.n’ont été fort souvent que Tl’homologation 
plus ou moins fidèle, plus ou moins intelligente, des 
vœux contenus dans les cahiers du Tiers État. Enfin, " 
derrière les États généraux, 1] y aurait, pour cer- 
täines. régions, à déterminer Jes.rôle des États pro- 
vinciaux. î 

5e 
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Je'ne voudrais pas abuser de la patience de mes 
lecteurs, et si je n'ai pu énumérer tous les problèmes 
qui se: posent devant l'historien économiste, ceux- 

. là sont bien, je crois; parmi les. plus gros. | 
Mais ces ». problèmes, comment peut- on les résou- 

(1) Paris, 1 1904 |" Société d'hist. moderne. 
(2) Sur ceux de 1614 4, v. * Vierteu J. social und Wrürtschaflsgeseh., 

4903.
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dre ? Je n'aurai pas la prétention de’ doriner, 4 en quel- 

ques lignes, un ‘catalogue des sources. de l'histoire 

|: économique ; je renverrai aux bibliographies” spé-: . 

ciales, aux articles de revues, aux comptes rendus de. .. 

l’Académie des Sciences moräles. Mais'je voudrais .- 

insister sur ce point qu'à l’heure actuelle. le travail 

-des recherches, en matière ‘économique, est: surtout; 

est presque exclusivement. un travail d'archives. 

M. Levasseur, dans son Rapport ‘sur la mission éco. 

| noimique (1), paraît croire que, .pour le moyen âge, 

il n’y a plus grand’ chose à faire dans les archives, 

! sauf dans les archives notariales. J'ose dire que’ c’est 

lä‘une vue incomplète. Pour les temps plus modernes, 

il se limite trop à la série C (intendance), ce qui exclut 

en partie les faits antérieurs à l’ organisation ‘des. 

‘intendances. Il Y joint la série: HH des Archives 

communales, qui traite spécialement des communau- 

tés. Maïs cette séric.est. loin d’être Ja. seule et, bien. 

souvent, la plus intéressante à consulter: Les déli- 

bérations des chambres de ville ou consulats ont 

besoin d” être soumises à un épluchage systématique, 

car c’est là seulement que nous pourrons saisir dans 

sa réalité historique, dans son être journalier, l’'ac- 

tion éconémique. des municipalités. I ne faudra pas 

négliger la série comptabilité, d’une importance 

: capitale au point de vue des subsistances et.de l'as. 

 sistance.. Même des séries qui ont l’air d’ être très 

éloignées dé notre ‘sujet, comme les séries ecclésias- 

tiques, nous fourniront des détails précieux. 

. La publication de l’Inventaire du Conseil de com: 

. merce nous a révélé l'existence, aux Archives natio- : 

(1) ce. R. Acad, se. mor., 1899, L. 1, p. 893 ct s.



4 

. - , 

54 :TRAVAILLEURS ET MARCHAN DS 

nales, des trésors du fonds F 12. Et M. Sagnac (4) a 
montré que seule une combinaison de ce fonds avec: 

celui du contrôle général (67) permettrait d'écrire 
‘une. histoire. vraie du commerce et de l’industrie 
au dix-septième siècle. On pourrait ajouter : et'au 
_dix-huitième. -: - ce : | 

En ce qui concerne l’histoire des classes ouvrières: 
je ne crois pas qu’on ait encore demandé tout ce 

qu’elles peuvent rendre aux archives judiciaires, 
archives des Parlements et des sénéchaussées. On : 
accède malaisément à ces archives, trop souvent 

“encore enfermées en des greffes à la fois négligents 
et jaloux ; leur mauvais état de conservation et de 
classement, les.difficultés de lecture que présentent . 
les documents de cette origine, telles sont peut-être 
quelques-unes des raisons qui en ont retardé la mise 
en valeur. Mais c’est là et non ailleurs que l’on peut 
voir en acte la réglementation industrielle, .les con- 

. flits entre métiers, entre le capital et le travail, entre 
les jurandes et les irréguliers. Un bon procès nous en 
apprendra souvent là-dessus plus que bien des: sta- 
tuts, Surtout un procès devant ces solennelles as- 
sises des Grands jours, en vue desquelles il semble 
bien qu’on fit-à l'avance, dans nos provinces, ample 
provision de chicanes. Aux documents poudreüx des 
greffes il faut, à partir du seizième siècle, joindre les 
factums imprimés, notamment ceux dont la Biblio- : 
thèque nationale a fait dresser l’instructif catalogue. 
Extraire seulement de ce catalogue les renseigne- 
ments économiques, ce serait déjà (et la peine serait 
bien légère) rendre service à la science. 

\ 

(1) Article cité, - oo e | Lo
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Je ne parle même pas des archives notariales qui 

commencent à peine à s’entrouvrir et dont les con- 

trats d'apprentissage, contrats de société, d'achat, 

de vente, etc., seront pour nous inestimables. | 

. Mais tout n’est pas dans Îes archives, ni dans les 

travaux faits sur pièces d'archives. Il ne faut pas 

négliger la littérature contemporaine des phéno- 

mènes que nous étudions. En ce qui concerne les 

publicistes, les théoriciens de l'économie politique, 

la démonstration n’a pas besoin d’être faite. Ni, pour ‘ 

le moyen âge, Nicole Oresme, ni, pour le seizième 

‘siècle, Bodin et ses nombreux émules ou contradic- 

teurs, ni Froumenteau, ni Loffemas, ni Montchres- 

tien, ni Vauban et Boisguilhert ne sauraient être 

mis de côté,'pas plus que Îles Savary, ou Forhon- 

nais ou Turgot ou l’Ami des Hommes. C’est par là: 

que l’histoire économique se saisit de l'essentiel de 

l’histoire des doctrines. Elle étudie ces doctrines non 

in abstracto, mais dans leur rapport avec les faits. 

. Chroniqueurs et mémorialistes, encore que leur 

objet_soit de peindre les événements accidentels et 

bien visibles plutôt que les mouvements lents et 

continus, ont parfois été frappés par les changements 

essentiels. Ils ont-noté, par exemple, le « déracine- 

ment » de la noblesse française sous François Ier, la 

première phase de la transformation qui du « gentil- 

homme champêtre » finit.par faire un courtisan (4). 

Les littérateurs purs ne doivent pas non plus être 

exclus du champ de nos recherches. Le dédain qu'ils 

affichent, à dater de la Renaissance, pour le monde 

(1) G. DE VaissiÈrE, Gentilshommes campagnards. — V, surtout les. 

Discours de La Nour. su ‘ ee 
, 

\
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du travail, choses et gens, est à lui seul un enseigne- . 
ment. Îl n’est pas indifférent de constater en quelle 

estime on a tenu, à chaque époque, les. « Jaboureurs, 
artisans et mécaniques ». oo 

D'ailleurs ce dédain n ‘entraîne pas Te silence. Il 
ne serait pas sans intérêt de cueillir ‘chez Räbelais 

toutes les mentions relativés aù travail et aux mé- 
… tiers. Et, dix-sept ans après Bodin, l’on s’étonnera 
pèut- être de retrouver dans les Contes d'Eutrapel de 
Noël du Fail cet écho des controverses sur Ja révo- 
lution monétaire : 
: Comparant le temps présent (1885) : à celui de Fran- È 

|: çois Ier, Eutrapel déclare « qu’il est plus d’écus qu'il 
n’y avait en votre beau siècle de testons ». Et Poly- - 
game répond que cet accroissement du stock d’or 
ne’ change pas grand’ chose à la richesse publique, 
«car du temps de Lupolde ce qui valait cent. sols 
vaut ce jour dix livres ; ce qui est à-cause des pays : 
nouvellement trouvés, et des minières d’or et d’ar- 
gent que les Espagnols et Portugais nous en 2 appor- 
tent, qu’ils laissent finalement en cette minière de 
France, des bleds etouvrages de laquelle ils ne se peu- 
vent aucunement passer ». S’imagincrait-on qu’il 
faille trouver. ces savantes considérations chez le : 
facétieux auteur des Baliverneries : ?
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LA GÉOGRAPHIE HUMAINE 
ET L'HISTOIRE ÉCONOMIQUE 

. Il semble que ce soit une banalité que de parler 
des rapports entre la géographie et l’histoire écono- 
mique. Îl n’est, en efet, personne pour nier que les :. 

destinées économiques d’un peuple ne soient dans. 
une large mesure prédéterminées par son éloigne- 
ment de” l'équateur ou des pôles, sa position maritime 
.ou continentale, son sol siliceux ‘Ou: calcaire,” le 

direction et le régime de ses fleuves, son climat et. 

ses cultures. io 

Ce n’est pas seulement r histoire économique; c est 
encore l'histoire sociale qui nous apparaît comme: 

dépendante du milieu. Pour peu que l’on cherche à. 
localiser sur la carte les divers modes de propriété . ei 
ou. de tenure, on s ’aperçoit. qu. ls sont en relation 

“avec la nature du pays. Si le pâturage communal 
et la vaine pâture ont subsisté beaucoup plus long-: 
temps dans la Haute que dans la Basse Auvergne, : 

ce n’est pas ‘que les habitants du Sud de cette pro- 

4
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vince fussent moins accessibles que ceux du Nord . 

aux notions romaines de propriété. C’est que, par 

la force du climat et ‘du sol, l'unité culturale de la 

Haute Auvergne n’était pas le champ, mais bien 

«la montagne » : pâturage élevé dont les gazons, 

bruyères et brandes, si on les morcelait en parcelles, 

seraient impuissants à nourrir une famille, tandis 

que la « montagne » entière peut fournir l «esti- 

vade » aux bêtes de toute une paroisse (1). 

Par des causes de même ordre s'explique la per- 

_-.sistance du régime des « chaumes » sur les sommets 

dénudés des Vosges (2). . - | T 

M. Henri Sée, dans ses beaux travaux surles classes 

rurales en Bretagne, signale la prédominance sur 

les terres froides de certaines formes particulières 

de tenure, telles que la quevaise ou le domaine con- 

géable. Une carte ferait sans doute apparaître la 

liaison, de telle forme avec les bandes schisteuses 

fleuries de genêts, de telle autre avec le granit. À 

tout le moins suffit-il de: parcourir les notes de 

M. Vallaux sur l’Évolution de la vie rurale en Basse- 

Bretagne (3), pour se persuader que « l'exploitation 

permanente du sol y était forcément restreinte à la 
zone ‘intermédiaire entre les roches. dénudées des 

plateaux et des crêtes, d’une pärt, les tourbières de : 
l’autre »; que, «dans ce pays humide et imper-. 
méable, l’eau est autant un obstacle qu’un adjuvant 
pour la colonisation rurale ». De ces causes natu- 

relles vient le caractère essentiel de la civilisation 

u) Voy. TRAPENARD, le Pélurage communal en Haute Auvergne. 

Paris, 4904. . 

(2) Bové, les Ilautes Chaumes des Vosges. Paris-Nancy, 1903. 

(3) Ann. de Géogr., L. XIV, p. 86.
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basse- brette, «la fragmentation de la vie sociale 
et économique en petits groupes séparés ». | 

. De même les études, en apparence purement géo- 
‘ graphiques, de M. Jean Brunhes, sur l'irrigation 

aboutissent à des conclusions éminemment: sociolo- 
giques. IL dessine, pour ainsi dire, sur le pourtour 
de la Méditerranée, toute une zone dans laquelle la 

propriété par excellence, ce n’est pas la terre, c'est 

l’eau. Et, suivant le. plus ou moins d’abondance et : 
de régularité de Veau, on voit tantôt dominer des. 
formes plus ou moins parfaites d° appropriation indi- 
viduelle, tantôt se maintenir une sorte d’adminis- 

‘tration collective de l’eau, se constituer de véritables 
«communautés d’eau ». Ici, comme dans le régime … 
pastoral, collectivisme et propriété individuelle ne 
sont pas des termes antithétiques, mais des types 

"sociaux différents en rapport avec des milieux dis- 
tincts.. : 

© Il importe’ de pousser plus loin l'analyse. Depuis 
un siècle, sous l'impulsion des Karl Ritter, des Fried- 
rich Ratzel, des Vidal de la Blache, toute une scien£e 
s’est constituée des rapports entre la terre et l’homme. 

D'une étude purement descriptive, ils ont fait une 

science véritablement explicative. Cette science doit. 
beaucoup à à l'histoire, et hier encore un de ses adep- 
tes montrait qu “elle doit puiser dans les archives 
-une bonne part de ses matériaux (1). : 

De leur côté, les historiens n’ont peut- -être pas 
encore tiré de la géographie humaine tout le parti 
qu’il eût fallu. Cela tient sans doute à ce qu'ils l'ont 

(1) A. DEMANGEON, les Sources de Lagéographie de la France aux Ar- 

chives nalionales. Paris, 1905. 

i
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considérée trop exclusivement comme une science 
«statique », la science des conditions PErRANENEES 

de l’évolution sociale.” . 
Quand, au début d’une: étude d’histoire ‘écono- 

mique, l’on s’est borné à décrire le-pays dans lequél . 
une société donnée va désormais évoluer, on croit 
avoir demandé .à la géographie tout ce qu’elle est 
capable de fournir. Elle a sa place, qu'on avoue né- ‘ 

: cessaire, dans l'introduction : ‘ellé.ne reparaît plus E 
. pour ainsi dire dans la suite de l'ouvrage. Ou si elle. 

y- reparaît, . c’est uniquement | comme un procédé. 
commode de classification, comrne un moyen pour 

situer quelque part dans l’espace les- phénomènes _ 
‘ économiques et sociaux que l’histoire a pour mis- 

ment distribuées par. régions. ‘Mais cette classifica- 

tion est dépourvue de toute valeur explicative. Si, 

‘sion d'étudier dans le temps. Rencontre- t-on dans : 
ces livres:un chapitre intitulé : « Géographie des in- 
dustries à telle. époque »? c'est une énumération 

‘des usines de divers ordres, plus ou moins exacte- 

cz nous reportant au tableau géographique du début, : 

ou des débouchés des articles: fabriqués, il y a une 
| chose qu'on ne nous dit pas : à savoir, quelles con- . 

- ditions” géographiques nouvelles. ont ‘subitement, 

dans cette province, réveillé des énergies auparavant 
latentes ; quelles conditions; dans cette autre pro- 

vince, ont ‘amené la disparition d'industries ‘pros- 
pères. Il semblé, à à lire ces livres, que les conditions 

: 
tt 

os 

  

+, nous pouvons encore comprendre pourquoi telle in- 

dustrie s’est développée dans telle province,. à proxi- 
mité des lieux de production dé la matière première 

géographiques du. début soient restées immuables, 

-non susceptibles de modifications. La géographie
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n’est plus que le cadre permanent et rigide à! : Pinté- 
rieur duquel l'évolution sociale se meut en vertu des 
‘lois. qui lui sont propres, sans entretenir avec le 

milieu d’autres rapports que de vagues rapports de 

‘ : coexistence. . ! | 

Or, si les historiens s étaient davantage i imprégnés 

de toutes les idées nouvelles qui ont transformé. la 
géographie, ils sauraient que les rapports de la terre, 
et de l’homme ne s’établissent pas entre deux termes 
invariables, mais bien entre deux termes dont la 

‘valeur change sans cesse. 

L’homme évolue, et la terre aussi change. Il est 
“vrai que les changements qui affectent de très vastes 
ensembles se produisent avec une telle lenteur qu'ils 

_ sont à peu près dépourvus. de toute signification‘ 
historique. Mais, si. les changements plus rapides 

que Tobservation. humaine peut constater s’appli- 

quent à des aires plus limitées, ils n’en influent pas 
| moins, —retraits de la mer, relèvement ou abaisse- 
ment dés côtes, inondations, ete. — sur la vie des 

sociétés. D'autre part, l’homme lui-même modifie 

la face de la terre. Quelques-uns des changements 

qu’il opère sont assez visibles, assez gros de consé- 
quénces immédiates pour, qu’on ait de tout temps 
songé à.en tenir compte. Comme, par exemple, lors- 

qu il lui arrive de joindre deux Océans. Mais sans 
parler d'œuvres aussi srandioses que les perceménts . : 

. d’isthmes, combien d'entreprises plusmodestes, dessè- 
‘ chement, irrigation, déforestation ou’ reboisement, 
viennent, en bien, en mal, sur notre « tableau géogra- : 
phique », effacer ou atténuer certains traits, én ren- 
forcer ou en souligner d’autres,en mettre quelques-uns 
en : lumière que d'abord nous n° avions pas aperçus!
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Non seulement l’homme crée des valeurs géogra- 
phiques nouvelles, mais surtout il établit entre ces 
Valeurs de nouveaux rapports ; il détermine, dans 
le monde des forces géographiques, des ruptures 

d'équilibre. ‘ : 
C’est ainsi que. la géographie humaine est en.un 

perpétuel devenir. Si exacte qu’elle soit, la descrip- 
tion anthropo-géographique d’une région ne peut 
être pleinement explicative que si elle est conçue . 
suivant un plan historique. Quels services peut rendre 
à l’histoire économique cette conception du dyna- 
misme géographique, c’est ce que je vais essayer 
d'indiquer par quelques éxemples. | 

[x . : . . ee Fo 

ER ‘ 

La position. — S'il est un fait géographique qui, 
de sa nature, semble immuable, c’est bien la posti- 
tion. Évidemment les coordonnées astronomiques 
d’un lieu.ne changent pas avec le temps. Mais c’est 
précisément l’une des idées les plus fécondes mises 
en circulation par Ratzel, que la valeur géographique . 
de ces coordonnées n’est pas constante. Ce qui donne 
à un lieu sa valeur géographique, c’est sa position par 
rapport à ce que lés anciens. appelaient. la terre 
habitée, l’œhkourmène, à ce que nous appelons le . 
monde civilisé. I] y a des peuples situés à l’intérieur 
de cette zone bénie, qui voient en face d’eux, qui 
ont derrière, autour d’eux, d’autres peuples civilisés. 

_avec lesquels ils peuvent échanger des produits et 
des idées. D’autres peuples, situés sur les bords ex- 
térieurs de cette zone, n’aperçoivent devant eux que 

D
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_le vide, ils s’adossent simplement à la civilisation, 
ils:n’y touchent que par un de leurs côtés ; et leur 
développement est par suite beaucoup plus lent. 

. Mais le tracé de l’œkoumène n’est pas un dessin 
rigide ; c’est une courbe irrégulière et variable, dont 
le diamètre est à peu près “donné à tout moment . 

par l’axe commercial, c’est-à-dire par le principal 
courant des échanges. À mesure'que cet axe se dé- 
place, on voit aussise déplaccretse déformerlatache 

qui, sur le globe, recouvre les principaux foyers de 
civilisation. Aussi se produit-il de véritables inter- 
versions historiques entre ce que l’on peut nommer le 

côté intérieur et le côté extérieur d’un continent par 

rapport au monde civilisé. | . 
L'Afrique de l'Ouest était «en dehors » au temps 

où l’histoire se mouvait exclusivement dans la Mé- 
diterranée et l'Océan indien ; rnais il y a maintenant 

une histoire « atlantique », et un port comme Dakar . 
devient un des nœuds importants de la vie du globe. 
Dans l'antiquité classique, les peuples de l'Europe 
du Nord-Ouest étaient par excellence des peuples 
extérieurs. : Æt toto penitus remotos orbe Britannos. 

‘Aujourd’hui c’est plutôt la Perse et l’ Inde, berceaux | 
des. civilisations antiques, qui.sont « en dehors ». 

Une position. « méditerranéenne » a conféré une 
$orte de monopole exclusif à ses titulaires jusqu’au 
jour où César, par la conquête des Gaules, provoqua 
ce formidable mouvement qui devait s’achever par 
l'établissement des races européennes sur les. deux 

rives de l'Océan mystérieux (1). 
+ 

(1) Voy. sur ces points lnthregengrephie et la Politische Geo. 
graphie de Fr. RATZEL. 

,
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En leur temps les riverains du Pacifique furent | 
des peuples du dehors, de ces peuples qui ne con- 

templent. qu’un seul horizon. Nous assistons aujour- 
-d’hui à un nouvel acte du grand drame : un nouvel 
Océan, le plus vaste ‘de tous, entre. dans l’histoire. 
San Francisco a cessé d’être la ville de l’'Extrème- 
Ouest. Si elle regarde d’un côté vers Chicago et 
New York, elle ouvre, de l’autre, sa « Porte d’ Or » 
vers Changhaï et Yokohama. 

Les Routes. : — En même temps que s’intervertis- 
sent les positions respectives des peuples, on voit se 
déplacer aussi les chemins qui relient les” peuples 
entre eux. 

Peu de faits géographiques ont une importance . 
sociale comparable à la route. Sans prétendre, avec 
quelques sociologues, que la «route crée le type : 
social », il faut reconnaître qu’elle fait pénétrer des 
influences géographiques nouvelles dans un milieu 
d’où elles- étaient d’ abord exclues: C’est par. les 
bandes limoneuses interposées entre les forêts, beau- 
coup plus que par les fleuves aux bords marécageux, 
que se firent les migrations qui, conduisirent nos 
aïeux du Haut Danube ou de l’Elbe vers les pays de 

_la Saône et de la Meuse. Les voies romaines tracées 
à travers la Gaule firent entrer dans l'orbite médi- | 
terranéenne les pays du Rhin et de la Grande-Bre- 
tagne, répandirent le long dés fleuves gaulois les : 

_cultures, les procédés industriels, les formes d’orga- 
nisation des s peuples du Midi. A ce réseau primitif,
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- M. Vidal de la Blache a comparé celui qui existait 
vers la fin de l’ancien régime (1). À cette dernière 
époque, la centralisation à mis en lumière un fait 
“géographique que la carte des voies romaines ne 
laissait qu’à peine: entrevoir : la situation privilé- 
giée de la cuvette parisienne. Par contre, la voie de 
Bourgogne en Flandre par la « vallée » du Bassigny, 
qui avait joué un rôle si considérable jusqu’au quin- 
zième siècle, tant qu'avait vécu l'État flamand- 
bourguignon, a perdu de son importance. Quant à 

‘ notre réseau ferré, d’abord superposé ‘à celui des: | 
routes royales, il cesse peu à peu de concorder avec 
lui. On voit son faisceau le plus important se dépla- 
cer vers l'Est, à mesure que le grand courant de la 
circulation européenne s’ordonne suivant la ligne 
Rotterdam-Gênes. D'un autre côté, par les chemins | 
de fer et les Canaux, on peut prévoir la : réapparition, 
entre l'Est et l'Ouest de notre pays, de linéaments : 
qui semblaient oblitérés depuis l’époque romaine.’ 

Nous sommes tellement habitués à nos routes 
actuelles, qu’il nous semble qu’elles ont dû toujours 
exister, qu’elles’ correspondent à des nécessités phy- 
siques inéluctables. En réalité. leur tracé fut très 
variable, 

: L’intense circulation qui s’est développée’ sur la : 
ligne Paris-Dijon- -Lyon-Marseille (avec sa variante 

: Dijon-Turin-Gênes) nous semble traduire üne sorte 
de prédestination géographique. Or, ce n’était nul- 
lement la route suivie par nos armées au temps des 
guerres d’Italie. Dans. La totale et sraie description : 
de tous les passages par lesquels on peut passer et 

(1) Tableau géographique de la Fr ance, conclusion. 
Hausen. —_ Travailleurs. ‘ ‘ . 6
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entrer des Gaules ès Ytalies, Jacques Signot, en 4545, 
… dessine cette. route par Étampes, Toury,. ‘Orléans, 

Bourges, Moulins, Lyon ; ct ce sont bien ces étapes: 

‘que nous révèlent les itinéraires royaux. Au milieu 

‘du dix-septième siècle, le prêtre bolonais Sébastiano 
_ Locatelli va de Lyon à Roanne, descend la Loire 

en bateau jusqu’à Briare, gagne Paris par Fontai-: 
nebleau. Au retour, le coche d’eau le mène à Joigny ; 
puis il prend ces routes du Morvan dont le sable fin 
et résistant était préféré par les diligences, comme 

il l’est aujourd’hui par les automobiles, aux calcaires. 

. boueux de la Bourgogne, et c’est par les défilés de 
: Chagny qu’il rejoint la Saône (1). Plus tard, le grand” 

. roulage passa surtout par les plateaux secs du. Chà- 

| tillonnais,* créant: sur son passage une chaîne de 
: relais prospères, aujourd’ hui bien délaissés, depuis 

que le chemin de fer, à son tour, a souligné un trait: 

. géographique jusque-là inaperçu, lextrême péné- : 
- -trabilité des vallées de l’Auxois. , un 

Les établissements humains. — Comme les routes, 
les établissements humains sont en étroit rapport 
avec la géographie ; ; mais, suivant les conditions 

- générales de la civilisation, c’est tel ou tel fait géo- | 

“graphique. qui détermine la fixation des: groupes 
d'hommes. Si précieuse que puisse être pour eux . 

une situation fluviale, les villages se tiennent à quel-. 
que. distance des fleuves, sur les terrasses qui les do- 

(1) Voyage. de France (1661668) pubié par A. Vaurien: Paris, " 

19 Liu |
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minent, au temps où ‘les eaux, n ‘ayant pas. encore 

achevé eur évolution, coulent dans un lit. encombré : : 
. de marécages, fouillé par les. inondatiôns, ‘On. les’ : 
_VoiË déscendre + au contraire quand la rivière se régu- 

aise. …: PT. ci 

. Pendant longtemps à aussi, ce “qui a fait ‘obstacle 
aux. ‘influences haturelles, c’est le besoin de protec- : 

‘tion et de défense. Prerions une de ces régions, comme 

“lé rebord' méridional du ‘plateau de Langrés. et de; 
| VAuxerrois, où'se dressent au milieu de. la pére 

“grasse des « buttes- témoins », bastions- démantelés — 
de l’ancienne muraille... ‘©... ou 

Quoique. Peau, les champs, les vignes, les arbres 
fruitiers soient en bas, c’est sur ces .itons - isolés | 

que se: sont installés les villages : anciens, villages 

féodaux : ‘et. villages d’abbayes, Vézelay, Montréal, 
:Talant, Fontaine. Saint-Bernard, etc... simples cas- 

tella dont le rôle était de déminer. les routes et de. 

"servir de: refuge : ‘en cas d'alerte. : Aujourd' hui que ” . 

‘a’ cette.stratégic primitive n’a plus de raison: d’ être, 
les: villages de. nouvelle création s “installent au. picd 

des buttes,. au niveau des sources et “près des ‘cul- ” 
_tures. Si bien qu’on pourrait presque, en relevant. 

‘sur Ja carte géologique la position des villages, fixer: 
- Pâge approximatif de chacun d’eux. Il y'a mieux : 

le village ancien s’est parfois doublé d’une. -agelo-.. . 
-mération nouvelle ; ; et tandis que sur le sommet des: 
-pitons. subsistent les vieilles: murailles, les maisons : 

… Étroites, couvertes dés «laves » grises de la montagne, 
_Serrées ‘autour des citernes: en rues torlucuses, l'on : 

voit:s’égrener joyeusement sur la pente, au milieu : 
des vergers, les “maisonnettes aux tuiles rouges . qui 
.dévalent jusqu’ au. niveau! des puits et des: "mares.
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L’obstacle a ‘disparu, et la grande loi de la géogra- 
phie humaine, la recherche de l’eau, a repris tout 
son empire ; c’est elle qui fait descendre le village 
du récif vers la plaine (1). Nous avons là, en quelques 
dizaines. de mètres, tout un raccourci de l’évolution 

historique de la géographie humaine. 

Cultures. — Mais c’est surtout le rapport des cul- 
tures à la nature du sol qui est essentiellement 

muable, et la variation de ce rapport entraîne sou- 
vent avec elle la modification de la vie sociale. 
M. Henri Clouzot a conté comment, du treizième 

au quatorzième siècle, les marais de la Sèvre et.du 
Lay, asséchés par le patient labeur des abbayes et 
des communautés d’habitants, se transformèrent en 
champs de blé, en prés, en vignes. Il a exposé les 

conséquences juridiques et sociales de cette trans- 
formation. Les atterrissements étant de droit au 

roi, il y eut toute une lutte des agents du fisc contre 
les usurpations des riverains dessiccateurs. D’autre 
part, pour parfaire le desséchement,' se formèrent des 

associations rurales, et, grâce aux droits d'usage et de. 
pacage, les marais desséchés ou mouillés restèrent 
souvent communs aux paroisses. Voilà encore une 

forme de propriété collective donnée par la nature. 

© Lorsque les seigneurs réussissaient à maintenir les 

| (1) Inversement dans les Marais Pontins, d'anciens villages de 

plaine (comme Ninfa) ont été désertés au profit des hauteurs, parce 

que la plaine est devenue le domainé de la malaria. La bonifica- 
zione des marais amènera la redescente des hommes des pitons cal- 

‘caires vers la a prairie luxuriante. : Ÿ
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marais sous le régime de la propriété individuelle, 

ce n'étaient ni la clôture. ni le.bornage qui déter-. 
minaient leur domaine, mais les bois ou digues élevés 
entre les marais et les achenaux ou rigoles, si bien 
que certains élevaient des bots ou creusaient des 
‘achenaux « pour justifier une propriété usurpée ». 

Aïlleurs, c’est l’emploi d’un nouvel amendement 

qui à permis de mettre en valeur des forces jusque- 
là inutilisées. L'exemple de la Sologne est classique. 
Ailleurs encore, c’est surtout l'ouverture des voies 
de communication, le rapprochement des débou- 

chés, qui a fait rendre aux richesses naturelles leur 
maximum d'effet. Dans la partie intérieure du pays 
de Léon, le paysan breton s’entêtait à faire produire 
à des terres siliceuses et humides de médiocres ré- 

.coltes de céréales. L'ouverture de débouchés pour 

l'élevage a métamorphosé ce pays de pauvre cul- 
ture en un verdoyant pays de prairies. Dans le Van- 
netais ct la Cornouailles, c’est aussi la voie ferrée 

qui a développé le pommier à cidre, dont les fruits 
“sont réclamés, à plus de: 1.000 kilomètres de- Re... 
par l’industrie wurtembergeoise. : 

Mêmes phénomènes dans un autre pays de bocage, 
de type presque breton, situé au Sud de la Loire, 
dans les Mauges. En 1830, le pays était encore cul- 
tivé par jachères mortes. Le chemin de fer y.a déve- 

loppé le bétail gras, fait disparaître les landes dès 1873, 
et, comme conséquence, morcelé la propriété. Il fallait 
jadis à une famille, pour vivre, de vastes étendues 
de mauvaises terres sous landes ; elle se.contente 

aujourd’hui d’une ferme de moins de.30 hectares (1). 

| (1) LEVAINVILLE, Ann. de Géogr., 1. XIV, p..310. 

LS 
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“Le. progrès de da civilisation, loin d'effacer les - 
. rapports entre le’sol et la vie rurale, amène une loca- 
lisätion plus marquée des cultures. Dans son ‘livre 

sur la plaine picarde, M. Demangeon note la con- 
‘‘centration de-plus'en plus . marquée de Ja culture. 
_ intensive sur les limons, de Vélevage sur les terres .” : 

. de. TOuest, il note également la persistance . des . 
. industries. : campagnardes : pendant . ‘la. :morte-sai- 

son, . le maintien ‘du type ‘si curieux du paysan ( ou- . 
: vrier. 

ns 

« 

, 

| Industries. — De toutes les formes de l'activité. 
” humaine, celle qui se déplace le plus aisément, ce "est 

‘ Pindustrie, Superposez une carte: industrielle de la, ‘’ 
. France . en 1789 et en 1889, vous verrez. apparaître . 
‘les différences. Sur le première de ces cartes; vous. | 

:.sérez frappés de l'extrême dispersion des: établisse-" 
ments ‘industriels: Comme la force motrice est sur 
tout.alors fournie par l’eau, c'est une. vraie pous-: 

- sière de petites usines établies partout 6ù se trouve. 
un ruisseau assez abondant,: assez: rapide, assez ré-. 

Fi gulier pour faire tourner une roue de moulin. À 
peine si l’on voit se dessiner quelques groupes plus 
“compacts, Normandie, Lorraine, Alsace et. Haute- 
Bourgogne, Lyonnais et Dauphiné, Bas- Languedoc, | 
.“c’est- à-dire -dans les provinces où existent des gise-. 
ments minéraux, ou dans celles qui jouissent de . 
facilités particulières pour Pimportation des matières ' 

“et l'exportation des produits. En. 1889, le « procès ” 
‘de concentration est achevé. Les pays à houille ‘:
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Nord et Nord- Est, Rhône: et-Loire, font sur la carte. 

des taches sombres, qui: projettent à quelque. dis- 

-tance leurs tentacules. Le Centre s'est vidé. | 
Déjà, la carte de 1904 né serait plus exactement 

superposable à à celle de 1889. À la période de concen- : 

tration amenée par le triomphe de la houille noire, : 
semble devoir succéder une période de dispersion 
causée par l’avènement de la houille blanche ou 
verte. L'eau retrouve son rôle oublié de force motrice, 
et c’est de nouveau le long des rivières que se grou- 
pent les usines, remontant le cours des TUISSCAUX 
jusqu’à l’intérieur des massifs. montagneux. 

Avec le temps change également la, signification 
industrielle des grandes villes. À la fin du dix-hui: 

tième siècle, un économiste (1) pouvait écrire que | 
«Paris, considéré comme ville de fabrique, ne peut 

soutenir aucune comparaison avec Lyon, Rouen et 

quantité d’autres villes». « La cherté de la main- 
d'œuvre n’y permettait que la prospérité des mariu- 
factures dont les matières premières sont précieuses, 
ou dont la fabrication demande beaucoup de per- 

fection et le concours immédiat des arts. » 

- Au dix- neuvième siècle, cette situation s’est trou 

-véé renversée : 
19 Parce que le machinisme a diminué l'impor- 

tance de la main-d’œuvre ; 
20 Parce que l'amélioration du cours de la Seine’ 

et les canaux ont permis d'amener à Paris non seu- 
lement les matières lourdes, mais le combustible du 

Nord et de l’Angleterre ; : : . 
30 Parce que le système de nos voies ferrées a mis 

{1) Citépar Levasseun, Classes ouvrières, 2e éd., E 1L, p. 704.
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et étrangers. . te . 
Ces études auraient besoin d’être poussées dans 

le détail. L'une des plus suggestives ‘est celle que 
‘M. Bulard a consacrée à l’histoire de la sidérurgie 

dans la région champenoise (1). I a prouvé que, 
suivant les époques, les forges s'étaient établies sur 
trois différents auréoles du. bassin parisien. Au 

temps des abbayes défricheuses, on recherche les 
terrains où le minerai est facile à traiter par les 
moyens rudimeéntaires dont on dispose. Au seizième 
siècle, le perfectionnement des méthodes fait pré- 
férer la zone géologique riche en combustible végétal, 
fût-elle moins riche en minerai. Au dix-huitième 
siècle, c’est la question des voies de communiçation 
qui agit surtout sut la localisation des hauts four- : 
neaux. — Un exemple typique de ces déplacements 
nous est donné à l'heure présente par la transfor- 
mation de la région de Longwy-Briey, à la suite de 
l'emploi en grand des minerais phosphorés. Ici, un 
nouveau .procédé industriel a bouleversé la hiérar- 
chie des gisements miniers. L | 

aux portes de Paris tous les débouchés nationaux 

* - | . 7. 
*X + 

Ainsi la géographie humaine et l'histoire écono- 
mique sont en perpétuelle action et réaction l’une 
sur l’autre. Actions et réactions perpétuellement 
-Changeantes. — Le progrès humain, ou en d’autres 

. termes l’histoire, ne supprime pas l'influence des 

Se a) L'Industrie du fer dans la Haute-Marne (Ann. de. Géogr., 1904).
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causes géographiques. Ce que fait l’histoire, c’est 

de restreindre pour un temps plus ou moins long: 
l’action de certaines forces “naturelles, et. d’en dé. 

chaîner d’autres dont P action jusqué- -là n’était guère . 
apparente. . 

Un chemin de fer rapide. entre deux pays éloignés, 
Chicago et San Francisco par exemple, oblitère les 
faits géographiques de la distance, des Montagnes 
Rocheuses, du Grand Bassin ; mais il révèle cet autre 
fait, que la côte tiède de Californie, avec ses fruits . 
du Midi et ses minerais, est complémentaire .de la .: 

Prairie. Il mét Chicago, ses machines agricoles, ses. 

conserves à la porte du Pacifique. | 
L'établissement d’un canal à grande section qui 

ferait Chicago. port de mer serait une révolution 
géographique. Qu’on le double du chemin de fer 
Winnipeg-baie d'Hudson, et voilà définitivement la 

zone à blé de l'Amérique du Nord transformée en 
« ferme » de l’ « usine » anglaise. C’est ainsi que l’éta- 
blissement de lignes rapides entre Londres et l’Aus- : 
tralie, . entre Londres et la Plata, a seul misen lu- 

mière ce petit fait de cosmographie : à savoir qu'il : 
est des pays producteurs de céréales qui moissonnent 
pendant notre hiver. _. - / 

Tout comme la découverte d’une nouvelle route : 
des Indes à la fin du quinzième siècle, avait eu pour 

“effet de ruiner non seulement Venise, mais Augs- 
bourg; et de faire délaisser les chemins des Alpes, 
tout de même et inversement le percement de 
nouveaux tunnels fait de Gênes le débouché de 
l’Europe centrale, et transforme véritablement l’Al- 
lemagne en riveraine économique . de la Méditerra- 
née." Ce que le Gothard a fait; ce que le Simplon va
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… faire pour Gênes, la Loire navigable et une meilleure-' 
_.i organisation de nos voies ferrées transversales pour- 
-raient demain le faire pour Nantes, en ramenant 
Bâle dans l’arrière-pays de notre côte atlantique. 
C’est surtout en géographie humaine que les vicilles 

.choses peuvent reparaître et que, suivant le mot 
célèbre, multa renascentur quae jam cecidere. | 

L'action de la terre sur l’homme ne s'exprime 
donc pas en rapports immuables, mais perpétuel- 
lement, changeants. Nous sommes loin, : comme 
l'on voit, des conceptions enfantines, et légitime- 
ment rejetées par les historiens, qui voulaient expli- 

. 4ucr touté évolution humaine par un rigide déter- 
minisme géographique. Cette définition de l’Angle- 
terre : «un bloc de-fer et de houille », ne suffit pas à 
rendre compte de toute l’histoire anglaise, mais seu- 
lement d'un moment de l’histoire anglaise, de celui 

“Où toutes -les lignes de force tracées à travers le 
. globe se sont trouvées rencontrer leur point d’inter- 
section dans cette île abondamment pourvue des 
deux matières alors réclamées au premier chef par 
Pindustrie et le commerce. Que ces lignes de force 
viennent à se déplacer, et la Grande-Bretagne peut 

- Se trouver de nouveau dans une position excen- 
tique, à l'écart des grands courants internationaux. 
Si les causes géographiques sont relativement per- 
manentes, leur action sur l’homme est donc prodi- 

_gieusement variable, et c’est à condition d’analyser 
ces variations que l’histoire économique pourra de- 
mander à la géographie humaine — et lui fournir à 
son tour — Jes plus précieux enseignements.
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| CONTIOVERSE SUR. LES MONNAIE 

| 1566- 1578. 

EL — La SVRSTION DE LA MONNAIE. 

Les’ années qui suivent là. mort de Henri il ne 
marquent pas seulement l’ explosion des guerres rcli- . 

gieuses : elles donnent à l'observateur l'impression. 
d’une époque de “malaise social. Ce malaise fut si 
vivément senti par les contemporains qu'ils s’ingé- 

.‘nièrent à en‘trouver les causes. Cette recherche mit 

en lumière l’un des côtés de la question, l’enchéris- : 
: sement de toutes choses. C'était l’effet le plus tan- 
gible, le plus immédiatement et universellement sai-. 

- sissable de la révolution économique. Il atteignait 
à la fois, l'État, dont il diminuait les revenus, et un’ 
“certain nombre de classes particulières. : 

Cet effet ne s ’est pas produit — comme on l'écrit 
l 

« t 

ro Extrait du Bulletin des sèiences économiques et sociales du 
comité des: travaux “historiques el scientifiques (année 1905). 

Paris, 1906.° g - -
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quelquefois — dès le début du seizième siècle (1). 
Tout au contraire le début du seizième siècle, en ce 
qui ‘concerne Ja France, est une période de rareté 

des métaux précieux ; l’or et l'argent y sont chers. 1 ? 

Même de 1521 à 1544, les mines du Nouveau-Monde 
ne produisaient encore, d’après les chiffres de Soct- 
beer, que 90.000 kilogrammes d’argent par an, pas 
le double de.ce qu’elles avaient donné entre 1493 et 
1520 (de même pour l'or). Et, comme le montre bien . 
M. Levasseur (liv. V, chap. ri), cet accroissement du 
Stock métallique fut loin d'agir immédiatement sur 
la valeur des métaux en. France ;‘du moins n’agit-il 
pas proportionnellement à sa masse. Le marché 
mondial des métaux précieux n’était pas encore 
constitué. Les barrières douanières, les guerres, l’im- 

. parfait développement du commerce international 
ne permettaient pas aux métaux de se comporter 
comme une matière fluide qui cherche son équilibre 
dans des vases commüuniquants. Il fut loisible-à l’Es- 
pagne, pendant plusieurs années, de garder chez 

. elle et dans les pays soumis à sa domination ses 
doublons et des ducats. 

Ce phénomène, qui nous paraît étrange de nos jours, 
d’une très grande différence de niveau entre les prix 
de deux régions voisines mais politiquement diffé- 
rentes, ce phénomène était possible alors. L’érudit 
qui se donnerait la peine de comparer, pour le règne . 

(4) Révolution, écrit M. Levasséun, Classes ouvrières, 2 éd., IL, 57, 
« lente et presque inaperçue dans la première moilié du siècle, 
rapide et très sensible dans la seéonde moitié, préjudiciable aux 

UNS, avantageuse aux autres, incomprise de presque tous... » Voir 

aussi LEvASsEuR, Mém. sur les monnaies du règne de François 1er 

(Ordonannces de François Ie", 1. I), p. cLxxvi.
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. de François Ier, les prix du duché et ceux du comté 
‘de Bourgogne, de la Flandre et de la Picardie, se’ 
réserverait sans doute bien des surprises. . 

Le peu qui filtrait à travers les frontières espa- 
gnoles — surtout grâce à la contrebande — était, 
en France, absorbé par les besoins croissants du 

commerce, alors en pleine prospérité, par la réfec- 
tion du matériel industriel, par le développement 

du luxe royal et seigneurial (architecture, vêtements, . 
beaux-arts, etc.), par les exigences du fisc et les dé-” 
penses militaires. Il ne pouvait influer que très fai- 
blement sur les prix. 

. Tout change après la découverte du Potosi; qui 
est de 1545. De cette date à 1560, ce n’est plus 90.000, 

c’est plus de 300.000 kilogrammes d’argent que 
l'Europe reçoit annuellement du Nouveau-Monde. 
L’afflux était cette fois trop considérable, la rupture 

d'équilibre trop énorme pour que les anciennes digues 
. pussent résister à cette pression: La paix de 1559 ré- 

‘tablit des relations commerciales normales entre la 
France et l'Espagne, juste au moment où l'Espagne 
a un besoin urgent de marchandises et de denrées 
françaises, qu elle ne peut payer qu’en exportant 

ses métaux précieux. Lorsque les guerres de religion 

commencent, la formation d’un parti espagnol en. 
France amène, par d’autres voies, l'entrée dans notre | 

pays de quantités (difliciles à évaluer, mais sans” 
doute considérables) de métaux précieux. _- 

La marée bat son plein sous le règne de Charles IX. 
Une analyse, même superficielle, de ce. phénomène 
de la cherté devait naturellement éveiller l'idée qu’il, 
n'était pas sans corrélation avec les variations de 
monnaie, commune mesure de tous les prix. Or,
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tandis qu'entre 1455 et 1511 on taillait encore 1 li. 
+ vres 13 sols dans le marc d’argent de. 245 grammes, 

entre. 1561-1572 on y ‘tailla 17 livres 10 sols. La 
valeur intrinsèque de: la livre, en poids d’ argent fin, : 
avait done passé dé 4 Îr. 64 à 3 fr. 11 a) c’est-à- 
dire qu ’elle avait baissé de plus du quart. Si même 

: le pouvoir de r argént était resté identique, un nombre. 
. égal de. livres n'aurait pu acheter, sous Charles IX, 
queles trois quarts de ce qu'il achetait sous Louis XIL. 

En dehors des variations de la valeur intrinsèque 
de la monnaie de compte, considérée comme une 

“fraction décroissante du mare, il faut faire état .des . 
‘modifications que subissait le poids des monnaies de’ 
change elles-mêmes. Cependant la valeur i intrinsèque 

de l’écu d’or soleil ne paraît pas avoir beaucoup varié : 
dans le cours du seizième siècle. Mais ce qui varia, ce 
c’est le rapport des deux métaux ‘entre eux. 
© est en effet une chose curieuse que la découverte. 

… des Eldorados n'ait pas sensiblement accru le: chiffre | 
“. de la production moyenne du métal or. ‘Ajoutez à 

cela que l’activité nouvelle dont les mines d’or ‘euro-"." 
| péennes paraissent avoir été le théâtre. pendant la= 
- période de raréfaction du début du siècle : a pu faire . L 

d'avance équilibre aux arrivages d'Amérique, et - 
qu’une grande partie de l’excès d’or a dû être immé- | : 

| diâtement absorbée par. les usages artistiques . ou: 
somptuaires. Toujours est-il que la. quantité d'or: 
produite annuellement. entre 1545 et 1560 {soit , 
8.510. kilogr.) est'loin d’être sans commune mesure 
avec c les 5.800. Kilogrammes de 1493- 1520, et que le. 

(1) Je prends ici les chiffres de M d'Avenel, parce, a Le s agit 
simplement de valeurs intrinsèques.* . 

\
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“chiffre. paraît être “redescendu (6.840 kilogr.) entre . 
1561 et 1580. Cependant, nous le savons, la’ produc-. 
tion de. Pargent augmentait par des’ bonds. prodi- 

_gieux. Tandis, à-ce que lon affirme, que Ie poids 
d’or et le poids d’argent extraits. d’ Amérique repré- 

- sentaient avant 1545 des valeurs sensiblement 
équivalentes, la’ découverte du Potosi fit passer la.” 
production d’argent ‘au quadruple de la valeur de la 
production. d’ or. Si mal renseignés que nous soyons 

sur les variations du‘ rapport réel entre les deux 
métaux précieux, nous ne pouvons refuser à ces varia- 
tions une certaine amplitude. Elles ont certainement 
été moins amples en France, où la monnaie d’or reste 
rare, qu'en Espagne, où le rapport semble. avoir 

passé, entre 1497 et 1512, de 10.75 à 1 à.18. 90 à 1. 
Elles ont dû être plus importantes que ne le laisse- 
raient supposer les fixations officielles (1). | 

Cette question de la monnaie déjà traitée sous 
Charles V par Nicole Oresme, d'après Aristote, nous, 
la voyons remise à l’ordre du jour sous Charles IX: 

: De 1566 à-1578, elle défraye la littérature politique. 
Le nombre de livres qui s’en occupent, et dont quel- 
‘ques-uns: furent réédités, témoigne de l'intérêt que 
le public prenait à cette controverse. ‘ 

‘ Les principaux documents pour l'étude de. cette. 
__:Controverse sont : 

19 -Les remonstrances et parèdores du seigneur de 
Malestroict, conseiller du Roy et maistre ordinaire de 
sès compies, sur le-fait dés monnoyes, présentez à Sa: 

Majesté au MOYS. de mars 1565 (2 ) Ces Paradoxes : 

a Données, sans discussion, par M: LEvassEur, HE, 66, note 4e | 

. Pa Poitiers, chez Noscereau, « suivant la copie” imprimée | à
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ne sont guère connus aujourd’hui que par la réfuta- 
tion qu’en fit Bodin. Il y a là une réelle injustice ; . 

. assurément Malestroict est loin d’avoir la largeur 
et l’élévation d’esprit, le sens économique de Bodin, 
mais il a eu le mérite de mettre la question de la 

- monnaie à l’ordre du jour, et il a bien démêlé l’un 
des- éléments du problème : l'influence de la‘ va- 
leur nominale des espèces sur le prix apparent des 
choses ; —. 

20- Le Discours de Jean Bodin sur le rehaussement: 
let diminution des monnoyes Lant d or que d'argent, et 

le moyen d'y remédier, et responce aux Paradoxes de 
M. de Malestroict, 1568 (1). C’est à tort qu’on a vu. 

: deux ouvrages différents dans cette édition et dans 
celle. qui fut donnée en 1578 en tête de l’ouvrage. 
suivant : / . , 

30 Plus un recueil des principaux advis donnez en: 
l'assemblée de S. Germain des Prez au mois d’aoust 

_ dernier, avec les Paradoxes sur le faict des. monnoyes, 
par François Garrault, seigneur des Gorges, conseiller 
.du Roy et général en sa cour des monnoyes (2) ; 

49 Antérieurement à ce Recueil, le Discours sur les 
causes de lextrême cherlé qui .est aujourd'huy en 
France, et sur les moyens d'y remédier (3). 

À ces documents essentiels on peut joindre les 
Remonstrances faites par M. de Bailly le 10 mai 1566, 

Paris, par M. de Vascosan », 1366, in-So de 8 fr. GB. X N., L£7 91) Ils 
furent réédités plus tard avec la réponse de Bodin. Voir LEVASSEUR, 
Mémoire sur les monnaies. + Pe CLXXL. ' 
(1) B. K., nos deux i impressions de Paris, 1568, LI? 18a (disparue) 
cl 21 rés. . 

(2) Paris, du Puys, 4578, in-8°, Lt29, 
(3) Paris, L'Iuillier, 1374.
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Je. Traité des Finances de France de 1589, et lé Secret 
_de Froumenteau (D). | 

IT. — LrsParaDoxEs DU sr16 NEUR DE MazxsrRorer 
ere 

Pénétrons maintenant dans r histoire de la contro-, 
verse. . . - _- : 

Lorsque Maléstroict, en 1566, publia son n opuscule, 
il y avait trois ans que la Chambre des comptes avait 

_été chargée par le roi d'étudier la question des mon“ 
naies : cl étrange enchérissement que nous voyons 

. pour le jourdhuy de toutes choses + lequel, combien 
que chacun, tant grand que petit, le sente à.sa 

- bourse : si est ce que peu de gens peuvent goûter. 
Jla-source et origine de ce mal, laquelle faut néces-. 
sairement tirer du fond et abîme des monnaies ». 
Vis-à-vis de .ce problème, l’attitudé prise par Ma- 

“lestroict est des plus curieuses. Au moment où tout 
le monde se lamente sur la « cherté », ‘son principal 
« paradoxe » consiste à soutenir « que l'on se plaint 
à tort en Francé de? enchérissement de: toutes.choses, 
attendu que rien n’y-est enchéri depuis trois cents 
ans v."Îl montre que : l’échange des diverses. denrées 
contre un même instrument est tout à fait assimi-. 
lable-au troc ordinaire, et il affirme, «en: comparant 
son teraps à celui de Philippe de Valois, que «pour 
l'achat ‘de toutes choses l’on ne baille point mainte- 
nant plus d’or ni d'argent que l’on, en n baillait alors 1 D. 
Cest ce qui Jui reste à. démontrer. - | 

“(DA L Levasseur (Mémoire. p. ccxxvit, note 8) cite également : 
les Aduis de M. Thomas Turquam..en une assemblée faicte à Paris 
au mois de septembre 1577... afin d'abolir le compte à sols el à livres. 

Hausen. — Travailleurs. ‘ ‘ _ | ‘ 6
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Son raisonnement repose sur les variations de la 
. valeur nominale de l’écu, exprimée en monnaie de 
compte, c’est-à-dire en Jivres, sols et deniers tour- 
nois. Il prend pour unité de mesure le prix d’ une 
marchandise, l’aune de velours. 

L’écu d’or aux fleurs de lis de Philippe de Valois, 
de meilleur poids et aloi que l’écu soleil, ne valait 
alors que 20 sols tournois, c’est-à-dire se comptait pour 

une livre. L’écu soleil de 1566, quoiqu’un peu plus 
faible, se compte pour 50 sols, deux fois et demie plus.’ 

Or l’aune de velours valait sous. Philippe VI 
quatre livres, ce. qui veut dire qu’elle s’échangeait 
en réalité contre quatre pièces d’un écu. Aujourd” hui 
l’aune vaut dix livres, mais elle s’échange toujours 
‘contre quatre écus : « Donc ladite aune de velours 
n’est point maintenant plus chère qu’elle était alors. » 
Les 80 sols du premier compte valent autant que les 
200 du second. «Et ainsi l’enchérissement que lon + 

‘ cuide être maintenant, sur toutes choses, ce n’est 
qu’ une opinion vaine, ou image de compte sans effet 
ni substance quelconque. Car toujours faut revenir 

à notre premier point, qui. est de savoir et entendre 
pour vrai que nous ne ballons point maintenant plus 
grande quantité d’or ou d'argent fin qu’il s’en baïllait 
le temps passé pour l'achat de toutes choses: Ce qui 
se voit et. vérifie tout de même, de temps en temps 
et de règne .en règne, depuis saint Loys. jusques à. 
présent. Par quoi ne se peut dire ni soutenir qu'aucune 
chose soit encliérie puis ledit temps (1). » On a demandé 
à la Chambre : Quelles-sont-les causes de la cherté ? 
Malestroict répond : Il n'y a pas de cherté. 

(1) C'est moi qui souligne. :
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©. L’aune de velours était un mince argument. Aussi. 
. Malestroict essaye-t- il d’asseoir sa proposition sur 
‘une comparaison des prix des denrées. Il écarte l’an- 
‘née courante 1566, « qui est la plus étrange et irré- 
‘gulière qui ait par aventure jamais été vueen F france, . 

"que les blés et vins ont été quasi tous perdus, voire. 
” le bois des vignes et les noyers g gelés », et prend pour. 

base une année commune. 
Il évalue, pour son temps, le muid de vin à 12 livres : 

tournois, et compare ce prix avec celui du temps de:. 

Jeañ le Bon. Le franc.d’or valait alors 20° sols tour- 

nois, il en vaut 60 en 1566. Or le muid de vin, qui 
valait sous Jean 4 livres, soit 4 francs, vaut sous 
Charles IX 12 livres, soit 4 francs. | TS 

On voit que le procédé de démonstration reste 
‘identique : «Le semblable est des, grains, et autres 

telles marchandises. » : , 
Ji y a, en somme, chez Malestroict, une: idée. fort 

* juste : à savoir que la monnaie de compte n’est 
qu'uné « image », que l'or est une marchandise comme ‘ 
une autre et que l'important, en définitive, c’est le: 
poids d’or fin contre lequel s'échangent telles ou 

‘telles marchandises. Dr 
_ Admettant ce postulat de l'immutabilité des prix : 

_réels exprimés en poids d’ or; il montre que l’ 'abaisse- Dr 
-ment nominal de la monnaie de compte a eu. pour. 
effet de ruiner certaines classes de la société : par 
exemple les nobles, les officiers à à gages, les bourgeois 
à rentes: ." . 

19 Un centilhomme du temps de Philippe de Valois: 
touchait un cens de 50 sols: ces 50 sols. étaient échan-, 

 geables . contre 2 écus.et demi, soit une demi-aune 
“un a. huitième de velours. Aujourd’ hui il. ‘touche tou-,
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jours 50 sols : ; mais ses sols ne font plus qu’ un. écu, 
échangenble contre.un quart d’aune seulement. «Il 
perd donques un quartier et demi de velours sur son 
écu, combien-qu il lait mis pour cinquante sols, qui 

“est le-même prix qu'il l’a reçu. » oo 
20 Un officier, pourvu de 20 livres de gages tou- 

chait en réalité 20 écus d’or, échangeables contre 
5 aunes.’Îl est réduit à 8 écus, soit 2 aunes. 
80 Un bourgeois rentier de 36 livres touchait ses 
36 francs d’or, -valant 9 muids de vin. Il touche 
12 francs, qui valent trois muids (): .. 

Malestroict abien vu l’un des côtés de la question : : 
à savoir que. là baisse ‘dé la valeur de la livre. (ou, 
comme il s’ exprime, la hausse du prix de l écu) ruine 
les classes rentées. Il ne lui manque que de s’énoncer 
plus clairement. Lorsqu’ il écrit (Paradoxe deuxième) 
e qu'il y a. beaucoup à perdre sur un écu ou-autre 
mônnaie'd’or où d'argent, encore qu’on la mette 
pour même prix qu’on la reçoit », il veut dire en 
‘réalité que l’écu- -monnaie doit être considéré comme 
un poids stable d’or ; le sol, au contraire, corime 
une fraction Constamment variable. - Do 

." Ses formules : « qu'il ya. beaucoup à: perdre sur 
unécu... Il: perd donc'un quartier et demi de velours 
sur son écu… Il perd donc sur 8 écus 3 aunes.… Il. 
perd donc 6 muids de vin sur ses douze francs... », 
sont maladroites. On pourrait croire, à les lire, que 
Jes prix considérés sont bien, en 1566, comme au 
quatorzième : siècle e, un écu, 8 écus, 12 francs. En 

(1) Ce que l'on ne voit pas, c'est pourquoi lès livres de rentes s se 
‘ payent en francs, : qui ont perdu les deux tiers, tandis que les 
‘gages se payent en _écus, dont la dépréciation est des deux -cin- 
‘quièmes, ‘ 

A 
4
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réalité, e ‘est 50 sols, 20 livres, 36 livres. Ce qui a 

changé, ce n est pas le prix de l’écu (prix exprimé 

en aunes de velours ou muids de vin), mais celui du. 

sol et de la livre. Le sol qui valait 1 /20€ d’écu,. n’est 

plus que 1/50. Malestroict aurait donc dû écrire, 

plus correctement : « Il perd tant d’aunes sur ses 

50 sols, sur ses 20 livres, tant de muids sur ses treute— 

six livres ». 
: Le tort du gentilhonhé, ‘du bourgeois, de loffi- : 
cier, ce n’est pas « de mettre, l'écu » — de l'inscrire - 
à son budget — « pour le même prix qu ‘11 le reçoit ». 

Mais son malheur, c’est d’ävoir hérité d’un contrat 
où sa rente est stipulée en. livres et sols, pure « image. 

de compte », et non en écus, espèces réelles, sonnantes , 

et trébuchantes (4). or 
. Mais Malestroict n’a pas poussé jusqu au bout son’ 

analyse. [! n’a vu qu’un côté du phénomène. Si les 

classes rentées, sous le même chiffre nominal, tou- 
Le 

(D) « Si celuy, dit avec raison Malestroict, qui tient l'opinion. 

contraire à ce Paradoxe vouloit répliquer, et dire qu’il nese soucie . 

© ‘poinct combien vault l’escu, la livre ou le sol, et qu ayant 100 gde 
rente ou de gaiges, ce luy est tout un-en quelles éspèces d’or ou | 

d'argenl'on le paye, ni pur. quel pris on les luy baille, pourveu . 

qu'il ayt tousjours sa somme de 100 £, et qu’il mette sesd. espèces 

pour le mesme pris’ qu’il les reçoit [qu” il les porte en compte, en 

livres, sols ef deniers, d’après la même échelle’ monétaire, la même 

faille, que ‘celui -qui les,a payés] ; faudroit par ce mesme moyen 

qu'il se vantast d’avoir pour le jourdhuy autant de marchandises 

pour deux sols ou douzains nouveaux, qui sont quasy tous decuivre, 

‘que l’on en avoit le Lemps passé pourdeux desd. vielz sols ou gros 

tournois, Qui esloyent tous d'argent fin, ct autant à présent pour 

un escu, que l'on en avoit lors pour deux el .demy [puisque l’écu a 

passé de 20 à 50 sols]... ce scroit à dire que outes choses scroyent 
maintenant à meilleur marché qu’elles n’estoyent d’ancicnneté, 
d'autant que pour l'achapt d'icelles l'on bailleroit maintenant 

moins d’or ct d'argent qu'on n’en bailloit alors. ». 

€
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chent moins qu’autrefois, il est de toute nécessité 
que les classes .qui fournissent la rente payent beau- 

‘ coup moins. Ce qui ne saurait expliquer une « pau- 
." vreté générale ». À l’appauvrissement des uns devrait . 

+ correspondre l'enrichissement des autres. 

.: Il nesert de rien que Malestroict accuse le popu- 
laire d’avoir toujours, en ‘dépit des ordonnances, 
poussé au « surhaussement » des monnaies, « les pre- 
nant et allouant à à plus haut prix que le prince ne les 

‘a avalées (4).» Il ne sert même de rien qu’il nous 
donne un assez joli résumé des conséquences pro- 
duites par la modification du rapport entre la mon- 
naie de compte et la monnaie de change, modifica- 
tion qu’il confond d’ailleurs avec celle du: rapport 
entre les divers métaux monétaires : : « Le roi et ses 

. sujets achètent maintenant toutes choses aussi cher 
que l’on faisait le temps passé, parce qu'il faut 
bailler aussi grande ‘quantité d’or et d’argent (sous 

” forme d’écus) que l’on faisait alors. Mais au moyen. 
du surhaüssement des monnaies d’or, dont prévient 

‘par nécessité l’empirement et affaiblissement de 
_celles d’argent. [en réalité, l’affaiblissement de la 

7 monnaie ,de compte, - fraction. du marc d’ argent ; 
“mais la valeur des monnaies réelles d’argent n’a pu 
“changer que si le rapport dur marc d’argent au marc 

+ 

: (1) « En: quoi l'opinion du vulgaire a toujours ‘esté maistresse. ‘ 
Car quelque résistance que les Roys ayent sceu faire, ilz ont finale- 
ment cslé vaincus ct contrainctz de suyvre en cela la volonté désor- 
donnée du peuple ct de haulser l'escu de jour en jour. Tellement 

. que de vingt solz qu il valoit le temps du roy: Philippes de Valoys, 
a monté de regne en régne et dégré en degré, à XXV, XXX, XXXV, xl, 

xlv et jusques à cinquante solz... Ce qui a apporté une perle ines- . 
. timable et dommage irreparable, tant aux Roys qu'à leurs sub- . 
“ectz. » CU _. - 

4
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d’ or à aussi changé, ce qu 3L n’a point démontré! 
le Roy ne reçoit en payement de ses droits doma- 

niaux et autres aussi grande quantité d’or et d’ar- 
gent fin que ses prédécesseurs. | Pareillement les sei- 
gneurs et autres sujets de Sa Majesté qui ont rentes, ‘ 
cens, gages, états et appointements n’en reçoivent 

aussi grande quantité d’or et d’argent fin. qu'ils 
recevoient le temps passé, mais sont, comme le Roi, . 

payés en cuivre au lieu d’or et d'argent. Pour lequel 
cuivre. l'on ne peut recouvrer autant de marchan- 
dises que l’on feroit pour semblable quantité d'or. 
et d’argent fin : ainsi la perte que l’on cuide avoir 

: par l’enchérissement dé toutes choses ne vient pas 
de plus bailler, mais de moins recevoir, en quantité 
d’or et d’argent fin, que l’on avoit accoutumé. En 

quoi ‘nous voyons clairement que tant plus nous 

haussons le prix des monnaies, tant ‘plus nous y 

perdons : : car de là vient le grand enchérissement qui 
est maintenant de toutes choses. » | Fo 

 Sinous admettions son hypothèse de la stabilité 
réelle, en or-poids ou en argent fin, du prix de toutes 
les denrées et d’un renchérissement purement no- 
minal, il s’ensuivrait que les classes qui produisent 
et vendent les denrées n’auraient pas .vu modifier 

leur situation depuis trois cents‘ ans, puisqu'elles 
reçoivent toujours le même poids d’ or; avec lequel 

elles peuvent toujours acheter la même quantité de 
‘choses ; tandis qu’à’ côté d’elles les classes dont les 
revenus s s'expriment, non en poids fixes d’or, mais 

en fractions variables: du marc d'argent, auraient 

… vu leur situation empirer constamment. Il y aurait. 

: donc en présence. l'un de l’autre un groupe qui se 

serait appauvri, et un groupe qui ne se serait, pas
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“enrichi, Où serait. passée” la, différence ?. C’est une 
_ question que Malestroict ne s’est pas posée, 

1 
4 

< 

IL-— Lx RÉPONSE pr Jean Bonprix. 

Jean Bodin a saisi admirablement les côtés faibles 
_ de l'argumentation de Malestroict. Il relève à la fois “les erreurs de fait et les erreurs ‘de raisonnement. 
Il a, sur le rôle réel de la monnaie, sur le mécanisme ” des échanges internationaux, sur le pouvoir d'achat . des métaux précieux, des idées aussi nettes qu'un - économiste moderne. Son petit opuscule, si l’on en 
retranche quelques fleurs de mythologie, et quelque 
abus de. l'antiquité, n’a pas vieïlli. C’est assurément 
Fun des ouvrages les plus remarquables du scizième 
siècle. D OU Lo ee re 

- Dans sa dédicace au président de Morsan, il montre 
la gravité du problème. Il signale « les plaintes ordi . naires qu’on fait de l'enchérissement de toutes choses, . les assemblées qu’on a faites par tous les quartiers. -  de’cette ville pour y donner ordre », — nouveau dé- tail qui nous est ainsi révélé — «la peine qu’on a prise de savoir d’où procédait telle cherté ; à la- quelle MM, du Ménil et du Faur, avocats du Roi... 
se sont efforcés de remédier». Il signale le « petit. iivret » où de Malestroict « soutient, contre l'opinion de tout le monde, que rien n’est enchéri depuis trois 
cents ans, ce qu’il a fait croire à plusieurs », C’est de 
ce «livret » qu’il va entreprendre la réfutation en -: règle. | UT os 

Sa critique n’ést pas seulement économique. Elle “est d’abord une critique historique, critique dé fait. | «
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Il invite M. de Malestroict « à à fouilleter les registres 

de sa chambre», à lire les tarifs insérés dans les” 
. coutumes d’ Anjou, d'Auvergne, de Bourbonnais, - 
‘de Champagne, à rechercher dans les « aveux » les 
anciens prix des terres. 

En s'appuyant sur ces doctments, il oppose à 
Malestroict la série d’a rguments que voici, | 

En premier lieu, Malestroict a mal choisi ses objets , 
de comparaison, et en particulier l’aune de velours. . 
[l'aurait d’ abord fallu prouver que le velours était. 
d'un usage courant du temps de Philippe de Valois. 
« Et. quand j je lui accorderais Pexemple du velours, 
ce n’est pas la raison de tirer en conséquence, de 

toutes choses le prix du velours », car cette marchan- 
dise était alors très rare, et :par conséquent très 

‘chère. : «Maintenant - que Tours,. Lyon,” Avignon, 
Toulouse et autres villes de‘ce royaume sont pleines 

de telles marchandises, l’aune du meilleur velours 
ne devrait pas coûter plus d’un écu à la raison qu’il 
faisait. lors » Donc la stabilité du prix du velours 
‘évalué en or ne prouverait nullement la stabilité 
générale des prix, bien au. contraire : marchandise 
dé luxe, il y a trois cents ans, le velours est devenu 

marchandise. presque commune. Si le prix en est 
‘ resté stationnaire, . c’est qu’ cn ré éalité presque ‘tous 

les prix ont haussé. Hya là une critique, extrême- . 
ment pénétrante, qui ne vise pas seulement le cas 
de Malestroict, mais qui porte en “plein: contrée plus. 

d’une tentative faite dépuis lors pour comparer des 
prix entre eux. Bodin montre qu’il ne suffit pas d’éva- 

“hier, à deux moments donnés, la valeur intrinsèque 
d’une marchandise ; il faut faive- intervenir une no-. 
tion nouvelle, celle de sa valeur sociale... 

5
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Pour les denrées agricoles, Bodin s'inscrit en faux 
contre les prix de Malestroict. Celui-ci prétendait 
que la hausse. apparente des prix n'avait. été, en 

. trois siècles, que de 1.à 3. « Quant aux vins et blés, 
répond Bodin en ‘s'appuyant sur des textes, il est 
tout certain qu’ils coûtent plus cher vingt fois qu'ils 
ne faisaient il Y.a cent ans. » — Ce multiple « vingt » 
est peut-être une exagération littéraire. Mais le ca- 

[ . dastre de Toulouse prouve que le prix du setier de 
blé a quadruplé, passant de 5 à 20 sols. Un muid de. 

blé de rente valait en 1524 120 livres (1), et 144 en 
1530. Laissons de côté l’année 1565 où, en raison de 

- la disette, le. muid de blé coûtait en mai 260 livres. 
d’achät (et non de rente), mais constatons que « le 
meilleur blé en pur achat coûte de prix ordinaire 

"six vingts livres qui € est autant.qu’il coûtait de rente 
il ÿ a quarante ans ». — Si les données de Bodin sont 

exactes, et s’il s’agit de rentes au denier vingt, on.‘ 
. s'explique qu’il ait pu écrire que le prix nominal a 
. vingtuplé. Même en tenant compte de la baisse de la 
: monnaie de compte, la rente. d’un muid _équivalait 
-en 1520 à-un revenu de 50 écus, en 1560 à à un revenu 
de 400. : : 

À côté de: cette erreur sur la monnaie de compte, 
Malestroict en a commis d’autres sur le titre des . 
espèces réelles. Il se « méprend quasi de la moitié 
quant à la proportion des sols anciens et des nôtres ». 
Il néglige l’affaiblissement de la monnaie sous Phi- 
lippe le Bel et pendant la guerre de Cent ans, et la 
consultation du «livre noir» du Châtelet lui eût 

190€. 

‘(4 Ceitä-dire qu une rente d’un muid de blé se vendait ‘
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appris que 5 sols de 1422 ne valent pas- plus d’un sol 
de Henri IT. e À. . 

._ Le prix des terres, exprimé en poids d or, a consi- 
dérablement haussé. « L” arpent. de la meilleure terre 
Jabourable au plat pays, qui ne coûtait ancienne-. 
ment que dix ou douze écus, la vigne trente, aujour- 

. d’hui se vend le double, voire le triple d’écus pesant 

un dixièmie moins qu’ils pesaient il y a trois cents 
ans. » Le très léger affaiblissement de la monnaie né: 

saurait donc expliquer l'élévation des prix, et laisse 

subsister cette conclusion : « J’ai montré ci-devant 
que le prix des choses, taxé par les coutumes de ce 

- royaume accordées et homologuées depuis cinquante, 
. les autres depuis soixante ans — était dix fois moin- 

- dre qu'il n’est à présent »: ; n : 
” Le fait de la « cherté » est donc indéniable. Males- 

troict, qui, considérait ce fait comme inexistant, | 

: n'avait pas à en rechercher les causes. Cette recherche 

s'impose à Bodin, et il va déployer à cette occasion 

| toutes les : ressourses de son esprit d’ analyse. Si 

connu que soit ce passage, il nous ; parait indispen- 

sable de le reproduire. Uo 
. «La cherté.…, dit-il, vient. quasi pour quatre ou. 

cinq. causes », et les voici: ‘ 

140 « La principale et presque seule ( que personne 

jusques ici n’a touchée) est l abondance d’or et d’ar-: 

gent, qui est aujourd’hui en ce royaume plus grande 

qu’elle n’a été il y a quatre cents ans (je ne ‘passe 

. point plus outre : aussi les registres de la Cour et de 

‘la Chambre ne passent point quatre cents ans ; le: 

‘surplus, il.le faut cueillir des vieilles histoires avec 

peu d’assurance) ». — C’est en effet la première . fois 

qu on établissait ainsi un rapport entre l’accrois- : 
i 4 x 

4 . | | . ‘ e S 

4
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sement du stock riétallique et la. hausse des prix ; 
20 La cherté « vient: ‘en partie des monopoles » ; 

39 « La disette qui est causée tant par, la traite 
que par le dégât»; : 

49 « Le plaisir des rois et grands. seigneurs . qui 
- “hausse le prix des choses qu’ils-aiment » : 
+ : 50 Enfin, la seule cause admise par Malestroict, 

« le. prix des monnaies, ravalé de son ancienne esti- 
mation». . e 

- Que les métaux soient plus abondants que jamais, 
l'histoire est là pôur le prouver. Il y a trois siècles, 
Jean’ le Bon ne put trouver 60.900 francs à crédit 
pour sa rançon. 'Or Charles IX a trouvé, rien qu’à 
Paris, plus de 3.400. 000 livres. « Que M. de Males- | 
troict feuillette les registres de sa Chambre, il sera 
d'accord avec moi qu’on a trouvé plus d’or et d’ar- 
gent en France pour la nécessité du roi.et de la répu- 

“blique depuis l'an. 1565 jusques à l’an 1568 .qu’on 
n'avait pu trouver auparavant en deux cents ans.» 
Mais d’où est venu cetor.? En premier lieu, du 
Nouveau-Monde": «: Il’est incroyable et toutefois 

. véritable qu'il est venu.du Pérou depuis lan 1533... 
. plus de cent millions d’or et deux fois autant d’ar- 

gent. » Et Bodin montre en vertu de. quel mécanisme . 
‘ces métaux viennent chez nous : « Or est-il que V'Es- 
pagnol qui ne tient vie que de France, étant con- 
traint par force inévitable de prendre ici les. blés, 

_les toiles, les draps, le pastel... le papier, des livres, 
voire la menuiserie et tous: les ouvrages de main, 
nous va chercher au bout du monde l'or et l'argent 

“etlesé épiceries. » Et ce n’est pas seulement l'or espa- 
gnolr qui vient payer les produits de l’agriculture et. 

-de l’industrie: françaises :: …. L'Anglais, T'Écossais, 
L - .
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.et tout lé peuple de Norvège, Suède, Danemark et 
de la’côte Baltique, qui ont une infinité de minières, 
vont fouir les métaux au centre de la terre pour ache- 
ter nos vins, nos safrans, nos pruneaux, notre pastel 
et surtout notre sel», cet excellent sel de marais 

‘dont les peuples du Nord ont besoin pour leurs: salai- 
sons de poissons: . 

Or cette attraction exercée par la France sur l’ar- 
© gent étranger;elle ne date que du temps où Ja France, 

jusqu'alors nation purement agricole, ne produisant 
que pour sa propre consommation, a commencé à 

. devenir industrielle et exportatrice. «Le marchand 
_et l’artisaän, qui font venir l’or et l’argent, cessaient 

[c’est-à-dire ne travaillaient pas] alors : ; Car. le Fran-. 
çais ayant un pays des plus fertiles - du monde, 
$’adonnait à labourer la térre et nourrir son bétail. » 

En ce temps-là, «la trafique du Levant n'avait 
“point -cours, pour la crainte des Barbares qui tien-. 
nent :la côte d'Afrique... Et quant à la trafique du 
Ponant, elle était du tout inconnue, devant que V’'Es- 

. pagnol eût fait voile en la mer des. Indes. L’An- 
glais, qui tenait les ports de Guyenne et de Nor-. 

mandie, nous avait clos des avenues T Espagne et 
4 

des îles. » _ Lee — : ’ 

Mais tout à changé ‘depuis la” Renaïssañce. Le” 
trafic du Levant s’est développé surtout grâce - à. 

Y'alliance avec le Ture, celui du Maroc grâce à l’éta- 

blissement des Juifs d'Espagne en Languedoc (1). 
La création de la banque de Lyon a également 

attiré. des quantités considérables de numéraire ;: 

(1): Ce texté a échappé. aux savantes rocherches.de M. P. Mssox, . 
Ilist. des élabl..et du. commerce fran. -dans : l'Afrique bar baresque. | ‘
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| comme le roi y'a a fait des emprunts à. 8, 40, 16.et 
même 20 p. 100, «les Florentins, Lucquois, Gene- 
vois, . Suisses, Allemands, affriandés de. la grandeur . 
du profit, apportèrent. unë infinité d’ or et d’argent .. 
en France, et plusieurs s’y habituèrent ».. La consti- 
tution de rentes sur la. ville de Paris a eu des résul- 
tats analogues Q) : 
À côté de cette immigration des dapitaux et quel- 
quefois même des capitalistes étrangers, il faut noter : 
l’'éigration des Français à à l'étranger. Depuis la fin 
de la guerre des Armagnacs, la Françe se surpeuple : 

:« Un peuple infini est multiplié dans ce royaume... 
Depuis cent ans, on a défriché un pays infini de 
forêts et-de landes, bâti plusieurs villages, peuplé 
les villes. » Cette surabondance d'hommes a créé un. 

5
 

mouvement intense d'émigration, «tellement que le 
plus g grand bien d'Espagne, qui d’ailleurs est déserte, 
vient des colonies françaises, qui. vont à la file en 

‘ Espagne, et principalement d'Auvergne et du Li- 
‘ mousin ; si bien qu’en Navarre et Aragon presque . 
tous les vignerons, laboureurs, charpentiers, maçons, 
menuisiers, täilleurs de pierres, tourneurs, charrons, 
voituriers, charretiers, cordiers, carriers, selliers, 

| bourreliers, sont Français ». À Valence, en particu- : 
lier, la colonie compte dix mille Français, « servi- 
teurs et artisans », 

a) Ce commerce de l'argent ne va pas d'ailleurs sans inconvé- ‘ 
nients :. « vrai est que les arts mécaniques et la marchandise auroit 

“bien plus grand cours à mon advis.sans estre diminuée par le tra- 2° 
fique d'argent qu’ on fait : et la ville seroil beaucoup: plus riche, si on 
faisoit comme à Gênes, où la maison saint Gcorge prend l'argeny 
de tous ceux qui en veulent apporter au denier vingt et la baille 
aux marchands pour trafiquer : âu denier douze ou quinze».
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© Or. ces pays sont des pays de hauts salaires. Comme 
l'or et l'argent sont beaucoup plus répandus encore 

en Espagne et en Italie qu’en France, le prix, de 
toutes choses y. est aussi plus élevé «et plus en Es- 

| pagne qu en Italie, et même le service et les œuvres 
‘ de main, ce qui attire nos Auvergnats et Limousins' 

en Espagne, comme j'ai su d’eux- mêmes, “pârce 
“qu'ils gagnent au triple de ce qu'ils font.en France ». 

Mais il s’agit 1à d’une émigration temporaire. Sobres | 
et travailleurs, nos maçons limousins, nos vignerons 
et nos artisans auvergnats reviennent tous les. ans: 

d’Espagne au pays, les bouges pleines. Ils échangent 
—leurs'ducats contre un bout de pré, un coin de champ, 
une vache. Ils contribuent ainsi à augmenter notre 
circulation métallique, et par suite à relever les 

2. 
prix. | 

À côté de cette cause : essentielle : : surabondance. 

des métaux précieux, Bodin analyse quelques causes | 
secondes de la cherté. L’examen de ces causes nous 
fait pénétrer plus intimement dans la constitution 
économique du siècle, et.en même temps fournit à .. 
Bodin- l’occasion de nous faire connaître ses théories. ‘ 

20" L’ opinion courante: devait attribuer le relè- 

‘vement des prix à la concentration des moñopoles 
industriels, car Bodin tient à déclarer qu'il n’attache 

pas à cette cause une importance capitale : « Je 
passerai l’autre occasion de cherté, parce qu’elle 

n’est pas si considérable au cas qui s offre; c’est à 

savoir les monopoles des marchands, artisans et 
gagne- -deniers : lorsqu'ils s ’assemblent pour asseoir 

. le prix des marchandises ou pour enchérir leurs jour- 
nées ‘et ‘ouvrages ; et,. parce. que telles assemblées 

se > couvrent ordinairement du voile de la religion, 
4 

. 
‘
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le chancelier .Poyet avait sagement avisé qu’on 
* devait ôter et retrancher les confréries, -ce qui a été 

depuis confirmé à la requête des États à Orléans ; 
tellement qu'il n’y a point faute de bonnes lois », 

_ mais elles ne sont point exécutées: — Nous savons, 
.eneffet, que les or donnances sur les confréries étaient. 

restées lettre morte. : .- . 

30 « La disette », c’est- -à- “dire la raréfaction de cer- \ 

. taines marchandises, raréfaction imputable: d’une 
. part, à la & traite », de l’autre, au « déoât ». 

Ce que Bodin. appelle le « dégât», c'est le gas- 
pillage, l emploi en pure perte de certaines marchan- 
dises de luxe.-Nous ne songeons guère, en. admirant 
dans l’œuvre des artistes certaines modes de Ja Re- 
naissance, : que ces modes entraînaient une. .énorme 
consommation de matière première. Le sévère publi- 
_eiste est très préoccupé de ce que. coûtent les Crevés 

et Les bouffants. La soie, très abondante depuis le 

gelle, devrait être à:bon marché ; mais «on ne se 
contente pas d’en acçcoutrer les bélîtres et laquais, 

‘ains aussi on la découpe de telle sorte quelle ne 
peut durer mi servir qu’à un maître... » Cette ques- | 
tion des mises- -bas rendues inutilisables, Bodin y 
revient à propos du drap ; « Pour les chausses.… 
Jon emploie le triple de ce qu’il en faut, avec tant. 
de balafres et déchiquetures, : que les pauvres gens 
ne s’en peuvent servir après que Monsieur en ‘est 
,dégoûté… » Et qu'on ne compte pas, pour restreindre 
ce «dégât », sur les lois somptuaires : il faudrait: 
prêcher d'exemple : « On en a fait de beaux édits, 
mais ils ne servent de rien ; ; car, puisqu* ‘on porte à” 
la Cour Ce qui est défencla, ‘on -en portera partout... » 

\ 

développement de Findustrie lyonnaise et touran-
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Deux autres motifs de raréfaction, et par consé- 
_quent de cherté, sont:« la traite trop grande. qui se 

- fait hors le royaume, ou. lempêchèment d'y appor- 
ter les choses nécessaires », en d’autres termes ‘un 

. régime douanier qui favorise à lexcès les exporta-- 
tions, particulièrement des denrées agricoles, et qui 
restreint les importations, parfois jusqu’à les pro- 
hiber. L'action de ces causes est indéniable : « Il est 
certain que nous avons les vins et blés à meilleur. 
compte pendant la guerre avec l'Espagnol et Fla- 
mand qu'après la guerre, lorsque la traite-est per- 
mise. Car les fermiers en partie [les sociétés qui ont. 
afferrné la traite d’une province] sont contrairits de. 
faire argent [pour rentrer dans leurs débours].… .Or 
est-il certain que le blé n’est pas sitôt en grain que : 
l'Espagnol ne l'emporte... D'autre part, le pays de 
Languedoc et Provence en fournit presque la Tos- 
cane et la Barbarie, cela cause l'abondance d'argent 
et la cherté des blés », car nos clients, ne pouvant 
guère nous payer en marchandises, nous fournissent 
la contrepartie en espèces : « Nous ne tirons quasi : 
autres marchandises de l'Espagne que les-huiles et 
les épiceries… De l’Italie nous avons tous les aluns 
et quelques serges et soies.… » C’est peu, et Bodin 
préférerait évidemment . que : nos denrées: pussent 

 s’échanger surtout contre des marchandises, Il y a 
là une vue économique d’une singulière justesse. 

- 4 Il est’ inutile d’insister sur les variations de. 
prix entraînées par les modes de cour. François Ier, 
par son goût décidé pour les pierres précieusés, en a 
fait hausser’le prix ; et les Italiens, pour profiter de 
cette vogue, en ont fabriqué de fausses. Henri II 13 ER yat . | . . on dédaignant les pierres, le prix en baissa immédiate- 

© HausEn. — Travailleurs. - : ‘ LT 

e
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ment, etc. Le développement de certains luxes est. 

extraordinaire : on trouvera, « en revoyant les procès 

des: financiers [sous François Ier], que l’un d’entre 

‘eux envoyait de Paris jusques en Flandre: douze 

bottes de chemises à blanchir à un teston pour 

pièce». - 
: Après les maux, les remèdes. °.  :: 

Il va de soi qu’on ne peut rien contre l abondance 
des métaux. Contre «les “monopoles, les excès de 
vivres et vêtements.…., pour néant on fait de belles’ 
ordonnances... si on ne les veut exécuter ». 

Passons à la traite. Bodin est disposé à la réduire . 

dans de certaines limites, surtout pour le blé. Que 

dans chaque ville l’on installe un grenier public afin | 

N 

‘d'éviter la disette. Ces provisions une fois constituées, 

. que l’on'frappe plusfortement äla sortie le blé, le vin, 

Ÿ 

le sel, le pastel, les toiles, marchandises dont l’étran- 

ger ne peut se passer. 1 N’a-t-on pas. vu, grâce au bon 

marché du fret maritime, notre sel de marais se 

vendre à plus bas prix en Angleterre, Écosse et 
Flandre qu’en France même, sauf en Guyenne (4)? 

Tandis que l’Angleterre et.la Pologne prohibent. 
la sortie de leurs peaux'et de leurs lines. , 

Mais c’est la seule concession que Bodin soit dis- 

posé à faire aux adversaires du commerce extérieur. 
«I semble à les ouir. que le marchand donne son 
bien pour néant ; ou que les richesses des Indes et de 
l'Arabie heureuse croissent en nos landes. » En réalité : 

entrées et sorties se balancent, et toutes deux sont : 

nécessaires. € Plusieurs grands personnages. s’ef- 
1 

(D Entendez sans doute cette expression dans le sens large de : 

pays baignés par l'Océan: è
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forcent et sont efforcés par dits et par écrits de la 
fla traite des marchandises quisortent de ce royaume]. 
rétrancher du tout.…., croyant que nous : pouvons | 
vivre ‘heureusement ct à gand marché sans rien. 

bailler ni recevoir de l'étranger. » C’est la théorie 
du « marché intérieur », diraient aujourd’hui ses 

partisans ; de la « muraille de Chine »,  épondraient 
ses adversaires. 

Bodin estime que les premierst s'abusent.…. car 
nous avons affaire des étrangers, et ne saurions 
nous en passer ». Nous leur envoyons des produits 
de notre crü , AUSSI en ( avons- -NOUS d’eux en contre-. 
échange ».' Et il dresse un curieux tableau de nos 
exportations et de. nos importations (4). 

Sur cette question du commerce international, les 
idées de Bodin sont ‘singulièrement en avance sur 
son temps. Persuadé qu il existe une division géo- 

- graphique du travail, c’est dans l’inégale aptitude 
productrice des diverses nations qu’il place l’origine 
de leur commerce, et de leurs nécessaires relations 
commerciales il voit déjà sortir le libre échange et 
la paix : | 

« Dieu... a tellement départi ses grâces, qu'il n’y a 
pays au monde si plantureux qui n’ait faute de beau- 
coup de choses. Ce’que Dieu semble. avoir fait pour 
entretenir tous. les sujets de sa république en amitié, 

4) Exportation : blé, vin, ‘pastel. ‘sel, safran, pruneaux; papiers, 
draps, grosses | toiles — Importalion : huiles, cire, miel, poix, brésül, 

. ébène, Juste, gaïac, ivoire, maroquins, toiles fines, cochenille, 
écarlates, cramoisi (kermès), épiceries, sucres, chevaux, salaisons ; 
tous les métaux, hormis le fer, c'est-à-dire : or, argent, étain, 
cuivre, plomb, acier, vif-argent, alun, soufre, Yitriol, couperose, 
cinabre. ‘ ‘
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ou pour le moins empêcher qu’ ‘ils ne se fassent long- 
temps la guerre, ayant toujours affaire les ‘uns des, 

autres. » . 
_ Au lieu d'interdire le commerce avec l'étranger - 

ne vaut-il pas mieux développer notre industrie ? 
La France ne tire pas suffisamment parti de ses 
richesses. Bodin trace déjà un vaste programme 
d'économie nationale dont Henri IV s’efforcera de 

réaliser certaines parties. Îl est intéressant d’en re- 
produire l'essentiel. C’est un exposé des ressources 
économiques du pays : 

| … Le bas pays de Languedoc et de Provence a: 
plus d’huiles qu’il n’en faut pour nos provisions. Et 

- quant aux serges et soies, il s’en fait bien d’aussi 

bonnes en ce royaume qu’en. Florence et à Gênes, 
au jugement des maîtres, et les marchands en savent 

_bien faire leur profit. Quant aux.aluns, si nous 
voulions couper les veines. du mont Pyrénée, il est 

certain que nous y trouverions des sources non seu- 
‘lement d’alun, ains aussi d’or et d'argent, vu que 
“plusieurs Allemands ‘en ont fait. bon rapport ; et 
‘maître Dominique Bertin m'a montré sur les lieux, . 
et en a fait la preuve (1) au roi: Henri de tous les 
métaux, avec une infinité de couperose, d’aluns cet 

de -marcassite. Entre autres choses, il s’est trouvé 
-qu'il y.a plus d’alun qu’il n’en faut pour toute la 
France, jaçoit qu’il en vient d’Italie pour plus d’un 
million tous les ans, comme il a vérifié. C’est à lui-à 
qui nous devons les beaux marbres, noirs, blancs, 
madrés (2), jaspes, sèrpentines, qu’il a envoyés des 

(4) C'est-à-dire l'épreuve. 

(2) Nacrés (?), imitant la madre di perla M. FRASRLIN (Dictionn. 
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- monts Pyrénées jusques, à Paris, et m’assure ‘que, 

s’il avait le crédit, nous n’aurions plus que faire des. 
aluns d’lialie.- En quoi faisant, l'Italien n'aurait. 
plus que des affiquets, des fausses pierres et des par- 
fums pour tirer l’argent de ce royaume. C’est le seul 
moyen qu’ils ont trouvé, n'ayant plus que troquer . 

avec nos marchandises, de nous vendre des fumées, 
qui sont si chères, qu ‘il y a tel parfumeur italien 
qui a vendu à un seigneur de ce royaume... pour : 
quatre cents écus de gants, et n° en avait que pour, sa 

provision d’un an.»  . - 

Reste la cinquième cause, dont. nous n’avons rien 

dit. Ici le remède ést simple : arrêter la dépréciation : 
des monnaies et maintenir entre les deux métaux Le 
rapport de 12à4. Lee 7, 
Les idées de Bodin ont-elles été comprises de : son 
temps ? C'est ce-qui nous reste à voir. 

IV, — Le « Discours SUR L'EXTRÈME CHERTÉ ». 
4 « 

A lire le Discours sur l'extrême cherté, on pourrait 
croire que le succès de Bodin fut immédiat et général. 

Ce discours parut en 1574, deux ans avant Ja réu- 

nion des États généraux ‘: :Cimber et Danjou qui. 
l'ont reproduit { Arch. cur., t. VI, p. 423. -459) disent 
qu'il « doit être en partie attribué à Bodin». Ils. 

donnent de cette quasi-attribution ‘la: raison sui- | 
vante : « On y trouve dû moins des passages entiers : 

empruntés au Discours et réponse aux paradoxes de 
Malestroict ». 

des Aris et mé) dit :« Madre = pierre précieuse transparente et. 
Ycinée, jaspe, calcédoine, onyx ou agate. ».
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Mais la conclusion. de Cimber et Dänjou dépasse | 
singulièrement leurs prémisses. De ce que le Dis- 

cours est l'œuvre d’un disciple de Bodin et d’un dis- 
_ciple qui, suivant les habitudes courantes au sei- 
zième siècle, ressemble parfois à un plagiaire, il ne 

-s’ensuit nullement que Bodin en soit, même partiel- 
lement, l’auteur. La fin de l’opuscule prouve très 
clairement le contraire : car l’anonyme déclare qu’il. 
écrit cinq ans après Bodin, ce qui est à peu de chose 
près exact, et qu’il résume à la fois le traité de Bodin 
«et une remontrance de la chambre des comptes: — 
Il s’agit sans aucun doute des Remonstrances faites. 

par M. de Bailly. (1), qui remontaient à 1566 (2), 
mais-aui venaient d’être imprimées en 1573. L’ano- 
nyme ‘leur a emprunté, surtout des considérations 
sur la cherté du blé. L 

Ce Discours a été attribué par du Verdier à à l’his- 
toriographe du Haillan.. Il doit être du même auteur | 
“que le Traité des finances de 1580 (Cimber, +. IX, 
p. 381-385). 

Le grand intérêt .que brésente pour nous le Dis- 
cours de 1574, c’est qu'il semble avoir exercé une 
influence sur l’ordonnance de 1577. La faiblesse de 
l’auteur, ‘c’est qu’il ne paraît pas tenir compte des 
variations de la valeur de la livre. Il compare géné- 
ralement les prix usités ‘de son temps avec ceux du 
commencement du siècle, mais sans rappeler que la | 
livre tournois valait vers 1500 ‘environ 22 grammes 
d'argent, et seulement: moins, de 13 grammes vers | 

(4) Paris, L'lunen, 1313 (B. N. LP 1/28). 
(2) Sur jexemplaire ci-dessus, noie ms. du seizième siècle : « le 

- 40 may 1566 ».
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1580 ; elle n’a donc plus environ què les 47 de son 

ancienne valeur. 

C’est donc sous réserve de cette observation qu’il 
faut lire la phrase suivante : 

© «Depuis soixante-dix ou quatre- -vingts. ans, les 

unes [denrées] s sont enchéries de dix fois et les autres 
de quatre, cinq et six fois autant que lors elles se 

vendaient, ce qui est bien aisé à prouver et vérifier 
en toutes, soit en vente de terres, “maisons, fiefs, 

vignes, bois, prés ou en chars, laine, draps, fruits 

et autres denrées nécessaires à la vie de l’homme. » 
En ce qui concerne les causes de cet enchérisse- 

ment, l’auteur copie Bodin de très près. Îl lui prend 
ses « quatre ou cinq causes » ; il y ajoute. seulement 

quelques causes contingentes, comme les impôts 

excessifs, les guerres civiles, la: stérilité de cinq ou 

six années consécutives. Îl reproduit. presque -tou- 
jours les arguments de son prédécesseur, en se con- 
tentant de leur imprimer un cachet plus. littéraire. 

On en jugera par quelques citations : il n’y a, dit-il, 
que cent vingt ans que la France a sa grandeur. Cest 

- seulement depuis peu qu’elle a des frontières mari- 
times (4) : « Lors donc il n’y avait nul trafic sur la: 
mer qui nous apportât en.ce royaume l’or ni l'argent 
des pays étrangers, ains étaient les Français con. 
traints de manger leurs vivres et d’user entre eux 
de la première coutume des hommes, qui était de 
pérmuter avec leurs ‘voisins à ce qu'ils n’avaient 

point.ce qu’ils avaient, comme de donner du blé ct 
prendre du vin ». Cette idée très exagérée du rôle du 
troc, de l’'économie-nature dans la France du moyen: 

(4) « L’Anglois nous tenoit toutes les adyenucs de la mer. » 

4
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‘âge, r' auteur y tient au point d’ y revenir à plusieurs 
reprises : : « Donc nous ne trafiquions..…, sinon entre 

. NOUS ; ; mais c’étail seulement de marchandise à mar- : 
chandise, comme de blé à vin et de vin à blé... ; car 
d’or et d’ argent il ne s’en parloit point, Vu que nous 
n’avons mine ni de l’un ni de l'autre, que bien peu 
d’argent'en Auvergne, qui coûte plus à affiner qu'il 
ne vaut ». 
En ce temps-là «les Indes n’ étaient encore connues . : 

et l'Espagnol ne les avait encore découvertes. 
7 Quant au Levant, les Barbares.… tenaient tellement 
la.mer Méditerranée en subjection.. Nous n’avions 
aucune intélligence avec.le Turc... » 

. Mais depuis, V'Anglais chassé, de nouvelles pre- 
vinces ‘réunies, - les ‘relations commerciales établies 
avec l'Italie, l'Angleterre, l'Écosse, la F landre et le 
Septentrion, l'amitié nouée avec le Grand Seigneur, 
ont élargi notre champ d’action. Et l’anonyme va 
décrire après Bodin les résultats-des grandes décou- 
vertes: il se contentera de remplacer les phrases 
sévères de l’économiste par une amplification .ora- 
toire, suivie de détails pittoresques : 2 : 

- {Le Portugais et Espagnol, qui ne peuvent vivre 
sans nous venir.mendier le pain (1), sont allés recher- 

cher le Pérou, le goulfe de Perse, Indes; P Amérique 
et autres terres (2), et là ont fouillé les entrailles de 
la terre pour en tirer l'or, et nous l’apporter tous les 
ans en beaux lingots, en : portugaises, en. doubles 
ducats, en pistoles et autres espèces pour avoir nos 

blés, toiles, draps, pastels, papier. et autres marchan- 

(4) Bonix : « qui ne tient vie que de France ». 
(2) Boni : « nous va chercher au bout du monde l'or et l'argént . 

’ et les épiceries” ».
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| dises. L’ Anglais, pour avoir nos vins, nos pastels et 
- notre sel, nous porte ses beaux nobles à la rose et à 

la nau-et ses angelots ; l'Allemand nous porte l’or 
de quoi nous faisons nos beaux écus ; ; et ‘toutes 

autres nations de l’Europe nous apportent or et 
argent pour avoir les commodités que notre ciel ét. 
notre terre nous ‘apportent et qu'ils n ’ont pas... » 

Même procédé littéraire appliqué au passage de’. 
Bodin sur la multiplication du peuple, les défriche- 
ments, la création des nouveaux villages, la crois- 

sance des. villes: Il copie ce que Bodin disait de la 
Banque de Lyon, des rentès de l’hôtel. de ville. Sur 
les développements du luxe, il va naturellement. 
ajouter des détails, dont quelques- uns sont assez 

piquants : 5 

On se contentait jadis, à un diner ordinaire, ‘de 
trois services, bouilli, rôti et fruit (1), mais aujour- 
d’hui «il faut d’une viande en avoir cinq ou six 
façons, avec tant de sauces, de hachis, de pâtisse- 
ries, de toutes sortes de salmigondis... ». On va ban- 

‘queter chez les traiteurs à la mode, le More, Samson, 
Innocent, Havard, « ministres de voluptés et de dé-.. 
penses». :.. — | 
. [note que l'usage «ou à plutôt l'abus » du vin «est 

_ plus commun en ce royaume qu’en nul autre ». En 

Allemagne, les enfants, serviteurs et chambrières 

n’en boivent point. Les Flamands, Anglais, Écos- 
sais se contentent de bière. « Le Turc s’est entière- 
ment privé de l'usage du vin. [ls sont grands, 
‘puissants, martiaux et exempts de plusieurs mala- 

(4) Autrefois un festin ne comportait que « cinq c ou six sortes de 
viandes, une de chacune espèce, LS cuittes en jeur naturel ». 

4
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dies causées par le fréquent usage du vin. Au con- 
traire qu’en France nous voyons quele vin estcommun 
à tous, aux enfants, filles, serviteurs, chambrières, 
charretiers et tous autres. » Comme Symphorien 
Champier le faisait déjà en 1529, il accuse ce déve- 
loppement de « Palcoolisme » d’avoir eu pour consé- 
quence la réduction des emblavures au profit des 

vignes. ot | | 
Il précise également les quelques détails donnés 

par Bodin sur le luxe des constructions, prétexte à 
nous fournir une assez heureuse description du nou- 
veau style architéctural. Mais a-t:il bien pénétré 

: la théorie de ;Bodin lorsqu'il avance qu’une des. 
causes de la cherté est l’immobilisation d’une quan- 
tité abondante de métaux précieux sous forme’ « de 
vaisselle d’or et d’argent ct des chaines, bagues et 
joyaux, draps de soie et bordures avec les passements 
d’or et d’argent », dorure appliquée au bois, au cui vre, 
à l’argent ? Ces emplois auraient dû amener, comme 

il le dit, « le haussement du prix de l’or et de l’ar- 
‘gent », c'est-à-dire (ce qu’il n’aperçoit point) retarder 
au lieu d'accélérer la hausse des prix. D 

Il attache, avec le président de Bailly, plus d’im- 
portance que ne faisait Bodin aux monopoles et . 
accaparements, enarrhements de blés en vert et spé- 
culations sur les grains. Les traites sont une part de 
ces spéculations, ‘qui ne profitent qu’à des favoris 
de cour. : 

Sur le rôle .du commerce extérieur, l’anonyme : 
copie Bodin avec une fidélité exemplaire. De même 

‘sur les communautés et confréries. Il donne divers : 
exemples du renchérissement de toutes choses, ‘et. 
conclut avec: beaucoup’ de netteté, en aflirmant
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' « l'abondance de l'or et de l’argent, qui est en ce 

royaume plus grande qu’elle ne fut jamais, de quoi 
plusieurs s’ébahiront, vu l'extrême pauvreté qui est 
au peuple ; mais en cela il faut dire le vieil proverbe : : 
c’est qu’ ul ya plus d’or et plus d'argent qu’il n’y eut. 
jamais, mais c'est qu’il est mal parti (réparti) » 

V.— François GarRauLT ET L'Épir sur 

LES MONNAIES. 

Le Discours sur l'extrême cherté ne faisait donc, en. 
somme, que reproduire, sans toujours les comprendre, 

l'argumentation et la conclusion de Bodin. 
Évidemment Bodin était en avance sur son temps. 

Car, après 1574, nous constatons un véritable recul. 
La controverse reprend sur la seule monnaie, COMME 

si la monnaie était responsable de tout le mal. On 

paraît avoir complètement oublié la pénétrante ana- 
lyse qui avait été donnée du phénomène économique, 
pour ne plus voir que l’apparence, les variations de 
la-livre tournois. Cette préoccupation domine dans 
les délibérations de l'assemblée de Saint-Germain, 

dans les opuscules de. François Garrault, dans lé dit 

de 1577. 
La question posée à à L assemblée de Saint- Germain 
était celle de savoir si l’on continuerait à compter 
par sols et livres, où si l’on compterait par écus. La 
livre. étant fraction du marc d'argent, c’est, dans 

une certaine mesure, presque la question du bimé- 
tallisme ou du monométallisme-or. Garrault nous 

apprend que si la royauté préférait la monnaie réelle :
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d’or, la bourgeoisie parisienne r 
monnaie de compte : ee 

« Combien que de cette assemblée la plus grande | 

estait. attachée à la 
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partie enclina au compte par sols et livres, toutesfois 
il fut'avisé que.les raisons des deux av 

envoyées à S. M... ». \ 

is seraient 

Garrault a tenu à nous donner son opinion et, 
puisque la mode était aux « paradoxes », à nous 

“exposer son Paradoxe sur le faict des monnoyes. Ce 
paradoxe, c’est « que 
de valeur ». 

les monnaies n’ont point changé Dnt p g: 

En apparence, il semble se rapprocher de Males- 
troict, qui proclamait l’invariabilité des prix. En 
réalité, il appelle monnaie non la monnaie de compte, ‘ 

‘ ni la valeur nominale d’une pièce de monnaie, mais 
l'instrument d'échange, le marc d’or ou d’argent et 

‘leurs fractions, La valeur d’une monnaie, c’est pour 
lui la quantité de métal fin contenu dans cette mon- . 
naie. Sur ce point, la discussion des ‘années précé- 

‘ dentes l’amène à une vue positive des choses. 
Ce qu’il cherche à analyser, ce sont les variations 

:du rapport or-arge 
‘les suivantes : 

Sous Louis XI, le rapport est de . 

nt. Pour.lui ces variations ont été 

Sous Charles VIII. . 
Sous François Ier , 

En 1532 . 
En 1540 . 
Sous Henri II 

En 1568 °... 

En 1575. 

. 

. 11 
11 

. 11 
13 
a 10 

11 
113 

\ + 

- . 

N
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Voilà la réalité ( qu'il faut apercevoir sur les varia- 
tions purement nominales des prix du marc d’or et 
du marc d argent : 3 

D . : L stanc DR. ARC D'ARGENT 

En 1475 . .….. . , . 1181. 105 101. 
Sous Charles VIII. . . 1301. 3s.4d. 111. | 

- Sous François Jer (1515). 1471 121.105. : 
- En 1540 : . . 1651. 17s6d. 141 

Sous Henri Il (1549) . . 1721. . 151155. 
En 1568 + . . … . . 185L .:15L15s. 

| En 1575. iii 2221. . 19 1. 

Quant : à ces variations nominales, ‘ont- elles une 

-action sur les prix réels ?: . 
Garrault n’hésite pas à P affirmer : « De l’augrnen- 

tation et surhaussement du prix des monnaies vient‘ 
la vilité et bon marché de toutes choses, et de la ré- 
duction et rabais d’icelles provient l’ enchérissement. » 

Voyons, par exemple, ce qui se passe pour une 

marchandise qui était évaluée 12 livres lorsque l’on 

taillait 58 sols à l’écu. Le marchand la cédait pour’ 

4 écus 1/3. Mainténant que Jl'écu vaut 60 sols, s’il 

. demande toujours 12 livres, il ne recevra plus-que : 

L-écus, et par . conséquent le prix réel aura: baissé. 
Un muid de vin de 30 livres s ’échange contre. 10 écus 

‘dans le prémier cas, contre 7 Af2 dans le second. 

Mais, à la différence de Malestroict, Garrault semble” 

: bien s'être rendu compte que le marchand continue 

. à exiger, en écus de 60 sols, la même quantité de 

_métal qu’il exigeait antérieurement en écus à 58 sols. 

: IH hausse donc ses prix en monnaie de compte, livres, , 

sols et deniers, sans que cette hausse corresponde à 

‘: une augmentation positive des prix. 

_ 

#
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On voit combien l'analyse de Garrault est infé- 
rieure, comme exactitude et pénétration, à celle de 
Bodin. Elle reste dans l’abstraction, elle ne tient pas 

” compte des réalités. Tout au plus admet-il que cette 
‘baisse du pouvoir nominal de la livre, en légitimant 
le rehaussement nominal des Prix, favorise « l’ava- 

. rice des marchands » et peut amener une augmenta- 
‘tion positive. -: | 

Les variations de la monnaie de compte agissent 
d’une façon plus grande encore, parce. qu’elles per- : 
mettent des opérations tout à fait frauduleuses. Les 
finañcicis spéculent sur l'écart qui existe entre le 
Cours commercial;et la valeur légale de l'argent, au 
grand «intérêt du Roy, foulle et oppreësion du simple 
peuple et profit des riches et pécuniers, ‘et principa-. 

‘lement des officiers et autres qui touchent et reçoi- 
vent les deniers du Roi au prix de l'ordonnance, : 
qu'ils exposent en après pour le double entre le simple | 
peuple, sous prétexte d’un cours commun, ne payant 

. Par ce moyen la moitié du loyer du pauvre et merce- 
naire lequel, au paiement de la taille, baille lesdites 
espèces pour la moitié moins de ce qu’elles lui ont 
coûté ».+. | . 

La cherté est donc pour lui comme pour Males- . troict un phénomène imaginaire ou du moins restreint 
à un certain nombre de classes et d'individus; vic- 
times d’une façon vicieuse de compter. Mais, si son analyse est incomplète, il indique à cette crise au moins un remède approprié. É . L 

” Le remède, c’est de supprimer absolument la mon- 
naie de compte et de ne se servir que de la monnaie , 

métallique : « Pour pourvoir au surhaussement des , monnaies et revenir à la forte; il est expédient comp: ol . Lo 
Ut En
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ter par écus et diminutions par parties correspon- 
dantes [c’est-à-dire par fractions d’écu], et êter le 
compte à sols et livres qui est imaginaire ». 

Lorsque François Garrault posait ainsi les prin- 
cipes- d’une saine monnaie, les décisions de la royauté 

étaient déjà prises. _ , 
: À la suite de l'assemblée de Saint- Gérmain, dit- il 

lui-même dans sa préface, Sa Majesté « voulut le 
compte à écus avoir lieu, et à cette fin fit l’édit gé- 
néral sur le règlement des monnaies du mois de sep- 
tembre dernier, lequel l’on estimait de difficile, voire 

impossible exécution, tant pour la prompte réduc- . 

tion de J’écu à 60 sols, déeni de plusieurs espèces 

-étrangères, que suppression du compte à livre. et 
nouvel. établissement de celui à écus. Toutelois, 

ajoute-t-il, le peuple ayant été longtemps travaillé 
de l'incertitude du prix des espèces et continuelle 
augmentation d’icelles, reçut cet édit avec un si. 
grand contentement et allégresse que, postposant 

tout profit particulier, se rangea de lui-même et 
sans aucune difficulté sous. Texécution d’icelui. ». 

Les États de 1576 touchèrent peu à la question 

des monnaies. Ils proposèrent simplement de fixer . 
la valeur de l’écu à.3 livres 5 sols. Mais la Cour des 

monnaies adopta les vues monométallistes de Fran- 
çois Garrault, et si elles n’obtinrent pas la ‘majorité 
dans l'assemblée spéciale réunie. à Saint-Germain- 
des-Prés, nous savons déjà que le roi les fit Serres | 

dans son édit de septembre 1577. 
Mais le préambule de l’'Ordonnance du Roy sur le. 

_faict de la police générale de son Royaume (1) va nous 

7 (1) Paris, F. Monez, 4518 (Cimber, IX, pp. 416-286). 
‘ Fo
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prouver combien peu la. royauté avait: pénétré le 
sens de la controverse économique qui se débattait 
depuis une dizaine d'années : « Le Roi, ayant fait 
son édit et ordonnance sur le règlement des .mon- 
-naiïes… afin d’obvier au désordre et grande diminu- 
‘tion de la richesse de ses subjects ( que apportait avec 
soi le surhaussement de prix que le peuple s’est licencié ! 
de donner aux espèces d’or et d’ argent, par lequel (1) : 

qui travaillent aux œuvres mécaniques... » - 
La royauté n’a, en somme, compris- qu” une chose: 

c’est que le prix nominal des espèces, c est-à-dire le 
nombre de sols et deniers contenus dans un écu, a été 
augmenté. Elle croit d’ailleurs que cette hausse de 
l’écu, c’est-à-dire -cette. baisse de la livre est le ‘fait 
de quelques malintentionnés, qui ont porté l’écu de 

36 sols en 1497.à 50 en 1519, puis à 58 en 1574, puis 
à 60. Elle ne voit pas, malgré la démonstration: con- 

vaincante de. Bodin, que la hausse du prix nominal: 
.de Pécu est un phénomène secondaire à côté de la 
baisse réelle du pouvoir d'achat de l'or et de l’ argent. 
Elle voit le fait apparent de la hausse des prix, et. 
elle croit, malgré les analyses de Garrault et même 
celles de Malestroict, que les-salaires se sont accrus’ 
dans la même proportion que les denrées. On ne. 

‘ Saurait imaginer une plus complète mésintelligence 
‘: des conditions économiques de l’époque. 

D'ailleurs, l’édit de 1577 n’eut pas-plus de chance 
| que ses prédécesseurs. Il prétendait fixer l’écu à . 

. Ge, a surhaussement >... 

‘il est notoire que la vente ‘de toutes sortes de den- 
rées, marchandises et ouvrages, a été aussi rehaussée, | 
et semblablement augmenté le salaire des } personnes 

4 

u
e
 

à 
mn
t 

m
m
 

et
e



 CONTORVERSE SUR LES MONNAIES" .. 113 
7 

3 livres et l'argent au prix de ne or, c’est-à- -dire établir 
l’étalon.d’or. Mais Garrault'a ‘beau célébrer « l’allé- 
gresse » populaire avec laquelle il aurait été accueilli, 
son propre ouvrage témoigne qu’en 1578 il n’était 
guère respecté. Froumenteau l’appellera. «la princi- 

| pale foudre qui a foudroyé les fortunes » ; la France, 
: à l'en croire, ne peut établir le monométallisme à. 
cause de sa pauvreté en or. Henri IV donnera raison 
à Froumenteau : en 1602, il supprimera le compte 

- par écus et reviendra au compte. par livres, l’écu 
” valant 3 livres 5 sols. : : 

Mais les idées de Bodin faisaient | tout. de même 
- leur chemin. Nous en trouvons l’exposé dans un 
curieux passage des Contes d’Eutrapel (1) et l'écho 
dans les Discours de La Noue (2).,. 

@ T. ll, P- 34 de l'édition Courtot. 
(2) ville Discours. 

* Hiïser, — Travailleurs. .: oo. 8 :
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“UNE FAMINE IL Y À 400 ANS 
©. ORGANISATION COMMUNALE 

_DE LA DÉFENSE CONTRE LA DISETTE 

« Quand Dieu travaille son peuple par famine, le 
gouvernement des.communes est fort difficile. » 

Ainsi écrivait, en 1529, Estienne Mège, dit Médicis, 
bourgeois du Puy-en-Velay. De cette difficulté de 
gouverner « les communes » en temps de disette, le 
consulat de Lyon. venait de faire la. douloureuse 

expérience. Nous avons exposé ailleurs. (2) -les scènes , 
‘ révolutionnaires que provoqua, dans la grande ville 
commerçante, cette crise des: ‘subsistances, Mais la. 
disette de 1529 (3) et l'agitation qui s’ensuivit ne 
furent pas des phénomènes, purement lyonnais. 

4) Communication: faile à l Académie des sciences morales et 
politiques, séance. du 44 mars 49{4. 
(CL Étude crilique sur.la « rebeine » de Lyon, 1599. .dans Revue 

historique, t, LXI, 1856, et dans Études sur la Réforme française, 
pp. 105-183. - 

(3) Voy., pour Paris, P1ERRE DrtanT, Chronique, pub. par F. Bou- ‘ 
NO“, pp: 438-440... u 

*
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Pour une ville voisine, ,P abondance des documents 
d’archives va nous permettre de mesurer le trouble 

- apporté par la « cherté » des blés à la vie communale, . 

d'étudier les moÿens employés par. les autorités 
locales pour lutter contre le fléau (1)..Nous péné- 
trerons ainsi dans la vie même de nos vicillés orga-. 
nisations urbaines, nous ferons plus intimement con- 
naissance avec un régime ‘auquel il est à peine .exa- 
géré d'appliquer le nom de socialisme municipal. 

_ : : 

© Cest le dimanche 25 avril 1529, qu'avait com-' 
mencé à Lyon « la grande rebeine ». C’est aussi dans 
l'après-midi du 25 avril que Dijon faillit avoir sa 
«rebeine ».' Devant l’église Notre-Dame, deux 

hommes, le tailleur d'images Jacques Bertrand et 

un nommé Pierre Pied, dit du Bourg, avaient haran- 
gué la foule ; ils avaient: attaqué avec violence le: 

‘ .vicomte-mayeur, chef de l’administration commu- 

nale, et M. des Loges, lieutenant de P amiral Chabot, 

alors gouverneur de Bourgogne ; leurs paroles avaient 

«incité le peuple à murmurations, en sorte qu 1 y. 

eut grosse mutation entre les habitants qui furent 

L quasi monopolés.. ». Mutation, monopole, ce sont 

les termes techniques de la langue du seizième siècle 

pour désigner une émeuté.  - 
On s’attendait à ce mouvement. Dès le 23 mars, 

cinq jours avant Pâques, o on avait décidé de faire 

(4) Arch. communales de Dijon, B473 et 414, 456 ; M 340 ; L 438; . 
CG 938, 259, 239 bis, 260 ; Arch. Côte-d'Or, G 41. Voy: Garnier, Cor- 

respondance de la Mairie de Dijon, t. Le, pp- 136-138 et 339. ‘ | 

\.
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guet et garde par. les rues et les murs « pour éviter 

qu’il y ait bruit ni désordre à la ville.à ce bon jour 
de Pâques prochaines et autres fêtes séquentes ». 
Et l’on craignait déjà les suites d’une récolte défici- 
taire : le 14 avril, on constatait que les’ meuniers, : 
en travaillant les blés des habitants, commettaient 
plusieurs abus et larcins, et l’échevinage décidait 
de faire une enquête à à Lyon sur cette question des 
moutures. : ° 

Au lendemain de. l’émeute du dimanche 25 ‘avril, 

se pose d’une façon urgente le problème de’« la cherté 
du blé qui est à présent en cette ville » et de «la. 

pauvreté du peuple »: Dijon « est mal fournie de blé» 
ce qui pourrait causer cher temps en ladite ville », 

et les échevins n ’ignorent pas que c ’est « au moyen 

de la. cherté dudit blé que le peuple s'était cuidé 
élever et monopoler. contre mesdits sieurs par plu- 

, Sieurs fois ». 

Dès lors, le spectre de la famine ne disparaît plus. 
Le 9 mai, malgré des achats qui ont dépassé le prix 
total de 2. 000 livres, le blé manque toujours. Le 

22 juin, on remontre la nécessité. de « soulager le 
pauvre peuple de cette ville et lui subvenir à la no- 

toire nécessité » où il est « pour raison de la cherté 
du blé, vin, chair et autres vivres nécessaires à la 
vie »; car la hausse des prix ne s’est pas limitée 

“aux grains, et « la plupart d’iceux'habitants ne-peu- 
vent de leurs labeurs satisfaire à la nourriture d’eux,: 
‘leurs familles et domestiques ». Le 26, on constate 
avec inquiétude qu'il «y a encore longtemps de ci 
aux moissons prochaines ». 

” Hélas ! la situation n’est pas meilleure le 31 août, 
car la récolte s’annorce encore une fois mauvaise.
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Le 14 octobre on se lamente toujours sur « la grande 

cherté du blé qui se continue à la grande destruction 

du pauvre peuple ». Le 4 novembre, une assemblée 

générale est convoquée « pour considérer la foule et 

multitude du peuple demeurant en la ville avec la ©: 

grosse stérilité de l'année, et la pauvreté notoire, 

plus grosse que jamais ne fut vue. » On n'a pas seu-. 

lement manqué de blé, « où consistait toute T'espé- 

rance.de la plus grande partie du pauvre peuple », 

mais les vignes, orgueil de la bourgeoisie dijonnaise, 

«ont aussi défailli » et n’ont pas même payé le prix 

des façons. Enfin lés maladies contagieuses, suite 

ordinaire de la disette dans la France de ce temps-là 

‘comme dans l'Inde à aujourd’ hui, ont rendu la si- 

tuation encore plus. tragique. Et lorsqu’? à la fin de 

décembre on attend la venue du roi, qui vient solen- 

niser la mise à exécution du traité de C ambrai, rec- 

tificatif de celui de Madrid, si important pour la 

Bourgogne, on se demande avec inquiétude comment, 

sans blé, on va pouvoir «€ fournir le pain dudit sei- 
+ 

gneur »., : _ 

En mai 1530, la - crise “durait encore. Le | pays fut : 

long à s’en remettre, puisqu’en 4532 un pèlerin se 

rendant en Terre:Sainte pouvait écrire : « Depuis 

Dijon fjusqu’? à Villefranche] il y avait grosse famine, 

en sorte que les pauvres gens ‘gisaient sur les fumiers, 

malades de faim et non d’autre chose (1). 

. OH 

La famine engendrait l’émeute. Le peuple, consi- 

7 (1) Dexis Possor, Voyage de Jérusalem, éd. Schefer, p.32. , :., |
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dérant que « Messieurs »‘de la chambre de ville gou- 
vernaient le fait des subsistances, les rendait tout 
naturellement responsables de la cherté. Dans les 
marchands qui venaient disputer aux habitants leur 
place sur le marché local, il voyait 'des accapareurs. 

.. De là à conclure que la disette résultait d’une collu- 
sion entre les échevins et les spéculateurs, il n’y avait 
qu’un pas. Tel avait été le thème des « murmura- 
tions» du 25 avril. Et le sentiment populaire était 
si excité que le procureur de la ville a bien soin, lors- 
qu'il ouvre ‘des poursuites contre les marchands . 
accusés d’accaparement, de ne pas les faire appeler: 
«aux jours ordinaires », car si le peuple eût été’ 
averti, «il se fût pu mouvoir et outrager iceux dé- 
fendeurs ». Le chef de l’émeute, sommé de venir à 
la chambre de ville, répond d’abord insolemment 

“qu’il n’y entrera pas, et « que l’un des messieurs les : 
échevins allât lui parler s'ils voulaient ». II fallut 

: l’ajourner à nouveau pour pouvoir l’emprisonner. 
L’agitation reprit à la Saint-Jean, à l’occasion de 

la procession qui se déroulait dans le pré des Char- 
treux. Non seulement on y entendit des gens « qui 
murmuraient grandement en disant qu’ils mou- 
raient de faim »; mais le soir le peuple était telle-. 
ment « ému et courroucé » qu’il y eut au-dessus du 
Bourg «assemblée criant. après mesdits sieurs ». 
Nouveaux désordres au marché du 25 juillet, à Pins- 
tigation de quelques mutins. On. ne s’est pas con- 

‘tenté de « grosses paroles », on a menacé « de tuer 
et.outrager » les échevins chargés du service de la 
boulangerie, Un homme des environs est-il accusé 
-d’enchérir le blé ? On le roue de coups, on le blesse, 
on pense le tuer. Aussi décide- t-on de faire bonne



s UNE FAMINE IL y À 400 ans ‘4119 

“police au marché du 30, car «le peuple est incorri- 

_ gible, et contemnant nosdits sieurs de la ville et leurs. 

statuts ct ordonnances ». | Se 

Une certaine part de responsabilité dans ces dé- 

sordres semble revenir aux prédicateurs. Les doc- 

‘trines économiques de l’Église, fondées sur la théorie 

du juste prix, étaient en somme en accord avee les 

passions populaires, dont les frères prêcheurs étaient 

volontiers les organes. À la Saint-Jean, c’est un 

carme qui s’est fait l’écho des murmures de la foule. 

Il a dit en son sermon «qu’il y avait mauvaise police 

dans la ville de Dijon et qu’il n’y avait point de pain 

par la ville ». Rabroué par les échevins, il proteste 

de ses bonnes intentions. Le 24 octobre, c’est un ‘ 

cordelier qui prêche qu’il y a «très mauvaise police 

à la ville ». Sommé, lui aussi, de faire amende hono- 

rable, le hardi prêcheur résiste : il avait dit qu’à 

Dijon « les choses y étaient revendues deux ou trois 

© fois», et, ajoute-t-il fièrement, .« il ne pensait avoir 

dit sinon vérité ». Sur ce, grande colère des échevins, 

qui lui remontrent «qu’il-n’avait dit vérité et que | 

la police [en la ville] ‘était bonne autant qu’en leur 

couvent». | CL | 

/ L Tu ! 4 

Lu / - . ‘ . | . III . : : 

e 

Il faut rendre cette justice aux échevins : s'ils 

supportaient difficilement les critiques dirigées contre 

leur administration, ils multipliaient les mesures 

pour venir à bout de.la disette. Ces mesures, nous. 

allons essayer de les analyser. on 

Il s’agit d’abord de rechercher’ les grains existant 

en ville et aux environs et qui, suivant l'usage du 

\
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temps, se cachent. Dès Je 26 avril, une commission. 
d'enquête visite les greniers, fait la « cherche » ou, 
comme disent nos textes, la « Serche » des grains. 
Le 9 mai, on demände aux gens. d'Église s'ils ont : 

. des blés en réserve. : Fo . -. . 
Tout cela ‘étant insuffisant, on: décide d'acheter 
du blé au dehors. On s'adresse d'abord à l'amiral, 
qui a des greniers épars dans la -province. Puis on 

décidé de se tourner vers la Champagne; qui a été 
moins éprouvée par les mauvaises récoltes. L'abbaye 
de Clairvaux. possède des réserves importantes. On 
envoie donc'un agent dans la province voisine pour 
obtenir-une « traite », une autorisation d'amener du. 
blé, ct Chabot intervient en faveur de ses adminis- 
irés auprès. du gouverneur de Champagne, le duc de 
Guise. . - 

Les blés trouvés, il s’agit d'organiser les charrois, 
d’emipêcher les gens des villages d’arrêter les con- 

| vois on demandera donc à M. des Loges des arque- 
busiers pour escorter les voitures. 

_ Mais en même temps que Pon essaye de centraliser les grains à Dijon, il faut éviter. que d’autres quan- tités de blés ne fuient vers: des provinces voisines. Et c’est alors que la famine dijonnaise rencontre la . redoutable concurrence de la famine lyonnaise. Des marchands lyonnais sont venus jusqu’à Maxilly- sur-Saône et ont demandé à M. des’ Loges la permis-, sion d'emmener par la rivière la moitié des blés qui 
s’y trouvent entreposés. Cruel embarras ! Par un-sen- : timent ‘très’ louable -de solidarité intercommunale, 
la ville « désire de faire plaisir et service à la ville de Lyon ; mais l’on est contraint de soi fournir pour 

_ éviter plus grand inconvénient », À grand” peine les
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échevins obtiennent que es deux Lyonnais, « les” 

traitant en voisins », leur cèdent au prix d’achat une 

part des grains qu ‘ils ont trouvés «en divers lieux» 

comme en Lorraine, en Champagne, et ailleurs ». En 

retour, la ville demandera au Parlement des lettres’ 

pour les villes de la Saône, afin qu’on laisse descendre . 

le reste des blés jusqu'à Lyon. : 

En novembre,on essaie de recourir à unautre SyYS-. 

tème, de constituer à Dijon un grenier d’ abondance. : : 

On publie un cahier des charges, et l’on convoque, 

les .soumissionnaires à la maison de: ville. Un seul. 

fournisseur se présente. On modifie le. cahier des” 

charges, on accorde un bénéfice à l'entrepreneur, 

et on le défraie.de ses dépenses de charroi. La se- 

conde adjudication n’a pas plus de succès que la pre- 

mière, et il faut traiter al amiable avec le candidat 

unique. CU ” 

Comment parer aux conséquences financières de 

ces diverses mesures ? La ville n’était guère en état 

d'emprunter elle- même. Le 27. avril, ce sont les 

douze échevins qui s'engagent à prêter cent livres 

par tête, et c'est avec. ces 4.200 livres que furent 

achetés les premiers blés. Le 4 mai, nouvel emprunt 

de 1.000 livres, sous la garantie des échevins : on se 
les procurera par une constitution de rente perpé- 

tuelle, à 60 livres par an. Nouvel. emprunt en oc 

tobre.. Li, F 

A l'heure où grossissait Ja dette de la ville, ses 
ressources régulières faiblissaient.i / Comment lever 

sur un peuple mourant. de faim les tailles que l’on 

doit au roi ?. L'on surseoira jusqu'aux prochaines - 

vendanges à la levée des tailles, et la ville les paicra: 

# 

en attendant sur les fonds de l'emprunt. On de- | 
A 

#.
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mandera en outre’ à Messieurs de l’Église de « vou- 
_ loir bien fournir argent pour l’achat des blés comme 
Messieurs de la ville ont fait ». Messieurs de l’Église, 

suivant leur habitude, parlent beaucoup de leur 
pauvreté ; néanmoins ils feront ce qu’ils pourront. L 
Le total des emprunts dépassa 9,000 livres. 

Une -partie de ces sommes devait être récupérée. 
au moyen dela vente des blés aux boulangers. ou 
aux habitants. Les. fonds mis ainsi en mouve- 
ment atteignirent des chiffres assez considérables : 
16.998 livres 16 sols. 2 deniers de dépenses, 16.645 I. 
1 sol 6 deniers pour la vente des grains. L’ opération 
se solda donc par un déficit. 

Lorsque les grains étaient arrivés en ville, le rôle 
de.la municipalité était loin d’être terminé. Elle 
avait la juridiction sur les métiers. Et, précisément . 
le 14 avril 1529, l’abolition des maîtrises avait con- 
sidérablement accru les attributions de la ville en 
matière de police industrielle (1). Elle avait en face 
d’elle, les meuniers et les boulangers, et même un 
autre groupe dont le rôle.est assez mal défini, les 
gaudiers ou plutôt les gaudières, car la profession 
était surtout exercée par. les femmes. Non seulement 
elles cuisaient du pain.de qualité inférieure, où la 
farine de froment était mélangée :à celle d'orge ct 
même .d’ avoine, mais elles remplissaient l'office de 
détailleuses dans les quartiers populeux..- Tandis. que 
les gros bourgeois cuisaient eux-mêmes leur pain. 
ou allaient le chercher aux. fours des boulan- 
gers, les g gaudières avaient des étaux où elles débi- 

() H, IHausen, Notes sur l'organisation du travail à à Dijon et en 
Bourgogne, au seizième ‘el dans la première moitié du dix-scp- ° 
tième siècle (Revue bourguignonne, t. XIX). 

‘ ‘
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taient À la livre les grosses miches de pain brun. 

Il fallait, pour limiter l’enchérissement,. régle- 

menter ces diverses professions. Contre les meuniers, 

on exige qu’ils réservent la priorité au blé des'habi- 

tants et des boulangers de la ville; et on veille à ce 

qu’ils ne recèlent. pas de grains, sous peine du fouet 

et d'amende arbitraire. Pour les boulangers, il s’agit. 

d'établir une taxe du pain qui leur permette de vivre 

tout en assurant l'alimentation pépulaire. On mo- 

difie Les règles de fabrication : afin d'augmenter le 

poids du pain en y laissant plus d’eau, les boulan- 

gers seront autorisés à cuire le pain blanc aux deux 

tiers et les miches au tiers ; quant à la qualité inter-. . 

médiaire, le pain bourgeois, on.tenta, sans succès: 

d’ailleurs, de le supprimer. Pour déterminer le prix 

de revient des catégories conservées, la ville fait pro- 

céder à des « essais » officiels, portant sur les blés:de 

diverses provenances : en ‘présence du. vicomte- 

mayeur, parfois aussi d’un chanoine de la Sainte- 

Chapelle et du procureur général- du Parlement, des 

expériences sont faites au four de la maison de 

ville. À. la suite de ces’ expériences, | Messieurs con- 

‘sentent. à abaisser le ‘poids (c’est-à-dire à relever 

le prix) des pains bourgeois : le pain de 4 deniers ne: 

pèsera plus que 9 onces au lieu de 10, celui de 6 de. 

niers 44 onces au lieu de 45 ; mais ils refusent de 

toucher au pain bis, qui continuera de coûter 4:de- 

niers les 14 onces et 6 deniers les 21 onces. En oc-. 

tobre, on sera obligé de relever légèrement les di-' 

verses taxes et on essaicra, uñ peu tard, de faire 

appel à la libre concurrence, des forains: «qui voudra . 

amener vendre pain blanc.et bis en cette ville qu’il 

‘en amène et il y sera reçu ». _
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- Contre les gaudières, la ville. reçoit des plaintes : 
de deux côtés à là fois: Les boulangers leur repro- 

_Chent, comme ils reprochent aux pâtissiers, d’em- 
piéter sur leurs attributions. Les consommateurs se . 
plaignent que le pain des gaudières est de mauvaise 
qualité, dépouillé de la fleur de froment, et souvent 
mêlé d’ordures. La ville défend aux pâtissiers de 
faire du pain, et elle essaie à diverses reprises de : 

_ suspendre le privilège des gaudières, à condition que 
_les boulangers s’engagént « à faire vendre du pain 
par leurs valets et servantes sur les étaux ès rues 
publiques ». Mais les besoins économiques sont plus 

- forts que la volonté de Messieurs les échevins. On . 
‘tente de remplacer les gaudières par douze femmes 
de bien qui «seront tenues de fournir la. ville et 

cuire. pain à suffisance ». Mais ces gaudières muni- 
cipales ne paraissent pas avoir donné beaucoup de 
satisfaction ; et après avoir essayé de nouveau de 

| réserver aux boulangers le monopole de la panifi- 
cation, il fallut bien laisser faire les gaudières, en se 
contentant de visiter leur pain. Les boulangers se 
plaindront encore d'elles en janvier 1530. oo 

t : . IV 

. La principale préoccupation des échevins, c'était 
d'éviter la spéculation. Au fond, les administrations 
communales du seizième siècle : partageaient la. croyance des. masses populaires de: ce temps-là —. 
ét peut-être du nôtre — que la hausse des prix est 

_ causée par les agissements du commerce. C’est pour- 
quoi l'on réserve aux habitants l'accès au marché et 

“
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aux greniers de la ville, avant l'heure où les pâtis- . 

- siers sont autorisés à s’y rendre. C’est pourquoi l’on 

fait vendre des blés au compte de la ville, au-des- 

sous du prix du marché et parfois à perte, mais en 

ayant soin de dissimuler la qualité du vendeur. La 

mesure usuelle, la carteranche (environ 21 litres), 

se trouvait trop.chère pour les : petites gens ‘qui, 

par suite, ne pouvaient plus faire leur pain eux-' ” 

mêmes ; la ville fait fabriquer deux: demi- carte- 

ranches,” qui sont portées au marché. . ot 

: Inutile de dire qu’ on ne vint pas à bout de la spé- 

culation. Le. premier des spéculateurs paraît bien . 

avoir été Chabot lui- -même, le gouverneur de la pro- 

vince : gros détenteur de blés, au lieu de les vendre 

directement à la ville, il les a .cédés pour un prix 

supérieur à un gros marchand, Jean F oucault, qui 

les revend à la ville. Nous ne sommes pas non plis 

très’ sûr que le lieutenant du gouverneur n’ait point 

participé à une opération : assez louche avec ces mar-: 

chands lyonnais qu’ on disait « fort opulents » et qui 

ne craignaient pas d'acheter au-dessus du cours. . 

Aussi les échevins surveillent-ils de très près les 

mouvements de grains à destination des ports de 

la Saône. Ils font | arrêter des. marchands, € ce qui n’a 

pas pour effet de rétablir la confiance. — 

- Mais la spéculation la plus visible, la plus odieuse 

aussi au populaire, c’est celle qui se produit sur les 

marchés. L'enquête menée sur ce que l’on peut ap- 

peler le coup de bourse du 25 juillet est à cet égard 

très édifiante. Les témoins sont nombreux et variés: 

le prêtre desservant de. Notre- Dame, un Janternier, 

une servante, etc. Les détails sont typiques : un 

boulanger, Pierre Vincent, est venu dire à l'oreille 
. . à
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d'un paysan qu’il Jui paierait son blé 13 francs 
l’émine (4.hl. 86), payables en écus ; « à cés paroles 
ledit marchand et plusieurs autres vendant blé haus- 
sèrent le prix ». Le cours coté à l'ouverture du mar- 
ché était de 5 à 7 gros la carteranche ; après. cet 
incident, vers midi ou une heure, il monte à 9 ou 10. 

Les détails fournis à l'assemblée du 4 novembre : 
nous permettent de mieux comprendre la manœuvre 
exécutée par les spéculateurs à la hausse. Nous avons : 
vu que les premières heures du jour étaient réser- _vées aux bourgeois, mais les vendeurs s’entendaient 

pour retarder, pour « dilayer » la. vente « jusques 
après la cloche sonnée », de façon à laisser se pro- 
duire, en concurrence avec les. demandes des bour- 
geois, celles des boulangers. Au besoin on ne reculait 
pas devant la corruption. En mai 1530 on dénonce des. marchands qui ont payé un: échevin pour pou- voir sortir de la ville du blé acheté aux greniers publics. ni éo  ee 

. Dans cé monde du seizième siècle où les attri- butions des divers pouvoirs publics étaient très va- guement définies, une’ entreprise aussi complexe que: 
la lutte contre la disette ne pouvait aller sans pro- voquer des conflits. Conflit d’abord avec le lieute- : nant du gouverneur, qui accuse la ville de négli-. _gence. Conflit surtout avec le Parlement, qui s’érige en défenseur-né. des intérêts du peuple. Messieurs: de la Cour ont reçu des. dénonciations. en forme “contre Messieurs dé la Ville, et ils ont paru y prêter une oreille complaisante : on a dit que les échevins 
étaient marchands de blé, et qu’ils avaient participé. 
aux bénéfices de la vente ; on a dit qu’ils faisaient 
cuire de mauvais pain et à gros prix. Les échevins 

ù
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bondissent, sous l’outrage, et répondent qu’ils ont 
« exposé leurs biens et leur propre corps à soulager 
le peuple» . 

Quand ils parlaient de. « leur propre corps : », ces. 

messieurs exagéraient un peu. Seul un de leurs ‘sub. : 
ordonnés, le commis de l échevinage, avait, paraît-il, 
contracté dans ces journées de surmenage la mala- 
die dont il était mort. Mais l'honneur du corps de 
ville était atteint. Le Parlement n’insista pas et 
lorsque, pour se justifier, la Ville invita son puis- 

.-sant voisin à se: faire représenter. par : délégués à 

l'essai du pain, il répondit poliment qu’il aéceptait, : 
« combien .que ladite cour savait bien que nosdits 
sieurs avaient bonne amour et dilection à la chose 
publique et qu’ils le feraient bien et loyalement, 
mais seulement afin que la cour connût la vérité du 

-prix auquel on devait faire cuire ledit pain ». Et 
tout finit par des congratulations réciproques. 

On voit le rôle capital que jouait la disette dans. 
une ville de commune au seizième siècle. Ce sont. 
tous les services publics qui sont. désorganisés. Ce : 
sont les prisonniers qu’ on ne peut plus nourrir, si 
bien qu’on décide de mettre en liberté les prison- 

niers pour dettes, à moins que leurs créanciers ne . 

"se chargent de leur alimentation. Ce sont les écoles 
qui chôment, parce qu’on ne peut nourrir ni recteur 

ni régents. Ce sont enfin les pauvres, ceux de la, 

ville, ét ceux du dehors, dont on ne sait que faire.” 
Les même causes produisent. les mêmes effets. A
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Lyon, c’est de. la famine que sortit l'institution de 
: la Grande Aumône, qui devait durer des siècles. Si ce 

n ’était dépasser les limites de notre sujet, nous mon- 

trerions comment l’assemblée du 4 novembre 1529 

esquissa pour Dijon une organisation analogue. 
Il nous suflira d’avoir indiqué l’action de cette: 

question du pain sur la juridiction répressive, sur. 
l'instruction, sur l'assistance publique. À cette ques- 
tion du pain, c’est toute la vie de la cité qi est sus-. 
pendue.. LU . ., 

Ja disette est une cerise de l existence communale. 
Or, ce-n’est pas dans les époques de fonctionne: 

‘ment régulier, c’est dans les époques de'crise, que 

lon peut le mieux saisir la vraie nature des.institu- 
tions. Tous.les ressorts entrent en jeu, tous se ten- 
dent, et parfois ils grincent. C’est pourquoi l’étude 

. de-cette famine dijonnaise de 1529 nous a paru dé- 
passer de beaucoup l'intérêt, en somme restreint, 

d’un épisode de l’histoire d’une ville. Si piquantes 

que puissent être telles anecdotes, une émeute sur. 
le marché, un « beau père » accusé d’avoir prêché 
des sermons révolutionnaires, ce ne sont que des 
anecdotes. Ce que nous avons cru voir sous ces faits- 

divers, ‘et essayé d'y montrer, c’est la vie commu- 
nale, fa vie de tous les jours, saisie en sa réalité 

même ; ce. sont les conceptions qui animaient les 

corps communaux, conceptions naïves, souvent mal- . 

adroïites, mais, somme toute; presque toujours ins- 

pirées par un zèle sincère pour le bien public. 
Éblouis que nous sommes par les splendeurs de 

la cour des Valois, nous nous plaisons trop à croire 

que, dans une monarchie déjà unifiée, toute impul- . 
sion venait du centre. En fait, nos documents ‘nous 

“
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ont montré combien était restreinte l’action du pou- 
voir royal, qui n'apparaît guère ici que pour réclamer 
le paiement des tailles. La vraie histoire, l’histoire 
même de la France, ne se joue pas tout entière à 
Fontainebleau, . à Blois, à Amboise. Les scènes les 

* moins intéressantes ne sont pas celles qui se passent ‘ 
dans nos villes de‘commune. Nos aïeux sont là tout 
entiers, avec leurs. besoins, leur caractère, leur men- 

talité. Nous estimerons n’avoir pas perdu notre 
peine si nous avons réussi à donner le sentiment de 
la vie intense qui animait ces petits organismes, ces 

- cellules dont la réunion constituait, pour une bonne 

part, la France d’autrefois. | . 

Hausen, — Travailleurs, . 

LS



V 

CES POUVOIRS PUBLICS ET L'ORGANISATION 
. DU TRAVAIL DANS L'ANCIENNE FRANCE ‘ 

: Dans une étude antérieure (1), j’ai essayé de mon- 
trer combien étaient divers les modes d’organisa- 

‘tion du travail dans l’ancienne France. Travail en 
jürande, travail libre — avec les nuances infinies 
que représente ce mot en apparence simple — tra-: 
vail privilégié, nous sont-apparus non comme des 

‘types rigides et partout semblables à eux-mêmes, : 
mais comme des formes partout ‘différentes, et chan- 
géantes, perpétuellement. 

Cette diversité tient d’ abord : à la diversité même 
des conditions économiques propres à ‘chaque mé- 
ter, et aussi à chaque ville. Tandis que l'intérêt 
d'une grande place de commerce international, de 
foires et de banque, est d’attirer chez elle, par l appât 
de la liberté, le plus grand nombre possible .d’arti- 

. sans de tous les métiers, une ville où sont déjà déve- . 
. loppées certaines industries cherche à les défendre, 

(1) Des divers modes . d'organisation du travail dans l'ancienne 
_ France (Revue d'hist. mod. et contemp.;t. VII, "P. 351)..
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en vertu d’une sorte de protectionnisme municipal, 
contre la concurrence. des nouveaux arrivants. De. 
vieux métiers, dont la technique est peu compliquée, 
traditionnelle et à peu près immuable, dont l’orga- 
nisation intérieure est. strictement hiérarchisée et le 
marché limité, ont une tendance naturelle à res- 
treindre ‘leur propre recrutement. Des industries 
nouvelles, qui s’essaient au régime de la grande pro- 
duction capitaliste, qui ont besoin de perfectionner, | 
leur outillage et d’accroître leur production, s’ou- 
_vrent.plus largement aux libres initiatives. ., 

Mais ces: différences é économiques ne suffisent pas 
encore à expliquer les différences’ d'organisation. 
Car nous avons vu que ni tous les métiers d’une 
même ville, ni dans toutes les villes les mêmes mé-. 
tiers. ne sont. toujours constitués sur le même plan. 
D'autres causes ont donc agi pour modeler les corps: 
de métier, et nous pouvons déjà, d’après les résul- 
tats de notre première enquête, admettre que ces 
causes sont d’ordre politique. Le régime industriel 
.de Lyon, à certaines dates celui de Dijon, a été cons- 
ciemment voulu par les municipalités de ces deux 
villes, et par elles imposé aux industries récalci- 
trantes. Le régime de Paris, de Tours, etc., a été 
maintenu, consolidé, étendu par les agents de la 

- royauté, prévôts, baills, sénéchaux, lieuteñants de 
police. Des actes de la puissance publique ont 

tenté, à plusieurs reprises, d’en faire le seul régime 
légal du pays. Quant au travail privilégié, c'est à des 

_hommes d’État, rois ou ministres, qu’on en doit faire. 
remonter la création. Ce sont des agents de la puis- :. 

sance publique, intendants,: inspecteurs des manu- 

factures, qui le survéïllent et le réglementent.
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. Le rôle qui revient aux pouvoirs publics dans: 
l’organisation du travail est donc très considérable. 
Mais-rien n’est plus vague, sous l'ancien régime, que : 
la notion de pouvoir public. Rien, aussi, qui change 
plus avec les époques. La villé, le seigneur, le roi, 
peuvent également intervenir dans les questions in- 
dustrielles. Mais tandis que le’ pouvoir scigneurial 
et le pouvoir municipal (du moins dans les villes de 
commune) sont encore, au seizième siècle, des réa-. 
lités agissantes, le premier sera peu à peu annihilé 
par les empiétements des fonctionnaires royaux, le 
second, dès le temps de Louis XIIT' ét plus complè- 
tement encore sous Colbert, verra peu à peu se res- 
treindre là sphère de ses compétences. Quant à la 
puissance royale, elle ne s’exerce pas d’une façon . 
‘simple et toujours identique à elle-même. Tantôt 

‘c’est du centre, conseil du roi, conseil du commerce, 
que partent les ordres et que descendent les déci- 
sions. Tantôt c’est l'agent régional ou local qui 
applique à des espèces particulières une disposition 
générale, ou simplement obéit à la tendance instine- 
tive qui pousse tout fonctionnaire à étendre ses attri- 
butions, Tantôt ce sont des corps constitués, par- 
lements, cours des monnaies, qui prétendent exercer 
sur les consommateurs et les producteurs une sorte 
de haute tutelle, ou qui plus égoïstement défendent 
leurs propres prérogatives. | 

Nous voudrions débrouiller un peu ce chaos, dé- 
mêler l’action de.ces divers pouvoirs sur la vie éco- 
nomiqué des classes industrielles (1). Nous n’oublie- 

(1) Comme toute lentative de synthèse, celle-ci ne devrait venir 
qu'après un dépouillement méthodique ct complet de tous Les 

- fonds d'archives. Mais une telle entreprise est impossible. Pour 
# . à



rons pas que le travail industriel n’apparaît pas 
-alors comme l'exercice naturel et libre de l’activité 
de l’homme, mais comme une concession de la puis- 
sance-publique, comme une dépendance du domaine 
seigneurial. : 

, - 

: I. — LE pouvoir coMMUNAL. 

Le métier est essentiellement un organisme ur- 

“bain. Il est donc naturel de commencer par l'étude 
des rapports du métier avec la ville. Mais il va de. 
soi que ces rapports ne peuvent nous apparaître 
en toute netteté que dans les villes qui possèdent et 
qui ont conservé leur propre autonomie municipale, . 
c’est-à-dire dans les villes de commune. L'histoire 
même. des communes n'est-elle pas, d’ ailleurs, étroi- 
tement liée. à celle des éorps de métiers ?.  - …. 

$ 1. La juridiction. communale sur les métiers. — 

Dans les villes de commune, dans celles du moins. 

qui n’ont pas perdu toute indépendance réelle, l’or- 

ganisation du travail industriel fait partie inté-. 

. quelques fonds, nous avons nous-mème manié les documents. 

Pour d'autres, le travail avait été fait par des érudits sérieux. 

Pour d’autres enfin, nous avons dû nous contenter des inventaires. 

Malheuréusement, les inventaires des Archives communales sont 

loin d'être tous publiés. Ceux qui. sont publiés le sont souvent 
d’après des méthodes défectueuses. Ils permettent très rarement 
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de dater avec exactitude un fait déterminé. Il est visible, d'autre “ 

part, que: les phénomènes qui nous intéressent ont médiocrement 

préoccupé la plupart des rédacteurs de ces inventaires. De là de 

nombreuses lacunes, — Tous ces inconvénients ne nous ont pas 

arrêté, parce qu’il nous. a semblé que la connaissance : directe de 

quelques fonds d'archives permettait d'interpréter avec une cer- 
taine sécurité les indications que donnent les inventaires sur des 

fonds similaires. 

4
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grante du droit municipal. Ainsi se justifie une fois 
de ‘plus cette idée féconde de M. Luchaire, que la 
commune est une seigneurie féodale. Les droits 
que le seigneur possédait sur les ministeriales de. son 
domaine, elle les exerce sur les gens de métier. C’est : 
une dépendance de son droit de justice. _, 

: Ce privilège traditionnel lui est, à l’occasion, con- 
firmé par un acte du seigneur suzerain. Or, de plus: 

“en plus, le suzerain, v’est le roi. ; donc, par acte royal. 
Prenons pour exemple une ville dont la législation industrielle nous est bien connue, grâce à la richesse 
exceptionnelle. de ses archives. La charte d’affran- 
chissement.de 1187, en donnant à la ville de Dijon 
le droit de haute justice, avait fait rentrer dans sa 
compétence toutes les causes corporatives. En. fait, 
dès le treizième siècle, nous’rencontrons à Dijon 
vingt corps dé métiers soumis au « plait généraul », 
contre neuf seulernent «francs du plait généraul ». 
Lorsque la capitale du duché de Bourgogne est rat- 
tachée à la couronne, Louis XI, par des lettres du 
mois d'août, puis par celles qu’il date de Thérouanne, 
le 23 décembre 1477, a bien soin de lui reconnaître 

- toute juridiction sur les métiers (1). 
Même : situation à Bordeaux, Lyon, lTou- 

louse, Poitiers, Beauvais, etc. Cette juridiction 
s'étend sur la banlieue et les faubourgs, parfois 
même sur le plat pays (2). Celle de Lyon s'étend 

(1) GARNIER, Chartes el coutumes de Bourgogne 3 Cnapuis, Corpo- rations de Dijon, p. 7 : Arch. communales de Dijon, G 4. — Mont- pellier se réfère à une charte de confirmation de Charles VIII, 
(2) DE SAIXT-LéGEn, la Rivalité industrielle entre Lille et le plal 

pays. (Ann. de l'Est et du Nord, L. II, p. 867): « Les grandes villes 
de Flandre sc firent accorder par Jeurs seigneurs ‘non seulement 
le pouvoir. de réglementer la fabrication à l’intéricur de lèurs
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sur ‘plusieurs villes du F orez et du Beaujolais: 

Que faut-il entendre par cès mots.: juridiction 

communale sur les métiers ? La réponse à cette ques- 

tion va nous être fournie par les communes elles- + 

-mêmes, dans les mémoires qu’elles présentent, au 

dix-huitième siècle, pour résister aux empiétements 

du pouvoir royal, pour défendre contre la centra- 

lisation bureaucratique les débris de leur autonomie. 

Encore en 1774, les officiers municipaux d’Aire-sur- 

d-Lys rédigeaient un mémoire «tendant à établir” 

‘qu’ils ont toute police et juridiction sur. le fait des 

métiers. ({)». Dira-t-on qu’il s’agit ici d'une de 

ces communes flamandes, entrées tard dans l'unité 

‘française, et dont on -n’osait détruire que petit à 

petit les institutions païticulières ?. Mais le régime 

pour le maintien duquel luttaient, en 1774, les ma- 

gistrats d’ Aire, avait été, dans des temps plus an-- 

ciens, le régime de toutes les villes de commune. : 

En 1711, la chambre du conseil de la ville de Dijon 

énumérait de la façon suivante ses multiples com- 

pétences : « Connaissance des manufactures et dé- 

| pendances d icelles, élections des maîtres et jurés... ; ; 

murs, mais encore celui d'empêcher l'établissement de certaines 

différent joué par Lyon, particulièrement à l'égard dc Saint- 

Étienne. — C'ést donc évidemment par. erreur que M. DuvEnxoY … 

.: (Corporations en Lorraine, p.. 6), en signalant la tendance qu ‘il 

relève en Lorraine, « à réunir les corporations de plusieurs loca- 

= 

. industries aux environs. » Nous avons indiqué ailleurs le rôle tout 

lités dansune organisalion commune, en subordonnant les métiers. 

des simples .bourgades à ceux d'une grande ville », écrit : « En: 

France, on ne trouve pas d'exemple de pareilles: associations ; l'in- 

” dustrie de chaque ville y reste indépendante ct autonome vis-à à-vis L 

des industries des villes voisines. » 

n.1.. 

(1) G. “Bspixas et I. PIREXNE, Industrie du drap en Flandre, P: 9, :
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connaissance des brevets d'apprentissage et récep- 
tions des maîtres, des rapports et procès-verbaux 
de visite des maîtres-gardés et jurés, de l'exécution 

des statuts et règlements des corps et communautés, 
. de la reddition de leurs comptes, des contraventions 

à l'exécution des ordonnances, statuts et règlements . 
“des chirurgiens, etc..., de Pinspection sur’les manu- 

factures des cuirs.…., l’exécution des statuts des 
maîtres tanneurs... ; la reddition des comptes des 

jurés et gardes des orfèvres. (1) ». On le voit, c’est 
toute la vie industrielle de la cité qui ressortit à la. 
juridiction communale. . L oo m7 
Rémontons encore en arrière. — Déjà, en 1695, 

dans une requête adressée au parlement de Rennes, 
la ville de Nantes exposait de la façon la plus nette 
ses droits en cétte matière : « Le roi, disait-elle, a 
attribué aux maires et échevins des villes où il y a: 
mairie la connaissance de tous les procès et diffé- 

. rends concernant les manufactures et teintures, les 
“OUVrIETS, compagnons et apprentis, leurs salaires, : 
les visites des gardes ct jurés; les rébellions et con- 
traventions qui y seront faites, l’exécution des juge- 
ments des maires et échevins, avec défenses aux 
parties d’en porter la connaissance devant d’autres | 

‘juges, et aux juges de la retenir (2), » On notera, au 

:* (1) Cuapuis, op. cit. p. 21. — À propos des statuts des serruriers 
de 4407, le même auteur (p: 339) remarque que ces statuts sont 
calqués sur ceux de Paris, 1393, à la seule réserve que les droits : 
altribués au roi à Paris le sont ici à la ville. — A Cambrai (Du- 
BRULLE, Cambrai, p. 494) les corporalions relèvent du magistrat. 

(2) Invent. Arch, Nantes, FF 13. La ville présente cet exposé de 
principes à propos d’une queslion d'espèce :« Les jurez des maistres 
icinturiers de là ville de. Nantes se sont ingercez de se pourvoir en 
d’autres juridictions. pour le fait des teintures; ce qui est une con- 

\ 

1 ‘
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début .de cet exposé, l’allusion: faite au règlement 
de 1669 qui, au moins dans la forme, maintenait le 

droit des municipalités. En ce qui touche les villes 

de mairie ce règlement, sur lequel nous reviendrons, 

n'a pas Créé ; il a simplement: reconnu un état de 

fait (1). - 7 
Mais qu'y avait-il, en réalité, sous cette « juri- 

diction sur les métiers» dont les villes étaient si 

fières et. si jalouses ? Quels étaient les pouvoirs des 

magistrats communaux en. matière d’org ganisation 

_du travail ? 
Ce scrait mal connaître l’ancienne France que de ' La qu 

croire que cette question comporte une réponse 

. simple, qu ’il existait une législation unique, valable . 

pour toutes les villes de commune. Et comment d’ail- 
. leurs, au seizième ou au-dix-septième siècle, définir 

la commune ? Que de différences entre les diverses 

villés ‘qui possèdent également le droit de. mairie, 
de consulat, ou d’échevinage ? Les unes ont con- 

servé la quasi- -plénitude de leur. autonomie, les autres 

n'ont plus qu’un simulacre de franchise. Toutes n’ont 

pas su également bien-se défendre contre les empié- 

tements des juridictions royales. À côté de Lyon, 

où le consulat a la surveillance à peu près “exclusive 

de l’industrie, il y a Nantes, où la juridiction de la 

mairie est, non pas supprimée, mais, euphémisme 

charmant, « réunie » au siège du licutenant-général 

de police. Entre ces deux cas extrêmes, que de. 

nuances dont il faudrait tenir compte ! Tout ce que 

l on peut faire, c’est, en choisissant quelques exemples 

travention ». Par un arrêt de 1698, le Par lement donne raison à la. 

ville. ot oo , \ 

1) Curaeuis, op. cit. ‘
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typiques, essayer de mettre en lumière les traits 

essentiels du régime. 
Qu'il s'agisse de simples contraventions aux règle- 

ments, de conflits entre le producteur et le consom-" 

mateur, entre l'employeur et l'employé, entre diffé- 

rents. groupes. de producteurs constitués où non en... 

jurande, c’est toujours à l’autorité judiciaire. muni- 

cipale que revient la décision. Le règlement de 1669 
étendra même, en principe, ce droit aux villes dé- 
pourvues de constitution communale. Mais il a tou- : 

jours existé, et. il n’a jamais été exercé dans sa plé- 
nitude que dans les villes de commune. C’est même 
-pour cette. raison que, dans les villes de. commune qui . 

‘ont conservé leurs. archives, là série BB est généra- 
lement une mine si précieuse de renseignements sur 

l'histoire du travail : la juridiction industrielle. y 
.est partie intégrante de l'administration munici- 
pale. La ‘série BB est d’ailleurs complétée par FF, 
GG, HH, MM, tandis que, dans les villes sans mairie, 

il faut se reporter, pour connaître le régime du tra- 

vail, aux registres des juridictions royales. 
À Dijon, c’est-la chambre du conseil de ville, dans 

ses audiences ordinaires, qui exerce cette autorité. 
Elle mande les plaideurs ou les prévenus devant elle, 
fait des enquêtes, recucille des témoignages, sous la 
foi du serment, envoie les coupables dansses pri- 

sons. À Arras, un tribunal de policé industriel, la 
Vingtaine, est chargé « par délégation échevinale de 

faire exécuter les. règlements. et. d’en appliquer 
les pénalités () ». À Montpellier (2), les consuls et 

(1) G: Esrixas et IL Pinexxe, op. cit, p. 104. 
‘.(@) Pas d'inventaire. Je n'ai pu faire. qu’urie rapide incursion
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viguiers s’intitulent « juges des manufactures et du: 

lanifice », ou encore.« juges conservateurs des pri- 

vilèges des maîtres pareurs. et tondeurs de draps »,. 

et la série HH des Archives communales, qui con- 

tient les «registres de la juridiction des manufac- 

tures », nous montre leur autorité en acte. La Jurade : 

de Bordeaux (1), le consulat, de Lyon exercent les. 

mêmes pouvoirs. À Boulogne-sur-Mer, la « police 

des arts et métiers » appartient à la mairie, qui con- 

damne pour travail illégal, tranche des litiges entre 

. corporations rivales (2), prononce sur des contes-. 

tations entre maîtres du même métier (3), frappe 

d'amendes les compagnons menuisiers qui ont : 

voulu, malgré les prohibitions, célébrer la fête cor- 

porative. de la Sainte-Anne (4).-A Poitiers, c’est la 

cour échevinale qui juge « toutes les affaires civiles | 

et criminelles qui concernent les corporations jurées 

ou non jurées (5) ». Tous les lundis de chaque se- 

maine, et en outre le premier mardi du mois, les 
a 

dans ces très importantes archives. Montpellier est d'ailleurs-l'une | 

des villes qui ont laissé Ie juge royal empiéter sur leur juridiction. 

:(4) Voy. Archives de la Jurade, passim." 

(2) Maîtres serruriers et maitres cloutiers : Inventaire Arch. Bou- 

logne-sur-Mer, causes civiles ct criminelles de la mairie, n° 1094 

(années 1659-1662), 1029 (1698-1700), 1033 (1113-1720). Maiires me- 

‘ nuisiérs et charpentiers : ibid., police des arts et métiers, 1320 

(1784-1159). 
(3) Jbid., 1323 (1162-1765). Fe 

(4) Ibid. causes civiles ct crim., 1042 (1766-1710). En raison de 

sa date, celte affaire peut se rapporter à la grande agitation des 

compagnons. menuisiers de 1168-4769, que nous avons étudiée 

(Compagnonnages d'arts et métiers à Dijon) à‘ propos de la mise en 

interdit de Dijon. Là aussi la fèle de Sainte-Anne était considérée 

comme séditieuse. . ce - Fo, 

(3) Borssonxapes, op. cit. L. I, pp. 294 et 391. 
? . 

‘
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échevins se, réunissent ‘pour régler cles droits et 
devoirs des maîtres, des apprentis et des: compa- 
nons..., la durée du travail, le taux des salaires », g ; 

et leurs décisions. sont soumises à l'approbation du 
Mois et Cent. Même dans une petite localité comme 
Castres, c’est, du moins jusqu’à Colbert, le corps 
consulaire qui est juge en matière de travail (4). 

$ 2. Le pouvoir réglementaire de la commune et les 
maîtrises. — Cette: juridiction communale se su-. 

- perpose, même en ce’qui touche les communautés . 
jurées, au pouvoir réglementaire que le corps de 
métier possède sur ses propres membres. On peut 
dire que, dans les villes de commune, l’autonomie 
de la jurande n’est qu’une apparence, car, de toutes 
ses décisions, appel peut être interjeté devant :le 
tribunal urbain... - 

Les jurandes essaient souvent d'échapper à la 
juridiction communale en portant leur appel à d’au- 
tres juges, aux juges seigneuriaux ou royaux. De leur 
côté, ces juges, surtout-les juges royaux, et en par- 
ticulier les magistrats des bailliages, saisissent avec 
Joie l’occasion qui leur est offerte d’ empiéter sur la 
juridiction communale, en vertu du même principe 

et des mêmes habitudes qui les poussent à restreindre 
sans cesse les juridictions seigneuriales. C'est un 
point sur lequel nous reviendrons en étudiant, les 
rapports’ des métiers avec le pouvoir royal. ? Nous: 
verrons avec quelle énergie certaines cémmunes dé- 

| fendent la plénitude de leur droit. . 
La ville de Poitiers interdit de se pourvoir ailleurs 

(4) O. Gnaxar, l'Industrie de. la drapere à Castres (Ann. du 
Midi, 1898, P. 453). L
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‘que. devant elle en première instancé, et l’on ne : peut 

appeler de ses sentences qu’au Parlement. M. Bois- 

sonnade nous parle. des luttes incessantes qu ’elle 
poursuit contre les lieutenants général et’ criminel, 
le procureur de la sénéchaussée, le prévôt des maré-. 
chaux, luttes dans lesquelles le Parlement lui donne 
gain de cause. Nous retrouverions les mêmes luttes 

à Dijon. Là aussi, les corps de métiers ou les maîtres 
qui croient avoir à se méfier de la juridiction éche- 
vinale essaient de porter leurs causes au bailliage ; 
mais la villé s'oppose à l'intervention de ce tribunal, 

et prétend ne relever que du Parlement (1)- ‘Encore 
en 1711, elle « fait inhibitions et défenses à tous les: 

corps et communautés de se pourvoir en première 

instance ailleurs qu’en cette chambre» 
A ce droit de justice que possède la ville se rat- 

tache un droit général de police. On sait combien 

est vague et extensif le sens de ce mot, « police », 
dans la langue d'autrefois. On y peut faire rentrer, 

en somme, tout ce qui touche au bon ordre et à l’in- 
térêt publie. C’est en vertu de son pouvoir de police. 

que la ville agit sur la législation et la réglementa- 

tion industrielles. | . 

$ 3. La ville et les statuts. — Créer des jurandes, 

les supprimer aussi, et leur donner des statuts, c’est 

là une prérogative du seigneur du lieu. Dans les villes 

royales, elle appartient au roi, représenté par ses 
- baillis, sénéchaux et prévôts, plus tard par ses juges 

de police. Dans les villes seigneuriales, elle est reven- 

diquée par le duc, le comte, l’évêque. Dans les villes 

() Voy. Compagnonnages d'arts ei mélier s, p- 84, 30 avril 16% ; 

Arch. de Reims, t. Ir, p. 98, 1541. . oo
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de commune, c’est le corps consulaire qui concède 
les statuts, de plus en plus, au reste, sous réserve 
de T’homologation royale et de l'enregistrement au 
Parlement. — Or, quand on sait ce qu’il y a dans les 

. Statuts corporatifs : : la hiérarchie intérieure, la durée 
de l'apprentissage et parfois celle du compagnon: , 
nage, les conditions. d'accès à la maîtrise, les règles 
techniques de la fabrication et les règlements d’ate- 
liers,. parfois les heures de travail et le taux des 
salaires, etc., on peut dire que l’autorité qui concède 
les statuts ‘est vraiment maîtresse de Forganisation 
du travail. : | 

Quelques exemples feront mieux comprendre com- 
‘ment on s’y prenait, dans une ville de commune, 
pour faire des statuts, et mettront mieux en lumière 
l'étendue des droits de la ville. 

La procédure la plus ordinaire est celle qui fut 
suivie à Lyon, en 1554, par les fabricants de soie (1). 
C'est sur la demande des maîtres que le consulat 
convoque les plus expérimentés d’entre eux. Ces 
anciens du métier dressent un règlement en 21 ar- 
ticles. Le consulat homologue ce règlement, qui dès 
lors devient obligatoire. En 1619, un nouveau règle- 
ment est élaboré par les maîtres et’ approuvé par le 
consulat. On ne songe même pas à le faire homolo- 
guer par le roi. Il est purement enregistré au prési-. 
dial, et immédiatement appliqué, sous l'autorisation 
du gouverneur, Il est vrai qu'il s ‘agit d’un métier 
libre, pour lequel un « règlernent de simple police » 
pouvait être considéré comme suffisant. Mais à Nar-. 

() PARISET, Fabrique lyonnaise, p.31; ; Gopaur, l'Ouvri er en. soie, 
p. 84. .
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bonne, lorsque les apothicaires | veulent se mettre 

en jurande, ils présentent aussi à la ville une requête 

dont l’entérinement est ordonné par le magistrat, 

après correction de leur projet de statuts (1). 

Mais il y a des cas où l’intervention de la ville est 

plus directe. En 1523, les parcheminiers de: Dijon 

n'étaient pas encore en jurande (2). C’est la mairie, 

. pour des motifs tirés de l’intérêt général, qui les en- 

gage « à baïller par écrit les articles qu’ils requièrent 

être faits et passés sur leur dit métier afin de le 

rendre juré ». Conformément à cette invitation, ils 

dressent un projet de statuts. Mais trois des plus: 

anciens maîtres les ayant déclarés inacceptables, la 

ville en ajourne l’homologation, et, en fait, nous ne 

rencontrons pas de statuts de ce corps avant 1567. 

À côté de cet exemple où c’est la: ville qui: pro- 

voque là rédaction des statuts, en voici d’autres où 

elle casse des statuts dont le seul tort est d’avoir été 

établis en dehors de son autorité. En 1526, le pro- 

cureur-syndic de Bordeaux accuse les maîtres bon- 

neticrs d’avoir, « sans congé. et permission de 

MA. les Jurats, fait ceitains statuts et ordonnances, 

(1) fnvent. Arch. Narbonne, BB go nov. 1393) : Invent, Nimes 

FF 95 (1195) : Règlement des boursiers-culottiers ; ibid., 21 (1765) : 

additions aux statuts des fabricants en ‘étoffes de soïe, or et ar- 

gent. — Invent. Boulogne-sur-Mer, 1308 (1690) : sentence portant que 

ies statuts des maitres mercicrs, lingers et eschopiers de cette ville, 

. passés et reçus en loi le {* avril 1605, seront suivis ct exécutés; 

libid., 4317 (1743-52) : st. des maitres-vitriers ; ibid., 4318 (1740-72) : 

‘st. des tailleurs d’habits, rédigés en 4600 : nouveaux statuts en 

vingt articles, proposés par la communauté et approuvés par le 

procureur fiscal ; ibid., 1031 (1711) : enregistrement des statuts des 

charpentiers ; ibid. : modifications aux statuts des marchands-dra- 

piers. of - 

(2) CiraPUIS, 0p. cil., p. 216. -



{ 

r 

, 

I4f . TRAVAILLEURS ÉT MARCIHANDS: à 

dont ils auraient usé (1) ». Les bonnetiers disent pour 
s’excuser qu’ils ont fait « quelque ordonnance à 
cause de quelques voleurs de bonnets »; mais ils 
ajoutent, en toute humilité, que « néanmoins... ils 
entendaïent ne pas s’en aider ». La Jurade casse sans 

" pitié ces statuts illégaux, et permet « auxdits bon- 
netiers de. donner requête pour faire ordonnance, si 
bon leur semble » : nouvellé affirmation du pouvoir 
réglementaire de la commune (2) 

- Cent soixante-quinze ans plus tard (3), dans la 
même ville, la turbulente corporation des arrimeurs 

a prétendu s’ériger en corps et compagnie, nommer 
un syndic, prendre des délibérations, .le tout. sans 
avoir prêté serment par devant les maire et jurats, 
Cà la juridiction desquels tous les “corps et compa- 
gnies des arts et métiers de la ville étaient soumis ». 
Et une ordonnance: municipale casse .tous les actes 
des arrimeurs. Du seizième au dix-huitième siècle, 

… la jurisprudence de la Jurade n’a pas changé. . 
L'histoire d’une même communauté peut nous: 

_ montrer la ville adoptant successivement, sur cette 
question de l'érection en jurande, deux attitudes 
qui semblent contradictoires : mais elles ont ceci de 
commun que toujours c’est la volonté de la ville qui 
reste souveraine, ict pour dissoudre une association 
déjà formée, là pour imposer l’association Jurée ‘à 
‘un groupe d'industriels indépendants (4). L’'inter- 

(1) Arch. de la Jurade, t. I, p. 169. 
(2) Les bonnetiers usèrent de la permission. Leurs statuts de 1597 

furent dûment scellés et signésjpar le sous-mairectle clercde la ville. 
(8) Arch. de la Jurade, t.® »P. 328. Les faits incriminés se se- 

raient produits dès le mois de décembre 1699. L’ordonnance de 
cassation est du 27 septembre 4701. 

(&) Iluiliers de Dijon (Guaruis, op. + cils P. 117): en 164 0, ils se
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vention de la ville n’est pas moins'nécessaire pour 
ressusciter une ancienne: communauté qui a laissé 
prescrire. ses titres (1).. | | 

Mais si une communauté a réussi à se faire ériger - 
en jurande par une äutorité rivale, la ville $’empresse 

de faire opposition à cette érection (2). À Poitiers, 
l'une d’elles a.cru pôuvoir passer par dessus la tête 
des municipaux et faire homologuer ses statuts 
par le conseil privé du roi. La communé protcste, 
Gblige les contrevenants à faire amende honorable 
et à soumettre leurs statuts à l’homologation muni- 
cipale. Après quoi, elle consent à les recevoir, «sans 
pré éjudicier à l'autorité de la maison’ de céans (3)». -- 

— - Nous tenons là, semble- til, un cas limite. Le 
S 

-syndiquent sans |’ autorisation des magistiats. « C’est «un monopole 

et complot »; dit-le procureur-syndic, carils ont décidé « que celuy 

d’entre eux qui façonneroit de l'huile pour quelques particuliers 

habitans qui ont accoustumé d'en revendre à meilleur prix que . 

lesd, huiliers, seroit obligé de payer par forme d'amende 10 L., qui 

seroient divisés et distribués à chacun: d'eux... » La mairie les as- 

signe pour faire cesser cel abus, « qui Lournoit à l’interest de tous 

les habitans ». — Or, en 1733, c'est la mairie elle-mème qui les met 

en demeure de se constituer, en communauté jurée avec slaluts. 

Et les huïiliers de répondre que, n'ayant jamais eu de statuts, ils 

s’en passeraient fort bien, qu'on ne paie chez eux aucun droit de : 
maitrise, ctc. Le procureur-syndic tient bon, et ils finissent par | 

céder ; en 4735, ils présentent des statuts, presque. aussitôt homo- 

.logués. À Cambrai (Dunruzze, op. cit.) « la connaissance des règle- - 

.inents d'ateliers appartient au prévèt et aux échevins...Il estmème 

. défendu aux ‘bouchers de faire aucune ordonnance, « s’elle n’est 

« faicle par le consentement et auctorité de prévost et eschevins », 
(1) En 1163, il est permis aux carlicrs de Bordeaux de se présen- 

ter en jurande pour préler serment de maitres, conformément aux : 

statutsautorisés en 1135 pour faire revivre là jurande de leur corps. :. 

Huit maitres se présentent (Arch. de la Jurade, t. I, p. 63). 

(2) Invent. Arch. Nantes, BB 61 (1694-96). » ne. 

(8) BoissoNNADE, op. cil., 1. II, p. 261 : : apothicaires, 1698. 

Ha AUSER, _ Travailleurs, . E ee | 10
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D’ ailleurs ce n’est pas seulement là création des 

corps de métiers jurés ou libres qui relève du pouvoir 
- communal. Îl est encore compétent, tout comme le. 
“roi ou les princes, pour autoriser un individu isolé 

‘à travailler de son industrie, d’une façon temporaire. | 

ou définitive. Il peut donc, lui. aussi, créer du travail 
privilégié (1). Il peut même vendre des: lettres de 

maîtrise. ru 

4. La ville’ et les.j jurés! —— L'usine “une fois. établie, 

le. corps de métier une fois érigé en jurande, le rôle 
de la ville est-il terminé ? En aucune façon. 

Nous aimons à nous représeñter 1 les communautés 

() Mvent. Arch. Nevers, BB 24 (647): le verrier Jean C Castellar, 

recommandé par la duchesse de Mantoue, présente requête à la 

.. ville ; les échevins consentent à l'établissement de sa verrerie, : el 

lui accordent la continuation des privilèges ct'exemptions accoïdés 

| par les princes du Nivernais à ceux qui, auparavant, onL lravaillé ° 

à.la verrerie de Nevers. En retour, Castellan: qffre de ‘céder ‘tous 

. [es ans à la mairie, pour faire des présents aux personnes qui | 

rendent des services à la ville, trente douzaines de verres’ de cris” 

- tal à raison ‘de quatre (et fon, comme dit l'Inventaire, : quatorze) ‘ 

sols le verre, — Invent. Arch. Nimes, FF 95, (1755) : permission au 

[se René, Italien, de s'établir à Nimes pour ÿ exercer la profession 

d'ébéniste. — M. BoissoxxaADE, op. cil., donne des exemples anà- 

logues. — Invent. Arch. Chalon, FF 14: permission à Julien Scaldine, - 

poticr-d’étain à Arnay-le-Duc, de travailler de son mélier à Chalon 
avec ss compagnons pendant 8 jours seulement. — Arch. de la 

“Jurade, L. I; p. 15 (1624): ordonnance sur requêle qui permet à 
" Louis ct Vrain Denis de tenir ouvroir. ouvert pour. faire des bas et | 

autres ouvrages au métier tant -en soie, fl que laine ; ; concessions 

analogues en 1711, 171,718. — Ibid. t. 1er, p. 387 :.en 1631, le 
: Parlement de Bordeaux, pour subvenir aux. frais causés par là 

peste, autorise la création de deux lettres de: maîtrise pau corps . 

de métier, délivrées par les jurats au plus haut el. dernier enché- : 
risseur, En 1633; une maitrise d'épinglier est adjugée 18 liv., 

.de pareheminier 30 1., de chapelicr 36, de sellier 55. En 1634, 

bahutier 18, tisserand 12, tapissier 48, .chapelier 36. En 1636, 

sellier 53. .
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de métiers comme se gouvernant elles- -mêmes, par. 
Jeurs j jurés. Ce sont des chefs élus qui gèrent les inté- 

‘ rêts communs, font respecter les statuts et les règle- 
ments, poursuivent les contrevenants. Ces chefs ne. 
sont responsables que devant l’ensemble des maîtres 
dont ils tiennent leurs’ pouvoirs. Et. ainsi l’associa- 
tion de métier’ nous apparaît bien comme. une orga- 

0 À 

. Ce tableau s applique assez exactement à un grand 
nombre de’corps de métiers, surtout dans les villes : 
-royales,. et: plus -particulièrement encore à Paris. 

Mais que. de corrections ne faut-il pas lui faire subir 
, pour saisir Ja. réalité telle qu’elle se manifeste dans 
des villes de mairie ! 

-Il y a d’abord la classique exception lyonnaise: sn 
, « Les maîtres des métiers, dit Claude de. Rubys, sont. 
communément des maîtres dé chäque métier, qui 
sont élus et choisis par” “les échevins, pour avoir tout 

“le. long ‘de l’année l'œil, chacun en droit soi, sur le 
/ métier duquel il se mêle, voir et visiter les fautes qui 
‘se commettent en icelui, et icelles ‘rapporter auxdits 
_échevins, suivant. le serment qu’ils font à ces fins : 

entre les mains du consulat (2) », Ces hommes, qu'on 

a Voy: Revué d'ét. mod. el contemp., t. VI, P. 360. 
(2) Privilèges” de Lyon, p..48. Plus tard, Rubys fait Péloge du . 

ce régime industriel fondé sur la libre concurrence, l’oppose à la 
routine des villes j jurées. Mais il admet que la liberté illimitée du L 

.Lravail pourrait entrainer de fâcheuses- conséquences, à savoir la 
fabrication de produits-de qualité inférieure. Cest pour parer à ce” 
dangeï que l'oti a créé celte, institution des maîtres des métiers ; 
‘« Aux fins que: de <ette liberté il ne sortist enfin une licence de : 
mal Yerser, nos ancestres ont dès. longtemps introduit cette police 

- de faire voir et visiter leurs ouvrages par gens. à ce experts ét con- 

: gnoissans, et L desquels da préudhomic et industrie est eslue ct choi- 

i
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appelle souvent du nom impropre de jurés ou de 
_ maîtres-gardes, sont, au vrai, des délégués du con- 
sulat, chargés par lui defaire respecter les ordon- 

. nances municipales sur le traväil, responsables de- 
vant lui. Et les choses se passent à peu près de même 
pour les quelques métiers lyonnais qui sont orga- 

‘ nisés en jurande : en 1572, nous voyons le doyen des 
orfèvres et deux « maîtres jurés anciens du métier » 

qui prêtent de nouveau « le serment accoutumé (1) » ; 

deux autres maîtres, « nouvellement : élus pour la 
présente ‘année par le syndicat de ladite ville (2) »,: 

prêtent pour la première fois le même serment, «et 
-ont promis et juré de fairé les visitations des ouvrages 

de leur dit état, rapportant au consulat de mois en 

mois les fautes, abus et contraventions qu’ils connaî- 
:tront en leur dit métier (3). » S'ils sont les chefs de 
Jeurs confrères, ces jurés sont donc. encore bien: 
davantage les délégués du,consulat. 

= es 

sie par le consulat ». — Voy. aussi dans le Colberlisme avant Col- 
bert (Revue bourgüignonne, t. XII, n° {, pièces), le plaidoyer de 
l'avocat des drapiers et le plaidoyer de l'avocat de ‘la ville : « Par 

l'éntremise de deux maistres ou artisans de chaque mestier qui 

sont à ce commis annuellement par le sindicat de lad. ville ». fbid., 

pièce V, lettres du prévôt des marchands) du 12 sept, 1600, 
(4) Arch. Lyon, BB 90, fo XXVL. Textes cités” dans nos Ouvriers 

du lemps passé, % 6d!, p: 132. oi De 
(2) Quoiqu'il s'agisse d’une communauté jurée. | 
(3) En fait, Arch. Lyon, BB 90, f° XXXUT, nous voyons que « les 

quatre maistres jurez du mestier des orfèvres de la ville de Lyon », ‘ 
‘comparaissent au consulat pour faire rapport des incidents qui se 

. sont pr oduits “pendant qu'ils procédaient « à Ia visitation des ou- 

vraiges de leur mestier »: Ils requièrent les consuls de mander 

devant eux les contrev enants. Et ces dernicrs sont & mandez » par 

« l'ung des mandeurs de la ville et le clerc des orfèvres », ce qui 

. indique bien la ualure des rapports entre Ja ville et la commu 

nauté, 1 , : OT 
i
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La ville de Dijon, qui, à diverses reprises, tenta 
d'établir chez elle le régime lyonnais de la liberté du 
travail, procède plus ou moins de la même façon (1). 
Au lendemain même de son élection, le vicomte. 
mayeurinstitue deux « jurés par métier. ; c’est l’un 
des premiers actes du nouveau magistrat. Mais ces 
personnages n’ont. de jurés que le nom. Ils forment 
en réalité, suivant une expression plus exacte, qui 

sert parfois à les désigner, des & commissions sur les 
métiers ». Ïls ne sont pas élus par leurs confrères ; 
très souvent, un seul d’entre eux est un maître du 

métier, l'autre est un échevin ou même un notable, 
‘pourvu d’ une ‘commission sur. un ou plusieurs. i mé- 

tiers. Même aux époques. où elle laisse renaître les . 
jurandes, la ville, quand elle autorise. la: création 
d’un nouveau ‘corps, ‘à bien soin de se réserver la 
nomination. des jurés, même s’ils sont tous deux 

pris dans le métier. Cette. disposition est _insérée 
dans les statuts (2). » , 

Dans les cas très rares Où une ( communauté dijon. 

naise a su conserver où obtenir le.droit d’ élire ses : 

jurés, cetté élection est soumise à l'agrément de la. 
“ville, et les jurés doivent se faire accompagner dans 
leurs visites par l’échevin préposé à la surveillance 
dû métier ou par son délégué. Telle est du moins la 

. / 

1 Voy. Notes sur l'or anis. du travail à Dijon cl à en Bourgogne ° g g0q 
{Revue bourguignonne, p. .99), et Revue d'hist. mod. et contemp.,t;-VIL 

p. 375 ; CHaPuis, Op. cit., p. ‘93, — Aux Archives communales, st B, 
‘- chaque année, à la Saint-Jean, “on trouve la liste des « commis- 

sions sur les métiers ». Voy., à titre. d'exemple, B 441, année 4609. 

(2) Cnapuis, 0p. cit., p. 497, statuts des vinaigriers-moulardiers, 
art. XX VII : «'que chacun an sera faite lad. élection par lesd. sicurs 
vicomte-mayeur et eschevins, ainsi qu il se fait. “pour les autres 

meslicrs de lad, ville », 1634. : . . -
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‘oi écrite, ce qui ne veut pas ‘dire qu'aucune infrac- 
tion n’était faite à cette théorie. — A: Bordeaux, c’est 

_ la jurade qui agrée les « bayles »: des confréries (1): 
Dans le Languedoc, le droit de surveillance mu- 

nicipale s'affirme par une-institution régulière, celle 
des « surposés ». Tous les ans, à date fixe, les consuls ‘- 

désignent, « à leur discrétion », les commissaires des | 
métiers, qu’onappellede cenomdesurposés, etilsn’ad- : 
. mettentpas qu ’ondiscuteleurs choix (2).1 Nous connais: 

sons particulièrement bien cette organisation pour . 
Montpellier, où elle est appliquée à %a draperie. Les. 
surposés : prêtent. serment ‘entre les mains des consuls 
« de-bien et loyaument entendre au fait de ladite 
draperie… », Sans « que autres justiciers en puissent ni 
prendre connaissance ». _ Leurs décisions” ne peuvent ° 

| . 
- (1) Arch. de la. Jurade, L. ll, p. 169 : “maîtres bonneliérs, 4339 
(6) Arch. Montpellier, III 95, fo 19 v°, 95 juin 1500 :'« A esté ex- 

posé par lesd, sr consuls. comment lesd. consuls el conseillers, 
le jour d’ÿer qu 'estoit le ‘jour de saint Jehan, ainsi qu’il est de 
._Coustume tous les ans, avoient- faicte élection et nomination des : 
surposez de l’art de la drapcrie" ». — Plusieurs lisserands viennent 

se plaindre de la désignation comme « sobreposé » de l’un d’entre 

cux, sous prétexte qu'il n’est « idoine, suffisant ni capable d’exer- 
cer l'office de sobreposé, car il n’est expert aud. mestier, ne sça- 
voir congnoisire ou discerner si ung mesclat est bien adobé ou : : 

Non nc ung corlroys ne ung cadis’ne ung cordhilat ne ung csta- 
min... el qui pis cst a toujours mal dit du. mestier ». En sa place : 

ils présentent à: Pagrément des consuls deux maîtres capables, 

« lesquels où lun d'eux vous plaise accepter ou y pourvoir à votre. 
volonté ». Malgré le ton assez humble des requérants, les consuls 
refusent de revenir sur leur décision, et prennent: le serment des. 
surposés. de leur choix, — ‘Voy. dans ,GERMaAIX, Commerce de Mont, 
pellier, L. IL, p. 496, les lettres de Charles VU, juill. 1493, qui éta- 
blissent cette . organisation. Il ÿ à cinq surposés, un marchañd 

drapier ou. -cinturicr, deux paraires et deux tisserands, tous élus 
7, par les consuls et les XXIV. On élit “également huit « conseillers : 

des surposés »,: ' : ‘ - 
#
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être frappées d appel que ‘devant les. consuls de mer: 
‘assistés des XXIV, c’est-à-dire devant Île pouvoir 
municipal. Ce qui accuse le caractère municipal de 
. cette institution, les surposés et leur. conseil siègent 
dans un hôtel spécial, où se fait la visite des laines; .: L 

‘ un gardien est chargé des-pesées ; un notaire tient : 

registre des noms des paräires et maîtres tisserands, a 

a titre de notaire des superposés ; ceux-ci sont ässer- 
mentés et gagés par. la ville, de même.que le clayaire, ‘ 

le trésorier, le clerc” qui scelle les laines, Iles deux visi--. 
. teurs des laines et le sergent qui fait, en cas de besoin, | 

__ les exploits. Le pouvoir des. commissaires est très 
grand : « Généralement est donné congé et licence 
auxdits surposés avec leur conseil de faire en la:ma- 
tière de lad. draperie tout. ce qu’ils connaîtront être. 
à faire par raison »... . : o 

Là même institution fonctionne à- ‘Narbonne (1). 

À Castres, les consuls font visiter les ateliers de dra- 

 perie par. les six «surposés de a Bouille 0) ». Nimes : 

a ses (capitaines de métiers». 
À Poitiers, .la ville désigne des échevins et des” 

“bourgeois quis appellent « inteñdants », « visiteurs », 

‘ou même:« gardes ». Ces «intendants » ne se ‘fient 
pas aux rapports des jurés du métier, ils vont véri- 
fier par eux-mêmes les4 œuvres » des maîtres. Après . 
qui à ils font leur rapport à au procureur de] la police. 

4) Invent. | Arch. Narbonne, BB 1:5 mars 4607, élection des. sur- 
posés de la confrérie des. marchands, sermen£ pris des, surposés. 

.: D aoûl, requête des surposés « de la caze et office des maistrés pa- 

‘+ reurs et tondeurs de draps ». 1608, 95 févricr : élection. des surpo- . 

-sès des marchands, etc. 

‘ (2) O. Gnawa, art. cil., p. 453. Ce contrôle finit par êlre affermé' 

à deux. adjudicataires. “Mais, en 1600, on revint à la nomination 

“directe des « bouilleurs » par les consuls. :
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D'ailleurs le maire lui-même,- assisté: du juge des 
Treize, visite les étaux, cabarets, boutiques et ate- 
…ers (1). À Toulouse, la visite des manufactures de 
draps appartient aux capitouls, assistés des maîtres Ps app ouls, ass 
et baïles fabricants (2). ot 

C'est d’ailleurs une particularité des villes dra- 
pières, — et qui s'explique par l’organisation même 
de cette industrie — que la surveillance municipale : 
s’y exerce d’une façon plus étroite. À Cambrai, non 
seulement les échevins choisissent les maïeurs des 
corporations drapières, mais ils installent à côté des’ 

_maïeurs «les eswards, qui sont plus directement des 
“agents municipaux ». : En dehors des maïeurs, les 
échevins peuvent saisir, pourvu qu’ils soient deux 
au moins. |, - Le 

Lorsque les chefs élus par.les métiers sont auto- 
risés à visiter eux-mêmes les ateliers, ils n’exercent 
leurs fonctions qu'après avoir prêté sérment à la 
ville (3). C’est la jurade qui confère aux « bayles » 
bordelais la droit de visite et de saisie; ils sont tenus 

. à faire rapport « à la magistrature », dans les vingt- 
quatre heures, des contraventions qu'ils ont décou- 
vertes (4). Et, pour visiter ailleurs que chez les 
maîtres de leur propre corps (c’est-à-dire pour relever 
chez les,maîtres d’un métier rival les infractions à. 
leur privilège exclusif), ils doivent requérir l’assu- 

(4) Borssoxxanr; op. cit., t. II, pp. 294, 307 c£.passim. 
(2) Invent. Arch. Haule-Garonne, B 4602 7 . 
(8) Invent, Arch. Boulogne-sur-Mer, 4050 (1752-62) : prestation de serment des prévôts el égards de la communauté des tisserands. 
(4) Arch. de là Jurade, 1. IL. p- #4 (1759). En 1685 (ibid., p. 639), 

“c'élaient un jurat et le substitut du procureur-$yndic qui visilaient 
chez les boulonniers, ct saisissaient chez l’un d'eux des paquets de 
fabrique étrangère, | É PS a 

\
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rance d’un des messieurs les jurats; à peine de nullité. 

Qu'il s'agisse donc de travail libre ou de travail 

en jurande, que les jurés soient désignés par la ville 

ou choisis par les maîtres,-dans tous les cas la com- 

. mune surveille et dirige Île mécanisme des corps de 

métiers (1). L UT ot 

$ 5. Le pouvoir communal et la composition des 

corps de miétiers. — Ce n'est pas seulement sur le 

gouvernement du corps de métier que s’étend le pou- 

voir communal, c’est encore sur sa composition, SUT : 

- Je recrutement de.son personnel. | : 

H y a là de.quoi étonner. Si lon en croyait les: 

théoriciens de la corporation, la condition nécessaire 

et suffisante, pour être passé. maître, serait d’être 

reçu par les maîtres en-exercice. Cette théorie s’ap- 

plique très imparfaitement aux villes de commune. 

Dans le cas des métiers ‘libres. — et nous savons 

qu'à certaines dates presque tous les métiers sont : 

libres dans certaines villes — la ville règle souverai- 

nement l’açcès à la maîtrise (2). C'est un commis- 

saire désigné par la chambre qui informe des « vie, 

. mœurs, religion et suflisance au métier » du candidat. 

Celui-ci demande à la chambre qu’il lui plaise de le 

(1) On voit par ce qui précède combien est inexacie celle phrase 

d'un travail, d'ailleurs des plus estimäbles, de M. DuvenxoY sur 

les Corporalions en Barrois el-en Lorraine, p. 5: « Cesl partout un : 

des traits essenticls du régime corporalif que chaque corps .de 

* métier soil aulonome, maitre chez lui, sauf les rapports prévus : \ 

- avec les pouvoirs publics, ete soit administré et surveiilé que par 

dés chefs pris dans son scin. Là où manque celle caractéristique, 

on péut être sûr qu'il n’y à pas corporalion ». 1! faudrait dire, si 

cette assertion élait vraie, qu’il y à cu infiniment peu de corporä- 

tions. dans les villes de commune. Mais la réalité est bien autre- 

-ment complexe que nos formules juridiques modernes. Ce 

‘ (2) Révue d’hist. mod. el contemp., t. VI, p. 81. 
v Fe : : .
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recevoir maître; su les conclusions du procureur-' 
syndic, la chambre lui «permet de travailler dudit 
métier en ladite ville, faubourgs et banlieue, à la 
charge de s’en acquitter bien.et dûment ». Ensuite, 

_ Cle serment de lui pris », le secrétaire de la chambre |: 
lui délivre ses lettres de maîtrise, « scellées du scel ‘ 

. et des armes'de la ville (1) ». SL 
Dans la draperie languedocicnne, l’aspirant. ‘est 

.… examiné par les surposés, et c’est le notaire des sur- 
. posés qui lui délivre sa.licence, comme c’est sur son 
‘registre que les .paraires doivent faire inscrire leurs 
‘apprentis. © —. ces ci 
-. Le serment imposé au nouveau maître est plus : 
qu'une formalité. Non.seulement il jure de s'acquitter : 
de son métier ‘« bien ct dûment; loyalement. et fidè- 
lement », comme si, en réalité, l'exercice. de son mé- : 
“ter était un service public. Mais encore, il jure obéis- 
sance à la commune, il promet de lui être « fidèle », 

. de «porter tout honneur et respect à ses magis- 
trats», On va. jusqu’à lui imposer des charges qui 
n'ont avec sa profession aucun rapport, à en faire 
une sorte d’agent de la police municipale ::C s’il, sait 
et découvre quelques entreprises et conspirations | 
contre la sûreté de S. M. bien:et repos des habitants, . 

“tout aussitôt. en avertira le:magistrat pour y pour-. . 
Voir ». CT ou, Ut UT A 
-Mème dans les métiers jurés, le nouveau maître 

n'est maîtré qu'après avoir été accepté comme tel 
par la mairie." Ses obligations sont à. peine :moins 

‘étroites que dans un métier libre.’ Lui aussi doit 

(4) Voy. une de ces « réceptions » dans mes Noles sur l'organi- * 
salion du travail à Dijon el en Bourgogne (Revue bourguignonne, 

7.1 doc. cit.), p.180, n: 4, 14 juin 1647. oo,
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« bien‘et loyalement faire.son métier », mais lui aussi 

jure ‘d’obéir à la commune, se reconn 

lois. politiques .d’icelle (1)». Le corps consulaire 

exige que. le candidat.lui soit présenté par les bayles 

ou jurés, et il peut refuser de recevoir le serment 

C'est lui, ce sont les consuls et viguiers, ailleurs les: 

maire et échevins,.ou le juge de, police, qui, sur le 

vu des procès-verbaux de chefs-d'œuvre, prononcent 

l'admission à “maîtrise, de.même qu'ils ‘connaissent 

des exclusions, radiations, ‘oppositions, — pour ces 

dernières, qu’elles proviennent des jurés ou des ‘par-. : 

ticuliers: (3). Un maître que les jurés auraient né- 

(i) À Poitiers (BorssoxxaDr, op. cit, t. II, p: 91). — Invent. Arch. | 

Boulogne-sur-Mer, BB 1096 (1687-93), réception d’un chapelier ; 104, ” 

(1739-52), - d'un imprimeur-libraire et d’un libraire-relieur ; 1050 

(1752-61), d'un serruricr, elc, etc. — Arch. Montpellier, HIE 89 

7 janv. 1767 : les maire et consuls, sur la réquisition des maitres 

tondeurs, reçoivent un maitre, à charge pour lui de prêter serment 

entre les mains du second consul ; ibid., passim, jusqu’en 1180. —. 

Invént. Arch. Nanles,.FF 15 (1142): « À comparu [au siège de po- 

lice] Pierre. Parison, m° menuisier, lequel a dit que par sentence, 

de récéption de ce matin il lui. a été ‘ordonné dé faire le serment : 

à l'audience de se comporter fidèlement au fait et exercice de lad. .° 

maisirise ». . 

. (2) Invent. Arch. Narbonne, ‘BB 44, 0.649, 30 nov. 4593 : entérine-" 

ment de la requête préseniée par les apothicaires de la ville à l'effet : 

d'être reçus à passer maitres jurés, « veu ‘l'importance ‘de leur 

estat, et à la charge, toutes fois qu'ils ne ‘pourront examiner ny° 

. Ve _ ! # . D . 7 St ” 

faire jurcr personne qui ne soict agréable aulx'sicurs consuls. Et. 
, 

seront tenus lesd. maistres leur présenter celuy ou cculx qu'ils ’-: 

auront examinés el faict prester le serment en tel cas. requis el 

accouslumé- pour les recevoir cû ‘ad. charge, ce qu'ils pourront 

faire après leur estre appareu de ja suffizance, prudhomic, fidélité, ” 

bonne vie, mœurs et religion des postulanis ». c . 

© (8) Voÿ. aux Archives de Montpellier, HH 6, Registre de la jüri- 

diclion des manüfactures (1119-4128). — Invént. Arch. Nîmes, FF 90.. 

91, 96, 98, 29 étrpassim. * ot À 

aît « sujet aux. 

‘d’une personne qui ne lui est point « agréable (2) ». 

+
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. : . , : 
gligé de présenter au bureau de ville serait inca- ? 

pable d’exercer la maîtrise {1). . 
_ Reçu, le nouveau titulaire est inscrit sur les re- 
gistres du greffe de la ville. Nouvelle formalité indis- 

” pensable, dont linexécution rendrait caduc son droit 
à tenir ouvroir (2). C’est ensuite le greffier de la ville : 
qui lui délivre ses lettres de maîtrise. — Nous cons- 
tatons ja survivance de ces prérogatives jusqu'aux 
premiers temps de la Révolution (3). Formulaire et 

(1) Bordeaux, Arch. de la Jurade, 1, Ier,pp. 397-398. Les aspirants 
… à Ja maîtrise (nombreux actes postérieurs à 1320) sont présentés - aux jurats, avec leur chef-d'œuvre, par les bayles du méticr. En 1554, le procureur-syndic appelle de la réception d’un maitre- ‘ pâtissier, parce queles bayles ne‘l’ont pas présenté aux Jurats pour. être procédé par, devant ceux à son examen. — La municipalité bordelaise est intraitable à cet égard. En 41526 (Jurade, H, p. 649), les Jurats ordonnent à Jean Goupil, serrurier, de refermer sa bou“ tique (qu'il avait ouverte sous prétexte qu'il avait achelé la mat- . rise des bayles-serruriers) ct de ne travailler qu'avec un maitre, . jusqu'à ce que MM. les Jurals lui aient accordé la permission. En 1527,'ils défendent à deux maitres de tenir boutique jusqu'à ce qu’ils aient payé les droits dus à la ville. Beaucoup plus tard, . en 1157, ces disposilions n'ont pas changé (Ibid., pp. 612-649). On On rappelle AUX Marchands qu’ils doivent se présenter à Ix Magis-. trature, faire leur déclaration, prèler serment, à peine de 100 1. d'amende et de fermer boutique. Il esl défendu à tous artisans ouvriers, de quèlque profession que ce soit, qu'ils soient jurandés u-non, de tenir boutique, chantier où ouvroir sans avoir obtenu préalable “Permission de la Magistralure. — À: Amiens : (Invent. Arch. Somme,.C 485), 1105, certificat de réceplion d’un maître scrgicr-baracanier délivré par le maire, U. _ (2) nvent: Arch. Nantes, FF 43 (1695): ordonnance du bureau de ville qui « enjoint à tous les maitres .des méticrs de drapiers, ser- gers, el autres manufactures d’or, d'argent, de soye, ‘de laine et de fil, et aux Maîlres du métier de tcintures, de se faire inscrire 
dans un Mois prochain -venant sur les registres du greffe de cette : ville, faute de quoyÿ ils ‘ne pourront plus exercer la maitrise dud.' métier ». Confirmé par arrèt du Parlement en 1698. . - G@) Arch. commun, d'Auxonne (documents dont nous devons
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cérémonial sont restés .ce qu'ils étaient au seizième 

siècle. eu . . 

: Il va de soi que, ‘dans la majorité des cas, la ville 

- ne fait autre chose que ratifier la décision des ju- 

rés (1). Cependant il peut y avoir conflit entre l’as-. 

pirant et ses juges ; en ce cas, la ville peut casser le 

verdict corporatif, faire recommencer devant elle 

{au besoin chez elle) les épreuves, admettre les 

refusés, comme elle peut refuser des candidats admis, 

ou recevoir sans examen (2). .Un tondeur de Mont- 

pellier se -plaint-il d’avoir été refusé indûment au 

chef-d'œuvre Le rapport des surposés de la dra- 

l'obligeante. communication à ji. Colin, inslitutcur-adjoint à 

Auxonne}, délibérations, 27 juin 4789 : « Réception ct admission 
Anne Dugourd aunombre des fripières de celte ville. Comparution 

d'Anne Dugourd, qui a prèté le serment de fidèlement et en cous-. 

cience s'acquilter des fonctions de fripière et de se conformer aux - 

ordonnances et règlements faits et à faire. » Le même jour, la 

veuve d'un tailleur d'habits demande à la chambre de « d'autoriser 

à vendre et acheter toutes choses relatives à la friperie ». ‘: ‘ 

(4) Arch. Montpellier, HU 95, fo 192, 98 avril 1548 : « Les consuls 

de la présente annéc,'à la présentation de MM. les subrepousés et 

_à la nomination des consuls du meslier de teysserans de draps et 

‘aultres maistres dud. mestier, Françoys Guichard.…..a esté receu.. 

Entre’ mille autres, je donne ce texte exempli .gralia. On ÿ voit n 

procédure suivie: 4° réception du candidat par le bureau du mé- 

tier ; 2 acceptation de ce choix par les surposés, qui le commu- 

' niquent aux consuls ; 3° ratification parcs consuls. 
.(@) Voy. BOISSONNADE, op. cit, t. AI, p. 307. — Invenl. Arch. 

: Haute-Garonne, B1571 (1637): ‘arrêt approuvant la procédure faite - 

par les capitouls au sujet d’un chef-d'œuvre, et disant que l'aspi- : 

rant fera led. chef-d'œuvre: dans la maison de ville, en présence , 

des bâiles ct compagnons du même métier, suivant l'ancienne cou- 

tume. Nous assistons 1à à une tentative de résurrection du droit mu- 

nicipal. — À Bordeaux (texte cité p. 184, n. 3), à la suite de l’ap- 

pel du procureur-sÿndic en 1554, il est décidé qu’à l'avenir lexa- 

men des pâtissiers sc passera devant les maîtres elles jurats, sous 

| peine d’une amende de 30 1: à encourir par les bayles. ‘Arch. de la” 
nf .. : 

4
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: perie le déclare: « « suffisant. pour : passer maître et. 
‘: tenir boutique dudit art ». Le j juge de. police ordonne : 
| de le recevoir (1}. — En certains cas, les _échevins 

n'hésitent pas à s’improviser eux-mêmes juges. du 
‘chef-d'œuvre : le séigneur” justicier — i ici la com-- 
mune — évoque à soi l'affaire pendante ‘devant .la : 

Fe. juridiction corporative (2): Quand. ils'sont ‘embarras: 7 
és; les échevins font faire enquête auprès; des gens 

du même métier dans les villes du : voisinage (3). 
Hya plus : suivant une procéduré analogue à celle 

:qu’emploie le roi quand il concède des lettres de maî- 
trise, une maîtrisé peut être créée par une Simple - 

N - < 

Jurade, td ler, p. ‘392 | (500) : arrêt dù: Parleméat qui niet. à néänt" 
l'appel du syndic des maîtres de la palestrine d’une sentence, des 
maires cl jurats portant réception ‘ d’un chaudronnier . comme. 2 
maître en fait d'armes avec permission de tenir salle ouverte. Dé- 
‘Sormais l’aspirant fera essai en présence des maires et jurats,: avec . 
l'assistance des bay les de la palestrine,. lesquels donneront simple--. 
ment leur avis, Pour. d'autres métiers on se contente du Fapport 
des bayles.… So 

- (4) Arch. Montpellier: ut 95; fe 449 ne 1). Le. juge ‘de “police, il. 
“est vrai, est ici (en vertu d’une opération de. réunion) le gouver- : 

: neur de Monipellier, ct l'affaire se déroule devant sa « cour et bu-. 
reau royal ». Mais les .surposés sont toujours. des mandataires de 
Ja ville. 

Fi. 
(2) Arch. Dijon, G 93. Un soldat du château (afraire qui se e dé Lo 

roule de 1633 à 1639) est. candidat. à la: maitrise de cordonnier.: . 
Opposition de la confrérie. Les échevins examinent lc chef-d’ œuvre. 
— Ce- qui complique la question, c’est que l'on fait intervenir i ici, 
pour forcer la ‘confrérie à se soumettre, l'abolition des jurandes. : 
de 4617 et la nouvelle interdiction des maïîtrises de 1648. 

‘daient que les chapeaux produits par Damotte comme chef- d'œuvre - 
.n étaient ‘pas: bién ‘travaillés. La ville nomme une - commission 

‘ chargée de’se rendre dans les villes le. plus prochaines avec -ces 
‘chapeaux, et’ de rapporter l'avis des personnes compétentes. Les. 

« : : : . D . 5 ‘ ie eo . t Ce . ss, : . , .! 

4 

(3). Arch. Dijon, B 81 (1538- 1542). Les jurés chapeliers. prélen- | 

| chapeaux sont déclarés « suffisans » à Beaune el'à Chalon ; en con. ou 
séquence, Damotte est reçu maître. | - .



délibération munici ale en faveur d un compagnon P 

qui s'engage à rendre à la ville des services d’une 

‘ nature délicate (1). 

6. Aanufactures municipales. - | — A l'instar des 

manufactures royales; il existe, en dehors du travail 

_en jurande et: du ‘travail hbre proprement | dit,.des . : 

‘manufactures. municipales. — L'atelier de charité 

exemple de cette ‘transformation. . _ 

En 1634, la ville de Dijon avait pris sous sa pro 

tection spéciale la: manufacture de drap établie en : 

ni hôpital Sainte-Anne pour subvenir aux besoins des 

Le pauvres ‘orphelins (2). Mais, à côté de la pré éoccu- 

* pation charitable, la ville avait, en créant cette ma- 
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- devait tout naturellement conduire à la manufac-- 

ture, La plupart du temps, le passage d’une forme : 

‘à l'autre ne se ‘faisait ” que très incomiplètement, + 

atelier de charité: étänt par essence une création. 

temporaire. Mais nous connaissons au moins un 

> 

. nufacture, des visées industrielles : l'industrie des ‘ 

: draps était en décadence; et il s'agissait de la relever. 

Nous voyons . que la ville installe à la tête de tet 

organisme une sorte: ‘de ‘directeur, « celuy qui a 

charge des manufactures de l’hôpital ». Il a sous 

ses ordres, des maîtres- drapiers, avec lesquels il doit, 
$ 

(i) Arch. de la Jurade, t. I, P-. 161 ur): ‘délibération permel- . 

tant à un compagnon charpentier d'exercer la maitrise pendañt sa 

‘. vie. “à charge de dresser les échafauds nécessaires à l'exécution des 

condamnés. à mort. S'il Y. manque, il sera privé de la maitrise. 

@) Quiconque. tcntera.de molester les pérsonnes y employées ou 

d'en débaucher les ouvriers recevra une punition exemplaire ‘ 

| (Arch. “Dijon B212). Cuapuis, p. 187, cite à ce sujet la Fondation, Fe 

construction des hôpitaux de Dijon, Dijon, ‘Palliot, 1649, in-k, et. !, 

CHABEUr, Voyage d'un délégué : suisse . au chapitre de Cileaux, Dijon, 

1885, in-8. Us Dee tt
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à la fin de chaque semaine, « compter... de la be- 
sogne. qu'ont faite les pauvres ». C’est lui qui doit 

_ pourvoir d'instruments et de matières ceux ou celles 
qui travaillent les draps et aussi (car les industries 

annexes ‘se développent à côté de la draperie) : 
&acheter.les laines et filets pour les filles qui tra-. 
vaillent en tapisserie, nuances, point Coupé, point 

d'Espagne et de Gênes (1) » — Au dix-huitième 
siècle, la manufacture était administrée par deux 
“directeurs, sans doute à l’entreprise et non.en régie, 
puisqu'ils devaient, comme les fabricants particuliers, 
mettre leurs noms en tête et en queue des pièces. 

En 1782 seulement, cette marque fut remplacée par : 
une marque officielle (2). — Cet exemple n’est cer- 

tainement pas unique. il montre, dans toute sa 
plénitude, le pouvoir de la ville en matière ‘d’orga- 
nisation du travail. . ' 

$ 7. Des objets auxquels s appliqué le pouvoir régle- 
mentaire de la. commune. — Nous avons vu qu’en 
vertu de son pouvoir général et à peu près illimité 

de police, la ville agit directement sur la réglemen- | 

tation industrielle. : 
Elle agit, tout d’abord, au nom de l'hygiène soit 

(1) En 4667 , un délégué au chapitre de Gitcaux y vit un « grand. 
nombre de salles et d'ateliers assez mal tenus. , des enfants et: 

jeunes gens occupés à divers métiers, “nolamment. à carder de la 

laine que, par un travail assez rude, ils transforment ensuite en. : 

fils ct en tissus ». — L'histoire de cette manufacturé serait à faire. 

(2) A côté de la draperie de Sainte-Anne, Cuapuis signale (op. 

‘cit, p.190), en 1777-1788, une filature municipale de coton, oc- 
cupant unesoixantaine d'ouvriers. Les cardeurs débutaient à 5 sous 

par jour, ct leur salaire finissait par doubler. En dehors de l'atelier 

proprement dit, cette filature pratiquait le travail dispersé Qou- 
vrières ayant leur rouct à domicile). 

4
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pour s'assurer que les industries ‘alimentaires ne 
“livrent pas au public des denrées: corrompues ou 

. malsaines, soit pour réglementer les industries in$a- : | 
lubres. Feuilletons les registres d’une chambre dé 
ville, n'importe laquelle (car toutes se ressemblent 
à cet égard), nous serons frappés de la fréquence et 
de la variété des _Prescriptions de cette nature. La: 
ville nomme des commissions pour voir si les chairs 
tuées à la boucherie sont saines et bonnes à à manger. 
Pour éviter les infections qui naissent de la prépa- 
ration des cuirs, elle prescrit à tous’les corroyeurs, 
‘aux bourreliers, chapeliers,” bonnetiers, d’aller de-, 
meurer les premiers dans une rue qui mène aux 
champs, les autres dans les rucs écartées. Elle enjoint 
aux harengers et harengères de jeter dans des con- 
duits ou de faire porter hors dela ville l’eau dans 
laquelle ils font détremper leurs harengs, à cause de 
l'infection. Elle fait démolir une huilerie pour cause 
de mauvaise odeur.. Elle ordonne aux personnes 
dont l'industrie emploie des boyaux de les laver et 
faire sécher hors les muïs (1). Elle force les proprié- 

- taires dont les maisons sont occupées par des bou- 
chers, fondeurs de suif, ciriers, charcutiers, à faire 
carreler de pierre ou de béton les lieux où ceux- ci 
travaillent (2). 

La préoccupation de la santé publique permet 
aussi de poursuivre les falsificateurs. On confisque 
une boîte de dragées « poids de Verdun » faites avec 
du sucre et de l amidon, et le marchand est condamné 

: 
‘4 

» ue = a 
; 

(4) Arch. Dijon, B 14, 438, 177, 907, 951, exemples pris entre 
1595 et 1643. 

. (2) Invent. “Arch. Nantes, FF 58 «722). 

HAUSER. 7 Travailleurs. a 7 ’ . ‘ 11
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à 30 sols d'amende (1). En 1790 encore, la boutique 
. d’un boulanger est murée un mois parce qu il a fait 

- de mauvais pain (2). 

Mais ce n’est pas seulement la qualité que la ville 
surveille, c’est aussi la quantité : elle condamne des 
boulangers qui ont fait des pains au-dessus ou au- 
dessous du poids porté par,ses ordonnances (3). En 
période de disette, lorsque les boulangers se plaignent 
de ne pouvoir vendre les diverses catégories de pains 
aux prix fixés par la ville, celle-ci institue des essais ‘ 
officiels de panification, dirigés par. les échevins, et 
dont les résultats constituent ensuite une règle obli- 
gatoire. Il y a plus : suivant que le blé est rare ou 

abondant, elle ordonne de réserver la précieuse cé- 
réale pour la fabrication du pain, ou elle pousse à sa 
transformation partielle en pâtisseries (&). On voit. 
jusque dans quel détail peut descendre l'ingérence 

. municipale. : 

Un autre motif permanent d'intervention, c’est 

l'application des innombrables prescriptions reli- 
gieuses qui suspendent le trävail ou la vente pen- 

dant des jours-ou des heures déterminés. Un vinai- 

(4) Arch. Dijon, B 256 (1618). 

(2) Invent. Arch. Nantes, FF 41. 
(8) Arch. Dijon, B 261 (1623- 1624). ' 

(4) Arch. Dijon, B 210. Nous sommes en 1592-1593, c rest-àdire en 
période de guerre : défense aux pâtissiers « de faire des craque- 

lins au beurre, ains seulement des salez et eschaudez à deux de- 

niers pièce », à peine de dix écus d'amende contre les vendeurs ou 

- acheteurs. B 236 (1598-1599, après la paix) : vu l'abondance des 

grains, il est enjoint aux pâtissiers de faire les craquelins et les 
petits pâtés plus gros, à peine d’ amende. — Nous ne saurions trop 

Je répéter : la législation d'une ville est donnée i ici à titre d'exemple, 

“mais on trouvera ‘dans les archives de toutes les communes indus- 
trielles des ordonnances analogues. 7
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grier est poursuivi pour avoir, les jours de fête, 
«mené la brouette par la ville et crié le vinaigre (1) ». 

Conformément à une requête des maîtres maçons, : 
charpentiers, couvreurs et blanchisseurs, la chambre 
leur défend à tous de travailler le jour de Saint- 
Joseph et celui des Quatre-Couronnés, à peine de 
3 livres d'amende (2). Si l'Annonciation tombe la 
veille de Pâques, c’est encore la chambre qui, par 
dérogation à la règle, autorise les bouchers à ouvrir 
à l'issue du sermon, mais en spécifiant que nulle voi- 

‘ ture, chargée de viande ou autres denrées, ne pourra 
entrer en ville (3). Le pape ordonne-t-il un jubilé ? 
C’est la ville qui prescrit que, pendantun dimanche, 7 

“les boutiques seront fermées comme le jour de 
. Pâques (4). L’évêque de Langres a-t-il décidé, une 

année, de « solenniser » la Saint- -Joseph, une autre 
année la Saint-Bernard ? La ville de Dijon enjoint : 
aux marchands de ne pas ouvrir, aux artisans de ne 
point vaquer à leurs métiers, à peine de 50 livres 
pour le pieux charpentier, de 20 sols seulement pour 
le saint bourguignon (5). Un pâtissier n’a point tendu : guig P à pont 
et a laissé sa boutique ouverte sur le passage de la 
procession de la Sainte-Hostie : amende, 20 livres (6). …. 

- AÂmende au tavernier qui a vendu pendant le service | 
. divin, au charpentier qui a travaillé le jour du patron 

de Ja confrérie, au sellier qui a travaillé le diman-' 
à ° : , . . 

__ (4) Arch. Dijon, B 930 (4592-1593) : B 932 (4613-1644) : un libraire 
* qui a ouvert boutique le jour Saint-Luc, 30 sols. 

(2) Ibid., B 253 (1613-4616). | 
(3) 1bid., B 234 (1617). 
(4) Ibid., B 218 (4640-41). 

- (8) Ibid, B 919 et 280 (1641-43). 
(6) Ibid., B 255 (1611).
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che (1). Mais c'est par milliers, ici, qu’ ] faudrait 
donner des références (2). Lo : 
Le pouvoir communal pénètre à ce point dans 

l'organisme corporatif qu'il légifère sur le taux des 
salaires, comme, en matière commerciale, sur le 

prix des marchandises. — Notre première pensée 
_serait que la commune intervient dans cette ques- : 

“tion pour garantir au compagnon une juste rémuné- 
ration de son travail, pour le défendre :contre les 

“exigences des maîtres. Il n’en est rien. D'abord la 
commune n’est pas du tout, surtout à partir du sei- 
zième siècle, une institution démocratique. Si elle 
exerce sur les maîtres des métiers un pouvoir dont. 
nous avons mesuré l’étendue, en revanche elle sort 

. des corps de métiers: Ce sont les maîtres de ces mé- 
üers qui élisent.les jurats, échévins ou consuls ;.en 
‘certaines villes; la constitution communale déclare 
formellement qu’ils composent le corps électoral, et, 
en cértaines autres, des ordonnances nées à l’é époque 
moderne. interdisent. l’accès des fonctions munici- 
pales aux personnes « mécaniques ». Les corps muni- 
cipaux se recrutent donc, au moins pour partie, dans 
Poligarchie patronale et encore plus dans le patronat 
marchand que dans le patronat ‘industriel. Ils se 
recrutent aussi dans la robe, g grande ou petite, con- 
seillers au Parlement, juges royaux, «-gens-du Roi », 
procureurs ou avocats. Tandis que les maîtres, de- 
“venus membrés du pouvoir communal, servent les 

(1) Invent. Arch. Betagne-uraler À 102% :(1639- 4667), 1629 (1698- 
4700). 

(2) Ouix-Lacroix, Métiers de Rouen, p. 53. — Invent. Arch. Nimes, 

FF 27 (1768) : condamnation à 151, d'amende. :. pour avoir travaillé 
. le jour de la Nativité de la Vierge. 

-
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‘intérêts de leurs confrères, les conseillers qui. appar-: 
. tiennent au monde judiciaire représentent les inté- _: 

rêts du consommateur. La ville, d’ailleurs, consi- 
dérée dans son ensemble, est tenue de prêter la plus 
grande attention aux vœux du consommateur, parce 

. qu’elle est avant tout responsable de la police, c’est- 
‘à-dire du bon ordre, et que le mécontentement du 
consommateur se traduit en dgitations, turbulentes;. 

en émeutes, dont les échevins sont. parfois. les pre- 
mières victimes. — Or ces deux. intérêts, celui des 
maîtres et celui de la masse des corisommateurs, 
‘sont également hostiles à une politique de hauts. 
“salaires, qui diminuerait les bénéfices des premiers, 
qui, par l'élévation du prix des produits, augmen- 

terait les dépenses des seconds. — Aussi la commune, 
tout comme les autres pouvoirs publics de l’ancien 
régime (1), agit-elle pour. fixer un maximum des. 
salaires etpour veiller à ce que ce maximum ne soit. 

. pas dépassé. - , ! 
Dès la fin du quinzième siècle, nous voyons la ville 

fixer un salaire maximum. Prévoyant bien que, si 
la demande. de bras devenait supérieure à l'offre, 
l'esprit. de concurrence pousserait. certains maîtres. 

à faire aux ouvriers des conditions meilleures, elle 

‘menace de peines sévères ceux qui seraient « si osés » 

ou « si hardis » que de rémunérer le travail au- -dessus. 
du: taux légal. En fait elle poursuit des patrons qui” | 

. ont dépassé ce. taux @ Lorsque ! les compagnons 

a Ouvriers du temps passé, ® et 3° éd. pp. 93, 100-109. . 

(2) Cuapuis, op. cit.; p. 205, tisserands de toiles de Dijon, 44-9%: 
« Que doresnavant aucun maistres particuliers ne soyent si osez: 

ne hardis de payer à aucuns ouvriers dud. mestier de tixeric ou- 
vrans à leurs pièces, pour quelque ouvraige qu'ils saichent faire,
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..tentent de se coalisèr pour relever les salaires, elle 
intervient pour les ramener au niveau qu’elle juge 
suffisant : « Cessant leurs débauches, dit-elle, ils ont 
‘moyen audit prix ès ouvrages qu'ils font, honnête- . 
ment gagner leurs vies, s’entretenir, et à la fin de 
l’année, usant d’épargne, trouver une somme d’ar- 
gent en leurs bourses pour leur avancement (1) ». — 
En 1563, dans un faubourg de Beauvais, un indus- 
triel a établi une fabrique de draps. « Pour induire 
ses ouvriers à plus volontairement besogner pour 
lui en son hôtel », il a relevé cette partie du salaire 
qui se. paie en nourriture : « Il leur baille quelques 
viandes’ et potages, que l’on soulait par ci-devant. 
nommer les'amendements ». Il était plus difficile à 
la commune d'intervenir que si l'augmentation avait 
porté sur un salaire-argent. Mais on avait une arme 
contre François Gymart : il était « noté de la nou- 
velle religion», il avait «longtemps demeuré en la 
ville de Genève », on tenait des assemblées chez lui. 
On pouvait donc feindre de croire qu’en «attirant. : 
à soi iceux ouvriers, il les pourrait convertir à être 
de sa secte », et sous ce prétexte on l'invite à moins 
de générosité (2). 

Très rares sont au contraire les cas où certains 

4 

. maîtres; ayant été forcés de relever le salaire de leurs 
ouvriers, obtiennent -que leurs concurrents soient 
soumis aux mêmes charges. Bordeaux, en 1694, nous, 

plus avant que du franc sept gros, sans leur en payer ne bailler 
aucune autre chose quelle qu'elle soit », Sauf cependant « polaiges, 
feux et chauffaiges ». — A Cambrai (DuBnuLtE, op. cit, p. 194), 
c’est au Magistrat que l’on recourt en cas de conflit. au sujet du- 
repas payé par les desquierqueurs. ° 

. (0) Voy. nos Compagnonnages d'arts e métiers, p. 13. 
(2) Invent. Arch, Beanvais, BB 1. | 7
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| fournit un x'exemple de salaire minimum, fixé par une 
délibération corporative et homologué par la ‘ju- 
rade (1). | : 

De même que pour fixer le taux des, salaires, la 
ville intervient dans la rédaction des règlements 
d'ateliers. Cela est presque superflu à dire, puisque 
nous avons vu que la ville homologue les statuts, 

-. et que tout statut renferme, plus ou moins explici- 
tement, un règlement. Mais dans certaines villes de 
fabrique, : particulièrement dans les villes drapières,. 
nous voyons la commune s’occuper des plus petits 

détails, régler la composition, la longueur, la lar- 
“geur des étoffes (2). C’est en raison même de cette 
surveillance que les pièces de drap portent, en guise 
de marque, les armes de la ville (3). | 

(1) Arch. de la Jurade, t. AK, p. 370. Délibération des maitres- 

cloutiers, réformant l’ancien usage abusif qui s'était glissé parmi. 

les maitres de donner à leurs garçons 3 deniers par repas pour leur 

pitance ; ils conviennent de Icur donner un sol par repas, sans 
. pouvoir leur donner moins, à peine de 30 1. d'amende. Ordonnance 

-sur requête qui npmoogne la susdite délibération. È 

(2) Invent., Arch. Narbonne, AA 104, 4° thalamus, 1° 198 (xviés. 8.) 
: Ordonnance des consuls ct prudhommes de la ville, rendue pour 

fixer les dimensions réglementaires des draps de la fabrique de Nar- 

bonne : « Ont ordenat que per far mesclatz de nombre seze, l’estela 

sia de detz palms et tres cartz de ung palm, de mesure de Montpe- 

lier de long... Per far drap ample dit trente, l'estclha sia de unze 

palns et ung. cart de ladita mesura.. Et apres es eslat amandat 

par M" les consolz et ordenat que los teysseyres de ladita villa non 

fassan draps ditz mesclatz ny autres, draps, que sian las armas. de 
Jadita villa, als penchés de detz palms, ct que non ayan a usar de 
‘autras peuches, etc. »— {nvent. Arch. Beauvais, BB 28 (1570) : règle- 

ment fait par les maire et pairs, après avis des drapiers-drapants ; 

défense de faire usage de laines défectucuses. . 

(3) Cette disposition s'étend à d’autres industries : vu la bonne 

qualité du pastel ensemencé ct préparé par Gabriel Legrand, tein- 

turier auf aubourg d'Ouche, ja ville de Dij jon l'aulorise à vendre par- . 

s
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: $ 8. Fiscalité communale. — Le véritable pouvoir, 
. sous l’ancien régime, c’est celui à qui l’on paie. Fis- 
calité est signe de souveraineté. Ce critérium fiscal 
ne fait pas défaut à la puissance communale, et, si ” 
nous n'avions pas d'autres preuves de la. domina- 
tion qu’elle exerce sur les métiers, il nous suffirait : 
de voir qu'elle perçoit des taxes qui sont, ailleurs, 
réservées au roi ou au seigneur. Son pouvoir régle- 
mentaire.est générateur de droits utiles. ne U 

Les nouveaux maîtres paient à la commune un 
droit d'entrée, de même que les nouveaux apprentis. . 
Faute d’avoir versé à la caisse municipale ce qu'il lui doit, le nouveau maître ne peut ouvrir bou- tique (1). Sur le ‘total du droit de maîtrise, la ville prend généralement la moitié, l’autre moitié reve- nant au métier. C’est elle d’ailleurs, qui fixe le taux | ; q 
de ces droits. 

Ce pouvoir de tarification s'exerce plutôt en faveur 
des ouvriers que contre eux. Ici l'intérêt des consom- + 
mateurs s’oppose à celui des maîtres en possession “d'état ; il veut que l'accès à la maîtrise reste lar- gement ouvert. Aussi la ville, malgré le profit qu’elle tre de toute élévation des: droits, résiste-t-elle aux accroissements abusifs (2). — Le, droit versé à la 

lout où il Youdra et même à apposer les armes de la ville sur les ballots expédiés au dehors. Le . Ci (1) Arch. de la Jurade, 1,11, p. 662; en 1327, les jurats défendent à deux maîtres de tenir boutique jusqu'à. ce qu'ils aient payé les droits à la ville. ‘ Do . | (2) CHapuis, op. cil., p.17: les communautés de Dijon exigeaicnt des apprentis ct aspirants, sous prétexte de nouvelles finances, des sommes supérieures aux règlements: Une délibération municipale du 21 janvier 1741 établit des tarifs et répartit à cet égard les méliers 
en quatre classes (avec, dans chaque classe, un tarif spécial pour
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au maire (1), ou à une institution de bienfaisance (2). 

à 

«Redevances ‘pour renouvellement des statuts, re-. 
devances pour l’apposition des plombs ‘et des mar- 
qués, parfois : redevances annuelles (3), enfin amendes 
prélevées sur les contrévenants, on voit que les re-- 
venus industriels figurent en bonne place dans le 
budget communal (4)... ce 

$ 9.\La ville et les monopoles corporatifs. — Une 
dernière question se pose : quelle-est l'attitude du 
‘pouvoir communal à l'égard des monopoles corpo- : 
ratifs, de « l’exclusif ». 

L’exclusif est inscrit ans les statuts. Les statuts: 

des Jurandes. font. partie du droit. municipal. Donc _ 
la ville s engage à soutenir le monopole des commu- 
nautés, Il est à remarquer que les ordonnances muni-. 
cipales ne sont pas, pour les travailleurs irréguliers, 

\ 
les fils de maitres; un autre pour les maris des veuves de maîtres). 
La mème délibération fixe, pour chaque classe, les droits à payer 

‘pour chacune des quatre visites annuelles. Ces tarifs’ ne pourront * 
être modifiés que par une assemblée générale desdits corps de mé- 

tier, après homologation de leur délibération parla chambre. 

(1) Boissoxxave, op. cit. nt Il, p. 327. À Poitiers, les nouveaux 
: maîtres boulangers paient au maire 20 sols, à la, mairesse 4 écus, 
une pistole, un plat et une boite d’oublies. — A Niort, les maitres, _ 

. ciergicrs reçus dans l'année doivent 30 torches de ‘cire pour les : 
processions. 

(2) Invent. Arch. Nevers, BB 28 (1670): sommes qui seront payé ées 
à l'hôpital général par... chacun maître de métier tenant, boutique 

en cette-ville et faubourgs (27 métiers énumérés). 

*(8) Niort (Boissoxxape, loc. cit. }. . 7 

(4) Sans parler ici des droits d’accise levés sur les produits de 

l'industric,par exemple pour payer les emprunts imposés aux-mu. 

nicipalités par le roi. Ces levées ne se font pas, d’ailleurs, sans sou- 

lever bien des résistances (or. DoissONNADE, Soutèvements populaires 

. en Poitou). 

s
i
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plus tendres que les statuts purement corporatifs, 

élaborés dans les villes sans mairie. La ville est, d’or- 

‘dinaire, aussi ardente que les jurés eux-mêmes à dé- 

fendre le monopole du métier contre ces irréguliers. 

Il lui arrive d’être plus sévère que les jurés, de sévir 

là où ils fermeraient peut être les yeux (1). À plus 

forte raison est-elle disposée à agir quand les jurés 

viennent lui dénoncer des chambrelans (2). Elle ne 

veille pas moins à maintenir une stricte distinction 

entre les métiers. On doit: même noter qu "elle ne 
—— | 

(1) Arch: de la Jurade, t. L,p. 642 (4327): au su des bayles-tail- 

. Jeurs; maïs sans ‘avoir autrement permission d'eux ni de MM. les 

jurats, un garçon tient boutique ouverte au nom du fils mineur 

d’un feu maitre tailleur ; un jurat se transporte à la boutique et la 

fait fermer. ‘ É - 
(2) Cuapuis, op. cit., p. 218, ordonnance du vicomte-mayeur sur 

les gantiers de Dijon (il est à noter qu'il n’y a que cinq maitres, 
-c'est'donc un monopole très. élroil}:-« Et pour ce que plusieurs 

valletz servans dud. mestier, vacabons et autres, pourroient venir 

demander à besoigner en ceste ville à autres que aux maistres dud. 

mestier ou pourroient faire ouvraige en chambre qu’ils pourroient 

faire de meschans cuyÿrs ct faire meschans ouvraiges, lesquels ils 

‘pourroient vendre sans visitation et sceu desd. maistres.… » — 

Arch. Dijon, B 263 (1623): défendu à tous, hormis aux pâtissiers, 
de vendre des gâteaux ct galettes de pâtes non levées, sous peine 

d'amende arbitraire et confiscation de marchandise. — Arch. Mont- 

pellier, HI 3 (1670). Les maitres pareurs de draps dénoncent aux 
consuls des compagnons qui travaillent en boutique ouverte. Les 

accusés répondent que c’est par pure Yexation, qu’on veut les pri- 
ver du moyen de gagner leur vie et celle de leur famille, qu’ils usent 
de droits à eux cédés par des maîtres qui ont abandonné le mélier et 

par des veuves de maitres. Rien n'y fait. En vertu de leur droit et 

en considération des précédents, les consuls font défense aux com- 
pagnons de tenir boutique secrèlement ni ouvertement. — fnvent. 
Arch. Nantes, FF 59 (1724), FF 18 (4756), FF 86 (1767), poursuites 
devant le siège de police contre des chambrelans, et aussi contre 

des maitres qui ont reçu des compagnons non pourvus de l'acquit 

du précédent maître.
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permet pas plus aux métiers libres qu'aux métiers 

jurés d’empiéter sur leurs voisins (4). Elle va jusqu'à 

exiger que cette distinction des métiers entre eux 

s ai che par des signes extérieurs, par exemple par 

la couleur des boutiques (2). | 

Mais si les villes déferident avec énergie les préro-. 

gatives des corps en possession d'état, en! général 

elles sont médiocrement favorables à l'érection de 

nouveaux corps. C’ est là un fait que nous avons déjà 

eu l’occasion de signaler. Nous savons aussi que, si 

le monopole des jurandes devenait abusif, si l’élé- 

vation anormale des prix inquiétait les. consomma- 

-teurs, si les difficultés d'accès à la maîtrise mena- 

çaient, en écartant les artisans, de diminuer le chiffre 

de la population urbaine, les villes n’hésitaient pas 

à réprimer les excès des maîtrises, à suspendre mo- 

mentanément le monopole en faveur des ouvriers 

forains, et quelques-unes d’entre elles allaient jus- 

qu’à proclamer la liberté du travail (3). Or, nous ne 

lignorons pas, liberté du travail voulait dire sur-, 

* (4) Invent. Arch. Chalon, BF mn Réprimande à Pierre Denis, ma- 

"çon,. pour avoir, n'étant pas du: métier de carreleur-blanchisseur, 

carrelé en la maison de. — Défense à tous cuisiniers ctautres qui 

ne sont point pätissiers reconnus, d’apprèter, ‘façonner, exposer . 

en vente ni vendre pâtés, saucisses et hâtercaux. 

(2) Arch. Dijon, B 238 (1600) : sur requête des jurés orfèvres, ja 

chambre enjoint à un « horlogeur de faire verdir la ‘cage de sa 

boutique », afin qu elle ne puisse lêtre confondue avec celle des 

orfèvres. . 

(3) Voy. nos études sur les Divers modes d'organisalion du ‘travail LL 

et sur l'Organisation du travail à Dijon. Exemple de suspension tem- 

poraire du monopole, Arch. Dijon, B 179 (4535) : la mairie, infor- 

méc que les couvreurs avaient résolu d'agmenter leur prix afin 

de profiter des dégâts causés par la grêle, autorise tous Îes cou- 

"Vreurs. étrangers à venir travailler à Dijon. 
t-
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‘tout, dans les villes de mairie, municipalisation du 
travail. Tandis que, dans le système corporatif, le 
pouvoir municipal ne s’exerce d’ordinaire sur la 
classe industrielle que par l'intermédiaire. de la 
‘jurande,'en régime libre ce pouvoir agit d’une façon 
plus immédiate et plus absolue. 

‘ En résumé, dans. les villes de commune, le droit 
au travail nous apparaît comme un privilège concédé 
par l'autorité communale. Le monde industriel relève 
de la juridiction échevinale et de la police urbaine. 
C’est la ville qui édicte les statuts ou qui leur donne 
force de loi, c’est elle qui réprime les contraventions 
et tranche les conflits, c’est elle qui nomme ou agrée 
les chefs du métier, c’est sous sa surveillance que se 
recrutent les corps de métier ; elle fixe les tarifs 
d'apprentissage ou de maîtrise, détermine le taux 

des salaires et les conditions du travail. Le nom qui 
convient le mieux à ce régime, c'est celui de « socias. 
lisme municipal ». . ° 

Telle est la théorie. Telle’ nous la voyons s’ exposer 
dans les préambules des statuts, dans les procès- 
verbaux de saisie, dans les rapports des échevins ou 
les- conclusions des procureurs- syndics. Mais rien 
n’est aussi délicat que. d’ apprécier, sous l’ancien ré- : 
gime, ces questions de compétence. Il'est rare qu’un. 
pouvoir ait une sphère d'application bien nettement 
“délimitée. Ou du moins les. sphères d'application 
des divers pouvoirs se recoupent les unes les autres, 
et cherchent à grandir aux dépens de leurs voisines. 

Théoriquement, le droit de la commüne en matière 
d'organisation du travail est illimité. Mais il est 
. d’autres juridictions, égales ou Supérieures, dont le 
droit. peut faire échec au droit de Ja commune. Ce 

se 

st 

 



droit n’est pas ‘supprimé par cette intrusion d’une . 

“autorité extérieure, il est suspendu. De là, dans la 

pratique, naissent des situations extrêmement com- 

_plexes, une confusion de rapports sur laquelle, en, 

étudiant ces ‘juridictions rivales. de la juridiction: 

communale, nous tenterons de donner quelques + 

clartés. : 

- ee. 

IL — Le pouvoim SBIONEURRL E ET LES MÉTIERS. 

« Donc de la police du baron ou chastelain ‘dépend : 
d’avoir corps de métiers en sa ville, d'y faire eslire . 
chacun an’des jurés, visiteurs et gardes de chacun’ 
_mestier,. qui soient tenus par certains temps rap- 

porter et affirmer devant le juge ordinaire des visi- 
tations qu ‘ils auront faites chez chacun maistre de 

leur mestier,.et en faire rapport. Et surtout il appar- 
tient au baron, à l'exclusion du haut justicier, de. 

faire des statuts et règlemens de chacun mestier… » 

Ce texte de Loyseau (1) indique bien quelle esten 

théorie — du moins avant les édits de 1581 et 1597 

—_ l'extension de la’ juridiction seigneuriale en ma-: 

tièré ‘industrielle, Nous: devons. d'autant, moins nous’ 

| étonner. de cette extension que c’est en vertu de cette 
même ‘théorie que ‘les communes, seigneuries col- 

lectives, exercent les droits dont: nous lés avons 

vués gratifiées. Pour le seigneur aussi, le droit de 
- surveillance sur les.métiers est. une extension de ses 

droits généraux de police, et comme un démembre- 

ment de son ancien droit domanial (2 ). 

(E) Seigneuries, p. 49. Li 
(2) GiFFARD, Juslices seigneuriales e en Bretagne, p. 130 et: ss. Elles 
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Ce qui achève de compliquer les choses, c’est qu’on 
ne saurait diviser absolument en villes de commune 
et villes seigneuriales les villes qui ne sont pas royales. 
Les chartes ont souvent laissé coexister avec l’auto-. 
rité communale une autorité seigneuriale plus ou 
moins étendue. Entre ces deux pouvoirs, les par- 
tages sont difficiles, et les’ frontières mal établies = 

‘ 

tantôt c’est un quartier, tantôt un groupe de métiers : 
qui restent soumis à la juridiction du suzerain ; 
ailleurs, c’est telle modalité de la vie artisane, ré- 
ception, nomination de jurés, ete., qui ressort à la 
compétence de sôn bailli ou de son procureur-fiscal. 

| Et il peut y avoir plusieurs seigneurs, en plus de la : 
seigneurie collective que forme la mairie, dans une 
seule et même ville. Il faut donc parler moins de 
l’organisation du travail dans les villes seigneuriales, : 
que tout simplement de l’autorité seigneuriale sur: 
les métiers. 4 

Il semble que les seigneuries ecclésiastiques aient 
été particulièrement âpres à défendre leurs droits 
contre les empiétements soit des agents royaux, soit 
des autorités municipales — à moins que cette‘im- 
pression ne s’explique par le meilleur état de conser- 

ont juridiction sur les vendeurs de denrées, sur les poids, me- 
sures et balances, A Saint-Brieuc, les juges de l’évèque, assistés 
par un roi des boulangers et un roi des poissonnicrs, font la taxe 
‘du pain, l’apprécis du blé, etc. Ils règlent la boucherie du carèmey} 
l'exportation des grains, la visite des greniers, « prennent encore 
les mesures nécessaires pour la sécurité'et la santé publique, sur- 
veillent les barbiers, chirurgiens, médecins ‘et étuvistes… Ils in- 
terviennent.. dans les questions. de commerce, d'industrie, 
d'approvisionnement.. » — Cf. BoissOXXADE, Organisation du tra- 
vail en Poilou, t. II, p. 267. Il va de soi que nous n'avons pas l’in- 
tention d'entrer ici dans les interminables discussions soulevées 
au sujet du Hofrecht. :



Reims fourmillent d’ « arrêts obtenus par les éche-.… 
vins de Reims, confirmatifs de la juridiction dudit. 

. échevinage », à l'encontre du bailli de Reims, c’est-. 

.à-dire de l’ officier de archevêque, lequel se préten- 

x 
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vation des archives de ces seigneuries. Celles de : 

dait en possession immémoriale de toute juridiction. 
«en toutés matières civiles et criminelles des bour- 

-geois de Reims ({) ». En fait, et malgré la tendance 
du Parlement à favoriser P échevirage, c’est le baïlli | 
qui donne aux métiers leurs’ statuts, c’est le procu- 

reur-fiscal de l'archevëque- -duc qui est chargé de 

faire les informations sur ‘les .abus introduits dans. 

20
 

les anciennes jurandes et sur l’érection des nouvelles. 
Les édits de 1581-1597 ne paraissent pas avoir sérieu-- 
sement modifié cet état de choses (2). ù 

De même c’est au bailliage et pairie de Châlons. 
qu’un arrêt du Conseil reconnait,- en 164%, Je droit. 

wo: Arch. de Reims, I, p: 98, année 1541. AL s'agit d'un tisscrand. 

de toile. 
(2) Ibid., p. 144,n. 9 (1361) : « seront tenus. observer et entre-- 

‘tenir lesd. statuts et ordonnances ès termes et juridiction desd. sci- 

gneurs du chapitre », lesquels ont leurs droits à côté de celui de 
l'archevèque. — Ibid., p. 211 (1510), cordiers : c'est au bailli de. 
Reims qu'ils s’adressent pour avoir des statuts. P. 219 (1571), pain 
d'épiciers. P. 226 (mème date), estaminiers. P. 238 (1573), transac— 
tion entre les cordonniers et les savetiers « par-devant M. le bailly 

de Reims ». P. 964 (4574), mégissiers : « Le procureur fiscal de- 
l’archevesché-duché de Reims remontra à nous. bailly de Reims, 

qu’il auroit entendu de plusieurs mégissiers de. cette ville que au- 
dit mestier se commettoient grands abus. ». P.278 (1581), maitres 
marchands-bonnetiers : statuts concédés par le bailli de Reims,. 

après avoir appelé les maitres et maîtresses ; détails de l'informa— 
tion « et conclusions du procureur-fiscal ». P. 296 (4581), tixerans . 
de toile ; en 1604 (p."302), c’est encore au bailli qu'ils s'adressent. 

pour modifier leur règlement. P: 315 (1582), buffeliers-vinaigriers. 

P. 336 (1588), vanniers, etc. ‘ 

{
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. sont donc aujourd'hui à l'instar de 

, 

_de recevoir «tous les :aspirants aux maîtrises des 
“arts et métiers de ladite ville, même ceux qui pour y 
- parvenir pourraient avoir obtenu lettres de Sa Ma- 
jesté ; dont la connaissance appartiendra audit bailli 
dudit sieur évêque, sauf par après à faire enregistrer 
lesdites lettres royales de maîtrise au ‘greffe dudit 
‘bailliage. et siège présidial (1) ». On voit à quoi se 

: réduit ici, même en matière de lettres concédées par 
le roi, le rôle de la juridiction royale. Seules, les com- 
munautés érigées par «brevet du roi » dépendent 
du bailliage royal, et il faut attendre la reconstitu- 

. tion des jurandes sous Louis XVI pour voir ce ré- 

munautés rémoises (2). 

gime étendu, au moins en principe, à toutes les com- 
6 

(4) Invent. Arch. Marne. C 482, arrèt ‘du 13 avril, — Ibid., C 483 
(s. d., mais postérieur à 1740) : « Le bailli de la pairie de Chalon 
chargé de la police de tous les arts et métiers de la ville D. 

(2) 1bid., C 482 (4711). Ce texte rend bien compte de l’inextri- 
cable enchevêtrement des juridictions, et de la fréquence inévi- | 
table des conflits : « Les fonclions de la police sont partagées [à 
Châlons] entre le lieutenant-général du bailliage royal et les difré- 
rents juges des "seigneurs hañt-justiciers, au nombre de sept en : 
celle ville. Le juge royal a, de toul temps, la prévention sur ces 
juges de Scigneurs, autres que ceux de Ia pairie, dont la seigneu- 
ric peut comprendre environ le liers de la ville. -De tout temps, 
toute communauté érigée par brevets du roi, . telles que impri 
meurs, libraires, perruquiers, chirurgiens et autres, ont été sous” 
l'inspection seule du lieutenant général pour leur réception et ser- . 
ment, el ses justiciables pour affaires quelconques concernant leur. 
état ct profession ; les autres communautés prétendues, la plupart 
ainsi dénommées abusivemnent, rassemblées en corps par l'autorité 

‘seule des juges des seigneurs, obtenaient d'eux, chaque membre 
. dans leur district, la permission d'ouvrir boutique, ct prètoient 

devant eux un serment qu'ils ne devoient point. Un nouvel ordre 
. 6st établi aujourd’hui par l’édit du roi.Formées par l'autorité royale, 
chaque membre pourvu d’un brevet royal, toutes ces-communautés 

celles des imprimeurs, libraires 
‘ 

S 

M



LES POUVOIRS PUBLICS ‘ 177 

A Beauvais, c’est également le bailli du comté- 
pairie qui est « juge général de police et des manu- 

_ factures », convoque ou permet de convoquer les 
assemblées, prononce sur les saisies, condamne les : 

chambrelans. Ici, les édits de 1777 n’ont même rien 
nnové, et le droit de l’évêque-comte persiste jusqu’à 
la création des nouvelles municipalités (1). 

| Ne croyons pas que ces prérogatives soient spéciales 
à ces importantes seigneuries que sont les duchés- 
pairies ou les comtés-pairies: ecclésiastiques ; assuré- 

" ment les titulaires en sont de gros personnages, que la 
royauté peut avôir intérêt à ménager. Mais les juridic- 

| tions laïques, le siège ordinaire du comté de Laval (2), : 

et perruquiers. .… » On le voit, la lutte n avait d'abord. été dirigée 
qu'à l’encontre des mulliples juridictions seignourialcs autres que 
la païirie ; la suppression des communautés, en faisant table rase, 
permet enfin d’en construire . de nouvelles, toutes également de 
droit royal. 

(1) Invent. Arch. comm. Beauvais, I 41 (1660- 61): rapport sur 
unc enquête ordonnée par le procureur fiscal du comté de Beau- 
vais; requête d’un maitre serger et d’un drapier sur l'introduc- 
tion à Beauvais d'une manufacture d’étoffe dont ils ont obtenu per- 
mission de M. le bailly de faire des épreuves. 1bid., 49 (1771- 1779), 
assemblées convoquées par le bailli dans une salle du palais épis- 
copal, où se licnnent les audiences du bailliage. Jbid., 20. — Ibid., 
91 (1789) saisie par les gardes de trois balles de laine, poursuile. - 
sentence du bailli. Jbid., 24: Registres des délibérations des mar- 
chands-merciers (177 78-89).assemblées convoquées par permission du 
bailli (ct après le 10 juin 1790 par permission . des officiers munici- 
paux). 1bid., 80 (27 mai 1789: sentence du baillidu comité qui con- 
damne un nouveau membre de la communaulé des tailleurs ol fri- 
piers à payer les droits d'entrée). — Ibid., 32. — Ibid., 44 (1733-78), 
assemblées des serruriers, « convoquécs par. permission du bailli ‘ 
du comié-pairie ». 

- (2) nv. Arch. Mayenne, B 481 (1786) ; sentence contre deux po- 
tiers d’étain qui voulaient troubler un de leurs concurrents, Suisse 
de nation, dans l'exercice de sa profession, du même genre:que la 

. leur. — 484 (1770), la communauté des marchands contre un mar- | 

Hauser. — Travailleurs, 
- 12:
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‘: le bailliage seigneurial d’Ernée (1), .la sénéchaus- 
sée de la baronnie de Craon (2), la baronnie de 
Saint-Lô, nous apparaissent pourvus des mêmes droits, 

- exerçant les mêmes pouvoirs. Réceptions de maîtres; 
nominations de jurés ; octroi, renouvellement, mo- 
dification de statuts ; conflits entre communau- : 
‘tés ; police des compagnons ; ; tout est de leur com- 
pétence (3). 

chand-perruquier. — 859 (4720-26), réceptions de maîtres ; id., 863 
(1750-53) ; 864 (1753-59). — 868 (1782-84) et 869 (1784-90): réception 
à divers métiers, nomination de syndics ct adjoints de communau- 

tés. — 892 (1674- 4720), Police des corporalions et affaires commer- 
ciales”: procès entre les communautés ; projet de règlement pour 

les couvreurs, elc. (même rubrique jusqu’à Ia cote 922). C'est le 

juge de police qui fait (B 893, année 1721) l'essai des grains, nomme 

‘ les jurés. peigneurs et cardeurs, reçoit les jurés sergers, recueille 

(894, a. 1722) les avis des maire et échevins sur Ie projet de statuts 

+ des cordonniers., — 896 (1724 :), enquête sur les vice et mœurs d'un 

candidat-imprimeur ; avis des officiers de police du comté sur les 

modifications à apporter aux staluts des peigneurs et cardeurs. — 

+ 897 (4725). — 991 (1729): inspection faite chez des teinturiers par 

‘le juge de police ‘et maire perpétuel de Laval, assisté du procu- 
reur fiscal, de l'inspecteur des manufactures de toiles (à noter l'in- 

tervention de cet agent du pouvoir central, de deux anciens grands- 
gardes de la communauté, etc. Voy. encore 623-933, Police des ma- 

nufaclures, puis 940 (1676-1790). — 945 (1761-65), ordonnance dé- 
‘ fendant aux compagnons menuisiers et autres de faire aucune 

confédération entre eux et maltraiter ceux qui n’en feraient pas 

partie, et les sommant de porter respect à leurs fmaîtres. — 980 

(1680-93), sentences rendues en matière de simple police, de police 

des corporations ct manufactures. on 

| (1) Arch. Mayenne, B 1680 (1136-37), ordonnance du bailli inter- 
: disant de tenir boutiques ouvertes dimanches et fêtes. — B 1688 

(1735), réception d'un barbicr-étuviste. 

(2) Arch. Mayenne B 2980 et ss. — Inventaire du conseil de com- 
. merce, p. 1291 (4724) : procès entre la ville et la baronnie de Saint- 

Lô, au sujet de la juridiction des. manufactures. - 

* (3) Boissoxxane, op. cit., t. Il, p. 269 :« Partout en Poitou, même 
à la veille de lafRévolution, ils [les scigneurs] font des ordonnances, 

4
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. Inutile d'ajouter que ces droits sont des droits. 
. à utiles. Taxe de maîtrise ou de collation des statuts, 

‘amendes, etc., enrichissent la. caisse. seigneuriale.. 
« L’exécution des ordonnances royales relatives à la. 
circulation des blés et à l'application des règlements. 
édictés depuis Colbert, remarque M. Boissonnade, 
est aussi confiée aux juridictions seigneuriales, qui : 
s’exercent partout, d’ailleurs dans .un ‘intérêt fis- 
cal (1). » Pi 

Inutile aussi d'ajouter que nous verrons les droits: 
des seigneuries, comme ceux des communes, inces-- 
samment minés par les empiétements du pouvoir- 
royal. | Se . 

. TIL — Le Pouvorm ROYAL ET L'ORGANISATION 
| DU TRAVAIL. 

« Or, disait aux grands jours'tenus à Lyon en 1596: 
l'avocat des drapiers de cette ville, or puisque les. 
juges ordinaires ne font point: de statuts perpétuels.. 
les officiers de cette ville estimérent qu'il fallait. 
mettre la dernière main à ces statuts et arrêts, et. 

après avoir consulté les syndics et principaux habitanis, sur le- 
commerce. Ils. déterminent. les conditions d'exercice des divers 
métiers. Ils exercent cé pouvoir. réglementaire, soit. par eux 
mêmes, soit par l'entremise de leurs sénéchaux. » Ils partagent 
parfois ce pouvoir avec les corps municipaux. « L'autorité seigneu— 
riale a tout pouvoir pour concéder aux communautés le monopole- 
de la jurande.. » Cette, autorité s’est maintenue « dans 300 pa 
roisses sur 540 de la seule sénéchaussée de Poitiers », ° 

* (4) Id, ibid., p. 918. 1 cst curieux (p. 280) que les intendants . 
n'osèrent pas supprimer le droit seigneurial sur les poids et me— 

Sures. ; | Lo
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pour les autoriser ils obtinrent lettres du roi sous 
leur nom (1). : 

On voit ici que la puissance législative des sei- 
gneurs ou des communes, pour étendue qu’elle soit, 
n’est pas une puissance parfaite. Elle ne peut créer 
que des établissements précaires, et la sphère où elle 
se meüt est comprise à son tour dans une sphère 
plus vaste. C’est”ce que Loyseau exprime en disant 
qu’-«on à estimé autrefois » — c’est-à-dire avant les 

édits de 1581-1597 — « les mestiers jurés ne pouvoir 
être établis ès villes des seigneurs sans permission 
du Roï... (2) ». En réalité, les pouvoirs locaux font 
bien des statuts, de leur autorité privée ; mais ils 
prennent ‘de bonne heure cette précaution de les 
faire confirmer par lettres- -patentes. L’homologation 

_ royale est ‘une garantie qu'ils s’assurent, et qu'ils 
‘assurent aux collectivités intéressées, contre les re- 
vendications possibles des tiers (3). C’est en même 

temps, l'avocat de 1596 nous le disait, .un moyen 
pratique d’assurer à ces établissements la pérennité ; ; 
pérennité. ‘toute relative, puisque le nouveau sou- 
verain peut toujours exiger que l’on sollicite de sa 
grâce, et à deniers comptants, le renouvellement des 
concessions octroyées par ses prédécesseurs. Il semble 

a) Revue bourguignonne, t. XIE, p. 40. 

(2) Seigneuries, p. 49. L 
(3) Bordeaux, Arch. de la Jurade, t. IE, p. 240 : statuts des chau- 

dronnicrs approuvés par les jurats le3 mars 4627 ; ; lettres-patentes de 
novembre 14627 ; cnregistrement au Parlement, janvier 1698 ; lesar- 
rèls et lettres enregistrés par la ville, février 1628, Mème procédure 

pour le renouvellement de ces statuts en 1686. — Ibid., t. I, p. 170, 

renouvellement ‘des statuts des maitres-bonnetiers en AT13. —Ibid. 

t. LL, p. 461, statuts des charpenlicrs de haute futaie, ATL£, p. 34, 

des cloutiers, même date. °
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que la création d’une communauté jurée soit assi- 

2 

‘ milée à ce qu'était autrefois la création d’une com- 
mune, c'est-à-dire considérée comme un abrègement 
de fief, et soumise en tant qué telle à appréciation 
et au consentement du pouvoir suzerain. Aussi le roi 
finit-il par révendiquer le droit. de confirmation. Et 
lés pouvoirs locaux ne concèdent plus de nouveaux 
statuts aux intéressés sans faire. figurer dans leur 
concession la clause significative : « à la charge par 
eux de se pourvoir devers $, M. ‘pour obtenir ses 
lettres-patentes de confirmation D. " 

‘. Suzerain, le roi est en même temps souverain. 

Non seulement, dans les villes royales, c’est lui seul, 
sans intérmédiaire, qui légifère directement sur l’in- 
dustrie, crée ou détruit des maîtrises, édicte ou mo- . 

difie des règlements (1), mais son pouvoir peut 
s'exercer aussi dans les villes seigneuriales ou .com- 

munales, en passant par-dessus la tête des pouvoirs 
locaux (2)- Le roi ne supprime pas ces pouvoirs, il ne. 

(1) BOURGEOIS, Méliers de Blois, t. If, p: 103 (A1 avril 4597), avis 
du conseil sur la requête des corroyeurs de Blois : « Le conseil est 
d'avis que le Roÿ, sy ce est son: bon plaisir, doibt ordonner lede 

 mestier de conroieur estre mestier juré en lad. ville el banlieue de 

Blois » cl’ approuver les statuts: annexés à lad. requête. Le roi en 

. décide ainsi « à la relation de son conseil ». Invent. Arch. Maine-et- 

Loire, E'4191 (1510), poëlicrs d'Angers. : : 

-(2) Voici quelques exemples de ces empiétemenis: Arch. Ville de 
| Reims, t. IL, 11, p. 96 (4535), corroyeurs ct Lanneurs : « Lectres d'édit 

portant règlement. François. comme... les tanneurs de nostre ville 

de Reims nous eussent présenté leur supplication et requeste.:. » . 
.1 Abid., p.191, n° 1 (4569) ; « Charles..après avoir fait vcoir en nosire 

conseil la requeste à nous présentée en iceluy par. les marchands 

chausseticrs.… de Reims... » Jbid., 405 (1606): « Statuts ct regle- 
mens donnez par le roy, nostre sire aux maîtres tonneliers de la 

ville et faubourgs de Reims ».-1bid., p. 500 (1039) : Procès-verbal 

d’une réunion ‘des maîtres merciers : 5.4& pour ny avoir règlement 

4



182 . TRAVAILLEURS ET MARCHANDS 

‘leur fait pas échec, il ne limite pas, au sens strict 
du mot, ces prérogatives, il se contente de les igno- 
rer momentanément, parce que son droit est supé- 
rieur à tout droit particulier. Son initiative, péut 
-s’exercer de deux façons (1) : ou bien il peut pro- 
-mulguer des ordonnances d’ordre général, dont les 
‘types les plus connus sont celles de 1567, 1577, 1581, 
1597, et les ordonnances de Colbert ; ces ordon- 
nances, en vertu de conceptions élaborées dès le sei- 
zième siècle, sont applicables à toutes les parties du: 
royaume, que ces parties soient médiatement ou 
immédiatement sous la main du roi ; ou bien, il peut, 
‘en vertu de sa pleine puissance, parfaite science 
et grâce espéciale, ».conférer, par un acte d'autorité : souveraine, des privilèges particuliers à un individu 
où à une collectivité, même si cet individu ou cette 
collectivité se meuvent dans une sphère féodale infé- 
rieure.. Le roi peut, par un de ces actes de « bon 
plaisir », exempter un de ses sujets de l'observation 
des règlements sur les métiers. Le roi, même dans ‘une ville où la police industrielle dépend de l’auto- 

| æité seigneuriale ou communale, peut ériger une com-. 
munauté jurée: Il a généralement pour complices 
les maîtres eux-mêmes qui, désespérant d'obtenir 

des pouvoirs locaux leür. constitution en. jurande, prennent le parti de s'adresser tout droit au Conseil. 
entre eux... gardes et maîtres jurez », ils présentent « requèle à M. le bailly de Vermandois où son lieutenant'au siège royal ctpré- sidial... Statuts... lesquels ils supplient humblement S. M. vouloir : autoriser et émologuer... » Lettres patentes de janvier 1640. — Arch. de la Juräde de Bordeaux, t. II, p. 652 (1685) : les bayles-bou- tonnicrs signifient à un maitre « des lettres qu'ils ont surprises deS. M. ». 7: | | 

_ (4). Borssoxxane, op. cit. 1. IL, p. 361.
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Là encore, le roi ne supprime pas le droit seigneurial . 
ou communal ; mais, par une intervention excep- 
tionnelle, il introduit dans la trame ‘de ce droit un 
élément nouveau. Îl agit sur ce droit, qu’on nous 

. passe l’expression, par une série discontinue de ful-'. 

gurations. . . 

. Peu à peu se constitue une théorie que M. Bois-. 
sonnade résume dans les termes suivants : « Le roi 
se considère comme le propriétaire éminent de tous : 
les métiers. Il se croit, par ses fonctions elles- 

: mêmes, tenu de régler la police intérieure des commu- 
. nautés, de déterminer les conditions de. la produc- 

‘tion industrielle et de la circulation commerciale, 

de fixer même les taux des salaires et le prix des pro-. 
duits (1). » L 

. Cette théorie, qui trouvera. dans l'é dit de 1581 
son expression définitive, ne s’appliquait guère au. 
début que dans les anciens domaines des Capétiens ; 

mais elle a été progressivement étendue à tout le 
royaume, comme ‘les autres prérogatives des rois, 

: par de «lents progrès dus surtout au zèle de leurs 
officiers, sénéchaux et prévôts (2) ». ° 

Car la question législative se lie-à la question de. 
juridiction et ‘de’ compétence. L'autorité qui pose 

des règles de droit est aussi, sous l’ancien régime, 
celle qui connaît de la violation de ces règles. C’est 1à 
un principe qui devrait limiter la compétence royale 
aux communautés qui ont. reçu du roi leurs statuts. | 

Mais les agents de la royauté ont bien des moyens 
à leur disposition pour "RSR la sphère d’appli- 

-(1) BorssONNADE, * ‘op. cit., t. U, 359. 
@) 10., ibid. 

'
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cation des juridictions particulières : ils ont natu- 
rellement l'appel ; ils usent également de l'évocation | 
parce que, les statuts étant homologués par lettres- . 
patentes, tout affaire qui intéresse les métiers peut 
être transformée en cas royal. D’ailleurs, toute ques- 
tion industrielle est une question d'intérêt public, 

_et bien souvent aussi d'ordre public : qu’il s'agisse 
soit du renchérissement des denrées,’ ou produits de 
première nécessité, soit d’une coalition ou mutinerie, 

de roi, défenseur-né du «commun profit», garant 
- attitré de la-paix publique, est qualifié pour inter- 

- venir (1). « Car il est certain, disent en 1696 les offi- 
_ciers du bailliage de Vermandois, que les articles, . 
statuts et règlements faits pour la discipline de cha- 
cuné communauté, art ou métier, font une dépen- 
danée de la police générale (2).» - 

Enfin le roi est investi, vis-à-vis de tous les autres 
pouvoirs publics, d’un droit supérieur et antérieur 
de « prévention ». Il peut laisser, et en temps ordi- 
naire il laïsse dormir ce droit entré les mains de ses 

“agents. Mais il peut, et surtout ses agents peuvent 
à tout instant le-réveiller, car « la prévention, dit la 

… théorie royale, est imprescriptible ». Quelle que soit 
donc la juridiction compétente pour juger les affaires 
d’un métier -donné, les officiers du roi peuvent tou- 
jours :« prévenir» cette juridiction, la gagner” de 
vitesse. é Lo 

Cette double mainmise — législative et juridique 
— sur l’industrie est favorisée, à partir de la fin du 
quinzième siècle, par tout le développement écono- 

(4) Borssoxxane, ibid. p.369. A 
(2) Arch. Reims, t, III, an, p. 3, n° 1.
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mique de l'État moderne. Sans donner ici autre 
chose qu’un simple crayon de cette situation nou- 
velle, rappelons que la disparition dé la féodalité 

apanägée, l'établissement. d’une relative sécurité 
intérieure, l’amélioration de la viabilité, enfin la 

constitution d’une ‘administration centralisée ct 
d’une politique monarchique ont fait de la France, 
entre l’avènement de Louis. XI et célui de Fran- 

çois Ier, une unité économique. À l’ère de l’économie 
locale a définitivement succédé pour elle, comme 

‘ On a l’idée d’une collectivité nationale qui négocie, 

pour V’'Angletèrre des Tudors, l'ère de. l’économie 
‘: nationale. Déjà,. malgré les -obstacles apportés à la 

circulation de certaines marchandises ou: denrées, 

comme les échanges d'un particulier français, ou 
d’un groupe de Français, avec un ou des étrangers. 

. en ‘bloc, avec d’autres collectivités, qui s’enrichit 

ou s’appauvrit suivant 'que la:balance des échanges 
- lui est ou ne lui est pas favorable. À la royauté, chef 

. nécessaire de l’intervention de plus en plus minu- 

de cette société économique aussi bien.que de la 

pour accroître le compte créditeur, pour diminuer 
le compte débiteur de la France. Le mercantilisme, 
qui nous apparaît comme une des faces de la consti- 

tution de l'État moderne, entraîne cette conséquence 

tieuse du pouvoir central dans le fonctionnement de 

* l'industrie. Cette intervention se produit naturel- 
lement dans le sèns de l’unification, car il est bientôt 

.Se constitue un marché intérieur. Et déjà les tran- : 
sactions avec l'étranger, né sont plus. considérées 

‘ société politique, revient. la mission, et par consé- 

quent le droit, de diriger l’activité nationale dans 
le meilleur sens, de prendre les meilleures mesures » de P
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admis que, s’il.est plusieurs modes d'organisation . 
du travail, il y en a un qui est, pour chaque industrie, 

- le meilleur, ct celui-là doit être appliqué partout, si 
l'on veut donner à chaque groupe industriel le 
maximum de rendement (1). Et comme, par hypo- 

thèse, l’organisation qui s’est développée. sous les . 
yeux du roi, dans la capitale, est la plus parfaite, 
c’est sur le type parisien que se modèlent en général 
les métiers de création royale. . D 

. Ajoutez que l'État moderne est un État toujours 
besogneux. Pour suflire aux obligations de plus.en 

*. plus lourdes dont il se charge, il est fatalement amené 
à dériver vers ses caisses des filets d’eau empruntés 
à toutes les sources de la richesse publique. L’indus- 
trie est une de ces sources. Nous avons vi qu’elle 
était, pour la commune ou pour le baron, génératrice 
de droits utiles. Elle l’est aussi pour la royauté. Ni 
Pociroi des statuts, ni la concession. des privilèges, 
“ne sont gratuits. La royauté prend sa part des droits 
levés sur les nouveaux maîtres, sa part des amendes. 
Lorsqu'elle impose sa juridiction, c’est parce que 
juridiction est en partie synonyme « d’exploitation 
fiscale » ; si elle-a discipliné l’industrie, c’est pour . 
mieux la fiscaliser (2), 

ë 4 . o ‘ \ e- ! ot, . " . , , : (4) De là vient que les nouvelles communautés sont généralement 
organisées par voie de filiation. Voici quelques exemples où l’on ne copie pas directement Paris, mais de grandes villes voisines. | Bounerois, Mél. de Blois, Il, p. 243 (4593) : Les maîtres selliers de Blois demandent au roi de leur accorder des statuts « à l'instar de la ville de Tours et autres villes jurécs de ce royaumg ». Mande- ment du 26 décembre .1593..— Invent. Arch. Maine-et-Loire, E 4408 
(1602), corroyeurs de Saumur: lettres patentes de lenri IV leur. conférant des « statuis ct privilèges à l'instar de ceux dont jouissent les ouvriers du même état à Angers », ie | 

(2) Sur l'évolution analogue qui se produit au seizième siècle en
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Élaborée au seizième siècle, définitivement - cons- 
tituée sous Henri IV (1), la théorie royale et mercan- 

tiliste de l’économie nationale s’achève au dix-sep- 
tième siècle. Avec Louis XIII, c’est-à-dire avec 
Richelieu, commence l'absorption systématique par 

. la royauté des droits de haute justice des communes : 
dans ce mouvement général de restriction des fran- 
chises municipales, la police industrielle Subit le sort 
commun, ét nous voyons de plus en plus les ques- 
tions de métiers réglées par des édits, qu’enregistrent 
les Parlements (2). Même lorsqu’ une ville veut réa- 

… Lser, pour un temps plus ou moins long, la suppres- 

. - sion des maîtrises, elle sollicite à cet effet des lettres- 
- patentes (3). 

Richelieu, dont on a trop négligé ke ; programme 
économique, Richelieu a lu l'Adois au roy de 1614 (4), 

: Angleterre, voy. Guxsixena, Growth of English industry, t. IL, 

ch. ‘ " 

(4) G. Facxiez, l'Économie sociale,de la France sous Henri 1. 
". (@) L'impression que me donnent à cet égard les Archives de la 

" Côte-d'Or et les Archives communales de Dijon s'accorde avec le : 

jugement porté sur cette période par M. Boissoxxane, II, p. 411 : 
« période de despotisme intermittent dominé par les inspirations 

‘ d'une fiscalité aux abois. La tradition centralisatrice s'affirme. La 

tendance déjà très marquée vers l’organisation des métiers libres 
. en métiers jurés sous la tutelle royale, et sur le modèle des corpora- : 

‘tions parisiennes, se manifeste toujours ». Jbid., pp. 48-414. 

(3) Revue bourguignônne, t. XIV. 
.  (&) Advis au Roy des moyens de bannir le luxe du royaume, d' esla- 

blir un gränd nombre de manufactures en iceluy, d'empescher le 

transport de l'argent ét faire demeurer par chacun an dans le royaume 
- près de cinq millions d’or, de sept millions on environ qui en sont 
‘transportez. Et en affaiblir d'autant certäins estrangers.… 4614 (Ar- . 
chives curieuses, 2° série, I, p. 431). Plagié sans vergogne par Mont-: 

chrestien, à moins que Montchrestien (dont le livre paraît en 1615) 
ne soit l’auteur de cet Aduis où il aurait, hypothèse très vraisem-
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le traité de Montchrestien et celui de la Gomber- 
dière (1). On retrouve les idées de ces auteurs dans 
le Testament du cardinal (2), on les retrouve dans. 

les tentatives, malheureusement à peine ébauchées, . 

qu’il fit pour « établir un grand nombre de manufac-. 
‘tures et empêcher le transport de l'argent » hors du 

| royaume (3), et aussi fournir du travail aux sujets. 
“du roi. C’est dire que malgré : “beaucoup d’incerti- 
tudes et d’incohérences, qui tiennent à la situation 

même au milieu de laquelle il se débattait, il est le. 
véritable metteur en œuvre du mercantilisme régle- 
mentaire. Colbert n’a fait que le continuer. | 

Nous serons bref sur cette période mieux connue (4). 
Mais il importe de nous arrêter sur un document qui 
paraît en contradiction avec tout ce que nous avons. 
dit jusqu'ici. Je veux parler du règlement d’août 
1669, par lequel la juridiction sur les manufactures, 

‘en première instance,‘ était attribuée aux maires et: 

échevins des villes (6). Ï Non seulement Colbert res- 

blable, donné comme une première esquisse de certaines par tics- 
de son livre. 

(1) Nouveau règlement général sur loutes sorles de marchandises el 
manufactures qui sont utiles el nécessaires dans ce royaume... Paris, 
1634, in-8 (lounxiEn, Variétés hist. ellilt., t. Ill, p. 109). Voy. Le- 
VASSEUR, Classes ouvrières (9° éa.), t. 11, p. 195. 

(2) Testament, ch. 1x, section VI, visiblement inspiré de Mont 

chrestien et de la Gomberdière. — IX, VIL ‘Et aussi Mémoires, 
liv. XVI, 

(3) Mariésoz, Hisloire de France de Lavisse, t.-VI, 11, p. 413 et 

suiv.; BossEnœur, Soierie à Tours, p. 63, LÉvVASSEUR, op. cit, t. IL. 

p-489.et ss., Caizuer, Administration de Richelieu, p. 216 et ss. 
. (4) Voy. LavISSE, Hist. de France, t. VII, à, p- 217 et: ss. On Y 

. trouvera la bibliographie. du sujct. ! 
(5) Deux étapes sont à signaler. Un premier édit (Isasment, 

t. XNUE, p. 319), spécial à à Lyon, met un terme aux conflits sans
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pectait le privilège des communes, il étendait ce 
même régime à toutes les villes, il « munioipalisait » 

Tindustrie (1). 
Tant de libéralisme étonne chez ce commis auto- 

ritaire. Mais ne nous laissons “point duper par ces 
belles apparences. Colbert, en remettant aux hôtels 

de ville.le soin de surveiller le fonctionnement de l’in- 
dustrie,. n n'a | pas l'intention de relever l autonomie 

‘ 

cesse renaissants entre le présidial et la juridiction des foires, 

unie depuis mai 4655 au corps consulaire : « Lesd, prévol des mar- 

‘ chands .et échevins de notre bonne ville de; Lyon, juges conserva- 
teurs desdites foires, connoîtront privativement auxd. officiers de 

la sénéchaussée et siège présidial de lad. ville et à tous autres juges 

dc tous procès müs et à mouvoir. pour le fait du négoce. entre 

marchands et négociants. manufacturiers des choses servant.au 

négoce. » Puis un second édit (ISAMRERT, ibid. p. 363), ordonnant 

« que les maires el échevins, capitouls, jurats, cie., puissent con- 

noître en première instance et privativement à tous autres juges de 

. tous les différends müs.et à mouvoir entre les ouvriers employés 

auxd. manufactures, ét entre les marchands et flesd. ouvriers. ». 

Leur compétence s'étend. aux longucurs, largeurs, qualités des 

* éloffes,.aux visites, marques, ctc., aux salaires, aux comptes des 

communautés, Le motif invoqué, c’est que.les différends auxquels 

donne lieu l'application -des règlements distrairaient les ouvricrs 

de leur travail, « s'ils n’étaiçnt traités sommairement et par devant 

des juges qui aient une connaissance particulière de cette matière...» 

Paris ct Lyon sont exceptés de l'application de cet édit. Arch, Beau- 

vais; IX 44 (1669). En vertu de cet édit, le lieutenant de la justice” 

des maire et pairs et cinq pairs sont délégués pour juger en pre- 

mière instance les procès concernant les manufactures (ibid., BB 30). 
Déjà, en novembre 1663 ibid., I 12), Colbert avait fait savoir ‘aux 
maire et pairs que le sicur Pocquelin, marchand-drapier, sc ren- 

dait à Beauvais pour examiner avec eux un projet de règlement. 

Malgré les résistances des baillis ct procureurs-fiscaux du comté- 

pairie et dés juslices, un arrêt du conseil du 96 septembre 4667 
{ibid., HI 44 et BB 40), décide que l'assemblée prévue par le dernier 

article des statuts se tiendra non à l’hôlcel épiscopal, mais à l'hôtel 

“de ville. 
- (1) Expression de M. Lay ISSE, OP. dt p. 298.



190 TRAVAILLEURS ET MARCHANDS 

municipale, fortement atteinte par le gouvernement 
de Louis XIIL. Il veut officiellement deux choses : 
assurer aux gens de métier, patrons et ouvriers, une 
justice plus expéditive que celle des présidiaux, afin 
que la poursuite d’interminables procès ne.les dis- 
traie point de leur travail ; leur fournir une justice 
compétente. Ce n’était pas ‘une mince affaire, pour 
des gens de justice, que de sereconnaître àtraversce : 
réseau de règlements dont Colbert enserrait l’indus- 

“trie. ‘C’est pourquoi le conseil échevinal : désignera, 
dans les grandes villes, six juges tirés de son sein, 
«et nommés comme Les plus, intelligents dans les 
manufactures ». On en élira deux ou trois dans les 
localités secondaires. Enfin Colbert veut, d’une façon 
générale, intéresser les villes’ à l’organisation indus- 
trielle, les pousser à créer, à leurs frais, et à surveiller 
des manufactures. Les corps consulaires sont, pour 
lui, les cadres de l’armée du travail ; il voudrait 
pouvoir s’en remettre à eux de tout le détail du fonc- 
tionnement - (4). L’édit d'août 1669 n’est pas une 
mesure de liberté, r mais seulement un expédient de 
décentralisation administrative, un procédé d’ap- 
plication du système réglementaire. La tentative 
réussit d’ailleurs médiocrement, en. Partie parce que 
les juges ordinaires renoncèrent difficilement à leurs 
häbitudes, professionnelles. d’empiétément. 

Dans l’ensemble, l'œuvre de Colbert est bien une : 
prise en charge par l'État des intérêts économiques 
de la nation. Avec lui et après lui, l’ organisation du: 
travail est une affaire d’ État. Cela est si vrai que les 

r 

(4) Voÿ. Lavisse, op. eil., sur la manufacture d'Auxerre, Sur les 
résultats de celte tentative, PP 226- 227. 

4



, 

- LES POUVOIRS PUBLICS ©... 191 

ouvriers eux-mêmes considèrent Je gouverneme nt . 
comme une sorte de Providence économique, à la- 

quelle ils s’adressent pour lui. demander du travail - 
ou de. meilleurs salaires, de même que les paysans 
s’adressent à l’autre Providence pour lui demander 
de la pluie ou de bonnes récoltes (1). 

. IV. — Les AGENTS Du PouvoIR ROYAL. 

On se ferait une idée imparfaite de l’éxtension du 
pouvoir royal: en matière industrielle si l’on se con- 
tentait d’en construire la théorie. C’est dans .la 

- réalité journälière de son action qu'il faut saisir ce 
pouvoir. Il s’exerce par des agents multiples dont 
chacun semble avoir pour “principale préoccupation 
d'étendre sans cesse, aux dépens des : autorités rivales, 
le rayon de sa compétence. 

- $ 1. Les juridictions inférieures. — N peut sernbler = 
bizarre que nous commencions par les juridictions | 
inférieures, sièges présidiaux, bailliages, et séné- 

. chaussées. Mais c’est précisément dans ces organismes 
élémentaires que s applique le mieux la théorie de 
Li omniscience et de l’ omnipotence du pouvoir royal (2). 

a) L’ appel ‘des ouvriers d'Abbeville au régent n'est pas un fait o 
isolé. G. Marrix, Grande industrie sous Louis XV, p. 353, cite une’ 
requête (16 octobre 1716) des ouvriers de la manufacture de Bouf- 

- flers au régent, demandant qu il soit ordonné à à leur patron de les” 
faire travailler, . 

(2)Voy. Duroxt-Fennier, Bailliages elsénéchaussées p. 280 : «Comme 
l’agriculture, l'industrie préoccupait le roi, et, par suite, les offi- 

_ciers du bailliage. » —P. 380, l’auteur analyse les éléments de la 
compétence du baïlli : cas royaux (par exemple «assemblées illicites, : 

‘ émotions populaires »), cas privilégiés, cas de prévention. Par la - 

s
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Sur le terrain très limité où ils opèrent, à propos d’es- 
pèces chaque jour naïissantes, les lieutenants. des 
-baillis et des sénéchaux s’emploient, par un travail 
incessant et acharné, à ronger peu à peu ce qui reste \ 

des juridictions pärticulières. Comme juges de police, 
ils essaient de faire rentrer dans leurs attributions 
les questions de travail. 

Is y arrivent sans. peine dans les villes royales. À : 
Paris, c’est le Châtelet qui est le grand régulateur 
de l'industrie. Au treizième siècle, c’est déjà le prévôt 
de Paris qui fait rédiger le Livre des Mestiers, et plüs 
tard c'est dans les Livres de couleur'et Bannières 

- (série Ÿ des Archives nationales, récemment inven-. 
toriée par M. Al. Tuetey), qu’il faut aller chercher 
les éléments de l’histoire du travail à. Paris, C’est 

le lieutenant-criminel ou le lieutenant-civil, qui . 
ouvre, sur requête des maîtres-jurés, les enquêtes 
relatives aux rhodifications de statuts (A), et qui 

prévention, les baillis et sénéchaux surveillent et devancent le juge 

: seigneurial : « Entre officiers royaux et officiers non royaux, c était 

donc comme une course de vitesse. » — Girranp, op. cit., p. 207. 

(1) Informalion faite par le lieutenant-criminel à la requesté des 
” maistres’ jurés chaussetiers, 1520. — La pièce que reproduit ce 

procès-verbal est de 4572. Biblioth. niation., 40 Fm 24994 (manque 

au ‘recueil de Lespinasse). Cormmissiondu roiau licutenant, 98 juil- 

let: les’ jurés ont demandé des additions à leurs statuts, « pour 
les mutations qui depuis sont intervenues ». L'information 
s'ouvre le 19 août. On entend comme témoins de vicux maitres 

drapiers el chaussetiers qui donnent leur avis sur chacun des ar- 
Êres du projet. Ne semble pas avoir été enregistré. — Arch. nat., 

Yu, £, 46 (1559), passementiers d’or et d'argent, soie filoselle, 
sayetle de laine ; ordonnance du lieutenant civil, lettres-patentes, 

ordonnance du prévèt. — Yu, f° 40 w (mème date), doreurs sur 

‘cuir : ordonnänce du lieutenant civil, qui donne un avis favorable 

malgré les remontrances des gainiers ; letires-patentes enregistrées . 

au Chätelet, etc. 
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-approuve ces modifications, ‘destinées à être ‘homo- 
loguées par lettres-patentes et enregistrées au Châ- ‘ 
telet. BP 

“Nous retrouvons le régime parisien ailleurs. Les 
documents si abondamment publiés par M. Bour- 
geois nous. permettent même de pénétrer lé méca-, 
‘nisme.en vertu duquel, à Blois, un métier est érigé 
en jurande, et le rôle que jouent dans cette opération 
les diverses autorités. — Les intéressés présentent 

requête au roi, en son conseil. Celui-ci leur accorde 
des lettres de commission, adressées au juge de la 
prévôté. Par ces lettres, le roi mande au juge d’appe- 

- ler les avocats et procureur du roi et d'ouvrir avec 
eux une enquête, comme nous dirions, de .commodo 
et incommodo. On procède à cette"information avec : 
une certaine solennité : le procureur du roi fait ap- 
peler l'élu, un avocat, un licencié ès lois, deux pro- 
“cureurs, le greffier de l'élection, un huissier du con- 

_seil privé demeurant à Blois, et les témoins ; ce sont, 
dans un des cas qui nous occupent, six marchands 
pâtissiers, trois hôteliers, deux. « sommeliers. du roi 
notre Sire demeurants en cette ville », le «tailleur : 
de Mgr l'amiral demeurant en cette ville», un dra- 
pier, un huissier de cuisine de la brioche de la reine. 

_ Ces témoins, après avoir prêté serment, approuvent 
à l'unanimité le projet de statuts, lequel est renvoyé 

_au Conseil avec cette note du prévôtct des gens du 
roi : « Sommes d’avis que, faisant par ledit seigneur 
l’état de pâtissier — ou de potier d’étain — juré en : 
ladite ville et faubourg de Blois, et faisant garder le. 
contenu ës articles cy dessus contenus. ct déclarés, - : 
sera le profit d’icelui seigneur et de sa chose publique». 
Sur quoi le roi signe des lettres-patentes, qui seront 

-. tt! Hauseñ. — Travailleurs. ! . | 18. .
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enregistrées à Ja prévôté (2). Et c’est, naturélle- 

ment, devant les juges royaux que. vont les-contes-. 

tations (2) nées ou à naître de'ces statuts. 

La juridiction des bailliages s'exerce d’une façon : 

particulièrement active lorsque certains d’entre eux 

‘ont été élevés au rang de sièges présidiaux (3). O 

les voit de plus en plus s’insinuer même dans les 

affaires industrielles des villes de commune (4). 

. On pourrait croire que l’édit de 1581 a facilité la 

-tâche des agents du pouvoir royal. L'article 4€T di- 

sait que les artisans qui seraient, par mesure de 
transition, admis à la maîtrise, devraient prêter ser- 

: ment. «par devant le juge. ordinaire du lieu... ou 

commissaires qui pour ce seront par nous commis et 

_. députés ». Tandis. que les maîtres reçus à Paris. pou- 

vaient exercer dans tout le royaume, les maîtres 

(1) Baunçrois, op. cil., L. Il, pp. 164-165. Potiers d’étain (14556) 

Lettres de Henri II au prévôt, Amboise, 40 mars. Avis du prévôt, 

4er avril, Lettres-patentes d'avril, enregistrées en mai. Il s’agit d’une 

communauté libre, constituée par l'accord de 1536, el transformée 

en-jurande. — Jbid., t.1, 342, pâtissiers (1557), procès-verbal d'in- 

formation. — Jbid., t: 1, p. 3 (1574), apothicaires et épicicrs .de- 

mandent au roi.les statuts octroyés à ceux de Tours ; l’enregistre- 

ment au présidial {5 décembre), porte'« statuls faits sur led. 

estal… de la ville et faubourgs de Paris ». La confirmation par 

Henri HI (janvier 4581), puis par Henri IV (juin 1595), rappelle. 
cette double filiation. Paris, Tours, Blois. — Voy. RÉBILLOX, Gorpo- . 

rations de Rennes, p. 43, même mécanisme. 

- (2) Bourerois, ibid., t. Il, p. 84 (mars 1390) : sentence du prévôt . 

entre les jurés cordonnicrs et un savelier. 

(3) Invent. Arch. Mayenne, B 2194-2946. Sénéchaussée et présidial 

de Château-Gontier. Police des corporations. Statuts, réceptions à 

" maitrise, saisies. 

(4) GERMAIX, Commune de Montpellier, t. I, p. 500. C'est devant 

Jean de Saint-Ravy, gouverneur de Montpellier, ou son licutenant- 

_général le juge-mage, que comparait le procureur des consuls des 

maitres tisserands de toile, pour demander le vidimus des articles.
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des villes de Parlement dans tout le ressort (art. 7), 
ceux des villes des sénéchaussées, bailliages et prési-" 
diaux pouvaient exercer dans le ressort respectif de. | 
ces juridictions, élevées ainsi au rang de petites. 
unités économiques. . A 
Mais on sait combien cet édit fut inefficace (1). IE 

-n'en'est pas tout à fait de même de l’édit de 1597... 
Cette fois nous voyons le prévôt s’intituler « com-" 
missaire député par S. M. pour l'exécution. de son. 
édit du mois d'avril 1597, concernant l'érection en. 
maîtrise de tous arts et manufactures (2).».: 
Cet édit donne aux maîtres non organisés en ju- 

rande un moyen pérmanent.et toujours valable de. 
s'adresser aux justices royales, èn passant par-dessus: | 
les, juridictions locales, pour solliciter le bénéfice 

. d’un régime qui: est, théoriquement, dé droit com- 
. mun (3). Dès lors les empiétements des juges TOyaux: 

mn 

par eux dressés en 1582 et augmentés en 1646 : « Ordonnance; rè-- 
glements et statuts. pour estre gardés et observés inviollablement. - entre eux, pour la conservalion de la mestrise et police de leur - mestier, elce sous le bon plaisir du roy n. s. et de la cour de M. le- sénéchal gouverneur de Montpellier ». — En 4600 (ibid. , p. 509) les’ 

- maîtres futainiers s'étaient déjà adressés au gouverneur ; leur as _semblée avait eu lieu « par permission de M. le gouverneur», 
(1) Dans Méliers de Blois, t. II, pp. 251, 243, on voit qu’à propos: 

des érections de communautés, en 1582 ct 1583, iln'est fait aucune allusion à l’édit, . PU doc - 
(2)bid., t.Il,p. 423 (novembre 1398), taillandiers d'œuvre blanche... 

— Ibid., 361 (29 déc. 1598), rôtisseurs, même formule. — T.1,. .. p. 202 (14 mars 4599), merciers : « Attendu, écrit le roi au prévôt, que l'exécution de nostre édict du mois d'avril 1597 vous est attri-- 
buée en vos ressorts... » —_ Le 20 juin 4600 (ibid., LI, p. 85), hors logers, le prévôt se dit encore « prévôt ct juge ordinaire de la: 
ville... commissaire député par Sa Majesté pour l’exéculion… » Le. 

Us (3) BolSsOXNADE, op. cil., t, H,p. 412: « L'édit de 4597, toujours: 
en vigueur,quoique en grande partie inobservé, sert de prétexte aux - 

’
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ne se comptent plus. De plus en | plis, leur autorisa- 

tion-est nécessaire pour dresser des statuts (1). En- 
cas de’ difficulté i imprévue, ils peuvent ordonner une 
modification provisoire des règlements (2). 

A Paris, l’édit de mars 1667, qui créa un lieute- 
nant de police (3), fit sortir des attributions du lieu- 

tenant civil pour les faire rentrer dans celles du nou- 
veau magistrat les questions industrielles (4). Mais : 

|: on sait.que l’ancien régime avait la fâcheuse habi- 

tude de ne jamais poser une règle novatrice, sans 
ouvrir immédiatement, sous. prétexte des droits 

communautés désireuses d'obtenir la jurande .». — P, RaupauD, 

Pharmacie en Poitou, p. 73 (4619, apothicaires de Châtellerault), en- 
‘registrement à la sénéchaussée. 

(t) Invent, Arch. Nîmes, HI 4 (1626), poticrs d'élain. — Morris, 
Artisans du livre à Troyes, p. 45 ; le bailli a fait dresser un règle- 

ment en 1634. Assemblée de 4644 « pour leur communiquer les sta- 

- tuts et règlements concernant l’art d'imprimerye, faictes et don- 

x 

nées au bailliage de Troyes. laquelle communication a estée or: 
donnée par appoinctement dud. bailliage ». Les maitres refusent 

ces statuts. : 
2) Bossepœur, Soierie à Tours, pp. 68-30: Arrèt du présidial 

(1646) sur les laizes de soie. 
(8) IsamBent, ti. VXIIL, p. 400. y cul suppression de l'office de. 

lieutenant-civil, puis créalion de deux licutenants de prévèt, savoir 
un lieutenant-civil et un lieutenant pour la police. Voy. Savary, 
Diclionnnaire du Commerce, v° lieutenant de police ct v° Communauté. 

(4) I]: connaîtra « de toutes les provisions nécessaires pour la | 
subsistance de la ville, amas ctmagasins qui en pourront être faits, 
du taux ef prix d'icelles… réglera les étaux des boucheries... : aura 
la visite des halles, foires et marchés...; la connaissance des manu- 
factures et dépendances d'icelles, des éleclions des maîtres et 

‘ gardes des six corps de marchands, des brevets d'apprentissage et 
réception des maîtres, de la réception des rapports des visites des-  : 
dits gardes, de l'exécution de leurs statuts el règlements, et des 
renvois des jugements ou avis de notre Procureur sur le fait des 

arts el méliers.. des contraventions à l'exécution des ordonnances. 

‘sur d'imprimerie... »
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acquis, une porte aux dérogations possibles : « Le 
tout, disait l’édit, sans innover ni préjudicier aux 

. droits et juridictions que pourroient avoir. les 
lieutenants criminel, particulier, et notre procureur 
audit Châtelet, même les prévôt dés marchands et. 
échevins de ladite ville, de connaître des matières ci- 

- dessus mentionnées, ce qu'ils continueront de’ faire 
bien et dûment, comme ils auraient pu faire aupara- 

‘ vant.» : : Fos 
C'était l’organisation du conflit. On ne tarda pas 

à s’en apercevoir. Dès le mois de décembre ‘1668, 
Jes Six corps ayant été convoqués à l'Hôtel de Ville 

. pour donner leur avis sur la tenue de la prochaine 
* foire Saint-Germain (1), le lieutenant de police les h 

‘ convoqua de son côté, '« comme leur juge naturel », 
“et leur interdit de répondre au prévôt. De là, entre 
le Châtelet et l'Hôtel de Ville, une lutte qui mérite- 

' rait d’être retracée par la plume qui écrivit le Lutrin.… 
Finalement, les Six-corps durent donner Jeur avis . 
deux fois : une fois au prévôt des marchands, non 
Cen ladite qualité des Six corps des marchands », 
Car le. magistrat municipal: « reconnaissait qu'ils 
n'étaient point sous sa juridiction »,.mais bien «en 
qualité de bourgeois » : une’ seconde fois au lieute- 
nant de police. tu se rec. 
Mais l’institution du lieutenant-général de police, 

d’abord spéciale à Paris, fut étendue aux autres 
‘ grandes villes en 1699, et les fonctions de ces nou-. 
veaux officiers furent déclarées les mêmes que celles . 

de leur collègue parisien (2). Or, tandis que Paris, 

(4) Saixr-Joaxxy, Registre des Marchands merciers de Paris, pp.197- 
201. . Ce a 

© (2) IsawBerr, t. XX, p. 346, octobre 1699, préambule; rappelle la 

+
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avec Lyon, était. excepté. de l'application de l'édit 
-d’août 1669, dans toutes les autres villes la juridic- : 

‘tion du lieutenant devait se heurter à celle de l'Hôtel 

de Ville. Un édit de j juin 1700 essaya vainement de 

-délimiter les compétences (4). Le roi s’y faisait pa- 
‘ternel, et conéeillait aux juges de tout ordre « d’évi- 
ter autant qu'il leur sera possible toutes sortes de 
conflits de juridiction », de les régler par la voie. 
amiable, ou du moins de les “trancher rapidement 
‘par un appel au Parlement. Le ton de ce document. 
-en dit long sur l'impuissance du gouvernement à 
‘faire à chacun. sa part. En fait, le lieutenant-général 
se substitue au bailli. pour recevoir et renvoyér au 
“conseil les projets de statuts, il homologue les déli- 
bérations des ‘assemblées corporatives, ‘il juge les : 
-procès entre les communautés et leurs membres, 

‘opère des saisies, 6rdonne la restitution de saisies 
-opérées paï lés maîtres-gardes (2) ; il peut refuser 

créalion faite à Paris, les avantages qu'elle préserite. P.. 347 
-décembre : « dans toutes les villes ct lieux de notre royaume oùil- 

‘y a parlement, cour.des aides, chambre des comptes, sièges prési- 

-diaux, bailliages et autres juridictions royales; pour. ÿ. avoir. à 

Javenir, à l'exclusion de tous autres officiers, l'entière adminis- 

tralion de la police, et en faire toutes les fonctions,: ainsi que fait 

le lieutenant-général de police de notre bonné ville de Paris ». — 

P. 359, juin 1700 : édit contenant règlement pour la juridiction du. 

“lieutenant de police au Châtelet et celle des  prévèt des marchands 

el échevins de Paris. — P. 315, déclaration ‘du 28 décembre 4700. 

(4) Procès-verbaux du conseil du commerce, p. 346 b (4747) : contes 
ation entre le: lieutenant de police ct les maire et échevins de 

Rouen, sur la question de savoir auquel d’entre eux il appartient - 

. de déterminer la valeur des ouvrages qui doivent être fabriqués par 

Jes communautés aux termes de leurs statuts. 

(2) Voy. Conseil de commerce, index, vo Lieulenants de poliee. ct. 

SAVARY. | 

\
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de recevoir des aspirants à la maîtrise . (1). Certains: 
eutenants prennent leurs fonctions industrielles, * 
‘tellement au sérieux qu’ils ne se. bornent pas-à pro-. 
nôncer des sentences : ils adressent au Conseil de 

-'commerce dés avis sur tels procédés industriels, sur 
tel détail de: V organisation du.travail. . 

"C'est ainsi, sur le’terrain local,-sous les attaques 
journalières de ces. infimes agents. ‘du pouvoir, que | 

: fondent peu à'peu l’autonomie des corps de métiers, 

{ 

, Ja juridiction industrielle des. communes, et celle des’ , 
seigneurs. ie 
2 Les juridictions spéciales. - — - Le droit. général. 

et supérieur dü roi à surveiller l organisation du tra-- 
“vailnés ‘aflirme pas seulement par l action des agents. 

: 

locaux. Il y-a encore ‘éertains genres d’ industries qui 
“apparaissent comme des dépendances des anciens 
ateliers royaux, et ‘dont l'exercice est une sorte de. 

monopole concédé à un officier du roi. 
‘C’est ainsi qu’en juin 1544, François Ier‘relèvé, en | 

faveur de son fils, Charles d’ Orléans, l’état de grand- 

‘chambrièr sur ‘lequel,'dit-il, ont été faites de multi- 
ples usurpations par les particuliers, j juges et cours- 

souveraines (3). Cet édit n’est pas du tout, comme on. 
Va écrit, une suppression . des rois des’ merciers : il 

- rattache au contraireces rois des merciers au grand: 
.chambrier, qui pourra en instituer dans les bailliages, | re 

.‘Sénéchaussées et prévôtés ; 3 ces rois, ou « visiteurs » ‘ 

"(D Di ou douze d'un coup, à ‘Arnay “te-Duc, RE (Conseil de com- L 
“merce,: p: 496 b). 

(2) Par exemple celui de la Rochelle, € en 1708 (Gonsit de commerce, 
. p. 40 a), sur la clarification des sucres. 

(3) Catalogue . des actes, 22845. — Voy. Je texte. dans Bourgeois, : 
Métiers de Blois, t. L »P. 164e el ss. . t 

A Bo as —— 

#. 

.
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auront le droit dé visiter sur tous les “miarchands qui 
dépendent du grand-chambrier , et ceux-ci — fri- 

 piers, pelletiers et fourreurs, lingers, lingères, con- 
_trepointiers et pourpointiers, merciers, coffretiers, 
chapeliers, tapissiers, plumassiers, cordonniers, sel- 
Jièrs, éperonniers, malletiers, bourreliers, patiniers, 

. souffletiers, : texicrs en soie et fil de lin ou en bougran, 

une organisation du travail constituée, en ce qui 

- vendeurs de toiles, colporteurs, ete., — « ne pourront . 
vendre ni étaler leurs marchandises , soit en villes 
franches et jurées ou autres villes, villages, bourgs, 
foires et marchés de notre royaume », sans avoir pris 
lettres du grand- éhambrier ou de ses’ maîtres-visi- 
teurs. — C’est une sdrte d’édit de 1581 anticipé, 

touche les industries du vêtement et certaines indus- 
tries annexes, au-profit et sous la surveillance du 
grand- -chambrier. 

‘ Mais l'office devint vacant, dès l’année suivante, 
par la mort du duc d’ Orléans. Subitement, le roi 
trouve cet office «inutile de soy en toute. qualité 
d’exercice » ; il supprime tous les officiers qui en 
dépendaient et: incorpore les droïts au domaine, 
«n’entendant toutefois en la suppression dessusdite 
‘comprendre lesdits maîtres- visiteurs des merciers » : 
tant il était difficile; même au bon. plaisir royal, de 
supprimer quelque chose. | 

Un édit de 1611 crée l'office de premier barbier- 
chirurgien du Roi, et concède au titulaire le droit de 
nommer des ieutenants ou commis dans les villes. 
Mas dans: beaucoup de villes, surtout dans les 
villes de commune, les barbiers- -chirurgiens sont or- 
ganisés en jurande : c'est même un de ces métiers, 
dits « de danger ) », sur lesquels le contrôle municipal 

3 

S 

4
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s’exerce avec le plus ‘de suite. Aussi les conflits sont-, 
_ils fréquents entre les villes et le barbier, après. 1668 
, le premier chirurgien du roi (1). 

! L'état de monnaÿeur dépend de la cour des mon- 
naies. C’est elle qui certifie que le monnayeur a fait 

son épreuve, c’est elle qui reconnaît à une fille de 
° monnayeur. le droit d’exercer-le métier de son père, 

c’est devant les prévôts de la monnaie que le mon- 
nayeur prête serment (2). Mais de la monnaie, le :. 

contrôle des officiers des monnaies s ‘étend à tout le 
“travail des métaux précieux, notamment à l’orfè- 
vrerie. Comme le premier chirurgien, les gardes des. 
monnaies se heurtaient à l'un des métiers les plus 
généralement constitués en ,maîtrises jurées : aussi 

‘ les contestations sont-elles, ici encore, presque quo- 

(1) Cuapuis, Corporations de Dijon, p. 425. Le licutenant du pre‘: 

mier barbier s’arroge les réceptions à è à maitrise. Le conseil du roi 

maintient le privilège de la mairie, mais attribue au licutenant la 

présidence des assemblées électorales, — Le premier chirurgien se 

fait octroyer des statuts valables pour tous les maitres, Mais l’enre-- 

gistrement en est suspendu en Bourgogne, et en 1768 on disait « que 

les communautés de cette ville et du ressort de la cour [de Dijon] 
vivaient... dans une espèce d’anarchie ». — Voy. G: Mareschal, 
Georges Mareschal… chirurgien. de Louis XIV, p. 147. — Il faudrait 

aussi lenir compte des chirurgiens des princes et gouverneurs 

. (Arch, Céte-d'Or, B 12236, f° 688, v° a, 1622, ‘sur un chirurgien du 
prince de Condé à Beaune). | 

(2) Cnaxpox DÉBnralLres etBenTaL, Archives communales d'Épernaÿ, | 

p. 439 : Nicole Delaulne, veuve, produit à l'assemblée d’Épernay un : 

- arrêt de là cour des monnaies, du 10 juillet 1557, qui constate : 

qu’elle est fille de feu Gillet Delaulne, en son vivant monnayeur en 

la monuaie de Chälons (certificat des prévôt, compagnons, ouvriers “ 

dela monnaie de Châlons, comme quoi Delaulne a fait son 

épreuve). Elle est donc de « vray estoc et lignée de monnaÿer » “et, 

« comme telle. sera reccue en l’éstat de taillaresse en la monnoÿe 

de Troÿes... en faisant par elle le serment en tel cas requis... par 

ù . devant le prevost de lad. monnoye »,
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tidiennes (f), malgré les: arrêts du. conseil. qui : attrie 
-buent aux gaïdes . des. monnaies toute: ‘juridiction 
sur les orfèvres. :  : . … 
C’est en vertu d’une extension analogue des fonc- 

tions de surveillance des officiers. royaux ‘que les 
.… salpêtriers sont soumis au grand-mäître de l'artillerie, : 

-ou qué-les amirautés, dans les ports, cassent les or- 
donnances municipales relative à l'arrimage: (2). : 

$ 8. Les Parlements et. lindustrie. —. Les Parle- 
ments s "occupent de questions industrielles, d’ abord 
parce qu ‘ils s’occupent de tout. Démembrement, au 
moins théorique, de l’ancienne cour le roi, ils s’attri- 

. buent à eux-mêmes une compétence illimitée. Is se 
- ‘considèrent’ comme ‘préposés à la défense’ du, bien 

: public. Ils représentent l'i intérêt des consommateurs : 
‘n'oublions pas qu ‘ils sont consommateurs eux-mêmes. 

°: Ils prétendent, surtout en matière de denrées ali- 

(4) BorssOxxape, op. cit, 1. II, 414, lutte entre Ja ville de Poi- 
liers ct le garde, 1617. Arrêts de 1635 ct 1639 qui attribuent à ce. 
dernier toute juridiction : chef-d'œuvre, serment, dépôt du poin-. 

“ çon. I. à Châtellu fault; 1628-1627: — Cnapuis, Corporalions de. 
: Dion, p. 322. La’ ville essaie vainement de résister, elle est déboutéc 

- en 4637. — Arch. Mayenne, B'A7 (1749-1752) : arrêt de- la.cour des 
Monnaies maintenant les juges-gardes de la Monnaie d'Angers dans 

. le droit de connaitre seuls des contestations entre les orfèvres de 
-"Laväl au ‘sujet de l’excrcicé de leur métier ou de l'application de. 

leurs statuts. Sur le rôle des juges-gardes, voY. Inventaire Conseil 
de commerce, N° : Orfèvres.' 

(2) Jurade de. Bordeaux, t. 1, p. 339 : "9. décembre 1704, ordon- : 
nance. municipale fixant les tarifs d'arrimage ; 17 décembre, ordon- 
nance de l'amirauté, casse cellé des maire et jurats Pour incom- : 

: péténce, défend aux arrimeurs de se pourvoir aillcürsique devant 
: les officiers de l'amirauté. 8 mai 4102, à propos d’une espèce, les” 

| maire et jurats font défense aux arrimeurs de $e pourvoir ailleurs, 
qu’ à la ville. 9 novembre 1706, ordonnance. de l’amirauté sur les sa- 

_Jaires, homologué le 13 par le. Parlement. Id, en 1140, 49 et 48 mai. .… 
“4 

D : ° . . Se . 4



LES POUVOIRS PUBLICS . :. 208. 

mentaires, assurer La protection des masses _popu- 

‘ laires contre les négligences plus ou moins suspectes, 
des oligarchies municipales. | a . 

- Les Parlements ont l'appel des juridictions infé- 
rieures, roÿales ou non royales. Ils. sont surtout juges 
des conflits” entre ces juridictions. Or, nous avons 
vu .que ces juridictions sont, en ce ‘qui touche la 
discipline dutravail,. perpétuellement. en conflit. La 
porte est toujours ouverte à l'intervention. des Par- 
lements. Ils ne tranchent pas seulement les différends, 
ils interprètent les textes ; ils créent la jurisprudence 

spéciale. à l’organisation du travail. Lu ES 
Les Parlements sont des chambres d’enregistre- 

. ment. Ils. «homologuent » les statuts corporatifs, 
| soit que ceux-ci leur aïent été présentés immédiate- 

ment, soit qu'ils leur parviennent comme annexes à 
des lettres patentes. Et, "tout en les enregistrant, ils. 

_s’arrogent, toujours au nom de l'intérêt publie, le 
- droit deles modifier (1). Ils’ autorisent la fusion en. 

- (1).Cnevcup, Apothicaires de. Bordeaux, arrèt du Parlement du 
217 février 1513 : « Le sy ndic des maistres appoticquaires de ceste 

ville et cilé de Bordeaux, demandeur de l'enthérinement de cer- 

… taines lettres roy aulx tendant à à fin par ‘icelles faire entrelenîr cer- 

 “tains stalus et. privilèges auctorisés par le' roy... » Le Parlement 

modifie un article. — Jurade de ‘Bordeaux, t. Il, p. 469, bonnetiers :. 

tandis que les premiers statuts de 4596, semblent n’ avoir été homo-, 

.+Jogués que par la ville, en 4664, il y à «arrêt.du Parlement et 

‘ . ordonnance sur requête de MM. les Jürats, qui homologuent ‘et 
"autorisent les statuls.. » Arch. ITaute-Garonne, B 802 (1658); auto- 

risation par le Parlement de Toulouse des statuts des maîtres, bro- 

. deurs de Montpellier, B 4746 (1774): enregistrement dés statuts des 
ménuisiers, tourneurs et layetiers' de Toulouse, qui ne-formeront.. 

‘désormais qu'une seule communauté: —. Cuaruis, Corporations de 
Dijon, p. ‘414 (8 août 1733): union sous une même bannière: des’ 

: épiciers, droguistes, ‘confiseurs,  cicrgiers, : chandéliers, fruitiers, 

* orangiers et limonadiers, statuts communs homologués par la cour, 
< . . .
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une seule de plusieurs professions voisines, soit à Ja. 
requête des villes, soit à la requête directe des in- 

. téressès ; ils déterminent le ressort des communautés. 
_ rivales (D. I! est significatif que, dans des matières. 

. qui ressortent essentiellement à la compétence mu: ’ 
nicipale, des communes éprouvent le besoin, pour- 
donner à leurs décisions plus de force, de recourir à 
cette homologation. ‘De leur côté, les. Parlements. 
défendent au besoin le droit des villes contre les 

- résistances corporatives, emploient leur autorité à 
soutenir, contre les jalousies et les « monopoles », les. 

‘entreprises industrielles municipales (2). C’est plutôt 
lorsque les villes ont tendance à multiplier les mat- 
trises qu’on voit les Cours souveraines défendre contre: 
elles le public, intéressé à à la multiplication des ateliers. 

sans qu'il soit question, d'une décision municipale antérieure. — 
Arch. Haute-Garonne, B 215 (1603), la visitation chez les marchands- 
merciers de Toulouse est accordée aux bailes des gantiers-bour- 
siers-aiguilletiers, — B 977 (1609) : instance entre les. charpenticrs' 
et les menuisicrs de Montpellier; la cour délimite les ressorts res 
pectifs des deux métiers. 

(4) Arch. Côte-d'Or, B 19230, fo 402 (1625); homologation d'une 
ordonnance de la chambre de ville de Dijon qui défend la ventcen 
public et l'ouverture des boutiques les dimanches et Jours fériés à à 
l'heure du service divin. . 

(2) Invent. Arch. Haute-Garonne, B 1602, arrèls du Parlement : la 
visite des manufactures de drap appartient aux Capitouls assistés 
des maîtres et bailes fabricants. — Arch. Côte-d” Or, B 19239, fo 982. 
(1634) : arrêt prononçant la confiscation de trois Lonnéaux de laine. 

. envoyés par un marchand de Dijon à Is-sur-Tille” pour y être façonnés, en contravention de l'arrêt qui défendait aux fabricants 
de laine de la ville d'employer les ouvriers engagés par l'entrepre- . neur du service de la chapelle Sainte-Anne et de celui qui défendait 
d’enarrher‘les laines pour les revendre au dehors. B 19249 fo 271, 
(4635) : 20 livres d'amende à N. Lambert, drapier à Dijon, pour : 
avoir fait monôpole, enarrhé des lines, dans le but de faire tomber 
Ja. manufacture établie à à l'hôtel Sainte-Anne. - 
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‘Les Parlements surveillént ‘de près les réceptions. 
Ils maintiennent, contre l’exclusivisme jaloux des. 
communautés, le droit des maîtres régulièrement 

reçus. Îls se prononcent sur les certificats de capacité 
présentés" par les aspirants. Ils ordonnent lexécu- 
‘tion d’un chef- -d'œuvre, règlent les conditions de : 
l'examen, désignent le jury, qu’ils prennent au be- 
soin ailleurs que dans la ville où a travaillé le com- . 
pagnon. Si leurs décisions ont généralement pour 

. effet de s’opposer aux tendances étroites des commu- 
_nautés, cependant ils s ‘opposent également à l’en-: 
trée dans le métier de personnages insuffisamment 
qualifiés (1). 

Les Parlements exercent un ‘pouvoir réglemen- 
taire sur le fonctionnement même des industries. Ils 
prohibent certaines matières premières, ils rendent 
des arrêts sur les dimensions ‘des étoffes, ils déter- 
minent telle communauté à exécuter tel travail et” 
non tel autre @. Aux essais de panification faits 

\ 

+ 

.(4) Arch. Jurade de Bordeaux, t.f, 5.392 (4599), Arch. Côte-d'Or, B 
12264, fo 132 (1648) : en présence des certificats de capacité et exa- 
men subi par David Dubois, compagnon chirurgien, devant les avocat 
général et médecins, la cour ladmet malgré Fopposition des mai- 
tres. — B 42953, fo 96 vo(164£): la cour, sans s’arrèter aux oppositions 
des chirurgiens de Beaune, ordonne aux maire et échevins de cette 

“ville. de procéder à la réception de M. Ghantereau. — B 19260 (1648) : 
arrêt déboutant la confrérie des cordonnicrs de Dijon de son appel 

d’une délibération de la’ chambre de ville, relative aux réceptions. 
— B 12969, f° 401 (1653) : arrèt, sur la plainte des serruriers d’Autan,. 
‘condamne un compagnon serrurier à produire dans deux mois un 

chef-d'œuvre qui sera examiné par les jurés serruriers de Dijon, et 

jusque-là surscoit à sa réception. — B 12986 fe 544 (1645) : arrêt 
défendant à P. Lamat, compagnon serrurier à Dijon, d'exercer l’art | 
de chirurgie avant d’avoir été reçu par. le collège de celte ville.  . 

(2) Invent. Arch. Haute-Garonne, B 211 (1609) : arrèt prohibant les 
drogues dites d'Inde ou anil ; ordre aux consuls de Monipellier,
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par la ville s ’ajoutent et parfois s "opposent des essais - 
‘parlementaires. Les gens du roi se permettent même 

‘en certains cas des usurpations sur le droit de visite 
‘conféré aux échevins (1). 
I y'a plus. — Les Parlements prétendent s se ré- 

- server la surveillance de certainès industries qui 

‘importent particulièrement. au bon ordre de l’État, 

par exemple l'imprimerie (2). Ils réglementent la 

distribution de la force motrice fournie par les eaux 

courantes, ils tranchent les’ questions relatives à la 

“. grosse industrie métallurgique (3). Propriétaires de 

‘ 

Nimes et autres villes du. ressort de se livrer activement à la. re- 

- cherche des contrevenants et d’en instruire la cour. B 213 (mème | 
. date) : le sénéchal de Beaucaire et Nimes continuera la surveillance [ 

et poursuite des couleurs d'Inde, ainsi que des draps faux teint. — | 

Arrest de la cour de Parlement de Rouen donné sur le règlement de l& 

laise el largeur des. loiles. Rouen,, Arch. Côte-d'Or, B 13240, fe 294 

+0 (1635) : arrêt qui invite les drapiers drapant de Ghätillon à à donner 

pour le déchet deux aunes par pièce. de 85 à 40 aunes. — B 19245 
fo 952 (1640) : arrèt qui ‘autorise les forèticrs de Dijon. à travailler 

. aux mêmes ouvrages que les-serruriers, à l'exclusion des clefs ct. 

‘serrures. Ibid., 12951, fo 49-(1643): on leur permet de poser des ser- 
rures, mais on leur défend d’en vendre ou d'en fabriquer au détri- 

ment des serruricrs, 

(1) Arch. Dijon, B 171 (1534): sommalion. au substitut du procu- 

._ reur-général au Parlement de s ’abstenir de visiter: les boulangers, 
contrairement aux privilèges de la ville. 

(2) Rémizror, Corporalions de Rennes, p.138: Les libraires-impri- 
meurs de Rennes reçoivent des lettres-patentes du 4° décembre 

: 4623 approuvant leurs statuts. Mais un arrêt du Parlement, 46 jan- . 
* vier 4674, déclare que les choses resteront comme par le passé: 

: aucun livre ne sera imprimé ni vendu sans permission de la Cour. 

11 fallut de ‘nouvelles lettres. du 7 mars, enfin enregistrées le 

97T'avril. 

(3) Arch. Cêle-d Or, B 19934, ro 338 (62): arrèt qui déboute le 
cignçur de Vitry et Belan et les habitants de Belan de leur, oppo-- 

siion au droit prétendu par l’abbaye de Clairv aux de se servir des 
eaux de. l'Oürce pour l'usage de-ses usines de Champigny. — 

i
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bois et. de moulins, leurs membres n ‘apportent peut- | 
être pas toujours à ces questions. un désintéresse- 

ment absolu. — Ils conférent: des privilèges indus- : 
triels et ce n’est pas à’Paris seulement « qu il existe 
des « galeries du Palais (1) ». Enfin nous connaissons : 
au moins un. Parlement qui a créé, comme de ‘Toi, : 

_des lettres de maîtrise (2). | 
On le voit, une histoire industrielle qui ne tien- : 

drait pas compte des Parlements serait incomplète: 
$ 4. Les organes de la centralisation monarchique. — 

Sièges royaux, : lieutenances de police, parlements,’ 
l’action de ces diverses juridictions était trop irrégu- 
lière, trop incohérente, souvent même trop contra- 
dictoire pour assurer d’une façon efficace et cons- 

tante la main-mise de la royauté sur l’organisation 
du travail. Au fur et à mesure que se constitue la 
théorie'‘de «l État économique », on éprouve le'be-. 
soin de créer un mécanisme spécial, qui agisse d’une 

façon efficace et constante, sous l'impulsion du gou: 
vernement, c’est-à-dire depuis, Colbert, sous Tim 
pulsion du contrôle général (3). 

B 11688 843) : osssttal de visite des forges du bailliage 
‘d'Auxois. — Je ne cile ces deux documents qu’à titre d’exemples: 

(4) Arch. Haute-Garonne, B 802 (1658): arrêt maintenant les: 
‘maîtres -blanchiers, parcheminiers, ganliers, aiguilletiers, bour- . 

siers, tanneurs, corroyeurs en la faculté.d’acheter des peaux pour 

‘les mettre en œuvre, avec injonction de tenir deux boutiques : 
-ouvertes dans l’enclos du Palais, fournies du parchemin nécessaire _: 

” pour le service des greffes et autres expéditions. Te ‘ 
@) Arch. Jurade de Bordeaux, t. XI, p.650, III, pp. 96, 241,245, 370, 

années 4631-1632: le Parlement a créé dans chaque corps deux 
maîtrises, dont le produit sera employé à la nourriture des pesti- 
férés. Documents sur les boulonniers, chapeliers, chaudronniers, . 

chaussetiers, cloutiers. 
(3) I. pe  Jouvexcez, le Contrôleur général ‘des Finances, p. 246 et
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En dépit d’exceptions plus ou moins durables (4), 

fonction, à'la fois excitatrice et régulatrice. —- Le 
contrôleur général agit tout d’abord par l’intermé- 

diaire des intendants. - 

En leur qualité d’ officiers de police et de justice, 
les intendants se trouvent journellement. mélés à la 
“vie industrielle, comme à toutes choses. À peine ont- 

ils commencé d’exister comme institution régulière 
que nous les voyons empiéter sur le droit municipal 

“et créer des jurandes (2). Îls annulent des réceptions . 
prononcées par la mairie et forcent les artisans reçus 

à fermer boutique, sous prétexte qu’il. reste encore 
. sur le marché local des lettres de maîtrise inven- 

dues (3). Ils modèrent des sentences prononcées, 
pour cause de malfaçon, par la juridiction échevi- 

nale (4). Ils peuvent adoucir,'en cas de nécessité, la 
rigueur des règlements généraux. 

. 8S. — c. Manvix, Grande industrie sous Louis XIV et Grande industrie 

‘sous Louis XV. — De Boisuie, Correspondance des contréleurs géné-" 
raux. — Gopanr, les Inlendants des généralités. 

(4) Après la mort de Colbert, tandis que le commerce était par- 

tagé entre le contrèle général et le secrétariat d'État de la marine, 
Iles manufactures revinrent à la surintendance des Bâliments. 

(2) Invent, Arch. de Nimes, 00 10 (1630- 4647) : appel des consuls 

au Conseil d’État, contre l'ordonnance de l’intendant de Languedoc, 

‘ comme violant les privilèges de la ville en élablissant une maîtrise 

r 

en faveur des tondeurs et teinturiers. Arrêt du conseil ordonnant 

l'enregistrement de ces statuts, 4642. Nouvel appel. des consuls 

{4647} et acte par lequel les maitres déclarent renoncer à leur pri- 

vilège. ! 
(3) Arch. Jurade de Bordeaux, LI, p. 390, années 4709, 4123, 4740. 
(4) Invent. Arch. Somme, C. 260 (1161-69): à la suite de sentences 

échevinales rendues contre deux fabricants de camelots d'Amiens 
el un fabricant de velours, l'inspecteur réclame l'indulgence de 
Pintendant, cn raison de l'importance de cette manufacture. 

} 
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i Juges d'exception, ils interviennent -dans les con- 
-flits entre les villes et les sièges royaux, entre les 

© villes et les Parlements, entre les villes et les commu- 
:1. nautés. Leur action est si visible qu’au dix-huitième 

# siècle, les communautés prennent souvent le parti 
/ . de s’adresser directément à eux, comme à des chefs’ 

naturels, soit pour maintenir -l’exclusif, soit pour 
limiter le nombre des métiers ou modifier les règles 

de la fabrication (1). oo Los 
Les intendants surveillent l’émigration des ou- 

vriers de fabrique, enquêtent sur la situation des 
industries et la capacité des industriels, étudient les 
mesures à prendre contre les coalitions, et se char- 
“gent de les réprimer (2). Lo. HT 

‘ :, Leur attention se porte particulièrement sur la 

(1) Invent. Arch. Somme, C 213 (1164) : rcquête des syndic, garde- 
jurés, etc., sergers d’Abbeville à l'intendant, contre « un particu- 
lier » qui « a pris licence de monter chez lui des compagnons qui . 
ravaillent pour son compte ». — GA47 (xvie s. ?): observalions: 
des sayelteurs et hautlisseurs d'Amiens à l’intendant sûr Putilité 
d’une distinction entre les métiers qui travaillent en marchandises | 
communes, ct sur la limitation du nombre des métiers. — C 463 : 
(4788): maçons d'Amiens. Mémoires à l’intendant demandant, en 

° exécution de l’édit de 4771, qu’il soit fait défense aux nommés... 
nouvellement reçus en qualité de'maitres plafonneurs par les offi-: 

.7 ciers municipaux de lad. ville, d'exercer celte profession dans lad. 
ville jusqu'à ce qu'ils se soient fait incorporer avec les maçons ». 
Necker, consulté, répond qu’on peut les tolérer tant qu’ils n’em- 
ploieront que du plâtre. ,:  .. 1. . - " 

(2) Invent. Arch. Mayenne, G 8 (1764-84), corresp, de lPintendant 
‘-avec le subdélégué de Vilaines. C 10 (1787-88). C 41 (1789-90) : ins- 

‘tructions relatives à l'accueil à faire aux ouvriers renvoyés de Paris. 
—.{nvent. Arch. Marne, C 458, 479, et passim. — Voÿ. aussi Duuas, 
la Généralilé de Tours’ au treizième siècle. — G.-Manrix, Louis XV, 
pp. 64 et 65. — Arch, Somme, C 449 (1746), histoire d'une coalition. 

 . {dont un érudit local devrait bien nous donner le dossier complet) réprimée par Bernage. : Dos L et 

‘. Hausen, — Travailleurs. Le . ET
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grande industrie, parcé qu v'ellé est productrice de. 

ces articles d'échange qui permettent à la collecti- 
_vité nationale de soutenir la concurrence de ses ri- 

vaux. Depuis 1744, ils exercent un contrôle spécial 
sur les mines, les verreries, les. papeteries, et par 
suite sur les. questions du. combustible et de force. 
motrice qui se rattachent à ces industries; comme 
aux industries métallurgiques et textiles. Ils pous- 
sent à la création de manufactures nouvelles, . se 

‘font dresser des mémoires, donnent ou font cons- 
truire les bâtiments d’usine, provoquent les .délibé- 
rations des corps de ville, créent des bureaux de 
fabrique, promulguent des règlements (1). 

. Cette activité de tous:les. jours, tantôt judiciaire, 
tantôt réglementaire, et qui descend dans le plus 
infime détail, fait précisément l’intérêt, non seule- 

“ment de la correspondance des contrôleurs généraux. 
avec les intendants, mais aussi de la série C des Ar- 
chives départementales, èt particulièrement de la 
correspondance entre les intendants et leurs subdé- : 
légués (2). C’est toute l histoire « manufacturière » de. 
l’ancien régime qui y est écrite. 

À côté de leurs subdélégués, les intendants ont 

pour auxiliaires les inspecteurs des manufactures. . 

Les fonctions de cés agents sont essentiellement «de 

“surveiller les. gardes- jurés, de leur donner des avis 

ou des instructions sur.ce qui peut contribuer aux 

(4) Invent: Arch. Gers, G 29 (41304787): d'Étigny et l'établisse- 
elmn d'une manufacture de draps à Auch. 1762, nouveau règlement 

. pour la fabrication des bas au métier à Oloron. 4767; ordonnance 

de d'Étigny relative à à la fabrication du papier el aux compagnons 

- papetiers. 
(2) Voy. Sacnac,. l'Histoire éonomique de la France de 1683 à 

1715 5 (Revue d'hist. moderne, t. IV, pp. 5 et 89.) ” ‘ 
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J progrès de la fabrique » ; et le contrôle-pénéral leur 
‘rappelle à l’occasion qu'ils «ne. doivent point se 

+. mêler de la visite et de la marque (1) ». Mais qui 
‘| établira la limite entre la simple surveillance et l’in- 
| gérence abusive ? a et 

En fait, nous voyons l'inspecteur dénoncer une 
chambre de ville à Louvois pour avoir frappé ‘une 
contravention d’une amende trop légère : lettre fou- 

_droyante de Louvois, qui menace la chambre de lui 
faire payer l'excédent des amendes jugées. infé- 
rieures au taux réglementaire. Malgré les ordres qui 
semblent le leur interdire, les inspecteurs visitent . les manufactures, soit en compagnie des officiers de 
police et des gardes des communautés, soit même de 
leur autorité privée, et: ils dressent procès-verbal 
des « rébellions » dont ils ont pu être l’objet au cours 

de leurs enquêtes. On les consulte sur les modifica-. 
tions aux règlements, et sur les mesures de tolérance : 
qu’il convient de prendre dans l'intérêt de lindus- 

‘trie (2). ‘. .. E 
! 

‘ (4) Lettre du contrôleur-général, de 1763, citée. par Duxas, op. cil., p. 176. US : L (2) Guapuis, Corporations à Dijon, p. 200, inspection des manufac- tares ct teintures royales, 1688. — Arch. Mayenne, B 898 (4726), siège ordinaire du comté de Laval : Procès-verbal de visite des atc- liers des tisserands de Laval par l'inspecteur des manufactures de la généralité de Tours demeurant à Laval. B 904 (1729) : inspection “faite chez des teinturicrs par le juge de police et maire. perpétuél 
de Laval, assisté du procureur-fiscal, de l'inspecteur des manufac- 
tures de toiles, de deux anciens grands-gardes de la communauté des marchands de drap de laine et de soie, des jurés sergers. — Arch. Somme, G 165 (4731): Procès-verbal de rébellion dressé à Crè- “Yecœur par l'inspecteur des manufactures. Il a Youlu, au cours de sa visite, saisir une pièce irrégulière. Le fabricant a refusé de le suivre au bureau, disant « qu’il n'avait jamais été question avant nous de 

LR
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Je ne parle pas ici des manufactures d’État, 6ù 
| l'inspecteur est un véritable directeur (1).. à 

Toute: cette organisation administrative du tra- - 

| vail national aboutit à un grand régulateur central : 
le Conseil. de commerce, puis le Bureau du commerce. 
Bonnassieux énumère, comme suit, ses attributions 

en matière industrielle : «Condition et statistique 
‘des. principales industries. Régime des manufac- 
tures. Inspection des manufactures. Règlements in- 
dustriels.- Privilèges exclusifs. Manufactures royales. 
:Émigrations et immigrations ouvrières. Coalitions 
et grèves (2). » Ce Bureau, d’ ailleurs, était lui-même 
subordonné au Conseil d’ État, et.n’avait, en théorie, 
que «le rôle d’une commission consultative ». Mais . 
« bien rares. sont les cas dans lesquels le gouverne- 

.ment s’est écarté de l’avis du Bureau du commerce ». 
‘On peut donc le considérer comme préparant les 
‘arrêts auxquels le Conseil donnera force de volonté 
royale. 

‘Aussi YOyons- nous le Bureau recevoir des deman- 
. n 

toutes ces règles, et qu'ilne changerait point de façon de travailler», 

et l'a menacé de coups. — Ibid. C 447 (1744): copie de la lettre de 

l'inspecteur des manufactures à Reims, envoyant le règlement des 

manufactures de cette ville, dont l'art. 46 n’a jamais été exéculé à : 

‘cause des inconvénients qui pourraient en résulter. — De son côté | 

du Cluzel (Duuas, op. cit.) dit que Îles inspecleurs « ne sont pas 
bons à grand'chose ». — Sur les inspecteurs généraux, voy. l'intro- 

duction de l'Inventaire des Procès-verbaux du Conseil de Commerce. 

(1)Gnas, Armurerie stéphanoise, p. 34. Après 1745, Ie commissaire 

royal devient inspecteur de la manufacture. Il immatricule les 
ouvriers. C’est devant lui et ses contrôleurs que les ouvriers passent : 
l'examen de la maitrise, c'est lui qui icur distribüe l'ouvrage, 

« à proportion qu’ on aura été content d'eux dans leur dernière 
livraison ». ce 

(2) Procès- verbaux du Conseil de commerce, D. XXIX. 
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”. /des en confirmation ou réformation de. statuts, les . 
é renvoyer à l’intendant pour enquête, donner avis 

. f sur leur adoption (1). Il dresse des projets de règle- 
ments pour les manufactures (2). Il prononce sur - 

Î des questions de salaires (3), il'intervient dans des 
litiges entre maîtres et communautés (4). I résume 
si bien en soi l’action de l’État sur le travail que, en. 

étudiant la série chronologique de ses avis, on peut 
en quelque mesure tracer la courbe et mesurer les. 
fluctuations de la pohtique industrielle de l’ancien 
régime. . : T 

Officiellement, le Bureau a pour inission de mäâin-' 
tenir l'édifice réglementaire. Mais, dès 1735, on note ‘ 
chez lui une tendance visible à ne pas multiplier les 
règlements. À partir de 1750, il prend presque pour 
principe de rejeter les demandes d'homologation de - 
statuts (ceci dès avant l’entrée de Gournay), tandis 
qu'il est favorable aux réunions de communautés, 

et qu'il accorde assez facilement des dérogations. 
 C’est:lui, en somme, par l’intermédiaire des inten- 
-dants et des i inspecteurs; qui règle tout le mouvement 

‘ de l'immense machine, | F ce , 

“Qu'il s'agisse des modes mêmes de l’organisation 
du travail ou des FApports, entre cette organisation 

0 E. . Laon, Corporation des maîtres ‘boulangers de Himoges, donne : 

r extrait de F#82, 305, année 4735. 
(2) Procès-verbaux.. 89 b, Amiens, , 44 mars 1711. 
(3) Voy. 4° sept. 1729, 20 avril 4780, 22 avril, 4 mai, 2j juin. . 

. @ 47 mars 1745, sergers de Beauvais. - [ 
4
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et les pouvoirs publics, noùs aboutissons au même ré- 
sultat : il est impossible de formuler, en ce qui con- 
cerne le régime du travail durant les trois derniers 
siècles de l’ancienne monarchie, une affirmation gé- 
nérale quelconque. En ce domaine, c’est l'exception 
“qui est la règle. oi . 

Métiers libres ou métiers en jurande, petite indus- 
. trie artisane ou grande. industrie manufacturière, 
maîtres et compagnons des villes de commune, des 
villes de seigneurie, des villes royales, ouvriers em- 
ployés dans ces usines que le besoin de se procurer 

. la force motrice ou le combustible retiennént dans : 
‘les montagnes ou à la lisière des forêts, le monde du 
travail est soumis à des autorités multiples, rivales, 
antagonistes même, dont Les ressorts et la compé- 
tence n'ont pas de limites précises, ‘géographiques 
ni juridiques, et qui passent le plus clair de leür temps 
à empiéter les unes sur les autres. A 
Au milieu de ce chaos, une autorité grandit, d’une 

façon à peu près régulière, aux dépens des autres. 
Par l’action journalière et obstinée de.ses agents 
inférieurs, elle ruine peu à peu la puissance législa- 
tive et le droit de juridiction des autorités de second 
ordre. Celles-ci résistent, et pas toujours sans succès. 
Les ordonnances générales de police, les édits géné- 
raux sur les métiers s'appliquent peu ou s'appliquent 

-mal,'s’usent et. s’émoussent dans la procédure des 
. conflits. ot . 

_ est vrai que la royauté est aidée dans son œuvre 
par les cours souveraines, juges des conflits Pour 
rendre son action plus efficace, elle essaie de consti- 
tuer une hiérarchie spéciale de fonctionnäires dont 
les uns, intendants et lieutenants de police, s’occu- 

et 
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peront beaucoup des questions de travail, dont les 
À autres, les imspecteurs, s’en occuperont exclusivement, 

Elle essaie ‘d'établir entre ces divers fonctionnaires 
. } une certaine unité de direction en confiant l'étude 

‘. des affaires industrielles et l'élaboration des règle- 
‘ments à une commission compétente. 

Elle est aidée aussi, dans son œuvre de domination 
. et d’unification, par les intéressés eux-mêmes. Pa-' 
trons et ouvriers veulent sortir de l’inextricable 
confusion où ils se débaitent. Pour. eux, ne l’oublions 
pas, autonomie communale ou seigneuriale se tra-. 
duit surtout par réglementation tyrannique et fisca- 
lité tracassière. Privilège pour privilège, ils’ préfèrent 
le privilège concédé par l’autorité souveraine, par 
celle qui. pourra vous défendre contre toutes les re- 
vendications,. au privilège octroyé par une autorité 
subalterne et sans cesse diminuée. C’est: pourquoi 
ils s’adressent directement au roi, par-dessus la tête 
‘de leurs j juges naturels. , 

Ce mouvement d’unification est favorisé par tout 
‘ le développement de la civilisation française, par la 

“constitution ‘de l’État en une entité économique à 
peu près close, dont les portes d’entrée ou de sortie 

“s'ouvrent ou se ferment sur l’ordre et sous le contrôle. 
du pouvoir, entité qui doit subvenir avec ses propres 
ressources à ses besoins essentiels; qui doit lutter sur 

le terrain commercial avec ses rivaux, comme les 
armées: ou les flottes de Sa Majesté luttent sur les 

champs de bataillé ou sur les mers. Le monde indus- 
_triel est aussi une armée, qui a sa hiérarchie, sa dis- 
cipline, ses «règlements sur Je service », son code de 
peines et de récompenses. ‘, 

Constituée sur les bases d’une étroite réglementa- 

.+
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- tion, l’organisation du travail en service public abou- 
tit à des conséquences que ses créateurs n'avaient 

. pas rêvées. Lorsque les industriels passent de la tu- 
telle mesquine des autorités de clocher à la tutelle !. ” 
plus large du pouvoir central, ce n’est pas pour ren- 
contrer à leur activité plus d’entraves, c’est pour 

“travailler plus librement, Si les agents tout à fait 
 subalternes de la puissance publique peuvent être. 
tentés de défendre pied à pied la réglementation 
dont ils vivent, les organes supérieurs, intendants 

ou députés du commerce, ont une vue plus élevée 
des choses. [ls se rendent de mieux en mieux compte 
que, pour. triompher. dans les luttes économiques, 
l’armée industrielle ne doit pas êtrè encombrée de 

.. bagages, alourdie par un armement vieilli et incom- 
mode, gênée dans sa capacité manœuvrière par'les 
règles d’une stratégie surannée. Et ce sont les agents 
‘les plus immédiats de la centralisation qui procèdent, 
de leurs propres mains, à la démolition progressive. 
de la forteresse réglementaire. Lorsque Turgot, en 
1774, opéra sa révolution, elle avait été préparée, 
depuis trente ou quarante ans, par l’action de plus 
en plus libérale du Bureau du commerce et des in- 
tendants. | oo | 
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. En 1531, on vit s'élever, dans la ville d'Anvers, 
un vaste édifice destiné aux marchands : autour 
d’une cour rectangulaire se développaient des préaux . 

, Couverts, où l’on pouvait se mettre à l'abri des sur- 
prises du climat flamand. Et à l'entrée, sous les” 

pignons en marches d’escalier qui couronnent les 
maisons nécrlandaisès, on voyait courir.cette”ins- ‘ 

". cription : « Ouvert aux marchands de toute nation 

et.de toute langue; in usum negotiatorum cujus- 
cumque rationis ac linguæ. » Ainsi naquit la première 
Bourse internationale des valeurs mobilières. 

. Ce n’est pas qu’on ait attendu le seizième siècle 
pour éprouver le besoin de concentrer, sur un point. 
dé l’espace urbain, le commerce des marchandises 
et le commerce de l'argent. Ü n’est pas de ville d'Italie 

(4) Extrait de la revuê Athéna, tL 
. (2) Bonix, De la République. — En RENBERG, Das Zeitalter der Fugger- 

2 CUNXINGHAM, Growth of English industry and commerce, t: 1. —. 

“II. Pirexxe, Hisloire de Belgique, t. AN. — MARCEL Viexe, la Banque” 
à Lyon du quinzième au dir-huitième siècle. — Boxzox, la Banque à 

Lyon aux seizième, dix-seplième et dix-huilième siècles. 

1
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» 

qui n’ait eu, dès le treizième siècle, sa piazza de’ 
-mercanti ou sa loggia de’ banchi, sorte de portique 

‘où se groupaient les bancs des changeurs et où peu à 
peu s’installérent la Monnaie, les bureaux d’épreuve 
des. métaux . précieux, les balances’ publiques, les‘ 

“officines des notaires, la ‘juridiction commerciale. 
Dès 1322, à Venise, une salle de ce genre se construit 

"à côté de ce pont della Moneta que nous appelons le 
Rialto. Rialto est aussi le nom de la saile. « Rialto, 
dira, plus de deux. siècles après, le chroniqueur Sa- 
bellico, Rialto où, sans tapage, sans disputes, plutôt 
avec des signes de tête qu'avec des paroles, se trai- 
tent, dans un silence incroyable, les affaires du monde 
entier, bien plus que-celles de la ville. » — Bourse 
silencieuse, Bourse sans ‘tapage, Bourse où les signes 
tiennent la place des paroles, décidément Rialto 

“n’est pas encore une Bourse moderne — et pas da- 
vantage le Mercato nuovo de Florence. 

Ce type de la: loggia, les Italiens le promènent 

avec eux tout le long dela Méditerranée. Les archi- 
tectures hardies de la lonja de Valence ou: de celle 

de’ Saragosse, la loge de Perpignan, celle dont le 
nom du moins subsiste à Montpellier, témoignent 

_ de la diffusion de ces organismes. Par la. vallée du 
‘ Rhône, le système italien pousse une pointe offensive 

| jusqu'à Lyon où la Loge des Florentins donnera 
naissance à la place du Change. : 

Mais, pour que la loge devint une bourse, il fallait 
d’abord que le développement du trafic des marchan- 
dises généralisât l'usage des « paiements en foire », 
avec toute la complexité d'opérations, virements de 
parties,, compensations, remises de foire en foire, 

‘que ces paiements traînaient à leur suite ; les mar- 

e
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chandises n'y étaient déjà plus traitées comme des 
objets concrets, toiles, draps, grains ou épices, mais 
comme des valeurs immatérielles, comme des chif- 

."fres qui s’échangeaient les uns contre les autres. Il 
fallait ensuite que fût brisé le monopole des banquiers 

‘italiens, des « lombards », et que les habitudes de 
Hberté commerciale dont ils avaient le privilège 
fussent éténdues, en tout temps et non plus seule- 
ment en temps de foire, aux. marchands de toute. 
origine. . : U . oo _ 

Pourquoi cette révolution, commencée aux foires 
de Lyon, s’acheva-t-elle à Anvers ? Depuis que, de 
la Bruges industrieuse et bruyante d'autrefois, l’en- 
sablement du Zwyn avait fait Bruges-la-Morte, la 
merveilleuse position d'Anvers avait révélé toute sa’ 
-valeur géographique. Deux foires, celles de la Pente- | 
côte et de Saint-Bavon, y servaient à l'exposition 
des draps anglais (1). Mais, dans ces show days, on 
prit de plus en plus l’habitude de remplacer les pièces 
d’étoffe par de simples échantillons. Et sur ces types 
fixes de marchandisés, on put négocier toute l’année. 
La ville de foire devint ainsi ville de bourse — de 
bourse de commerce. . 

À. côté de cette bourse dela rue aux Laines (ou 
rue aux Anglais), les Italiens: avaient la leur, là 
comme partout, la Bourse de l'argent. Mais bientôt 
les Italiens ne furent plus seuls. La découverte des 
“terres neuves et des routes de l’Inde par l’ouest 
fit déserter la Méditerranée, découronna Venise et 

(4) On y transporla aussi les deux foires de Bgrg-op-Zoom — ou 
-plutôt ce furent seulement les paiements en foire qui furent trans- 
férés à Anvers, le trafic des marchandises restant à Berg. Curieux 

* excmple de dissociation entre les deux commerces... ‘



220 * TRAVAILLEURS ET MARCHANDS 

arrêta le trafic sur les routes qui, par les Alpes, des- 
cendaient vers les villes de l’Allemagne du Sud. Cel: 

À les-ci, Augsbourg, Nuremberg, ne se tinrent pas pour : 
battues. Hardiment, elles firent | volte-face ; elles 
eurent à Anvers leurs facteurs, qui. devaient faire 
avec Séville le commerce des métaux précieux, avec 

. Lisbonne celui des épices. Et voilà comment la loge. 
‘italienne, devenue trop petite, céda la place à la 
Bourse ouverte « aux marchands de toute nation ». 

« On y entendait, dit le poète contemporain Da- 
nie] Rogiers, un mélange confus de tous les idiomes, 
on y voyait une multitude bigarrée vêtue des cos- 
-tumes les plus ‘divers ; bref, la Bourse d'Anvers sem- 
blait un monde en raccourci où étaient réunies : 
toutes les parties du grand. » Que nous voilà loin des 
négociations silencieuses du Rialto ! Cette Bourse 
coexistait avec l’ancien marché aux laines, et un 
pénétrant observateur, Ludovico Guicciardini, ex- 
plique très bien comment fonctionnaient les deux 
organismes parallèles : « Les marchands vont matin 
et soir, à heures fixes, à la Bourse des: Anglais. Là, 
ils négocient, à l’aide de’ courtiers de toutes langues, 
particulièrement pour l’ achat et la vente de marchan- 
dises de toute espèce. Mais ensuite ils vont à la nou- 
velle Bourse où, de la même façon, ils font de préfé- 
rence des affaires de change et de dépôts. » 

Affaires déjà très complexes. Une masse énorme 
de papier était en circulation sur la place d’Anvers 
comme sur celles de Lyon et de Gênes, les trois gran- 
des bourses du temps. Dans cette masse, il faut met- | 

tre à part les papiers publics. Les gouvernements du 
seizième siècle ont un terrible besoin d’ argent. Pour 
opérer la transformation de l'État féodal en État 
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moderne, pour engager au ‘dehors les opérations gran- | 
dioses d’une politique de magnificence, pour payer : 

‘les artistes, les musiciens, les lettrés qui font de 
chacune de leurs cours des: capitales de la Renais- 

‘sance, sur. quelles ressources les princes peuvent- “ils 
compter ? Sur des impôts qui rentrent lentement 

et qui, sauf peut-être en France, sont encore orga- 
“ nisés sur le mode féodal ; sur des subsides qui leur 
sont parcimonieusement accordés par des corps ré- 
calcitrants, Diètes, Cortès, États généraux ou pro-. 

_vinciaux, villes, communautés, subsides promis pour 
des dates échelonnées,.et non pas disponibles sans 
délai ; sur les revenus de leurs domaines, coupes de 
bois, produits des mines du Tyrol ou de la Styrie, 
revenus des ordres de chevalerie: qui ont été, en 
Espagne, réunis à la couronne ;.sur les galions du 
Nouveau-Monde et sur les cargaisons de poivre, de 
girofle, de. cannelle qu’on attend d’Extrême-Orient. 
Mais si la récolte est mauvaise ?. mais si un typhon 
engloutit galions et caravelles ? mais. si un corsaire. 

anglais ou malouin vient à les capturer ? . 
Les richesses des rois, ce sont des richesses futures, 

et des richesses payables ici ou là, à à Séville, à Bar- 
… celone, à Anvers, à Rome. Or, c’est sur place, c’est 

tout de suite qu’il faut payer le Suisse ou le reître 
qui va conduire l’ empereur élu vers la Ville éternelle 
pour l’en ramener César. C’est tout de suite, C est 
dans sa résidence que l'électeur de Mayence ou: celui 
de Brandebourg, ou le Palatin entendent recevoir’ : 
les dizaines, les centaines de milliers de florins que 

…. leur avidité exige pour trouver à Charles d’ Espagne 
un cœur et un sang plus allemands qu’à François 
d'Angoulême. « De l'argent, tout de suite de l’ar-
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_ gent », tel est le cri de Maximilien « sans le sou ». Tel 
: est, avec des variantes, celui de Charles-Quint, de 
François Ie, de Philippe et de Henri.IL. | Ÿ 

Aussi que font les rois ?. Ce que fait un proprié- 1 
taire qui hypothèque ses terres. Ils aliènent d'avance ' 
les produits de l'exploitation de leurs mines, les car- : 
gaisons espérées, les subsides promis par les Diètes, 

- les revenus des maîtrises de Compostelle et de Cala- 
‘trava, tout ce qui est susceptible de .s’évaluer ‘en 
florins, ducats, écus ou pistoles. Mais ces richesses 
sont aléatoires ; aussi les manieurs d’argent deman- 
dent-ils de gros intérêts. Et comme la parole des rois 

ne leur inspire aucune confiance, ils exigent des 
Signatures plus solides. De là, en dehors des obliga- 
tions royales, une multitude d'obligations souscrites | 
ou garanties par de hauts fonctionnaires, par des re- . 
ceveurs de taxes, par des provinces, par des villes — 
tout un océan de papier. Lo | 
Le cardinal de Tournon eut le mérite de deviner 
que l'on pouvait faire du crédit public, au lieu d’un 
expédient en cas de besoin, une institution régulière.  ; 
Lyon était une. admirable réserve de Capitaux. La | | royauté n'avait qu’à y. puiser, Tournon groupa, de 
gré ou de force, en une sorte de syndicat les banques 
allemandes, italiennes et françaises de la place. En 
dehors des lettres de change et du Papier des foires, 
ces banques recevaient les dépôts des veuves," des 
orphelins, des communautés et servaient aux dépo- : 
sants un intérêt de 5 à 8 p. 400. Le roi rafla tous ces 
dépôts, promettant aux banquiers un intérêt de 

. 140 p. 100 et qui, pour allécher les étrangers, pourrait 
aller jusqu’à 46. S S Loue 
L'opération réalisée sous François Ier était si sé. 
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_ duisante, que Henri Il voulut la recommencer à 
Toulouse, à Paris, à Rouen. Succès médiocre. Mais 
à Lyon même fut tentée, ën ‘1554, une création d’une 

tout autre envergure. . 
Le grand parti ést le premier type d’un grand em- 

prunt public et d’un emprunt amortissable qui s’a- 
dressait à toutes les fortunes. On versait ses capitaux 
entre. les mains d’un fonctionnaire de l’État, et on 
recevait en échange des obligations. Déjà, il y eut 
une de ces crises d'enthousiasme comme en déchat- . 
nera plus tard le Système. « Chaèun y courait pour 
mettre son argent dans le grand parti, jusqu'aux 
serviteurs qui y apportaient leurs économies. Les . 

: femmes vendaient leurs bijoux, les veuves aliénaient 
leurs rentes pour y participer. Bref, on y Courait 
comme au feu. » On ÿ vint de loin, « non seulement, 

« ° { * E e : remarque Bodin, les princes et seigneurs, les cantons 
* suisses, mais les pachas et marchands tures, sous le 
nom de leurs facteurs ». Et, : lorsque s'annonça la 
débâcle, ce furent ces étrangers qui vendirent, sur- ‘ 

tout les Portugais et les Italiens. Du pair, le papier 
du grand parti tomba, en 1559, à 85 p. 100 et, après 
la mort de Henri II, à 70, puis à 40 ou 50 p. 100. 

. Qu'il s’agit de fonds publics ou de valeurs commer- 
ciales, la spéculation y trouvaitégaleméntson compte. . 
Elle avait deux moyens d'action, les marchés à. 
prime et l'arbitrage. : _ L ; 

À l'origine, le marché à prime est un’ pari. On 
l'appelle; à Anvers, marché op ieddinge, à Rouen. 
« gageure ». Les Espagnols donnent à ces marchés 

‘le nom de parturas (les accouchements), par ana- 
logie avec un-pari de ce genxe : combien, l'an pro- 

. Chain, naîtra-t-il de garçons ? et combien de filles ?
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De même on parie que, dans six semaines, le blé 

tombera au- -dessous de tel prix ; et, si l’on se trompe; 

on $ engage, ‘à'solder la différence. De même encore \ 

on parie que le cours du change sur Anvers, à la pro- 

chaine foire de Medina del ‘Campo, sera de 2 ou 

3 p. 100 au-dessus ou au- -dessous du cours actuel. Et 

de ce pari naît un « contrat dé gageure ou d’assu- 

rance de changes », que les auteurs du temps com- 

parent, non sans quelque raison, à une assurance 

° maritime. : - ° 7 

- Comment parier à coup presque sûr ? Comment. 

. deviner les prix probables des marchandises ou de 

l’argent ? Pour un homme du seizième siècle, le 

procédé le plus simple était d’ interroger les étoiles. - 

C'est ce que fit un éorrespondant anversois d’une 
maison de Nuremberg qui se flattait, dans ses Pro- 

_nostications, de donner. quinze jours d'avance les 
prix du. poivre, du gingembre, du safran, de la can- 

nelle, de la muscade. Mais, à côté de raisonnements 

astrologiques, il risque des réflexions de ce genre : 
« Considérez ce qu’a été la récolte du safran cette 
année, quelle quantité reste disponible, quel est le 
prix sur les différentes places. » Cela n’est point sot. 

, . : . . 

L’arbitrage de place, auquel notre « pronosti- 

..queur » fait allusion, n’était pas seulement alors une 
opération sur les différences de prix d’une même : 

marchandise en.deux places distinctes. En raison 

de la lenteur des communications, l'opération se 
compliquait d’un élément spéculatif, une conjecture 

“sur les variations futures possibles du prix sur une 
place éloignée. En somme, c’était une spéculation 
doublement à terme, à la fois dans le temps et dans: 
P espace. - 

%
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Dès 1509, Maximilien. ayant reçu de ses. alliés 
470.000 ducats, mais payables à Rome, à. Florence, 
à Anvers et à des dates éloignées, Jacob Fugger les 
lui fournit partie dans quinze jours, le. reste en.six 
semaines, en utilisant le cambio arbitrio; en jouant . 
sur les. différences “entre Augsbourg et: ces trois pla- 
ces. croi: ” : 

Les variations journalièrés. du charge étaient telles, 
que “des arbitrages bien conduits pouvaient, rious dit- 
‘on, permettre « en 8, 10, 15 où 20; jours de gagner avec . 

. argent d’autrui jusqu’à - 1, 2 2, 3, 4,5 ou davantage 
| ‘pour cent ÿ. Mais il ne fallait pas se tromper dans:sés 

prévisions, et les agents des banques ‘devaient faire 
preuve d° initiative. ‘Paul Behaini; facteur : à Anvers 
des Imhoff, devait, en 1550, remettre de l argent sur. 
Francfort et Lirer-sur ‘Venise 3 mais l'argent: est de-. 
venu plus. abondant à Venise, rien à faire avec cet 

| arbitrio… De là Tintérêt: des banquiers à être res- 
seignés sur la larghezza . ou la strellezza de l'argent 

“sur chaque place; de là. de véritables « circulaires Ds 
que.les banques envoient.à leurs agents pour leur 
donner le cours du: change, à Lyon, à | Gênes, en Es- 
pagne.s  : . : ,. Foi D 

Des. opérations aussi ‘délicates ne pouvaient être 
menées que par dés hommes, de haute intelligence. 
-Une classe de spéculateurs se forme, dont les qua- . 
lités ‘personnelles ont. été un facteur de l’évolution. 
- Le spéculateur du seizième siècle n’a plus rien de 

commun .avec le. petit prêteur d’autrefois. Le Juif 
ne joue plus, à cette date, qu’un rôle épisodique ; ;il 

est confiné dans les petites transactions, mais les 
grandes affaires lui échappent. IL est remplacé par 
des artisans enrichis qui sont passés. du métier à la 

 HausEr. — Travailleurs, . oo Lo 15 
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| marchandise, au grand commerce d? éxportation, 
qui ont acheté des immeubles urbains (1), et qui ont . 
profité de la plus-valué que donne à ces terrains le. 
développement même de. l’industrie. sLeurs figures 
se détachent avec un relief saisissant, avec un carac- 

‘tère aussi nettement individuel que celles d’un prince. 
ou d'un ‘capitaine. Ce sont. des hommes: « représen-” 

° tatifs », et, dans un certain ordre, des « héros i. À 

« 

“ côté dû banquier florentin, d’ un Médicis, avec ses : 
goûts d'art et d? élégance, e est l’âpre Génois, riche, 

| fils, petit- -fils de riche, qui sait dépenser largement 
pour l'État, mais qui écrit sur son livre dè comptes, 
dit Bandello, jusqu’à une feuille de papier ou cjuse 
qu'à un bout de ficelle. + | +. : 

Les plus intéressänts sont les Allemands. Allez à’. 
‘Munich voit le portrait de Jacoh Fugger par Dürer ; 
regardez cette, tête étroite -et anguleuse, à la peau 
Sèche et tendue, du menton saillant, ces lèvres min- 
ces, cef œil non pas d’aigle mais de vautour, et dites 

si vous n'avez pas Îà, chez ce descendant d’un petit 
tisserand de village, un admirable type de conqué- 
rant, de roi de l'or. ‘be mines trouent. les Alpes au- 
trichiennes et lés monts de Hongrie ;.à Venise, à 
Anvers, à Lisbonne, dans plus de vingt places, il a 
des fsetoreries. I à, en-tenant poür le compte de. 
Rome la caisse des indulgences, empêché Luther 

d’enlever'à la vicille Église | l'Allemagne entière. Ha . 
fait, rien qu’en tirant des lettres de change,-un em- 

. Li L 

“ 

_. . 

“{4) WERNER- Souranr, Der moder ne ë Kapitalismus, a voulu voir dans 
la ptus-value des immeubles urbains la première et la seule cause 
de l'accumulation des capitaux. Cette théorie n’est pas en accord 
avec les faits. Un de ses élèves, Jacon. STRIEDER, Zur Genesis” des 
_modernen Kapilalismus, Pa démontrée fausse pour Augsbourg. 

- 
i 
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‘ pereur romain. Et's’il n’est pas vrai qui il ait, dans sa. 
maison d'Augsbourg, chauflé les pieds de César avec | 

des bâches de. cannellier,. elle est authentique la, 
lettre par laquelle il rappelle orgucilleusement à ce: 
débiteur insôlvable que s’il avait voulu; lui Fugger, 
v'est ‘François te non pas Charles ? que s appelerait 
‘le maître des Allemagnes. 

Ces Fugger sont plus qu une famille — une dy-* 
nastie. Îs ont deux branches, celle du « chevreuil »‘ 

et celle. des « lys ». Et dans cette dernière, une con-: 
HE d’indivision entre mäles, une sorte de loi 

calque Fapitaliste assure la perpétuité de la maison. 
À la tête de. cette énorme” puissance, les chefs se: 

   

succèdent en vertu d’une coutume d’ hérédité : mo” 
:narchique à la mode antonine, le plus digne rempla- 
çant le plus digne. « Jacob F ugger et neveux», voilà . 
une raison gociale universellement connue, « dañs” - 

tous les royaumes. et pays, dit un chroniqueur augs: 
° bourgeois, et aussi dans les pays païens. Émpereuts, 

_. 

“rois, princes, et seigneurs ont envoyé ‘à Jacob des 
ambassades, le Pape Fa Salué et embrassé comme. 
son très cher fils, les cardinaux se sont levés devant: 

lui. » Son nom est sur toutes les bouches, déformé 
‘par le parler populaire, cte est.un nom cormimun. On 

dit un Fucker, où Fokker, en pays alleïnand ou fla- 
mand,sun fouckeur ou un foucre en pays wallon ou 
français, un fécär èn Espagne, coïnme nous disons 
sun Rothschild» Lui 

Fucker » pour un-usurier ; il emploie le verbe fuckern, . 
le mot Fuckerei. . . 

   cr dit courimment ‘«un 

Pourtant il y a pire ‘accapareur que ces Fugger. 
Voyez Ambroise Hæœehstetiter. D'une part, il attirait < 
‘dans ses caisses, moyennant un intérêt de 5 p. 400,. L 

. « " L . - 

€ - 
+ 
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les économies des « princes, comtes, bourgeois , pay- 
: sans, serviteurs et: servantes ». Avec ces capitaux. il 
achetait les bois, les vins, les blés, pendant les pé-° 
riodes de baisse, par stocks entiers, décourageant .… 
les concurrents par les prix qu'il offrait ; puis, une 

. fois maître du marché, il vendait en hausse. Il se- 
perdit, par une colossale opération de ce- ‘genre. Déjà 
les Fugger ct d’autres avaient essayé d’un cartel 

des cuivres. Hæchstetter voulut, lui tout seul, s’em- 
parer du marché du mercure ; il acheta tout le stock 

: à 8 florins le quintal, pour le revendre à 14. Mais il 
“avait compté sans Îa concurrence des mines d'Es- 
-pagne ; les cours s ‘effondrèrent ; le .« roi du mercure » 
fit une faillite retentissante de 800.000 florins, et: 
-mourut en prison. Que de ruines ‘accumulées autour : 
de lui, et comme on comprend la: colère du populaire. 
contre ces premiers capitalistes ! 

Î y a parmi eux des forbans. — 1? arbitrage: tel 
que nous l'avons décrit, : “était pour les financiers 
peu : honnêtes “une tentation perpétuelle. . Puisque 
tout reposait sur la larghezza et la strettezza de l’ar- 
geit, ne pouvait-on réaliser ‘artificiellement. l’abon- 
dance ou la. rareté ? « Si l’on retirait de la Bourse; 
écrit le” correspondant anversois des. Imhoff, beau- 
coup d’espèces, ou si quelques personnes se mettaient: 
d'accord pour faire le resserrement, l'argent devien- 
‘drait plus.cher au prochain paiement de foire, et la 
“ville serait obligée de nous payer pour ses emprunts: 
des intérêts plus élevés. » — Un :ltalien, Gaspare 

® Ducci, fit de ces variations artificielles un Système : 
-entre Lyon et Anvers, il spécule sur des différences 
. qu'il à lui-même savamment provoquées, et c'est 
sans doute en pensant à lui qu’un auteur espagnol 

Lot ect . \. 
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‘appelle l'arbitrage u ‘une > opération. du- diable, infernal . 
contralaciôn. Au reste, Ducci ne recule devant rien 
pour venir à bout d’un concurrent, pas même devant 
l'assassinat ; et il ajoute à ses crimes le: ragoût du: 

. luxe insolent. _—. > : 
À -côté de ce superbe bandit, Cellini de la haute: 

finance, il y a dans cette galerie de portraits des 
figures à demi sympathiques. Tel Hans: Kleberger, : 

. petit bourgeois de 1 Nuremberg, venu à Lyon comme 
“employé des Imhoff : encore un qui tentera le pin- ‘: 

. eau de Dürer. Kleberger n’est pas une fleur de déli- 
‘'eatesse : il profite des relations qu’il a dans la clien 
“'tèle de ses patrons pour s ‘installer à à son compte ; il 
‘se fait bourgeois de Berne, ce qui lui permet de jouer, .: 
_entre le roi. et l’empereur, le rôle profitable de la 
"chauve-souris.. Il humilie les fiers patriciens de sa 

: . ville natale, épouse une de leurs: filles, une Pirkhei- 
.< mer, et. laisse lä' malheureuse . mourir de. chagrin. 

Mais il est à. -Lyon une manière de personnage; ami 
‘ du roi, pour-lé. compte duquel : il fait la chassé aux. 
florins allemands, protecteur de la Réforme, “bien- 
faiteur des hôpitaux'et de la Grande Aumône, bref - - 
un philanthrope, de type populaire, le « «bon Alle- 
‘mand ». | | 

En .face. du bon Allemand, l’honnête Anglais, 
| Thomas Gresham. Honnèête, c’est une façon. de parler, 

car ses doigts ont quelquefois retenu }’ argent d'autrui. 
: Mais c’est un homme sérieux, dévoué à ses souve- 
rains, surtout à Élizabeth. À Anvers, il ; joue auprès 

.des banquiers allemands et italiens le rôle d’un mi- 
_nistre extérieur des’ finances britanniques. Par son 
zèle, par'sa' science financière, il fut un instrument 

- essentiel de la grandeur de l'Angleterre. Aussi, dans
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les légendes populaires où les usuriers’ sont voués au 
démon, Gresham est réservé pour le purgatoire. 

. Que d’autres mériteraient une esquisse ? Ces Wel-: 
. ser qui s’en allèrent, comme des conquistadores es- - 
pagnols, chercher au Venezuela le pays d’'Eldorado,. - : 
et qui donnèrent à un Habsbourg leur fille, aujour- 
d’hui endormie à Innsbruck dans la « chapelle d’ar- 
gent » ; les Herwart qui devinrent français, et ban- 
quiers de Louis XIV: les Tucher, les Neidhart et, à: 
Gênes, les Sauli, les Grimaldi, les Fornari. Tous gros 

” bourgeois, patriciens, bourgmestres de leur ville na- 
tale, nobles souvent par grâce impériale ou royale, 
chambellans, maîtres des comptes, valets dé chambre 
de Sa Majesté. L’ascension sociale de cette classe 
permet, de mesurer l'extraordinaire développement 
de la spéculation. © - . | | | 

. Êlle rapporte à ceux. qui s’y livrent des bénéfices 
. énormes. € Autrefois, dit Guicciardini, les nobles ‘qui 
“avaient des fonds disponibles lés mettaient en terres, 
ce qui donnait du travail à beaucoup de gens et 
fournissait au pays le nécessaire, Les marchands.em- 
ployaient leurs capitaux: à leur négoce régulier, de 
façon à égaliser entre les différentes : contrées la 
“disette et la surabondance ; ils utilisaient des hom- 
mes san$ nombre, et augmentaient’ les revenus des : 
princes et'des villes. Aujourd’hui, au contraire, une 
partie de la noblesse et de l'état de marchandise 
(celle-ci par l'intermédiaire de celui-là, et l’autre - 
ouvertement), pour éviter les peines et les périls de 

l'activité professionnelle: régulière, consacrent tous 
_ leurs capitaux disponibles. au commerce de l'argent, ‘ 
qui les attire par ses gains sûrs et élevés. » 

. Élevés, oui. Sûrs, non pas. Nous avons vu que, : 

4 
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dans-le monde de la ‘spéculation européenne, il y 
avait des régions de hautes et, de basses pressions. 

- Entre les unes et les autrés, l'équilibre se rétablis- 
sait parfois par .des cyclones. Qu'un gros débiteur, 

. un roi d’Espagne ou de France, vint à suspendre ses 
paiements, c'était le sinistre krach sur les places 
d'Anvers et de Lyon. Les maisons les plus solides 
étaient emportées dans la tourmente. Celle de 1557- 
1560 eut les proportions d’une câtastrophe univer- 
selle. On peut dire que le marché des Capitaux mit. 
plus d’un siècle à sortir de cette crise, ‘et il faudra 
-même attendre le dix-huitième ‘siècle, le’ South Sea’ 
_bubble et le Système, pour assister à un mouvement 
de là spéculation comparable en ampleur à celuï qui 
avait agité le début et-le milieu ‘du seizième siècle. 
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